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Article 139 du règlement :

s L Les questions écrites sont rédigées, notifiées et publiées dans
les conditions fixées par l' article 133. En outre, elles ne doivent
contenir aucune imputation d'ordre personnel à l'égard de tiers
nommément désignés;

« 2 . Les réponses des ministres doivent être publiées dans le
mois suivant la publication des questions . Ce délai ne comporte
aucune interruption;

« 3 . Dans ce délai, les ministres ont toutefois la faculté soit de
déclarer par écrit que l'intérêt public ne leur permet pas de
répondre, soit, à titre exceptionnel, de demander, pour rassembler
les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire qui ne peut
excéder un mois ;

« 4. Lorsqu'une question écrite n'a pas obtenu de réponse dans
les délais susvisés, son auteur est invité par le président de
l'Assemblée à lui faire connaître s'il entend ou non la convertir
en question orale . Dans la négative, le ministre compétent dispose
d'un délai supplémentaire d'un mois;

« 5. Dans le cas où la question écrite est transformée en question
orale, celle-ci prend rang dans les conditions prévues au dernier
alinéa de l'article 133 ;

« 6 . Font l 'objet d'un rappel publié au Journal officiel les
questions écrites auxquelles il n 'a pas été répondu dans les délais
prévus aux alinéas 2, 3 et 4 du présent article ;

« 7. Le texte des questions écrites est reproduit dans les rappels.
Il est communiqué aux auteurs des questions en même temps que
le rappel leur est notifié .»

QUESTIONS ECRITES
REMISES A LA PRESIDENCE DE L' ASSEMBLEE NATIONALE

PREMIER MINISTRE

Hydrocarbures (augmentation du prix de l'essence).

43941 . — 4 février 1978 . — M. Lucien Pignion attire l 'attention de
M . le Premier ministre sur le prix . de l 'essence. Ce dernier devrait
faire l'objet- de deux augmentations successives au cours de l'année
1978 . Or la baisse du dollar et la décision des pays de l'OPEP
de geler les prix du brut jusqu ' à la fin de l'année font que les
prix à l'importation sont en baisse, ce qui a amené le gouvernement
d ' un pays voisin à baisser les prix de l' essence . Sans oser espérer
autant de compréhension à l ' égard des automobilistes français
excédés par une fiscalité envahissante, il lui demande quelles
sont ses intentions concernant les augmentations du prix de
l ' essence prévues pour cette année.

Rapatriés (aides aux rapatriés dépossédés après le 1" juin 1970).

43970. — 4 février 1978. — M. Jean Briane attire l 'attention de
M. le Premier ministre sur le fait que la loi n'' 78 . 1 du 2 janvier 1978
ne permettant pas d 'indemniser les rapatriés qui ont été dépossédés
après le 1°" juin 1970, et notamment les rapatriés du Maroc, ceux
d 'entre eux qui ont obtenu des prêts de réinstallation risquent
de se trouver dans une situation dramatique au moment où ils
devront rembourser ces prêts . Il lui demande donc quelles mesures
particulières il compte prendre pour aider les rapatriés dépossédés
après le 1°' juin 1970 dans le cas où ceux-ci auraient des difficultés
financières de nature à compromettre l'exercice de leur activité
professionnelle .

9



370

	

ASSEfr113Lf';E NATIONALE

	

4 Février 1878

lisdiodiffunion et télévision nationale ..- ,'t,,éliaration de ln ruuvertrrre

tics s zones ti'uruhre .s 5ntu aantret dans la vallée titi Surin
Satine-et Luire,.

43971 . — 4 février 1978 . — M . Ouraffour appelle l'attention de

M . le Premier ministre sur la néeessité de résorber rapideute,t les
ee zones d ' oirtbres • de la télévision . Si le Gouvernement a annoncé
au début de 1977 un nouvel etf, rt pour améliorer la couverture
des aunes d 'oulbres, il apparait que le nombre des réélis:A ure
installés jusqu 'c présent est t toiffisant au regard des lit tins

constatés dans de nombreuse :: régi vus . Eu ce qui concerne le
département de S : .itne-et•L :br, il lui demande en pariit'ulier Mals
quels délais la zone d'ombre, esi-tant dans le vallée du Si :rnin.
particulièrement défavorisée clans certaine de ses peints lis plus
bas. pourra être résorbée.

1'rnuçnis (a'atic'egnnie et déoeluppement de la cttilare des Fr': ' ers

d 'on'igirre (Mine ?tienne',

43989. -- 4 février 1978 . — M . Ducolané rappelle à M . le Premier
ministre que la France compte de nombreux arméniens d ' origine
qui se sont installés che .: nous à la suite du génocide dont ce peuple
fut la vieiinic durant la première guerre mondiale . Après soixante-
deux ans, ces rescapés et leurs descendants, malgré toits les etiorts
poursuivis, sont profondément inquiets quant à la survie de leur
culture spécifique . Pite la disparition de lettes caractéristiques,
les immigrés arméniens de France voient pratiquement officialiser
le désir vies auteurs du premier génocide en tant que ' solution
finale>, du problème national arménien aujourd ' hui eneerc non
résolu . En conséquence . il lui demande quelles mesures il enter l
prendre pour que ces citoyens français d'origine arménienne
puissent non seulement sauvegarder niais développer leur mature
plusieurs fois millénaire dans laquelle la culture française irouvc une
source particulière d 'enrichissement.

Retraites vattrplra,et,inirez c-ouclus;un .s de l'arbitrage
relatif à la géii ralisc(ion deys retraites complémentaires).

43995 . — 4 février 1978 . — M. Legrand attire l 'attention de M . le
Premier ministre sur la situation des agents SNCF 'cadre perma-
nent) qui . ayant démissionné, vid e nt l' ouverture des droits à la
retraite exclus du bénéfice de la retraite complémentaire . 1l lui
cite, à titre d'exemple, le cas de M. D. de Carvin lPas-de-Calais!,
retraité fin de car rière à la Société cies Eaux du Nordt, qui n 'a pas
droit à la retraite complémentaire pour ses neuf années de sec .ice .
it la SNCF. Il lui fait observer que des agents auxiliaires oyat, un
temps de service. identique à la SNCF' perçoivent une permien à
l ' IRCAN' l'EC . D 'autre part, une appréciation de M. le nié( intime
sur ce problème précise que l 'are rage a été demandé au sujet
de la généralisation des retraites complémentaires issue die la
loi n" 72. 1233 du 29 décembre 19'2 . En conséquence . il lai demande
de bien vouiuir lui faire connaître le résultat de cet arbitra te qui
doit supprimer i'injuetive dont sont victimes de nombreux agents
et autre secteur.

Rarliud i fftsiort et télévision tmtinralc,s (atnr•liorrtion de la cour erlrn'e
des zones d 'ombres dans l'Essoeuet.

44004 . — 4 février 1978 . — M . Juquin rappelle à M . le Premier
minist re ses questions écrites des 22 juin 197 3 et 16 avril 1975
concernant la réception défectueuse dies émissions de télévision
dans l ' Essonne et, en particulier, sur une partie de la vallée
de l' Ortie dans lu traversée des villes lie Savigay et Viry-Chiiillon.
Dans sa réponse, M . le Premier ministre (Porte-parole du Geuver-
nernent t indiquait que dès la mise eu service de l 'émetteur de
Chennevirres un autre réémetteur de faibie puissance serait implanté
pour couvrir complètement la lune de mauvaise réception. Il lui
demande cenelles mesures d ' urgence il compte prendre afin que
les promesses du Gouvernement soient tenues et que les habitants
concernés obtiennent satisfaction très rapidement.

Espace (satellite espion russe désintégré au-dessus du Canada).

44038. — 4 février 1978 . — M . Maujoüan du Gasset demande à
M . le Premier ministre, au sujet du satellite espion russe désintégré
au-dessus du Canada et contenant tan réacteu r nucléaire alimenté
par cinquante kilos d' uranium 235 enrichi, si le Gouvernement
français était averti de l'approche de cet accident en cet endroit
du globe .

Défense .pu . itien dit Gunrerneineent f raut;ni .s r ;rruu .s d'une
déclaration di( présidcni du c','nseü des C . : n :,,,, , uués esroptieaaest.

44049 . — 4 février 1979 . — M. Odra attire l'attention de M . le
Premier ministre sur le fait que dans le diserinm's que M . Andersen,
ministre danois des affaires étrangères, président en exercice du
conseil, a panan t ; é au début de sun mandai devait l ' ass vnblée
européenne le Ill janvier à Luxembourg, il a précisé : .: Il serait
!entends errt .né tic prêter à la Coinnumatné européenne des muid.
tiens militaires. Le, problèmes relatifs à la politique de défense
relèvent de I 'li l'A,N qui, dans tu' avenir relativement proche, re ;, :'e-
sentera l 'uni :rue imite crédible d ' une politique de d fen te de I ' Euru)c
oeetden I tilt' En ris s go une,', il lui demande si le t ;nu vernent.',(t
francalit . engi:té par celle déclaration !aile au putt du conseil,
en appeau,e ler ternie,, qui associent tous les pays membres du
Marché commun . y e n'npeis la Fr,,nee, à l 'action de l ' OTAN . Sinon,
comment peut-il expliquer l ' absence totale de protestation de sa
part .

Pol Me
'réfuruee du régime de retraite des per:mi els actifs'.

44077. -- 4 février 1978. — M . Alain Bonnet demande à M. le
Premier ministre les raisons pour lesquelles il n ' a pas été répandu
a sa queo:tien écrite n" 38115 dut 4 juin 1977, objet d ' une demande
de délai le 9 juillet 1917, du premier rappel le 6 auilt 1977, et
du deuxième rappel le 10 septembre 1977.

ECO\oYitl ET FINANCES

Biomes et nliec.aiions d ' étad.'s tdétern+inatiait de ln base
de ree•et-u tex c'ontr'ibuables assujettis an f:,rfait ;,

43963. — 4 février 1878. — M. Ferrettl attire l'attention de M . le
Premier ministre (Ewnontie et finances) sur les difficultés
qu 'eprotn•ent les c•t :au'ibuables assujettis au règlement du forfait,
à justifier leur hase de revenus pote' l'attribution de bourse. En
effet, les forfaits sont fréquemment fixés à la fin de l 'année, et il
lut demande en conséquence s'il ne serait pas possible de se référer
clans ce cas aux bases de l ' année antérieure.

llnnclicapés 'aide fiscale aux !ca iclicnpe.c ci 100 p . 100
nue bénéficiant pas d'aides de PF.'talt.

43964. -- 4 février 1378. — M. Massot rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi d 'orient ;ttiun du
30 juin 1971, ent rée en appiicatiun le 1^' janvier 1978 . a prévu des
aides intpertaetcs en faveur des personnes handicapé, dont les
ressources étaient inférieures à un certain plafond . Male aman
avantage n'a été prévu pour les handicapés dont les ro .,sm.u'ces
dépassent mémo très légèrement ce plafond, alors que diverses
exonérations ;ont accordées sans couiidéralion de reasout•ces aux
aveu .gics de guerre, aux veuves de ,guerre, aux accidentés du trava il
invalide'; à 100 p. Dib tihilaires d ' une pension. li lui demande si les
mêmes exonérations ne pourraient être étendues aux handicapés à
100 p . 100 ne bénéficiant d'aucune aide de l ' Eiat ; si, notamment,
il ne pourrait ètir envisagé en leur faveur une exonération des
imp6Ls locaux, de 1a taxe de télévision, le choit 1 une demi-part
supplémentaire clans leurs déclarations de revenus.

Incuit sur le rerettu iconrlitinu(s de dédnetibiaté des it, t/iréls
des eurprat :ts ru'clructés pour l 'acquisition d ' eue résidence prirc i palel,

43965. — 4 février 1978, M. Audinot rappelle à M. le Premier
ministre (Econonsie et finances) que, clans les déclarations de reve-
nus, les propriétaires peuvent déduire, dans une certaine mesure
tout au moins, les inté,•éts des emprunts contractés pour l ' acqui-
sition de leur habitation principale, ce qui, suivant nue précédente
réponse, ne pourrait s 'appliquer à un appariement acquis dans
une autre localité pour y loger des enfants à charge (par exemple
des enfants étudiants), cet appartement étant alors considéré par
l'administration comme une résidence secondaire. Cependant, on
petit se demander si ce principe ne duit pas, suivant les circons-
tances particulières, être interprété un peu différemment notam-
ment dans le cas suivant qui se présente d'une personne veuve
ayant un enfant majeur poursuivant ses études. La personne
dont il s'agit n 'a en fait à proprement parler pas de résidence
principale mais demeure avec sa mère âgée qu'elle soigne et dans
une maison appartenant à un attire enfant de cette personne
âgée, sa soeur ; cette demeure en famille ayant polit' cause nolam-
nment les soins à apporter à la maman . EIle est propriétaire à Paris
d ' un appartement acquis dernièrement avec l' aide d 'un emprunt,
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prises par le comité de ia formation profeesiunnelle, de la promotion
sociale et de l 'emploi. Il lui demande : 1" si celle pratique repose
sur de., tnslnuctions adntinistralives internes et, clans i 'al'firmative,
de lui en citer la teneur ; 2" dans la négative, quelles mesure ., il
entend prendre pour faire cesser cette pratique qui ne fait que jeter
le lrnuble dalle l'esprit des assujettis et risque d'ail é . mir inutilement
la sérénité qui devrait exister dans les, rapports entre l ' administra-
tion et . les eontnibuebles.

Taxe d'habitation (exonération au profit des personnes ie manies
assistées d 'urate tierce persotute pour raisons médicales).

43985 . — 4 février 1978 . — M . François d ' Harcourt attire l 'atten-
tion de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait
qu ' une personne redevable d 'impôts locaux au titre de l ' année 1975
auprès <le la direction ales services fiscaux de son département n ' est
pas autorisée, bien qu' elle soit invalide, à bénéficier d ' un dégrève-
ment de la taxe d ' habitation dès lors qu ' elle vit avec une personne
figée de moins de soixante-quinze ans . L' intéressée était dégrévée
ale tout impôt avant qu 'elle ne soit accompagnée. Il est en effet
normal qu'un invalide ne vive pas seul . II lui demande quelles
mesures il compte prendre dans lei, meilleurs délais pou' remédier
à cette situation, et permettre à toute personne invalide de pou-
voir être dégrévée de la taxe d 'habitation dès lors qu'une personne
considérée comme tierce personne doit rester auprès de ce contri-
buable pour des raisons médicales.

Taxe sur les salariés
(modification des bases de calcul de cette taxe).

43988 . — 4 février 1978 . — M. François d' Harcourt attire l'atten-
tion de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la néces-
sité d 'envisager une procédure nouvelle pour fixer les bases de
calcul de h, taxe su' les salaires . En effet, depuis dix ans, les bases
de l ' assiette de calcul sur les salaires nient pas été modifiées . Il en
résulte que d 'année en année cette charge s 'accroit et devient d 'au-
tant plus lourde pour les entreprises assujetties que les salaires
ont eux-mêmes augmenté, la base de calcul restant toujours la
mime. C' est ainsi que dans deux ou trois ans, la charge pour les
entreprises aura pratiquement doublé, passant de 4,25 p . 100 à
8 p. 100. II parait urgent de remédier à cette situation . Il lui
demande quelles mesures il envisage de prendre dans les meilleurs
délais pour que l 'assiette sur laquelle est assis le calcul de la taxe
sur les salaires soit modifiée.

Recherche scientifique (extension au personnel administratif
du CNRS du bénéfice tic la prime de recherche)

43990. — 4 février 1978. — M. Ducoloné rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) les problèmes urgents po,'és au per-
sonnel administratif du CNRS dont 93 p . 100 est constit 'té par du
personnel féminin. Ce personnel qui joue un rôle important et indis-
pensable au travail scientifique du CNRS se voit privé de la prime de
recherche car il est considéré comme dépendant de la fonction publi -
que, Malgré ale nouvelles demandes et une très longue patience de
plusieurs années ce personnel n ' a jamais eu de réponses positives à
ses légitimes demandes . Aussi il proteste vivement contre une telle
injustice qui le pénalise dans son traitement comme dans le dérou-
lement de sa carrière . C'est pourquoi depuis le 12 décembre 1977
une grève quasi unanime est en cours . II lui demande, compte tenu
que l ' anomalie de cette situation est reconnue par la direction comme
par la direction du CNRS et les directeurs scientifiques, de bien
vouloir prendre d'urgence les décisions qui répondent à la revendi-
cation du personnel et qui permettront de débloquer la situation.

Recherche scientifique (satisfaction des revendications des personnels
administratifs du CNRS à propos des heures supplémentaires).

43998. - 4 février 1978. — M. Vizet attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur le mécontentement puis-
sant qu ' a entra'sé son refus de donner satisfaction aux personnels
administratifs dis CNRS . En effet, s 'il a accepté de discuter les
indemnités forfaitaires, il a refusé catégoriquement les revendications
en matière d' heures supplémentaires. La protestation de ces person-
nels fut immédiate et puissante . Il lui demande donc ce qu 'il compte
faire pour que satisfaction soit donnée dans les meilleurs délais
à ces personnels.

Habitations à loyer modéré (suspension des poursuites engagées à
l'encontre des locataires de l' office d'HLM de Villemomble tSeine-
Saint-Denis ;).

44014. — 4 février 1978. — M . Gouhier demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que toutes dispositions soient prises
pour que les procédures engagées contre les locataires de l'office

qui sert actuellement au lugeaient de l'enfant qui a demandé le
rattachement fi .-cal à sa mère . (On pourrait iota„iner pareille-
ment que cet enfant suit marié, poursuivant ses études .) N ' est-il
pas exce.siif dans ce ras de considérer cette personne connue ayant
à sa disposition une résidence sccond.dre, alors qu'on ne peut pas
vraiment considérer qu'elle ait une résidence principale à elle
puisque habitant chez sa mère et encore dans une maison apparte-
nant à sa sien' qui y a aussi sa résidence . D' attire part, ne peut-on
dans un antre ordre dire que l 'enfant rattaché fiscalement peut
avoir une résidence principale iii pourrait s'agir d ' un ménage
comme il est dit plus haute distincte de celle de son ascendant
et pouvant bénéficier du régime applicable à une résidence prin-
ci pale, c 'est-à-dire avec possibilité de déduction ales intérêts des
emprunts. Ou encore, ne peut-on dire, au cas qui est décrit ci-
dessus, que la notion de résidence principale se trouve rem-
plie en la personne du fils rattaché fiscalement it sa mère (donc
avec droit pour sa résidence aux possibilités fiscales de déduction).
Et, résumé, dans te cas en question, ne peut-on admettre, au vu
des circonstances perticulières, la possibilité de déduction des
intéréts (les emprunts contractés pour l 'acquisition de l 'apparte-
ment en cause.

Radiodiffusion et télévision nationales (rerision du plafond de
ressources ouvrant droit à l ' exonération de la redevance de télé-
vision).

43980. — 4 février 1978. — M. Frédéric-Dupont signale à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que pour bénéficier de
l ' exonération de la taxe télévision, il faut depuis le 1 janvier
197d avoir plus de soixante-cinq ans, des ressources n ' excédant pas
8 950 francs par an pour une personne seule et 10 100 francs par
an pour un ménage . Ce plafond n'a pas été modifié depuis le
l' janvier 1970. De ce fait, les renouvellements des cartes d ' exo-
nération, après trois ans, seront refusés car les personnes autant
dépassé le plafond . Le parlementaire susvisé demande à M . le
Premier ministre s 'il n 'estime pas équitable de procéder d ' urgence
à une revision du plafond de ressources en tenant compte de
l'érosion monétaire depuis le 1" , janvier 1970.

Taxe à kn valeur ajoutée (exercice de rattachement
des prestations de service non encaissées à la clôture de l 'exercice).

43981 . — 4 février 1978. — M . Fouqueteau demande à M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) : 1 " au titre de quelle période
doivent être comprises dans le chiffre d 'affaires imposable les pres-
tations de services non encaissées à la cdôtuure d ' un exercice N
par un redevable qui, acquittant la TVA d 'après les encaissements
a opté pour le paiement d 'après les débits avec effet du premier jour
de l' exercice suivant (N 4- 11, ce pour chacun des régimes d'impo-
sition (forfait, réel simplifié, réel normal), remarque étant faite que
tout ou partie desdites prestations peut se révéler irrecouvrable
et qu ' il paraît logique, dans ces conditions, de ne déclarer lesdits
a clients à recevoir n qu 'au fur et à mesure de 'leur encaissement
dans l'exercice (N -{- 1) ; 2 " quelle serait la situation dans le cas
où l' intéressé renonce à ladite option pour revenir au régime de
droit commun d 'apres les encaissements à la clôture de l ' exercice
(N

Impôts (déclarations que devra fournir un artisan maçon qui, à ses
moments perclus, surélève l 'habitation dont il est le proprié•
taire).

43983 . — 4 février 1978. — M. Fouquetea t expose à M. le Premier
ministre (Economia et finances) le cas d ' un artisan maçon qui, à ses
moments perdus, surélève l ' habitation dont il est le propriétaire.
Remarque étant faite que l 'intéressé est imposé suivant le régime du
forfait, il lui demande de lui préciser quelles sont les déclarations
qu 'il aura à fournir au service des impôts dont il dépend (BIC et
TVA) compte tenu de cette construction qui s ' étalera sur plusieurs
années et les mentions à faire figurer sut' les différentes déclarations
modèle 951 des années intéressées.

Apprentissage (envoi de notifications de redressement au titre de
la taxe d 'apprentissage à des assujettis qui ont déposé une demande
d ' exonération de cette taxe).

43984 . — 4 février 1978. — M. Fouqueteau expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'en fin d 'année certains services
fiscaux adressent systématicfuement à des assujettis à la taxe d 'ap-
prentissage ayant régulièrement déposé dans les délais légaux des
demandes d'exonération de taxe d'apprentissage et acquitté les ver-
sements réellement dus, très souvent d 'ailleurs par le canal de leurs
chambres de commerce, des notifications (le redressement portant
sur des années sur le point d 'être fi s calement prescrites, sous le
prétexte qu'ils n'ont pas été Informés du résultat des décisions
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d'F1l . y l de Villemomble rSeino-Saint-Itenisi pour non-paiement des
rappel, de charges, soient inuui•diatenuvtt stoppées . En 1976, en rai-
son d'une mauvaise gestion, des rappels de morses d ' un mottant

élere out ete réclamé : aux locataire . ; que cette année encore, de,
sontates importantes leur sunt demandée, alors qu'il rient d'erre
reconnu que 20 p . 1110 de vellos-r, n'étaient pa., ,;u+t i fices, il lui
demande que toute., poursuites soient arsétees contre le, IocaLii'i'

que l'cngta+te :veut soit pris pour nits Iee 'tienne- fui ne sent uaa lare

soient déduite, ; que l t eu'tret'tatioi arec les locataire, soit urga ai-
sée pour étudier le règlement de ce conflit.

hrrprinn'r'ie u%rtinunlc ur dus rlrr Irru'c'ir,, d ieu pres,ilon
n it's lis 'i i'tr d'i'or i e lut errrapr'cnsi.

44023 . — 4 février 1978 . -- M. Roger eepuse à M. le Premier
ministre (Économie et finances) que l'Imprimerie nationale iusine
de Flers-en-l'screhieuxi reste pour le Nord un espoir impur)unt
pour créai des emplois . Ceci est possible rapide :seul, en créant
des activilés nouvelles, telles que l'impression des livres scolaires
sotte-traités à l'étranger . Par ailleurs, la direction de l'Imprimerie
nationale a été, dernièrement, saisie d ' un marché intimidant d ' in :•ires-

sien des brevet; d ' invention européens . Bien que, déjà, équipée
pour ce type de travaux, la direction de l'intprirnerie nationale n'a
pas jugé utile de répondre p'.isiliremt:nt . Ceci est d 'autant plus
regrettable que les brevets français imprimés dans l'FlaiiiisseineSI
parisien sont appelés à diminuer . ce qui va e icnre réduire les

effectifs de .eue cntre p :ise . il constate que si la France ne ri'pond
pas positivement à ce marché vies brevets eurupcens, ceci emuri-
buera à aggraver la fuite des iras aux d ' impression français à

l'étranger. Ceci parait assez contradictoire avec les inL•rêts de la
France qui devrait bien entendu faire les devises tilutil que de les
laisser fuir. Enfin, si la France n'a pas répondu à ce marché, c ' est

obligatoirement un autre pays de l'Europe qui ré pondra . L'Impri-
merie nationale est à la pointe du progrès dans ce domaine et
abandonne par ce biais cette activité, puisqu 'au fur et à mesure
les brevets français qui sont faits à l'Imprimerie nationale seront
remplacés par les brevet, d ' in cent ion eurcp ers imprimés à l'étran-
ger. M . Roger demande à M . le Premier ministre quelles mesures
il compte prendre afin de donner à l 'imprimerie nationale tous
les nwyens pour quo celle-ci réponde positivement à toutes les
demandes qui lui sont faites.

Persnnues riflées (paiement rie l'allocation sprt•iulc de I r ie,lt"sseI.

44030. -- 4 février 1978 . -- M. Mesmin expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'en vertu de l 'article 42 de la
loi n" 52-799 du 10 juillet 1952, l 'alluc ::rien spéciale de vieillesse
doit étre payée à domicile . En outre, le décret n" 52-1093 du 25 sep-
tembre 1952 fixant lets modalités d 'application de ladite loi précise
que le paiement de cette allocation est effectué par mandat-poste.
Or ce mode de paiement présente un certain nombre d 'inconvénients,
notamment pour les personnes atteignant un tige avancé. 11 arrive
en effet, que les bénéficiaires de t 'allocation soient absents lorsque
le facteur apporte le mandat ou que, même, dans te cas de personnes
peu alertes, le facteur n ' attende pas qu' on lui ouvre la poilé et
que l'intéressé doive aller à la poste loucher son mandat . En outre,
devant le grand nombre de cambriolages dont sont victimes ics
personnes âg,e:s, celles-ci ne désirent pas conser v er dans leur loge-
ment des sommes importantes d ' argent en espèces. Pou' ces diverses
raisons, il serait souhaitable d'accueillir favorablement les demandes
présentées par les allocataires qui désirent que l 'allocation spéciale
de vieillesse suit versée par virement à un compte !bancaire, pestai
ou de cause d'épargner ouvert à leur nom . Il lui demande s ' il
n 'env isage pas de prendre loties dispositions utiles afin que ce
mile de règlement soit mis en couvre.

linnq' es 'prr•tst.

44031 . -- 4 février 1978. — M. Kiffer expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) (pie, pour obtoiir un e,tgagement
de crédit de la par( du eredit agricole, le dossier doit être examine
par des agents qui travaillent dans des bureaux parisiens et qui ne
savent rien du département puer lequel ils ont à statuer . Ceux-cl ne
peuvent juger de l ' opportunité, du prét qu'en fonction de critères
tout à fait aroitraires. Il lui cite, à titre d ' exemple, le cas d'une
ii'i usirie agro-aliment„ire créatrice d 'emplois et exportatrice a 7)1 p.
100 qui nia pu obtenir l 'aide financière sollicitée du crédit agricole
parce qu'à la direction nationale on a estimé que le dossier ne
répondait pas à un certain nombre de critères . Cette situation est
profondément regrettable au moment où le Gouvernement e st
obligé de faire des appels q uotidiens pour la création d 'industries et
d 'emplois . Cette centralisation des décisions de la part des orga-
nismes de eredit est d ' autant plus mal ressentie qu'elle apparait
comme une provocation à l 'égard des responsables locaux, étant

donné qu on semble juger les personnes qui sont su, place comme
étant incapables de prendre des responsabilités et des décisions ; il
lui demande s 'il n 'estime pas, dans le cache de l'adaptation indus-
trielle de chaque région, que le manient serait venu .le bousculer
certaines struetures archaïques de trop nombreuses institutions han.
+aires et de permettre que les décisions i iierviennent lunatemeet,
étant prises par des personnes qui connaissent p :u'ticuliereme•nt la
i'i•giott.

:1ss1rue, uroAsdm trot r~iitr t s tin coroners(' (le 1 ' ntinrerltnri,nr r.

440335 . -- -t ferrier 1978 . — M . Frédéric-Dupont signale à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que le Gouverne i'ent a
plusieu rs luis promis aux commerçants que le régime del : retraités
du commerce de l 'alimentation serait, le 1^ janvier dernier, Idem
tique à celui du régime général . 11 lui demande en conséq tente
quelle est encore lit marge de différenee et tes délais dan ; lesquels
il pense que cette marge disçaraiIra définitivement.

Irnp ris tracrtrôle .c lisiedssi.

44078 . — 4 lévrier 1978 . — M. Durisux expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que des dispositions reprises à
l'article 17 de la lui n" 77-1453 du 29 decenibre 1977 ecce-dent des
garanties en matière fiscale et douanière il résulte que les visites
effectuées dans Ics lorette servant uniquement à l 'habitation pour
la recherche d'infractions à la réglementation économigt'o ou fis-
cale sont subordonnées à une ordonnance préalable de magistrats de
l'ordre judiciaire noutnténtent énoncés au texte . Ce même article
précise que les visites domiciliaires effectuées en application du
code des douanes Ionienrent soumises à la législation raisteisto, ce
qui, dés lors, aini te' à retenir que ces tout dernières visites ne se
trouvent cunco'nres par l ' autorisation judiciaire doit il est ques-
tion plus avant . Ainsi que l ' on sait les agents de chacune des
administrations fiscales ou économiques sont investis d ' un pouvoir
de constatation s'étendant non pas seulement aux espèces relevant
de la législation spécifique à l'administration dont ils dépendent
niais aussi de législations voisines : tous comptes faits, ces agents se
trouvent investis d'an pouvoir de constatation polyvalent. Les agents
de constatation des différentes administrations sont habilités à
instrumenter de concert ; en pareille hypothèse — envisageant une
éventualité — rien ne s'oppose que des agents des services fiscaux
interviennent de concert avec des agents des douanes ; il est de-
mandé si, en une telle hypothèse, la présence simultanée d ' un agent
des douanes et d'agent des services fiscaux confère à une visite
domiciliaire entreprise dans de telles conditions un earactère doua-
nier échappant à l 'autorisation judiciaire dont il est queston plus
avant . S telle est bien l'interprétation qu 'if importe de réserver eu
texte visé l'on est amené à déduire que l 'exigence de l 'habilitation
judiciaire à la réalisation d 'une visite domicilaire rentrant dans les
prévisions du susdit article 17 peut en toute circonstance être écar-
tée par les intervenants à qui il suffit de s'assurer le concours d ' un
cointervenant agent des douanes . Si telle est bien l ' interprétation
à réserver au texte considéré il lui demande quelles dispositions il
compte prendre afin que la dualité de législation ne permette dans
la pratique, de tenir en échec l'exigence exprimée par le législa-
teur d ' un recours à une habilitation judiciaire.

Pensions de retraite civiles et rrtilitnires (application
dc' ln Mei,Frrulistitrnll dis ls dlpastel'Ient rire Finistère t ,

44100. — 4 février 1978. — M . Guermeut rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'article 02 de la loi de finances
pour i975 in" 74-1129 du 30 décembre 1974) a modifié les disposi-
tions de l 'article L. 90 du code des pensions civiles et militaires de
retraite de telle sorte que ce nouvel article prévoit que les pen-
sions de retraite sont désormais payées mensuellement et à terme
échu dans les conditions déterminées par le règlement cl 'adutinis-
Iralion publique . II est prévu que les dispositions qui viennent
d ' ètre rappelées, doivent être mises en id., progreasiventent à
partir du 1" juillet 1975 selon des modalités Iiedes par arrété du
ministre de l 'économie et des finances . La mensualisation des pen-
sions de l ' Etal est déjà appliquée dans un eertain nombre de centres
régionaux vies pensions . Il lui demande que celte mensualieation
soit rendue applicable clans la région Bretagne et plus particulière-
ment dans le dcp ..rtement du Finistère.

Fiscalité immobilière cculcul des plus-enitres inunobilièresi.

44102 . — 4 février 1973. — M . La Combe expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que pour le calcul des plus-
values immobilières, le contrôle est dans l 'obligation de retenir
comme élément dit prix de revient la valeur réelle des droits
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sociaux rémunérant l ' apport en sociéié, en tenant compte éventuel-
lement de l 'insuffisance d'évaluation relevée sur l'acte d'apport par
les services de l'enregistrement . Or d ' une manière générale pour
toutes les acquisitions à Cire onéreux, le prix d acquisition à rete-
nir est le prix stipulé à lac' i sans tenir compte d ' une insuffisance
d ' Oveluntion . C 'est seulement lorsqu 'une dissimulation de prix est
établie que la valeur portée à l ' acte doit Mtre majorée en consé-
quence. L 'apport en société constitue une mutation à titre onéreux.
Il lui demande, pour quoi avoir adopté dans ce cas une solution
différente de celles retenues dans des cas apparemment semblables.
et ne pas retenir, pour toutes les acquisitions à titre onéreux, comme
prix de revient, le valeur ayant servi de base nu calcul des droits
d 'enregistrement.

Impôt sils les sociétés (exercice auquel est inimitable 141, rapilal
d 'nssereu c nie garcnrtis:e nt en enipreni efjechlé pro' une société
de persennesu.

44103. — 4 février 1978. — M. La Combe expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances ; qu'un emprunt effectué par une
société (le personnes est garanti par un contrat d'assurance vie sur
la tête de son gérant . Le gérant décède. Ainsi la garantie interve-
nant, le solde de l 'emprunt n 'est plus dû et devient un profit impo-
sable chez la société. Il lui demande si ce profit est réputé réalisé
sur la période avant le décès, et par conséquent est intégré aux
résultats de la société de la date d'ouverture de l'exercice jusqu'à
la date de décès ou aux résultats de la date du décès à la date de la
clôture de l 'exercice . Il semblerait que le profit doit s'intégrer à la
seconde période, puisque c ' est le décès lui-même qui déclenche l ' attri-
bution du capital nécessaire au remboursement de l'emprunt.

Logement (militaires accédants à le propriété ..

44104 . — 4 février 1978. — M. Guermeur appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
militaires qui sont tenus de séjourner dans le lieu de leur garnison
et qui ne peuvent bénéficier des avantages consentis aux accédants
à la propriété lorsqu 'ils font construire une habitation qu 'ils ne pour-
ront occuper personnellement que lors de leur mise à la retraite, et
qui n 'est pas considérée à ce titre comme étant leur résidence
principale . Il lui demande s ' il n'estime pas particulièrement néces-
saire que des aménagements soient apportés à la réglementation
actuellement en vigueur, afin que les intéressés puissent, en toute
logique, bénéficier des mêmes droits — prêts et avantages fiscaux —
que tous les candidats à la construction.

RECttERCHE

Recherche scieutifigve et tecliu .igire
(revendications des personnels administratifs du CNRS).

44094. — 4 février 1978. — M. Villa attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Recherche) sur les revendications des personnels
administratifs du CNRS . Le CNRS, qui a pour tâche essentielle de
développer la recherche en France daces toutes les disciplines,
emploie 20000 agents dont 8000 chercheurs, 11000 ingénieurs et
techniciens et 1 500 administratifs. Le travail de ces agents est
l ' administration de la recherche (gestion des carrières, budget,
congrès et colloques scientifiques, expositions, missions d ' études,
publication du CNRS . etc .) . Ces taches multiples exigent des connais-
sances étendues, sanctionnées par divers diplômes. Or, les qualifi-
cations de ces personnels ne sont pas reconnues . Leurs salaires sont
insuffisants. C 'est ainsi qu ' un agent administratif de catégo rie 6D,
ayant gravi douze échelons, accompli dix-neuf années de travail, voit
sont salaire augmenter de 448 francs et termine sa carrière avec une
rémunération de 2500 francs nets. D 'autre part, à diplômes iden-
tiques, selon que l'on soit admis en catégorie D ou B, les salaires
et primes diffèrent sensiblement au détriment des agents adminis-
tratifs qui accomplissent par ailleurs le même travail . C 'est cette
situation anormale qui a contraint les personnels administratifs à ces-
ser le travail . Afin que cessent les discriminations salariales, que la
direction du CNRS reconnait implicitement dans les discussions avec
les représentants des personnels, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que soient reconnues : les qualifications
des personnels administratifs ; que leur prime soit égale à celle des
techniciens ; que tous les moyens financiers nécessaires soient déga-
gés immédiatement pour assurer leur promotion ; que les journées
de grève imposées par le refus du Gouvernement et de la direction
du CNRS de satisfaire les revendications immédiates soient payées ;
que la direction du CNRS négocie avec les organisations syndicales
de l'ensemble des problèmes (déroulement de carrière, conditions
de travail, etc .) .

Recherche sc ;cetf ; ;que et ieeltl, race
Ircrendicutiuns due persrnrci l$ datliillisiditije du CNRS

44107 . — 4 février 1978. — M. Villa attire l'allenliun de Mine le
ministre des universités sur les reveudicalune des personnels
aclntinislc tifs du CNRS . Le CNRS, qui a pour triche essenlielle de
développer la recherche en France dans toutes les disciplines,
emploie 20000 agents dont 811uJ clreseheurs, I l tillé ingénieurs et
techniciens 'el 1 5011 administratifs. Le tr avail de ces a„ernls est
l 'administ ration de la rechercha' ,gestion des carrières, budget,
congrès et colloques scientifiques, expositions, missions d'études.
publication du CNRS, etc . . . Ces taches multiples exigent des sonnais-
sances étendues, s :, ne)ionnées par divers diplômes . Or, les qualifi-
cations rte ces personnels ne sont pas reconnues . Leurs salaires sont
insuffisants . C'est ainsi qu'un agent administratif de catégorie 6D,
ayant gravi douze échelons, accompli dix-neuf années de travail, voit
sont salaire augmenter de 448 francs et termine sa carrière civec une
rémunération de 2 500 francs nefs . D 'autre pari, ii diplômes iden-
tiques, selon que l'on soit admis en catégorie 1) ou R, los salaires
et primes diffèrent sensiblement au détriment des atrent .s adminis-
tratifs qui accomplissent par ailleurs le nnénte tcavail. C 'est cette
situation aeornnale qui a contraint les personnels administratiL à ces•
sec le travail . Afin que cessent les discriminations salariales, que la
direction du CNRS reconnait implicitement dans les discussions avec
les représentants des personnels, il lui demande quelles mesures
elle compte prendre' pour que soient reconnues : les quaiiiirations
des personnels administratifs ; que leur prime soit égale à celle des
techniciens ; que tous les moyens financiers nécessaires sit-irai déga-
gés immédiatement pour assurer leu' promotion ; que les journées
de grève imposée, par le refus du Gouvernement et de la direction
dot CNRS de satisfaire les revendications immédiate ; soient payées :
que la direction du CNRS négocie avec les organisation ; syndicales
(le l ' ensemble des problèmes cdt'rtellennent (le carrière, conditions
de travail, etc . .

AFFAIRES ETRANGERES

Jtrgentine ieiolatious répétées ries droits rie l ' lunnrncr.

43954. — 4 février 1978. — M. Jean-Pierre Cot expose à M . le
ministre des affair es étrangères sa vive préoccupation devant la
situation alarmante des droits de l ' honnne en Argentine . Alors que
ce pays s'efforce de présenter un visage dénuocratique pour recevoir
ses hôtes de la prochaine coupe du monde de football, il lui demande
s ' il ne lui parait pas opportun d 'attirer l 'attention (le la commission
des droits de l 'homme des Nations Unies sur les violations répétées
de ces droits auxquelles se livre l ' Argentine.

Algérie tcordilinus d 'indemnisation des sociétés françaises
nationalisées par le Gouvernement algérieu1.

43972 . — 4 février 1978 . — M . Soustelle demande à M. le ministre
des affaires étrangères si les sociétés françaises qui viennent d ' être
nationalisées par décision du Gouvernement algérien ont perçu ont
sont appelées à percevoir une juste et équitable indemnisation et,
dans l ' affirmative, quelles seront les conditions (le cette indemni•
salien (calcul de son montant . mode de paiement, etc .'.

Algérie (,uitiotalisatian rte cinq sociétés françaises,.

44040. -- 4 février 1978 . — M. Maujoüan du Gasset expose à
M. le ministre des affaires étrangères que cinq sociétés françaises
installées en Algérie ont été nationalisées le 23 janvier 1978. II s' agit
de : GIE, SIF Bachy, Intcrfo' Cofor . Connetra et SAE . Il lui demande
quelle sera la réaction du Gouvernement français face à cette
mesure.

Traités et conventions (ratification par la France chi pacte inter-
national relatif nus droits économiques, sociaux et culturels et
de celui relatif aux droits civils et politiques).

44045 . — 4 février 1978 . — M. Montdargent attire l'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur les faits suivants : en
complément à la déclaration universelle des droits de l ' homme,
l' assemblée générale des Nations Unies adoptait, le 16 décembre 1966,
le « pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et
culturels a et le « pacte international relatif eux droits civils et
politiques e . Ces deux pactes sont entrés en vigueur le premier
le 3 janvier 1976 et le second le 23 mars de la même année . Or, à
ce jour, la France n'a toujours pas procédé à leur ratification, le
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projet étant toujours à l'étude des administrations intéressées, selon
les réponses de M. le ministre (les affaires étrangères aux questions
de nombreux parlementaires . Il lui demande, en conséquence. quelles
mesures il compte prendre afin que cesse rapidement cette situation
anormale.

Français à l 'étranger (conclusion de emmerdions bilatérales
(le sécurité sociale améliorant leur protection sociale).

44061 . — 4 février 1978. — M . Gau expose à M. le ministre des
affaires étrangères sa vive préoccupation devant la situation sociale
précaire dans laquelle sont abandonnés nos compatriotes résidants
permanents de, territoires anciennement sous tutelle . Il lui rappelle
que ces personnes ne bénéficient pas au même titre que les Français
métropolitains dés prestations auxquelles ils auraient droit, notam-
ment en matière d 'assurance chômage, de pension de retraite et
plus largement de couverture par la sécurité sociale . Il lui demande,
en conséquence, quelles mesures il compte prendre pour améliorer
la situation de ces Français et, en particulier, dans le cadre des
conventions bilatérales de sécurité sociale.

AGRICULTURE

Rie cape (modifications apportées à la liste des médicaments autorisés
pour favoriser la croissance ries animaux).

43942 . — 4 février 1978 . — M . Lucien Pignion s'inquiète du recours
fréquent de certains éleveurs à de multiples antibiotiques et hor-
mones, pour favoriser une croissance plus rapide de leurs animaux,
ce contrairement aux dispositions de la loi du 29 mai 1975. Il
demande à M. le ministre de l ' agriculture s ' il est exact qu'un décret
apportant certaines modifications à la liste des médicaments auto-
risés doit être pris incessamment pour satisfaire les intérêts de
quelques groupements de producteurs au détriment des consom-
mateurs.

Chasse (augmentation des rémunérations
des gardes de l ' office national de la chasse).

43945 . — 4 février 1978. — M. Henri Michel rappelle à M . le
ministre de l'agriculture que depuis le 10 août 1977 les gardes
de l'office national de la chasse et de la protection de la nature
disposent d ' un nouveau statut qui correspond dans une large mesure
à ce qu ' ils avaient demandé . Toutefois, en ce qui concerne Tes rému-
nérations, ce statut n ' est pas conforme aux souhaits des intéressés.
C 'est ainsi que la prime de sujétion et de risques a été fixée à
13 p . 100 au lieu de 22 p. 100 dans les cas analogues tandis que
la prime de technicité de 3 p. 100 est modulable selon certains
critères et n'est pas encore versée. Les intéressés estiment donc
à juste titre qu ' on leur a retiré d' une main ce qui leur a été
accordé de l'autre. Dans ces conditions, il lui demande de bien
vouloir lui faire connaître quelles mesures il compte prendre pour
répondre à feue légitime attente.

Responsabilité adnainistrative (aménagement de la réglementation
relative à ln réparation des dégâts causés aux véhicules auto-
mobiles par le gibier des forêts domaniales).

43968. — 4 février 1978 . — M . Daillet expose à M. le ministre
de l 'agriculture les faits suivants. Alors qu ' il circulait sur une route
nationale traversant une forêt domaniale, M . N . . . est entré en col-
lision avec un cerf qui a débouché brusquement de la forêt . Le
choc a causé d'importants dommages matériels . Après de nom-
breuses recherches effectuées pour obtenir une indemnisation de
ce préjudice, il s'est avéré quc M. N .. . ne pouvait espérer aucune
réparation . Il lui demande donc s'il n'estime pas nécessaire de
revoir la réglementation dans ce domaine et éventuellement de
prévoir que l ' Etat soit responsable des dégâts causés aux véhicules
automobiles par le gibier des forets domaniales.

Handicapés (prise en charge par la mutualité sociale agricole des
frais de soins et d'appareillage exposés par un exploitant agricole
handicapé).

43969 . — 4 février 1978. — M. Jean Briane expose à M. le ministre
de l'agriculture le cas d'un exploitant agricole français rapatrié du
Maroc, qui est handicapé physique et auquel depuis dix ans aucun
remboursement n'a été accordé pour les soins dus à son handicap
et pour ses appareils orthopédiques. I1 lui demande donc quelles
mesures il compte prendre pour que les mutuelles sociales agricoles
puissent à l'avenir prendre en charge de tels remboursements.
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Mutualité sociale agricole (abaissement à dix-huit ans de l'âge
retenu comme point de départ des cotisations de vieillesse agri-
cole).

43979. — 4 février 1978. — M. Offroy expose à M. le ministre de
l ' agriculture que les caisses de mutualité agricole maintiennent à
vingt et un ans le point de départ des annuités exigées pour béné-
ficier de l 'allocation de vieillesse agricole, refusant donc d ' admettre
l ' âge de dix-huit ans qui est cependant celui de la majorité légale
depuis la loi du 5 juillet 1974 . Il s ' étonne d ' autant plus de cette
position que dans d ' autres activités il est tenu compte de l'âge
de dix-huit ans et même de seize ans en ce qui concerne les salaires
agricoles . Aussi if lui demande de donner les instructions néces-
saires aux caisses de mutualité agricole pour qu'elles retiennent )'tige
de dix-huit ans comme point de départ des annuités exigées des
agriculteurs pour bénéficier de l ' allocation vieillesse, ce qui donne-
rait une certaine unicité aux régimes des divers ressortissants du
monde agricole.

Prix (suspension de la décision relative à ln baisse
du prix du poulet e sortie abattoir m.

43993 . — 4 février 1978. — M. Millet expose au ministre de
l'agriculture l ' émotion et l ' inquiétude des aviculteurs gardois devant
la décision du Gouvernement d'imposer une baisse autoritaire de
5 p . 100 du prix du poulet sortie abattoir . Cette situation est d 'au-
tant plus grave pour ces exploitants familiaux que depuis 1953 le
poulet de chair a baissé de 40 p . 100 en francs constants et que
pendant le même temps les charges des éleveurs ont considérable-
ment augmenté . Une telle mesure compromet l' équilibre d ' un nom-
bre d'exploitations familiales . Il lui demande la suspension de cette
décision qui aurait de graves conséquences sur l'avenir de leur pro-
fession .

Elech'ification rurale (renforcement des dotations
au profit du département de la Meuse).

44050. — 4 février 1978. — M . Bernard attire l'attention de M . le
ministre de l'agriculture sur la baisse constante des crédits d 'Etat
consacrés au renforcement des réseaux électriques en secteur rural
dans le département de la Meuse . Devant les besoins croissants
constatés par les maires et syndicats d ' électrification, et la nécessité
de remédier d'urgence à des situations souvent critiques, il lui
demande ce qu'il compte faire pour renforcer dès cette année les
dotations de son ministère au profit du département de la Meuse.

Bois et forêts (représentation des organisations syndicales
au conseil d 'administration du centre technique du bois).

44055. — 4 février 1978 . -- M. Duroure s'étonne auprès de M. le
ministre de l'agriculture des conditions dans lesquelles fonctionne
le centre technique du bois, et plus particulièrement de la manière
dont ont été désignés les membres de son conseil d 'administration.
Nommés par arrêté en date du 4 juillet 1975, ces membres ne
comprennent, contrairement aux statuts, aucun représentant des
organisations syndicales représentatives que sont la CFDT et la
CGT, qui figuraient pourtant dans le précédent conseil . Il lui
demande de prendre les mesures nécessaires pour faire cesser cette
situation tout à fait anormale.

Agronomie (crédits de paiement dont disposera l 'INRA en 1978
pour les achats de ntutériels et de constructions).

44064 . — 4 février 1978 . — M. Duroure rappelle à M . le ministre
de l ' agriculture qu ' il lui a demandé, lors du débat budgétaire, quels
seraient les crédits de paiement dont l ' INRA disposerait, au titre de
1978, pour les achats de matériels et de constructions . N 'ayant pas
reçu de réponse à cette occasion, il renouvelle sa question.

Zones défavorisées (revision des critères de classement
en zone d 'aide spéciale rurale).

44071 . — 4 février 1978 . — M. Alain Bonnet appelle l 'attention de
M. le ministre de l'agriculture sur la sévérité des critères de classe.
nient en zone d'aide spéciale rurale. L'uun des paramètres choisi
(densité de vingt habitants au kilomètre carré) est bien trop restric•
tif et n'est pas un indicateur significatif suffisant de la situation
socio-économique du canton . Il aboutit à exclure de ces dispositions
favorables des régions pourtant très défavorisées : six cantons seule-
ment, peuvent, dans le département de la Dordogne, bénéficier de
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telles aides alors qu ' il est manifeste que bien• d 'autres cantons pour-
raient y prétendre . Il lui demande donc s ' il n'enleaid pas revoir
dans les plus tirets délais ces normes d' attribution de l 'aide spéciale
rurale, particulié, ament utile à la création d'emplois nouveaux.

E :rptoitants agricoles .aides à l 'installation des jeunes agriculteurs .,

44072. — 4 février 1978. — M. Alain Bonnet appelle l ' atteettion de
M. le ministre de l'agriculture sur les difficultés d ' install ation que
rencontrent les jeu.-s agriculteu rs, en milieu rural. Dans la réision
Aquitaine notammeet, où l'exode rural continue à dépeupler les
campagnes, la situation est extrémeunenl préoccupante, éculant plus
que les crédits i377 pour les investissements agricoles ont dintinué
par rapport à 197 .3, ce qui est contraire à la politique qui devrait
être suivie. Il lui demande, en eonséqucetee, quelles dispositions il
compte prendre d'urgence pour relancer l ' effort, et riecroitre le
montant des aides à l 'installation des jeunes agriculteurs.

Eterupe •arloptinrr d ' un r'jtciuent e•ormme((oL(taire gercerissent
le relire des élecc:ars de ;nu,rnnsi.

44080 . — 4 février 1978. — M. Gau appelle l ' attention de M. le
nanistre de l'agriculture sur l ' inquiétude qu 'éprouvent les éleveurs
de moutons pour l'avenir de leur profession . Il s'étonne de l 'absence
de réglementation du marché de la viande ovule au niveau euro-
péerr au 1•' janvier 1978, Jale d 'expiration de la période transitoire.
comme du fait que certains trucis multi-nationaux pratiquant le
Coéurrrcrce rte la viande ovine aient un poids tel qu ' ils inüdehissent
les principes de la politique agricole commua: . Il s'inquiète du
laisser-aller des pouvoirs publies qui refusent d ' adopter use position
terme à Bruxelles, alors due l 'élevage ovin est la seule production
possible clans les zones déshéritées, de montagne essentiellement.
Il lui demande si le Gouverne :ncnt eon :pte négocier un règlement
qui apporterait à nos éleveurs les mêmes garanties de revenu que
celles qui existent au niveau national.

ANCIENS COMBATTANTS

Anciens cumbuttorts et prisonniers de guerre (nssiru.ilnt,' nn des
anciens prisonniers de guerre eux combattants pour le b?r,éfic'e
de la enrte et de la retraite du combattant,.

43987. — 4 février 1978. — M . d 'Harcourt attire l 'attention de
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur la situation
des anciens prisonniers de guerre qui ne bénéficient actuellement
ni de la carte ni de la rett'aile du combattant . Il semble normal
que les anciens prisonniers de guerre puissent être considérés
comme des combattants avec tordes les conséquences qui en desou•
lent . Il lui demande quelles dispositions il entisage de prendre
dans les meilleurs délais.

anciens combattants (date de la réunion
de la commission tripartite ..

43992 . — 4 février 1978. — M . Jans rappelle à M. le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants que, le 28 octobre 1977, au cours
de la discussion du budget, il avait informé l ' tssemblén natio-
nale de la décision du Gouvernement, en ce qui concerne les
conditions d 'application du rapport constant, de reprendre la conter
talion pour déterminer avec précision l ' évolution respective de la
situation des fonctionnaires et des pensionnés, et, qu ' à cette fin,
il envisageait la création, dès le mois de novembre, d ' une nouvelle
camnnissiun tripartite, composée de représentants du Parlement,
des associations d 'anciens combattants et victime de guerre et des
services compétents de son secrétariat, pour eflectuer rapidement
cc nouveau travail . Eu égard à l 'importance des préjudices causés
à tous les pensionnés de guerre, arrt veuves, orphelins et ascen•
dams, ainsi qu'à tous les ayants droit à la retraiie du combattant
résultant, en son esprit, sinon en sa lettre, de l ' application défec-
tueuse de la loi, il lui demande : si, conformément à son enga•
peinent, cette commission tripartite a été réunie et quelles ont été
les conclusions auxquelles elle est parvenue ; les crédits nécessaires
à un premier rattrapage devront faire l 'objet d ' une proc h aine loi
de finances rectificative, ce qui répondra au souhait largement
exprimé par les parlementaires lors (le la récente discussion bud
gétaire ; dans le cas contraire, de réunir cette commission dans
les plus brefs délais car il estime en effet indispensable de déter-
miner très rapidement et de façon précisa l 'évolution différente
de l 'indexation des pensions et du traitement réel des fonction-
naires servant de référence, différence qui a été reconnue, au
cours de la discussion budgétaire, par les rapporteurs des connes•
siens compétentes et par de très nombreux pa dementaires qui
Intervinrent dans ce débat.

Anciens combattants (cruelitissiorr spéciale chargée d'étudier
l'uppliccti,ur du rap port constaur,.

44034. - - 4 février 1978. et M. Ginoux rappelle à M . le s: crétaire
d' Elat aux anciens combattants qu 'au cours des débats relatifs
au budget des anciens eue:ballants pour 1978, il a pris l 'enga-
gemeni, au nom du Gouvernement, avec l' accord ciu ministre de

l ' écenet :us et des finances, de réunir dans les délais les plus brefs
uns conuni :ssien spéciale cirargée d'étudier let modalités d 'appli-
cation du rapport constant et les problèmes pesé par le rattrapage
des pensions par rapport aux t rait( . vents des fo t:tien mires . En
sa qualité de rapporteur .spéc :al du budget des anciens embat-
tants, l ' auteur de la présente question aimerait savoir où en est
la réalisation de celle promesse . Il lui demande de bien vouloir
indiquer . 1" si velte e'nlmissiiou tripartite est actuellement consti-
tuée : 2" à quelle ciste ou peut espérer la voir se réunir pour
esanlieer le problème du rapport enustant ; 3" s ' il est envisagé
un calendrier suivant lequel la emnmissiun siégerait .. u sez fré-
qu :•mment pour permettre d'instr uire un premier crédit de rattra-
page dans la loi de C1n encres rectificative pour 1978.

et_

CULTURE ET ENVIRONNEMENT

arrhitecturc •candit ions d'agré'uent ries ',mitres d 'rrrrt're (.

43966 . -- 4 tés rien' 1978 . — M. Huchon appelle l'attention de
M. le ministre de la collure et de l 'environnement sur les conditioLL'n
dans lesquelles les mailrc-s d'autre pourront Cille inscrits au
tableau de l'ordre des nrchiteenes sous le titre 't d'agréer en archi•
tetiure Pour les raaitt•e :5 d' rt'uvre qui ne répondent pas aux
conditions stipulées dans i 'article 37, alinéa I . M. le ministre de
la culture et de l'environnement aura la possibilité de les renn-
'mitr•e qualifiés. Il l'interroge sur les critères qui seront retenus
et les garanties offertes aux maitres (Pieuvre, devant la commission
régionale, sur la nature de l'avis de cette commission et les éven-
tuelles ;vies de recours.

Chasse (conditions de (téléguides de lettre pouvoirs
par les présidents de fédérations de clamse,.

43973 . — 4 février 1978. -- M. Kiffer attire l'attention de M . le
ministre de la culture et de l'environnement sur les dispositions
du décret n" 77. 898 du 2 août 1977 portant statut des gardes-cirasse
de l 'office national de la chasse et sur celles de l'errr'té du 7 octo-
bre 14577 pris pour l'application rie ce d écret . itn vertu de ces
textes, seuls les contrôleurs des brigades mobiles, les directeurs des
réserves, les présidents des fédérations départementales des chas-
seurs sont habilités à donner des ordres aux gardes nationaux et
fédéraux placés sous leu' autorité. Or, il arrive que certains
présidents de fédérations transforment l' ancienne commission de
la garderie en commission du personnel et délèguent leurs pouvoirs
au président de cette commission . Ainsi se trou ve créé un problème
d ' autorité pour le garde r•hef principal qui, selon le statut, figure,
au point de vue hiérarchique, immédiatement après le président.
Les gardes de cette fédération ne savent plus à qui ils doivent obéir,
Il lui demande de bien vouloi r préciser si le président d 'une férié•
ration départementale cic chasse .u's est autorisé à transformer
l 'ancienne commission de la garderie en commission du personnel
et à déléguer ses pouvoirs au u•ésident de ladite commission ou
à toute autre personne .

Protection des sites
tpro(erlion du site de la pyramide de Faticorr lalpc'nn' feritimeslt.

44005. — 4 février 1978 . -- M. Barei attire l ' attottiun de M . le
ministre de la culture et de l'environnement sur la menace de
destruction ou, au moins, de dégradation de la pyramide rie Falicon
(Alpes-Maritimes, dont l 'erchéaloguc Henni Broch dit clans son
livre très documenté qu'il faut N en expliquer certains aspects
assez mystérieux » et étudier cette e' forme pyrantidale, sun extension
dans le monde et les différents problèmes que peut soulever ce
type particulier d ' édifice M. Tiaret demande à M . le ministre
de la culture et de l 'environnement s 'il est exact qu ' un projet
de constructions autour de la pyramide de Falcon, curiosité et
monument historique; ait été établi et il demande que soit interdite
toute détério ration de ce site : l'intérêt culturel et touristique
doit avoir le pas sur le profit des promoteurs. II lui demande si,
clans l'exactitude de cette informati on de projet de constructions
indési rables, quelles sont les mesures qu'Il se propose de prendre.

Théâtres (fermeture du théâtre de la Huchette à Paris).

44095 . -- 4 février 1978. — M. FIszbin demande à M. le ministre
de la culture et de l 'environnement les mesures qu'il compte
prendre pour empêcher la fermeture du théâtre de la Huchette.
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Le 19 décembre, le propriétaire des murs, M . Pi lard, envoyait à
la coopérative de soixante comédiens qui esploiie la state, une
lettre recommandée leur enjoignant de quitter les lieux le 2 janvier.
Cette décision unilatérale est d'autant plus injustifiée que les
comédiens sent associés de ] :iii' uc date à l'exploitation du théâtre

et qu 'elle ne dit rien sur ce qu'il est advenu du m•rnt :tnt des
cotisations communes vcrsées depuis treize sots au fonds d 'aide à
l 'équipement de l'association peur le soutien au théâtre privé . Or,
ce fonds devrait permettre d'entreprendre les travaux indispensables
d'enUtdtie.n et vie mise en cuufarntité . A la sure de le eoni'éreuce
de presse donnée le 2 janvier par la coopérative des comédiens
en présence de Ionesco, Nic .tlas Bataille et des représentants
du SPA, un sursis a été accordé à la coopérative des comédiens.
Cependant, les problèmes n'ont pas encore trouvé de véritables
solution s Les difficultés du théâtre de la Ilueliette dont l 'éloge
de la qualité des spectacles de Ionesco n ' est plus à faire, est tout
à fait révélatr ice de la situation qui est faite aux théàtres privés
parisiens, dont une dizaine sont à vendre ou sont déjà vendus,
comme l ' Ambigu, le Lutèce . le Babylone, le Vieux-Colombier, le
Récamier, le théâtre de Poche, le théâtre Essaïon, s ' ajoutant à
la trentaine ayant disparu depuis la Libération . Pourtant, les
théâtres privés sont une des sources non négligeables de ln tradition
et tle la création théâtrale parisienne contemporaine . Il est du
devoir des pouvoirs publics de leur permettre de poursuivre leur
travail en prenant les mesures qui s'imposent tout en leur garan-
tissant l'entière liberté de création, notamment en leu r donnant
les moyens financiers suffisants et en démocratisant la gestion du
fonds d'aide aux théât res privés . Il demande à M. le ministre de
la culture et de l'environnement que l 'enquête auprès du fonds
d 'aide à l'équipement soit conduite dans les meilleures conditions
et menée à bien dans les plus brefs délais pour savoir ce qu 'est
advenu le compte du théâtre de la Huchette ; que les fonds néces-
saires pour entreprendre les tr avaux indispensables au fonction-
nement du théâtre de la lluchctte soient dégagés : d' une part, les
capitaux provenant du fonds d ' aide, d ' autre part, une subvention
complémentaire doit être accordée ; qu ' une aide annuelle soit
accordée au théâtre de la Huchette pour éviter sa fermeture . En
effet, malgré un succès qui ne s 'est pas démenti depuis vingt ans,
la petite salle de la Huchette ne permet qu'à quatre-vingts per-
sonnes d 'assister au spectacle ; les recettes ne permettent pas au
théâtre de payer les douze artistes, malgré un prix déjà élevé
des places. La notion de rentabilité ne saurait être prise en consi-
dération quand il s ' agit de création artistique.

DÉFENSE

Service national tindemnisation des jeunes salariés appelés à stthir
les épreuves de présélection en vue de leur incorporation , .

44082, — 4 février 1978. — M. Chevènement attire l 'attention de
M. le ministre de la défense sur la situation pécuniaire des jeunes
salariés appelés à subir des examens complémentaires aux épreuves
de présélectitrn en vue de leur incorporation au titre du service
militaire . Conduits à s'absenter pendant plusieurs jours, voire une
semaine de l 'usine où ils travaillent, ces jeunes gens se voient reti-
rer l 'équivalent de leur salaire et ne perçoivent, en contrepartie,
qu ' une somme dérisoire (environ IO francs par jour) correspondant,

- sembled-il, au montant du prit du soldat . Ii lui demande de bien
vouloir lui préciser si cette situation qui lèse de nombreux jeunes
salariés a fait l 'objet d'un examen approfondi au niveau ministériel
et s'il n 'est pas possible, dans des cas de cette sorte, soit d 'étendre
le régime con ventionnel qui met à la charge de l 'entreprise le paie-
ment du salaire correspondant à l ' absence de l 'intéressé de son tra-
vail quand il subit les épreuves de présélection, soit de prévoir un
régime d 'indemnisation particulier à la charge de l 'Etat.

EDUCATION

Professeurs techniques de lycées
(intégration dans le corps des certifiés).

43958. — 4 février 1978 . — M . Gau expose à M. le ministre de
l' éducation la grave injustice administrative faite aux professeurs
techniques de lycée technique . En effet, ces derniers ont réussi un
concours d ' un n i veau élevé, à la suite duquel leur situation est celle
« d 'assimilés certifiés s, avec un horaire hebdomadaire de trente
heures, alors qu ' un grand nombre de leurs collègues PTA, reçus
au concours spécial simplifié de professeur technique, ont le grade
de « certifiés » avec un horaire hebdomadaire de dix-huit heures.
De plus, il lui signale que certains de ces professeurs techniques
étant membres des jurys de ces concours spéciaux, il est pour le
moins étrange que, juges du recrutement, ils soient sous-qualifiés
pa^ rapport aux recrutés. Il lui demande s 'il compte mettre fin à
cette situation aussi injuste que paradoxale, en intégrant le corps
des professeurs techniques dans celui des certifiés .

Ernles maternelles tsubrentinu oui' petites . . .immunes
puer (s oierie les frais d'embauche d ' une aide rne :erueliei.

43962 . — 1 février 1978, — M . Ferretti attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les pr'obtèine .s qui se posent aux petites
communes qui construisent une écuie maternelle au niveau de leur
poste de fune•ttonreineut . La c•on>t'uctioit d'une école maternel'e
implique lu prise en charge par te budget communal des salaires
d'une aide maternelle, ce qui représenta sou cent une part considé-
rable du budget, Il lui demande de rechercher ia possibilité d ' allouer
aux communes en dessous d ' ut certain seuil de ressources une
subvention destinée à couvrir tout ou partie des frais ent•ainés par
l 'embauche de l 'aide maternelle.

Ecoie des déficients visuels de Villeurbanne tllltôue)
(inconvénients du projet de transfert à bleseiet),

43967. — 4 février 1978 . — M . Mayoud appelle l' attention de
M. le ministre de l'éducation sur les problèmes soulevés par le projet
de transfert à Meyzieu de l'école de déficients visuels ti Villeur-
banne. Des risques de perturbations pourraient résulter de ce
changement et entraîner des complications tant pour les enfants
que peur les parents . Il lui rappelle que l 'insertion progressive de
ces handicapés dans la société nécessite un environnement urbain
suffisamment important leur permettant d ' accéder à des activités
diverses . Il lui demande donc de bien vouloir tenir le plus grand
compte de la position et des souhaits exprimés par les associations
et amicales de parents ainsi que par les enseignants et les per-
sonnels médicaux hostiles, pour la plupart, à ce projet.

Bourses et allocations d ' études (versement des bourses rurales d'en-
tretien à toits tes enfants concernés par la fermeture des écoles
de campagne).

43994 . — 4 février 1978 . — M. Millet expose à M. le ministre
de l'éducation que les bourses rurales d 'entretien destinées à aider
les familles dont le ramassage scolaire de leurs enfants après la
fermeture des écoles ne sont versées qu 'aux enfants ayant déjà été
scolarisés dans l'école fermée mais sont refusées aux enfants qui
atteignent l'âge scolaire après la fermeture . Leur situation est pour-
tant la même et il y a là une inégalité injustifiable . II lui demande
s 'il n 'entend pas étendre le bénéfice de ces bourses à l 'ensemble
des enfants concernés par la fermeture des écoles de campagne.

Etablissentents secondaires (insuffisance des effectifs de personnel
administratif au LEP Clément-Ader à Tountan-en-Brie /Val-de-
Marne] t.

44007. — 4 février 1978, — M . Dupuy attire l 'attention de M. le
ministre de l 'éducation sur la situation scandaleuse dans laquelle
se trouve le lycée d ' enseignement professionnel Clément-Ader de
Tournan-en-Brie par manque de personnel de service . Le lycée
accueillant 654 élèves, dont 89 internes, 476 demi-pensionnaires et
89 externes, ne dispose que de 10 agents de service alors que le ;;
normes en vigueur permettraient 17 agents . Il est inadmissible
que pour des raisons budgétaires les enfants soient obligés de vivre
dans des locaux mal entretenus, que le personnel de service en
place soit obligé de supporter des conditions de travail plus que
pénibles, que dans la situation de chômage actuelle on su p prime
7 postes d ' agents de service. Aussi, il lui demande de prendre
d ' urgence les mesures nécessaires à un règlement favorable de cette
situation.

Etablissemertts secondaires (réal ;isatiot des travaux de réparation
nécessaires au bon _fonctionnement du CES Vaillant à Gennevilliers
(Hauts-de-Sei p el).

44013. — 4 février 1978. — M . Waldeck L'Huillier n'appelle à M. le
ministre de l'éducation le grave état de dégradation dans lequel
se trouve le CES E .-Vaillant à Gennevilliers . Il lui demande d ' inter-
venir rapidement afin que les travaux de remise en état de l ' éta-
blissement soient entrepris immédiatement de façon à ce que les
900 enfants qui n 'ont pu ces derniers mois recevoir un enseigne•
ment complet soient scolarisés normalement à la rentrée 1978.

Constructions scolaires
(construction d' un lycée à l ' erres [Essonne]).

44021 . — 4 février 1978. — di. Combrisson attire une nouvelle
fois l'attention de M . le ministre de l 'éducation sur la saturation
des lycées de Brunoy et de Montgeron . Compte tenu d' un accrois•
sentent très important des effectifs, ces deux lycées devraient
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encore augmenter leur capacité d'accueil à la rentrée 1978, mais il
est inconcevable de prévoir leur extension dans ends conditions satis-
faisantes au point de vue pédagogique. Déjà en 1575 la construction
d'un troisième lycée, appréciée selon une étude minutieuse, avait
été réclamée à Yerres, oit un terrain est disponible pour son
implantation . Devant l' acuité de la situation, il lui demande d 'envi-
sager la construction d ' un lycée dans cette commune, dont la
contribution aux effectifs globaux est en forte progression .

munément appelé e programme de Blois - . Il s'étonne de la diffu-
sion d ' un tel texte dans les écoles, collèges et lycées par la vole
administrative et lui demande qu e lles mesures il compte prendre
pour garantir la laïcité et la veut^alité du service public rte l'édu-
cation et pour réserver les publications officielles aux informations
d'intérêt général,

Personnel lies étahlissemests secondaires (revalorisation
de ta situation des professeurs techniques adjoints).

Ecotes maternelles (conséquences du n :rm n-remplacement des instille
?rires à l 'école maternelle des Cerneaux à Epinay-sous-Sénart
/Essonne .)).

44022 . — 4 février 1978. — M. Con:Srisson attire l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur le non remplacement des insti-
tutrices absentes à l ' école maternelle des Gerbe-aux-1 à Epinay-sous•
Sénart . De ce fait, les 175 enfants c oncernés sont répartis en
trois classes, ce qui porte l 'effectif de chacune d 'entre elles à 58 élèves.
Une telle situation compromet le rôle pédagogique que se doit
de tenir cet établissement scolaire . Il lui demande, en conséquence,
quelles mesures il compte prendre afin de pourvoir ces postes
dane des délais qui prennent en compte l 'urgence du problème posé.

Ecotes maternelles et primaires
(création de quarante classes supplémentaires dans les Yvelines).

44028 . — 4 février 1978 . — M. Lauriol rappelle à M. le ministre
de l 'éducation sa décision, dont a fait mention sa lettre du 23 sep-
tembre 1977, de créer quarante classes préscolaires et élémentaires
supplémentaires dans lés Yvelines. Cette mesure, dont la portée
n ' est pas niable, ne saurait toutefois suffire à résoudre l 'ensemble
des problèmes posés, sans exclure d'ailleurs l' enseignement secon-
daire dispensé par les collègues . En conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour compléter et parfaire
les initiatives gouvernementales amorcées en ce domaine.

Constructions scolaires (Yvelines).

44029. — 4 février 1978 . — Considérant la situation du départe-
ment des Yvelines en matière de constructions scolaires du second
degré, M . Wagner demande à M. I. ministre de l 'éducation de bien
vouloir lui indiquer les opérations qui, en ce domaine, pourront être
prochainement mises en oeuvre . Il appelle tout particulièrement
son attention sur le cas du lycée Jules-Ferry de Versailles, dont les
équipements ont fait l 'objet d ' une décision de financement mais
n ' ont pas encore été réalisés. Il lui demande si les travaux seront
rapidement engagés.

Etablissements secondaires (équipement insàtisfaisant du labora-
toire de sciences physiques du lycée Léon Muni, à Créteil (Val-
de-Marne]).

44063 . — 4 février 1978. — M. Franceschi appelle l 'attention de
M. le ministre de l ' éducation sur le manque de matériel qui affecte
actuellement la laboratoire de sciences physiques du lycée Léon
Blum à Créteil. II lui signale, en effet, que, bien que des promesses
aient été faites en ce qui concerne la livraison imminente de ce
matériel, rien n' a encore été fait jusqu ' à ce jour. Outre le fait
qu 'elle porte un préjudice certain aux élèves des classes de pre-
mière concernés, qui n ' auront de l 'enseignement des sciences phy-
siques qu ' une connaissance théorique, ce qui va à l 'encontre d'une
pédagogie efficace et des diverses instructions ministérielles figu-
rant dans les programmes, cette situation deviendra plus grave
encore si le matériel nécessaire aux classes terminales, qui ouvri-
ront en septembre prochain, n ' est pas livré avant le mois de juin
1978. II lui demande, en conséquence, quelles mesures il compte
prendre pour remédier le plus rapidement possible à cette situation
et pour dégager les crédits nécessaires à l 'équipement de cet
établissement.

Ed.ucation (diffusion de prises de positions politiques
dans les établissements scolaires).

44066. — 4 février 1978 . — M. Mexandeau appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur la confusion actuelle et entre-
tenue entre la diffusion des textes officiels et celle de prises de
positions politiques manifestement liées à la campagne pour les
élections législatives dans des publications ministérielles financées
sur fonds publics . Il appelle en particulier son attention sur la
publication dans le numéro 64 du 30 janvier 1978 du Courrier de
l'Education d'un article commentant un document électoral com-

44069. — 4 février 1978. — M . Houteer appelle l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le mécontentement des profes-
seurs techniques adjoints . Ceux-ri constatent en effet que six ans
après la parution d, la loi re 71-577 (l 'orientation sur l'enseigne-
ment technologique prévoyant l'alignement de la situation des
professeurs des enseignements technologiques sur celles des pro-
fesseurs de l ' enseignement général, ils sont toujours victimes ale
discriminations qui se concrétisent notamment par des retards
et des barrages institués par le Gouvernement pour l ' accès des
professeur s techniques adjoints au corps des certifiés ; l ' insuffi-
sance de la revalorisation indiciaire de leur catégorie ; des obli-
gations de service plus lourdes que celles des autres professeurs,
sur la base de textes confus et inadaptés ; une formation perma-
nente inexistante . II lui demande, en conséquence, si des mesures
sont envisagées pour faire évoluer favorablement cette situation
et pour répondre aux revendications suivantes : intégration de
toue les PTA dans le corps des certifiés en excluant toute sélec-
tion, toute élimination : donc plus de concours spéciaux ; création
dans des délais rapprochés des postes suffisants pour faire face
aux besoins ; intégration rapide de tous les PTA, actifs ou retraités,
à partir de l ' unification réalisée du recrutement au niveau certi-
fié et de la mise en extinction de leur catégorie ; revalorisation
indiciaire immédiate ; alignement de leurs obligations de service
sur celle des certifiés ; mise en place d'un véritable plan de forma-
tion permanente nécessaire pour suivre ies mutations et évolutions
rapides des techniques qu ' ils sont chargés d'enseigner.

Etablissements secondaires (inscriptions racistes visant un
fonctionnaire du lycée de Luzarches IVal-d'Oise .)).

44092. — 4 février 1978 . — M. Pranchère demande à M. le minis-
tre de l'éducation quelles mesures il compte prendre pour assurer,
conformément à l ' article 12 du statut de la fonction publique, la
protection du fonctionnaire insulté par des inscriptions racistes et
de caractère fasciste sur les murs du lycée de Luzarches, le 5 jan-
vier dernier.

Etablissements secondaires (intégration du CEG de la rue Titan
et du collège mixte de lu rue Tronssecn, à Paris(.

44105 . — 4 février 1978 . — M. Krieg attire l'attention de M. le
ministre de l'éducation sur les graves difficultés que ne manquera
pas d'entraîner aussi bien pour les élèves que pour les professeu rs
l'intégration du collège d'enseignement général situé 12, rue Titon,
à Paris (111, avec le collège mixte de la rue Trousseau . En ce qui
concerne les élèves, cette mesure conduira, en effet, à un allonge-
ment de leur trajet dans le cas où, sous couvert d'utilisation des
locaux de l' ex-CEG comme locaux annexes, on y bloquerait par
exemple les classes de sixième et de cinquième comme cela s'est
déjà fait en pareil cas pour des raisons administratives . D ' autre
part, des problèmes aigus seront créés pour les demi-pensionnaires
selon le lieu où fonctionnera la cantine ; le même problème existant
déjà dans le quartier avec le - lycée Arago, place de la Nation, et
son annexe, rue (le Reuilly, et n'ayant pu être résolu qu ' au prix
de déplacements incessants des jeunes élèves entre les deus éta-
blissements, ce qui entraine une fatigue et des dangers supplé-
mentaires . En ce qui concerne le personnel enseignant, il se verra
dans l 'alternative soit de demeurer dans son établissement d ' ori-
gine pour ne pas quitter un poste auquel certains sont affectés
depuis plus de quinze ans et ils seront alors condamnés à répéter
un nombre incalculable de fois les mêmes cours dans les classes
jumelles, sait, pour éviter cet inconvénient, de tomber dans celui
de devenir professeur à cheval sur le collège Trousseau et sur
son annexe avec toutes les pertes de temps et les fatigues que cela
comporte, sans parler des difficultes d ' emploi du temps que cela
impliquera (il ne faut, en effet, pas oublier que les deux établisse-
ments sont à vingt minutes de marche l ' un de l 'autre) . Pour ces
raisons, il serait heureux de savoir si le projet d'intégration dont
il est question a effectivement été retenu et, dans l'affirmative,
si les arguments qu'il vient de présenter ont été examinés. Il
conviendrait, en effet, s'il n'en avait pas été ainsi, de revoir le
principe même de la décision à prendre .
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EQUIPEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

Agence nationale pour l'amélioration de l'habitat (extension
du bénéfice des dispositions sur l'amélioration de l'habitat).

43950. — 4 février 1978. — M. Sénés expose h M . le ministre de
l'équipement et de l 'aménagement du territoire quo la taxe addi-
tionnelle au droit de bail sur les loyers des immeubles construits
avant 1948 alimente les fonds de l'agence nationale pour l' amé-
lioration de l'habitat . Cette taxe permet d 'accorder des subven-
tions à l'occasiun de grosses réparations mais encore faut-il que ces
réparations affectent l ' immeuble a usage d'habitation principale . Or,
les immeubles à usage d'habitation secondaire, de commerce, d'arti-
sanat et de professions libérales ne peuvent bénéficier clu même
avantage bien qu ' ils soient soumis ù ladite taxe. Il lui demande
de lui faire connaître si, en ce qui concerne le commerce, l ' arti-
sanat, les professions libérales, une extension du bénéfice de
l'amélioration de l 'habitat est en,isagée, car les contribuables
concernés paient cette taxe et ne bénéficient pas de l ' avantage de
prêts spéciaux.

Terrains à bd tir (rénlernentnlion opplicable en matière de lotissement
el de division de propriété I.

43953 . — 4 février 1978 . -- M . Pierre Lagorce expose à M. le
ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire que
le propriétaire d ' un grand terrain a procédé en avril 1968 à la
vente d'une première parcelle détachée en vue de la construction.
En janvier 1974, il a vendu une deuxième psrçelle détachée sur
laquelle était réalisé un lotissement d ' une centaine de lots en
vertu d ' un arrêté préfectoral de lotir ne concernant que cette
seule parcelle détachée . Ce propriétaire se propose de vendre
aujourd' hui le reliquat de son terrain à une personne qui envisage
de construire une maison à usage d'habitation . Il lui demande
si cette dernière vente nécessite une autorisation de diviser . Dans
le cas où la réponse serait affirmative, il lui demande s 'il en
serait encore ainsi dans le ces où la vente ne serait réalisée
qu ' après le mois d 'avril 1978, soit plus de dix ans après le premier
détachement.

Circulation routière (construction de pistes cyclables
te long des voies express).

43976 . — 4 février 1978 . -- M . Guermeur demande à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire s'il n 'estime pas
nécessaire que les voies express soient bordées de pistes cyclables,
l'utilité de ces dernières étant d' éviter les graves accidents dont
sont victimes les cyclomotoristes, notamment la nuit. Il souhaite
savoir si l'information qui lui a été donnée concernant l ' existence
d ' un décret pris en Conseil d ' État interdisant la construction de
telles pistes le long des voies express est exacte et, dans l'affin
motive, les raisons qui motivent la décision en cause.

Routes n échéancier des opérations
inscrites au plan routier breton),

43977. — 4 février 1978 . — M . Guermeur expose à M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire que plusieurs
opérations inscrites au plan routier breton ne semblent pas encore
programmées . Il lui demande de bien vouloir lui préciser l ' échéancier
des travaux jusqu'à l 'achèvement du plan . Il souhaite notamment
connaître les dates de réalisation des opérations suivantes : dernier
tronçon de vingt kilomètres sur l 'axe Quimper—Morbihan ; voie
nouvelle entre Morlaix et les Côtes-du-Nord ; déviation Est de
Quimper et axe central Rentes—Chàteaulin.

Routes (déblocage des crédits nécessaires à la réalisation d ' une
voie reliant ta nationale 303 du CD 33 à Villiers-sur-Marne (Val-
de-Marne]).

44001 . — 4 février 1978. — M . Kalinsky attire l'attention de M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire sur les
nuisances graves infligées aux habitants du quartier résidentiel de
Villiers-sur-Marne )Val-de-Maine) situé entre la nationale 303 et le
chemin départemental 33 qui donne accès à l 'autoroute de l 'Est.
Depuis la mise en service de cette autoroute la circulation à travers
les voies communales de ce quartier ne cesse de croitre, engen-
drant bruit et pollution et causant de sérieux dangers pour les très
nombreux enfants qui fréquentent les établissements scolaires et
sportifs concentrés dans ce quartier . Or il est prévit de réaliser, à la
limite de Noisy-le-Grand et de Villiers-sur-Marne, une voie nouvelle
qui permettrait de relier directement la nationale 303 (et à travers
elle la partie ouest de Noisy-Ie-Grand et la Seine-et-Marne), au CD 33
(et, à travers cette voie, à l'autoroute de l'Est, à la station du RER

et au centre urbain en cours de construction) . La réalisation de cette
voie est devenue particulièrement urgente aujourd 'hui. Il lui demande
en conséquence quelles dispositions il entend prendre pour déblo-
quer sans délai les crédits indispensables à la réalisation de cette
voie.

Camping et caravaning (respect par le POS de Belic-Ile-en-Mer
(tiurbiluutl du droit des propriétaires à camper sur leur terrain).

44006. — 4 février 1978 . — M. Borel attire l 'attention de M . le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire sur la
situation faite à 500 petits propriétaires de Belle-Ile-en-Mer, qui
campent sur leur terrain pendant l 'été. En effet, le POS prévoit
d 'importantes restrictions au droit de camper . De telles dispositions
sont une atteinte au droit de propriété et une restriction au tou-
risme social . En conséquence, il lui demande quelles mesures il
entend prendre pour que le POS de Belle-Ilc-en-Mer, alors même
que l'enquête publique dans la commune de Bangor est entachée
d 'irrégularité, respecte le droit des propriétaires qui campent sur
leur terrain.

Architectes (publicatio)r de la circulaire définissant le seuil de la
surface hors «mure brute à partir duquel le recours à des archi-
tectes est obligatoire).

44026 . — 4 février 1978 . — M. Grussenmeyer rappelle à M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire la
réponse qu 'il lui a faite le 17 novembre 1977 suite à son intervention
dans la discussion du budget du logement de 1978 au sujet d'une
nouvelle définition du seuil de la surface hors oeuvre brute actuel-
lement fixé à 250 mètres carrés et ii partir duquel le recours à un
architecte est obligatoire . Il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître dans quels délais il compte faire paraitre la nouvelle
circulaire explicative sur la surface hors oeuvre qui est attendue avec
impatience pat' les professionnels et par ses services extérieurs.

Auto-écoles )recrutement d'aides moniteurs pour palier
la pénurie de moniteurs d 'auto-écoles).

44027. — 4 février 1978 . — M . Grussenmeyer attire l 'attention de
M . le ministre de l ' équipement et de l'aménagement du territoire
sur la difficulté de recrutement des moniteurs d 'auto-école. Il rap-
pelle que pour être enseignant de la conduite il faut nécessairement
être titulaire d' un certificat d'aptitude professionnelle et pédago-
gique (CAPP). Ainsi sur les 10200 autos-écoles de France . 63 p . 100
ne comprennent que l'exploitant seul. Les conditions économiques des
moniteurs sont difficiles puisque leur rémunération moyenne est de
1820 francs pour quarante heures selon la convention collective.
La pénurie des moniteurs est permanente et leur situation difficile
d 'autant plus que l' enseignement de la conduite est le seul ensei-
gnement en France à être lourdement taxé. Il lui demande si le
recrutement — à côté des moniteurs certifiés — d'aides moniteurs
ne permettrait pas de remédier en partie à la pénurie de personnel
constatée et de préparer avec plus d' aptitude les candidats au CAPP
et s'il envisage de_réunir à ce sujet le conseil supérieur de l 'ensei-
gnement de la conduite automobile et de l'organisation de la pro-
fession (CSECAOP).

Logement (aides financières aux propriétaires
des c. Chalandonnettes s pour assurer les réfections).

44065. — 4 février 1978 . — M. Main Vivien appelle l'attention de
M. le ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur les nombreuses malfaçons observées dans les pavillons indivi-
duels dits a Chalandonnettes s . Constatant que ces habitations ont
été acquises souvent par des personnes à revenus modestes qui ne
peuvent supporter les réfections coûteuses nécessitées par la basse
qualité de la construction, il lui demande quelles mesures rinan-
cières il petit prendre pour aider les acquéreurs précités et quelle
procédure juridique il estime devoir engager à l'encontre des réali-
sateurs.

Copropriété (droit de préemption des copropriétaires d'un immeu-
ble sur les places de stationnement prévues par le permis de
construire).

44068 . — 4 février 1978 . — M . Boulloche appelle l'attention de M. le
ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire sur les dif-
ficultés créées par l'application de l 'article 544 du code .civil à l'occa-
sion de l'affectation de places de stationnement construites en liaison
avec un programme de logements, Les documents d'urbanisme et
notamment le permis de construire rendent obligatoire la réalisation
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d 'aires de stationnement à l ' occasion de toute nouvelle construction,
niais le code civil autorise le prutttuletu' à affecter ces pinces de
stationnement à des personne .. ne résitlatti plis dans l'immeuble.
Il semble anormal qu ' un promoteur ait la ruminé d'agir en contra-
diction avec le règlement d'urbani .snie . Il lui demande en conse-
quenee s'il ne juge pas indispensable (le mettre en harmonie le
droit civil et le droit de l'urbanisme et de permettre aux copro-
priétaires d 'un immeuble d'avoir un droit de préemplion sur les
places de stationnement prévues par le permis de construire.

Construction tluirodeudu t des dossiers de demande de prime PIC
déposés fin P17ï i .

44085. — 4 février 1978 . — M. Claude Weber expose à M . le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire que des
candidats à la construction de pavillons individuels qui désiraient
bénéficier de primes PIC et qui ont déposé leur dossier fin décem -
bre 1977 se vo i ent refuser cette prime, en raison des nouvelles
conditions d 'attribution, lus crédits 1978 ne pouvant étre utilisée
pour les dossiers instruits fin 1977 . De ce l'ait, les constructeur s
de pavillons individuels qui ne peuvent bénéficier de l 'avantage
sollicité se trouvent bloqués, arec un terrain, niais sans possibilité
d ' emprunt pour constr uire. Aussi, il lui demande quelles disposi-
tions vont titre édictées par lui afin que des mesures transitoires
ou des dérogations permettent l ' in . ;t ru cf ion des dossiers de demande
de prime PIC déposés lin 1977 suivant les anciennes conditions
d' attribution.

Ouvriers des pares et ateliers ccuuéliorerio>t de leurs classifications
et bénéfice du supplément familial,.

44091 . — 4 février 1978 . -- M. Legrand attire l ' attention de M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire sur le
retard apporté à l 'amélioration des classifications et au bénéfice du
complément familial des travailleurs des parcs et ateliers de l 'équipe-
ment : 1" Pour les classifications, celles-ci sont fixées par analogie avec
celles du secteur privé du bâtiment et des travaux publics, qui
tiennent compte de la spécificité des travaux propres ale l ' dquipe-
ment, elles reposent sur les classifications des accords Parodi-
Craizat de 1946 . En novembre 1976, le ministre de l'équipement
s 'était engagé à publier les arrêtés pa rlant amélioration de ces
classifications qui avaient d'ailleurs été définies par un groupe de
travail ainsi que le bénéfice du complément familial ; 2" Les
ouvriers des parcs et ateliers (le l ' équipement sont les seuls à ne
pas percevoir le supplément familial . En conséquence, il lui demande,
compte tenu du retard apporté à ces deux questions, de tenir les
promesses faites en 1976 et de publier rapidement les arrétés avec
effet rétroactif.

TRANSPORTS

RATP (fonctionnement it>satisfaisout de la ligne RER
Clrùtelet—Lippe de Sceaux.

43997 . — 4 février 1978. — M. Vizet attire l 'attention de M. le
ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire (Trans-
ports) sur le scandale dû au mauvais fonctionnement du nouveau
RER ,Châtelet—Ligne de Sceaux) . Après tout le bruit fait autour
de l 'inauguration de cette e nouvelles voie qui devait transformer
la vie des banlieusards, il est inadmissible que se déclarent tant
d 'avaries . Par exemple, en décembre . il y eut 960 signalements
d'avaries, 79 trains supprimés, 30 à 40 courses en moyenne assurées
à deux agents, bon nombre de trains qui ne freinent plus mis mal-
gré tout en circulation, et ce malgré les interventions efficaces
des personnels de la RATP. Le mécontentement grandit, car les
usagers en ont assez d 'arriver en retard ou de partir plus tôt. Les
travailleurs de la RATP en ont assez de ne plus rendre, fattte de
moyens, te service public efficace . Face à cette situation, il lui
demande ce qu ' il pense mettre en oeuvre pour que soit rendue toute
l'efficacité nécessaire au fonctionnement de ce service.

SNCF' (objectifs du plan d ' entreprise SNCF-Horizon 1990).

44009. — 4 février 1978 . — Mme Constans interroge M . le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) sur
le plan d'entreprise SNCF Horizon 1990 actuellement à l 'étude entre
la direction de la SNCF et le Gouvernement. Elle lui demande de
lui préciser : 1" si le Gouvernement envisage en choisissant le
« scénario central s ou le a scénario à réseau fortement concentré s
de supprimer 3 à 4000 kilomètres tic lignes R et E dans la première
hypothèse ou 8 000 kilomètres dans la seconde ; si dans les deux
cas ces suppressions vont entraîner la fermeture de services omnibus
voyageurs et leur remplacement par des services routiers ; 2" si,
pour le trafic marchandises, le plan d'entreprise prévoit bien la sup-

pression (le plus de 2 SUU points de vente : et s 'il est exact que
l 'adoption de ce plan implique un régime unique de qualité entre
les grands centres avec des prolongements de qualité moins soignée
sur les autres relations et en particulier pour les dessertes termi-
nale ., de points de rente it faibli . trafic.

	

; :3" si, en millième de pelé
tique tarifaire, il est bien question d'un tunénagcutrnt de façon
it laisser une large fourchette d'action ruemiereiale pour diversifier
les prix selon les circonstances >, ce qui suppose de nouveaux tarifs
préférentiels pour les gros utilisateurs et de nouvelles hausses peur
les petits utilisateurs ttra fie marchandises, et Pour les vut'ageurs
'selon les classes, les horaires et les ligne, : 4" quelles incidences
précises aura l'application de ce plan sur le personnel effectifs,
déroulement des carrières, conditions de travail, rectal de l 'âge
d ' admission à la retraite ; 5" si le Gouvernement n 'env isage pas au
travers de ce plan d 'entreprise d 'aller vers l'éclatement de :a SNCF
et vers un processus de dénationalisation.

SNCF' dignes Ussel—1 'elletirt et Ussel—Clermont-f errand).

44010. — 4 février 1978 . — Mme Constans s 'adresse à M . le ministre
de l ' équipement et de l'aménagement du territoire (Transports) pour
lui demander : 1" le maintien des relations par fer de la liaison
Ussel—Fellelin ; 2" le prolongement journalie jusqu 'à Ussel de l'au-
torail omnibus n" 7360 selon l'ancien horaire : 3" la création d 'un
arrêt facultatif à Périls du train 7358 : 4" une meilleure desserte de
la relation Ussel—Clermont-Ferrend en fin de journée, les horaires
actuels ne convenant pas pour les voyageurs au départ d'Usst..l.

Transports en commun 'réduction des délais d'attente
ù ln station Le Pal-de-Fuuteuay /Seine-Suit+tOauisI

44015 . -- 4 février 1973. -- M . Gouhier signale it M . le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire (Transports)
les incunvéuients que rencontrent les voyageurs qui utilisent à la
fois la SNCF et le RER par la station Le Val-ale-Fontenay . Les temps
d ' attente sont anormalement longs entre les correspondances Noisy-
le-Sec . Val-de-Fontenay et les trains RER . Il lui demande que ce
délai d ' attente soit réduit.

Elections (vole par procuration des saurins de commerce).

44044 . — 4 février 1978. — M. Duroméa attire l'ellenlion de M . le
ministre de l ' équipement et de l ' aménagement du territoire (Trans-
ports) à propos d'un fait qui vient d'être porté à sa connaissance.
Il s 'agit d'une mesure prise il y a deux ans pal. son ministère et
dei supprime aux marins de commerce le droit qu'ils avaient d'éta-
blir des procurations de vole devant, soit la personne responsable
du navire, soit l' administrateur des affaires maritimes ou un consul
de France. Étant donné les particularités du métier de marin, il leur
est pratiquement impossible de se soumettre au droit commun. En
conséquence, il lui demande de prendre rapidement toutes mesu res
susceptibles de permettre aux marins de commerce d 'exercer leurs
droits civiques dans les meilleures conditions.

INDUSTRIE, COMMERCE ET ARTISANAT

Electricité de France ,perception d 'une taxe
lorsque le relevé de compteur .s'effectue sur rrn n le :-vons).

43946. — 4 février 1978 . — M. Lebon expose à M. le ministre de
l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat que l'EDF envoie à ses
clients une lettre indiquant avec précision les jour et heure du
passage à leur domicile pour relever le compteur : cette lettre
ajoute : «au cas où la date ne vous conviendrait pas, nous vous
offrons la possibilité de demander le passage sur rendez-vous mais
il vous en coûtera 22,50 francs s . II lui demande : a) si cette taxe
est légale ; b) si cette pratique ne va pas à l 'encontre du principe
que c ' est le fournisseur qui doit être à la disposition (raisonnable
bien sûr) du client et non le client qui doit obeir au choix du
fournisseur ; cl s 'il entend faire cesser cet abus caractérisé de la
part d 'un service nationalisé.

Commerçants et artisans (revendication des gérants
mandataires d ' alimentation non salariés).

43956. — 4 février 1978. — M. Gau expose à M . le ministre de
l ' industrie, du commerce et de l'artisanat la situation oit se trouvent
les gérants mandataires d 'alimentation non salariés, mais assimilés,
dépendant de la loi du 3 juillet 1944. Il lui signale les Points essen-
tiels des revendications de ces personnels : déclaration à la sécurité
sociale de leurs femmes, lorsqu 'elles travaillent avec eux en suc-
cursale ; retraite à cinquante-cinq ans, compte tenu des horaires
de travail particulièrement chargés (minimum journalier de 10 à
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12 heures, cinq jours par semaine) ; réglement)tio :, des heures

	

compte prendre dans l ' imédiat pour s 'opposer à la réduction de
d ' ouverture des magasins d'alimentation sur le plan national ; récu .	notre potentiel productif en matière de setni-cend(eteurs que repré-
pération, sous une forme ou une autre, des jours fériés, chômés et

	

senteraient les licenciements annoncés et pour assurer l 'avenir (le
des dimanches (le travail. II lui demande ce que le Gnuvernemeat

	

l ' industrie française des semi-conducteurs.
compte faire pour donner satisfaction à ces légitimes revendications,
et dans quel délai seront prises les mesures nécessaires.

INTERI EOR

Commissariat à l'énergie atomique (préservation et développement
de la production du département des radioéléntenisl.

44048 . — 4 lévrier 1978 . — M. Vizet attire l'attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les inquié-
tudes des travailleurs du département des radioéléments du com-
missariat à l'énergie atomique . Considérant que grâce aux techniques
utilisant les radioéléments la médecine avait fait des progrès consi-
dérables, Mine le ministre de la santé avait exprimé le voeu de voir
maintenir cette production dans les mains d ' un grand organisme publie
français capable de maintenir une qualité des produits ainsi qu ' une
garantie sérieuse de leur utilisation . Cependant, ce dé p artement est
menacé par la pénétration accrue de groupes internationaux à la
conquête du marché français . Si la pénétration des produits français
en question est tris difficile dans les grands pays industriels étran-
gers en raison des obstacles d'ordre réglementaire, le marché Iran•
çais est lui, au contraire . tris libéral . Lee conséquences de cette
situation sont graves : atteinte à l 'indépendance nationale ; mise en
cause du seul producteur français qui se heurte à la production
étrangére niais qui ne peut exporter ses produits facilement ; hémor-
ragie de devises ; multiplication ::es lieux de stockage et des manipu-
lations de produits radioactifs . Une politique protectionaistc est
bien évidemment à exclure car elle est néfaste dans un pays ouvert
aux échanges industriels internationaux. Quelques solutions peuvent
néanmoins être apportées : mettre sur pied une réglementation
stricte des importations des produits radioactifs, donner des instruc-
tions aux services hospitaliers publics pour qu 'à qualité égale les
productions du CEA soient utilisées, confier au CEA, en liaison avec
le ministère de la santé, le contrôle technique administratif des
importations . II lui demande quelles mesures il compte prendre afin
de préserver et développer une production dont la qualité est
renommée.

4ssnrauce maladie
te .cotrét•atiun de cotisation pour les artisans retraités).

44086. — 4 février 1978 . — M. Claude Weber attire l 'attention de
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur un
cas précis, mais qui illustre certainement un problème beaucoup
plus général. M . X., artisan, touchera, fin mars, le premier trimestre
de sa retraite artisanale. liais durant les années 1978 et 1979, il devra
continuer à cotiser au régime obligatoire maladie comme s 'il était
encore en activité. Les cotisations se ront calculées de la façon sui-
vante : pour la période du 1" janvier 1978 au 30 septembre 1978 : en
fonction des revenus professionnels de 1976 ; pour la période du
1" octobre 1978 au 30 septembre 1979 : en fonction de ses revenus
professionnels 1977 . Ce n 'est donc qu ' à partir du l'' octobre 1979
que la cotisatirn du régime obligatoire sera calculée en fonction de
sa retraite . ll apparait que cette anomalie résulte du fait que l 'arti-
cle 9 de la loi d'orientation du commerce et de l 'artisanat n ' est pas
appliquée . En outr e, aucune mesure ne semble avoir été prise afin
que le montant des cotisations précitées entre clans le cadre des
charges déductibles en matière d'impôt sur le revenu . M. Claude
Weber demande à M . le ministre quelles mesures il compte prendre
afin de remédier a . plus tôt, si l ' intéressé n 'est pas victime d ' une
mauvaise interprétation des textes, aux anomalies dont il est victime,
et dont sont sans doute victimes de nombreux commerçants et arti .
sans.

industrie électronique (répercussions de la res t ructuration
de La Thomson-Sescosem à Saint-Egrève lisère/1.

44087. — 4 février 1978 . — M . Maisonnat attire l 'attention de M . le
ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur les graves
menaces qui pèsent sur l 'avenir de la Thomson-Sescosem à Saint-
Egrève, principal producteur français de senti-conducteurs . Déjà,
330 suppressions d 'emploi sont intervenues mn un an, auxquelles
doivent s'ajouter 230 autres à terme. Sous prétexte de restructura-
tion et de concentration, l 'on assiste donc à un démantèlement de
l' industrie nationale des semi-conducteurs et à son transfert à
l' étranger. Or, il s 'agit là d'un secteur essentiel pour l ' indépendance
industrielle de notre pays puisque les semi-conducteurs constituent
les éléments vitaux pour le fonctionnement d ' instruments de plus
en plus nombreux et de plus en plus divers dont certains jouent un
rôle fondamental dans la vie du pays tels les ordinateurs par exem-
ple . Une telle situation porte gravement préjudice à l ' intérêt et à
l ' indépendance nationale . Il lui demande donc quelles mesures il

Collectivités locales 'modalités d'avancement ile prude
au titre de la promotion sociale des agents littunires).

43951. - -1 février 1978 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M . le
ministre de l'intérieur que l 'arrêté ministériel en date du 26 sep-
tembre 1973 (Ji) du 7 novembre 19731 définit les conditions dans
lesquelles certains agents titulaires des collectivités locales peuvent
bénéficier d'un avancement de grade au titre de la promotion sociale.
Or il s' avère qu 'au moment de l 'établissement des listes d 'aptitude
sur le plan interdépartemental, et compte tenu du nombre très
limité d 'inscriptions au titre de la promotion sociale, certains critères
de sélection des postulants ne sont pas clairement définis à l'adresse
des membres de la commission chargée de l 'examen des dossiers.
Il lui demande si cette commis',iom doit, en cas d ' égalité de nota .
tion, favoriser la promotion d'un agent en fin de carrière ayant
beaucoup d ' ancienneté, afin de lui permettre d 'obtenir une retraite
plus élevée dans le grade supérieur, ou plutôt retenir la candidature
d'an agent plus jeune ayant encore des possibilités de carrière après
sa promotion.

Police municipale (amélioration (lu déroulement
de la carrière ries agents).

43961 . — 4 féeier 1978. -- M. Hamel appelle l 'attention de M. le
ministre de l'intérieur sur le mémorandum des propositions d ' amé-
lioration du déroulement de la carrière des agents de la police
municipale établi au quatrième trimestre 1977 par l'association Itatio-
nale de la police municipale . Il lui signale le souhait exprimé dans
ce mémorandum que la durée de carrière portée à vingt-huit ans soit,
compte tenu des conséquences de cette durée et vu celle de la
police d'Etat, abaissée à vingt-deux ans . Il lui demande quel accueil
il estime pouvoir réserver à ces propositions et si les améliorations
souhaitées par l 'association nationale de la police municipale lui
paraissent pouvoir être progressivement mises en oeuvre et selon
quel échéancier.

Personnel communal )revisiou indiciaire des adjoints techniques
des villes de France).

44008. — 4 février 1978 . — M . Balianger attire l ' attention de M . te
ministre de l 'intérieur sur la situation particulièrement injuste qui
est faite aux adjoints techniques des villes de France qui, depuis
plus de dix ans n 'ont obtenu aucune revision indiciaire valable . En
conséquence, il lui demande quelles mesures il compte prendre pour:
1 " la constitution d ' une carrière à deux niveaux : adjoint technique;
adjoint technique principal ; 2" la constitution d' une échelle indi.
ciaire allant des indices bruts : 312 à 593 en dix échelons pour les
adjoints techniques (actuellement 267-474 en douze échelons', 461 . 625
en six échelons pour l ' adjoint technique principal ; 3 " la réduction
de carrière vingt ans maximum au lieu de vingt-cinq actuellement
pour l ' adjoint technique et l 'adjoint technique principal en quatorze
ans maximum ; 4" l 'accession à àdjoieit technique principal au choix,
sans aucune limitation de poste et neuf ans d ' ancienneté dans le
grade d ' adjoint technique ; 5" la suppression imédiate de tout seuil
démographique ; 6" le reclassement avec effet au 1" juillet 1974.
Il attire son attention sur le fait que les gracies de maîtrise : chef
d ' atelier et chef de travaux créés par les arrêtés du 29 septembre
1977 attribuent à ces agents, placés directement sous les ordres
de l ' adjoint technique, la même grille indiciaire que ce dernier,
358-474 en six échelons pour une durée minimum de douze ans et
maximum de seize ans d 'indice 358 cor respondant au septième écho.
lon d ' adjoint technique et 474 au douzième échelon) . S'il est normal
d'améliorer la situation du personnel de maîtrise, il en est de même
pour celle des cadres.

Persoueel cotie,icnal (attribution d ' un treizième mois
amc agents communaux).

44011 . — 4 février 1978 . — M. Nilès attire l 'attention de M . le
ministre de l'intérieur sur la nécessité d'attribuer un treizième mois
aux agents communaux. Cette pratique, qui est courante dans de
très nombreuses entreprises françaises, fait défaut . dans la fonction
communale. Cela contribue à dévaloriser gravement cette profession
aux yeux du public et entraine des conséquences uéfeetes en matière
de recrutement . II lui demande donc quelles mesures il compte
prendre pour satisfaire enfin cette juste revendication des employés
communaux .
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Finances locales (attribution d 'une subvention à la commune de
Saint-Cinélyct ' elpcher 'Lozère ./ pour réalisation d ' une salle des
fêtes).

44016. — 4 février 1978. — M. Millet attire l 'attention de M. le
ministre de l ' intérieur sur le problème qui se pose à la municipalité
de -18-Saint-Chély-d 'Apcher. En effet, cette commune, en état de
sous-équipement culturel, a la possibilité d ' acquérir un b ;itiment
chat l 'équipement existant lui permettrait de faire une salle des
tètes à moindre frais. La promesse de vente contractée entre l 'actuel
propriétaire et la commune s 'élève à 16.40000 francs toutes taxes
comprises . Ce qui, il faut le convenir, est très inférieur au coût
que représenterait la réalisation d 'un bsitintent identique avec son
équipement. Cependant, cette somme est encore élevée pour la
commune et, d' autre part, la promesse de vente, qui vient à expira-
tion le 31 mars 1978, comporte une clause suspensive : l 'obtention
par la commune d' une subvention couvrant une partie des frais
d' acquisition. En conséquence, il lui demande que soit allouée dans
les meilleurs délais une subvention . fût-elle exceptionnelle, pour
permettre à la municipalité l 'achat de l ' immeuble concerné et de
ses équipements.

Garages (loyers d 'un garage construit
puer une commune sous art lycée).

44031 . — 4 février 1978 . — M. Hausherr expose à M . le ministre
de l ' intérieur les faits suivants : une municipalité a profité de le
construction d ' un lycée technique pour agencer, hors programme
et sans aucune subvention, au sous-sol de l 'ensemble immobilier
correspondant au lycée, sous-sol auquel il est possible d 'accéder par
une entrée séparée, un ensemble de garages destinés soit à des
fonctionnaire du lycée logés par nécessité abeolue de service, soit
à d'autres fonctionnaires de l 'éducation, soit à de simples parti-
culiers n 'ayant aucune attache avec l 'éducation . Pendant un certain
temps, la commune a encaissé sans aucune difficulté les loyers de
ces garages . Mais, depuis l 'année 1977 le rectorat, se référant à
une réponse du ministre de l ' économie et des finances du 26 juillet
1975 précisant que : « les garages construits par une municipalité
dans l ' enceinte d 'un établissement nationalisé sont dans la même
situation juridique que l 'établissement a, prétend que, bien que la
ville soit propriétaire des garages, il revient à l 'intendant de
l ' établissement d' en assurer la gestion et d' encaisser les produits,
conformément à une circulaire de l 'éducation nationale en date du
1^' octobre 1959. Il lui fait observer que dans le cas particulier visé
ci-dessus, la situation n ' est pas comparable à celle qui a fait l 'objet
de la réponse ministérielle du 26 juillet 1975. En effet, alors que,
dans l ' établissement évoqué dans cette question écrite, les garages
sont uniquement destinés à des fonctionnaires logés par nécessité
absolue de service, il n'en est pas de même dans le lycée technique,
puisque, dans ce dernier cas, les garages en quesiion sont également
utilisés par des fonctionnaires et même par des particuliers logés en
dehors de l'établissement. Il lui demande si, dans ce dernier cas.
il n ' estime pas normal que la ville cai .tinue encaisser, comme par
le passé, les loyers des garages bénis - xclusivement à l'aide de
ses deniers .

Crimes et délits (taux de criminalité).

44041 . — 4 février 1978. — M. Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre de l' intérieur de lui indiquer quel est le taux de
criminalité des autres pays de l 'Europe comparé à celui de la
France .

Radiodiffusion (radios pirates),

44042. -- 4 février 1978 . — M. Maujoüan du Gasset demande à
M. le ministre de l'intérieur quelle serait sa position si, comme en
certains pays, la pratique de «radios pirates» venait à se déve-
lopper.

Personnel communal (état des travaux relatifs à la création
du grade d 'attaché d' administration communale).

44052 . — 4 février 1978. — M. Naveau demande à M. le ministre
de l 'intérieur de bien vouloir lui indiquer l'état d' avancement des
travaux relatifs à la création du grade d'attaché d'administration
communale . Il lui fait remarquer que le problème a été soumis
à l 'arbitrage de M . le Premier ministre depuis plusieurs mois déjà
et qu'à ce jour les textes d'application ne sont toujours pas parus
au Journal officiel .

Personnel communal (prise en compte des serrires ii ilituires légaux
pour lu prurrtotion d'un rédacteur ait grade de chia de bureau).

44053 . — 4 février 1978. -- M. Niveau se référant à la réponse
à la question écrite n" 42805 00 . Débats AN du 1 .1 janvier 1978,
p . 135, demande à M . le ministre de l ' intérieur de bien vouloir lui
apporter foie précision complémentaire quant à la pri :-e en compte
des services militaires pour la promotion d'un rédacteur ail gracie
de chef de bureau uu de secrétaire général d ' une ville de 5 à
19 000 habitants. 11 y était notamment indiqué la question posée
comporte une réponse positive si las services milliaires n ' ont pas
déjà été utilisés étant donné qu'ils ne peuvent être décnmptès
qu 'une lois au titre du mène objet e . 11 pretia le eus d 'un agent
communal dont les services militaires ont déja été utilisés pour
l ' avancement d ' échelon au début vie sa carrière céans un emploi
d ' exécution . Il lui demande donc si cet agent communal, actuel-
lement rédacteur titulaire, pourra utiliser à nouveau ses services
militaires pour l ' avancement de grade et les déduire ainsi de l 'an-
cienneté minimale requise pour accéder à l'emploi de chef de
bureau ou de secrétaire général d ' une ville de I à 10 000 habitants.

Personnel communal (reconduction du décret permettent
le recruuenr.'at du personnel jusqu'à Urge de quarante ans).

44056. — 4 février 1978. — M . Uubedout demande à M. le ministre
de l'intérieur s 'il ne lui parait pas urgent de prendre les dispo-
sitions immédiates pour que le décret n" 72-1262 du 22 décembre
1972 permettant le recrutement du personnel communal jusqu'à
l i tige de quarante ans, soit reconduit . En effet, dans la conjoncture
économique très difficile que notre pays cannait actuellement,
avec notamment un taux de chômage très élevé, la réglementation
actuellement en vigueur est insupportable et d ' autant plus scan-
daleuse qu ' elle touche principalement les mères de famille qui,
après avoir élevé leur enfant, sont à la recherche d'un emploi.

Police (rmeurs relatives à la suppression des commissariats
de police à Nancy et dans les raWiiiures environnantes
lMeu rtl e-ct-Moseilc l,.

44070. — 4 février 1978 . — M. Weber se fait auprès de M. le
ministre de l 'intérieur l ' écho des inquiétudes vie la population de
l'agglomération nancéienne et de maires de communes environ-
nantes motivées par la persistance de rumeurs relatives à la sup-
pression des commissariats de police d'arrondissement dans la ville
et des antennes de police installées dans la périphérie, un regrou-
peinent de tous ces services étant prévu à l 'hôtel de police de
Nancy. En une période où la délinquance et la violence sont en
recrudescence et présentent des problémes au Gouvernement, et
alors que, par ailleurs, la population a souvent des démarches
administratives à effectuer auprès de la police, il pense que l 'appli-
cation de telles mesures de centr alisation n 'est pas indiquée, étant
donné d'une part qu 'elles auraient pour effet d'isoler la popu•
lation (les services de sécurité dont la présence dispersée est de
plus en plus indispensable, et que d ' autre part elles entraîneraient
pour nombre de personnes des frais de déplacement et des pertes
de temps. Il lui demande s'il n'estime pas opportun de mettre fin
à semblables rumeurs en précisant qu ' il est décidé à , maintenir et
à améliorer la situation actuelle qui seule est de nature à assurer
la sécurité et les conditions de vie de nos concitoyens.

Commissaires de police (revalorisation de lets' pension de retraite).

44074. — 4 février 1978 . — M. Bonnet demande à M. le ministre
de l' intérieur si les améliorations indiciaires de la catégorie A qui
ont été appliquées au corps des commissaires de police vont rapi-
dement être « répercutées sur les pensions des retraités de ce
carpe. En effet, si les actifs ont vu les rappels et les nouveaux
traitements mandatés dès novembre, il apparaît que les retraités
payés à échéances trimestrielles ignorent à quel moment ils per-
cevront lesdits rappels et les nouveaux taux de pensions.

Commis de préfecture (affectation dans les secrétariats
généraux par l'administration de la police).

44075. — 4 février 1978. — M. Bonnet remercie M. le ministre
de l 'intérieur de la réponse qu ' il a bien voulu lui faire à la question
n " 41527 qu 'il avait déposée le 19 octobre 1977. Il lui demande
de bien vouloir lui préciser, compte tenu des impératifs de ser-
vices des divisions administratives des SGAP chargés de la lourde
gestion administrative et surtout financière des personnels de la
police, s' il ne compte pas donner des instructions strictes pour que
les personnels qui seront issus du concours de commis du 21 sep-
tembre 1977, soient tous sans exception, affectés dans les SGAP
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et non dans un service d ' une préfecture . Il serait regrettable qu 'il

	

instaurant la gratuité des actes de justice devant les juridictions
puisse en être différemment car les divisions administratives ne

	

civiles et administratives . Il lui précise que ; ., l 'article 3 de cette
pourraient plus donner la qualité des services que sont en droit

	

loi dispose que : . les frais postaux des secrétariats des conseils
d 'attendre les fonctionnaires de police, surtout dans la conjoncture

	

de prud ' hommes nécessités par les actes de procédures ne sont

actuelle. plus à la charge des parties.. ., que l'article 4 du même texte dit
que : .. . les ,;moluments perçus par les .secrétaires des conseils de
prud 'hommes sent supprimés. . . Enfin l 'article :a prévoit que : la
présente loi entrera en vigueur le l"" janvier 1978 . Le statut des
secrétaires et secrétaires adjoints des conseils de prud ' hommes
entrera en vigueur au plus tard le 1^" janvier 1979 . .. s . I1 lut
précise que, dues ces conditions, la juridiction prud ' homale ne se
trouve plus en mem' .e de fonctionner normalement . Il lui pré-
cise encore que par ailleurs les secrétaires des conseils se trou-
vent privés d ' une polie de leur salaire et il est difficile de ne
pas admettre qu 'ils tn ressentent un mécontentement légitime.
Il faut donc constater que le tribunal .,e trouve empêché d'adresser
désormais les convocations ou notifications et que cette situation
est lamentable vis-à-vis dis justiciables . Il faut donc constater aussi
que les conseils des p-ud'hommes ne peuvent plus légalement
accomplir leur mission de justice . Il lui demande donc : quelles
dispositions il entend prendre afin que soit préservé l 'accomplis-
sement de la mission de justice des tribunaux de prud 'hommes ;
quelles dispositions il entend prendre afin que soit préservé < .le
droit de se défendre» pour les travailleurs .'

382

Personnel de l ' intérieur )application de la loi (lut 7 juin 1977
et du décret du 12 juillet 1277 pour les foncti.onuaires de caté-
gorie A et B).

44099. — 4 févier 1978. — M. Gissinger rappelle à M. le ministre
de l ' intérieur que la loi n" 77-574 du 7 juin 1977 portant diverses
dispositions d 'ordre économique et financier a prévu pour les
fonctionnaires de catégorie B, lorsqu ' ils accèdent à un poste de
catégorie A, de reporter dans ce dernier corps l'ancienneté ou
une partie de l'ancienneté acquise clans le grade antérieur . Cette
disposition qui nexislait pas jusqu ' à présent doit prendre effet du
P" juillet 1975 . Par ailleurs, un décret du 12 juillet 1977 a modifié
le classement indiciaire des fonctionnaires de catégorie A avec effet
du I"" août 1977 . Dans les deux cas, quelques ministères ont pris
depuis lors les mesures nécessaires pour l 'ap plication des deux textes
précités . Il semble par contre que le ministère de l'intérieur n ' a
pas encore réé gi au point de vue reclassement ; il a entamé la
procédure pour le nouvel échelonnement indiciaire des membres
des tribunaux administratifs et des attachés de Paris . iflais rien
n 'a encore été entrepris pour les attachés de préfecture . Or, les
rappels qui seront servis aux intéressés au moment de la régula-
risation des carrières seront dévalués par suite de l 'érosion moné-
taire. De plus les agents en cause qui vont être atteints prochaine-
ment par la limite d ' âge seraient heureux de voir leur situation
actualisée avant de partir . .l . Gissinger demande à E. le ministre
de l 'intérieur s'il a l ' intention de régler rapidement les situations
sur lesquelles il vient d'appeler son attention.

JUSTICE

Rentes viagères (amélioration de l 'indemnisation et rie la protection
en cas d'expropriation des titulaires de rentes viagères, constituées
moye .umant l 'aliénation d 'un bien).

43974 . -- 4 février 1978. — M . Ginoux attire l ' attention de M. le
ministre de la justice sur la situation injuste qui est faite aux
titulaires de tentes viagères, constituées moyennant l ' aliénation d ' un
bien . par la législation actuelle relative à l ' expropriation. Cette
législation ne leur reconnaît ni la qualité de locataire ni celle de
propriétaire mais t:n simple droit d ' usage qui ne peut étre assimilé
à un usufruit . En conséquence, la jurisprudence ne leur accorde
généralement, lorsqu'ils sont e ;:proorths, qu'une indemnité dérisoire
qui peut les mettre dans une situation très difficile . notamment
lorsqu'il s 'agit — ce qui est le cas te p i es fréquent — de personnes
âgées . Au surplus, n'étant bénéficiaire que d ' un droit d ' habitation,
le rentier viager exproprié ne peut prétendre au bénéfice de
l'article 10 I5 " ) de la loi n" 48. 1360 du 1"' septembre 1948 qui
prévoit le relogement des locataires ou occupants expulsés des
locaux situés dans des immeuble., expropriés à la suffie d ' une
déclaration d 'utilité publique . Il ne peut prétendre non plus au
bénéfice de' l ' article 8 du décret du 4 février 1954 relatif au
relogement, dont peut bénéficier un propriétaire exproprié. Il lui
demande quelles mesures il a l 'intention de prendre pour mettre
fin à cette situation particulièrement injuste.

Sécurité routière (conséquences de l'apposition par les gardiens
)l'immeubles de disques auto-collants sur les pare-brise des véhi-
cules qui sont en str

	

'nennent abusif).

44003 . — 4 février 1978 . — M. Juquin appelle l'attention de M. le
miinstre de la justice sur la situation des gardiens d' immeubles
que les sociétés immobilières obligent à sévir contre le stationne-
ment abusif par l'apposition sur les pare-brise des véhicules de
disques auto-collants de grandes dimensions. Ceux-ci sont conçus
pour ne pouvoir être décollés que très difficilement . L' automobi-
liste est donc souvent contraint de repartir avec une visibilité
réduite . II lui demande : 1" si cette façon de faire est légale ;
2" qui est responsable en cas d 'accident provoqué par la gêne
que causent ces , disques auto-collants ; 3 " si l' obligation faite aux
gardiens d 'apposer ces disques, souvent inscrite dans leur contrat
d'engagement, n'est pas un abus des sociétés immobilières.

Conseils de prud ' hommes (conséquence de la loi instaurant la
gratuité des actes de justice sur le fonctionnement des conseils
de prud'hommes).

44020. -- 4 février 1978. — M. Houei attire l'attention de M. le
ministre de la justice sur les graves difficultés résultant des dis-
positions édictées par la loi n° 774468 du 30 décembre 1977,

Conseils des prud 'hommes (conséquences de in loi instaurant ln
gratuité des actes de justice sur le fonctionnement des conseils
de prud'hommes).

44024. — 4 février 1978. — M. Charles Bignon rappelle à M. le
ministre de la justice qu ' il a été heureux de voter la loi instituant
la gratuité de la procédure judiciaire civile et mise en application
au 1^" janvier 1978. Néanmoins, il attire son attention sur le fait
que les conseils de prud' hommes ne peuvent plus réclamer de
frais aux demandeurs, et qu'il n 'y a plus aucun crédit pour ache-
ter des timbres en vue de convoquer les parties et de notifier les
jugements. Il lui demande ce qu 'il compte faire pour remédier à
cette situation, car il ne devrait pas être question qu'une charge
nouvelle soit ajoutée à celles des collectivités locales.

Faillites, règlements judiciaires et liquidations de biens (appli-
cation du délit de banqueroute frauduleuse en matière de cons-
truction).

44058 . — 4 février 1978 . — M. Forni demande à M. le ministre
de la justice s'il ne lui parait pas anormal que le délit de ban-
queroute frauduleuse soit très peu utilisé notamment en matière
de bâtiment. Il s 'appuie essentiellement sur un certain nombre
d' affaires qui ont mobilisé l' opinion publique dans le territoire
de Belfort et qui toutes ont entraîné un préjudice extrêmement
grave pour ceux qui désiraient accéder à la propriété en ayant
recours à des officines baptisées « promoteur ou maître d 'oeuvre s.
Il lui demande s 'il ne lui paraît pas souhaitable d 'envisager des
mesures strictes garantissant les droits de ceux qui désirent
construite leur maison et qui sont dans l ' obligation d'avoir recours
à des techniciens.

Conseil de prud'homies (répercussions sur leur fonctionnement
de la loi instaurant la gratuité des actes de justice).

44093. — 4 février 1978 . — M . Balmigère attire l ' attention de . M. le
ministre de la justice sur les conditions singulières imposées aux
secrétaires de conseils de prud 'hommes par la loi n" 77468 du 30 dé-
cembre 1977 instaurant la gratuité des actes nie justice, et sur les
graves conséquences qui en résultent pour les justiciables . En effet,
l 'article 3, paragraphe 2, de la présente loi, stipule que «les frais
postaux des secrétariats des conseils de prud ' hommes nécessités
par les actes de procédure ne sont plus à la charge des parties s.
Comme il n'est pas précisé qui doit les prendre en charge, ces
secrétaires de ces jur idictions ont été mis dans l ' impossibilité de
travailler et ont été amenés dans certains endroits à se mettre en
grève dès la parution de la présente loi . Cette situation entraîne
donc de graves inconvénients pour les justiciables . De plus, l 'ar-
ticle 22 de la même loi précise que : «le statut des secrétaires
et secrétaires adjoints des conseils de prud ' hommes entrera en
vigueur au plus tard le janvier 1979 ; il prendra en considération
la suppression des émoluments résultant de l 'application de la pré-
sente loi s, mais ledit article ne précise pas de quelle manière et par
qui les émoluments des secrétaires seront pris en charge en 1978.
Il lui demande en conséquence . de bien vouloir faire apporter les
compléments qui s'imposent aux articles 3, paragraphe 2 et 22, de
la loi du 30 décembre: 1977. Il lui demande également de quelle
manière il compte indemniser les secrétaires des conseils de
prud 'hommes qui ont été mis dans l 'impossibilité de travailler en
raison des importantes lacunes contenues dans la présente loi et
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dont ils ne sauraient suppo rter les conséquences . Il lui demande
enfin de prendre les mesures nécessaires pour que, dans les plus
brefs délais, ce problème soit réglé afin que le service de la justice
puisse être assuré.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Téléphone (insuffisance des équipements téléphoniques
dans ln zone tint Pevele-blelant ois [Nordi).

43947. — 4 février 1978 . — M . André Laerent appelle l 'attention
de M. le secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications sur la
situation de sous-équipement en matière de téléphones dans la zone
du Pevele-Melantois . De très nombreuses demandes d 'installation
téléphonique souvent très anciennes ne sont toujours pas satisfaites.
La zone du Pevele-Melantois connaît une augmentation de popula-
tion et de services . Etant donné le retard dans les équipements
téléphoniques de la région, l ' établissement public régional Nord -
Pas-de-Calais a accordé à l 'administration des télécommunications
des avances remboursables d ' un montant égal chaque fois à
11800000 francs pour accélérer les équipements dans les zones
rurales . Se taisant l ' interprète de la population de ce secteur
rural où les communications de toutes sortes devraient être facili-
tées, il lui demande les mesu res qu ' il entend prendre en vue de
remédier ; cette inqualifiable lacune.

Centre de tri postal de Grenoble
(construction d'on centre de tri moderne).

43957. — 4 février 1978. — M . Gau signale à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications l 'insuffisance des locaux du
centre de tri de Grenoble (Isère) . Ce centre, installé dans le quar-
tier des Sablons en 19(18, mais à titre provisoire, est demeuré le
même depuis cette date, malgré une augmentation de plus de
40 p. 100 du traite postal . Les conditions d 'hygiène et de sécurité
sont déplorables, dix-sept agents travaillant dans un hangar vétuste,
disposant de :360 mètres carrés utiles, là où, selon les normes de
l ' administration, 900 mètres carrés seraient nécessaires . 11 lui rap-
pelle que la qualité du service public s ' en ressent nécessairement.
Il lui demande dans quel délai sera construit le centre de tri
moderne que réclament, tant l ' importance du trafic, que les condi-
tions d' hygiène et de sécur ité exigées à notre époque.

Personnel des postes et télécommunications
(satisfaction des revendications des agents du service général).

44025, — 4 février 1978. — M . Cressard appelle l 'attention de M. le
secrétaire d'Etat eux postes et télécommunications sur la situation
des agents du service général des PTT . Lors des réunions du
conseil supérieur des PTT des 15 avril 1976 et 9 juin 1977, des voeux
avaient été votés à l' unanimité, réclamant l 'ouvertur e de négocia-
tions sur la situation et l 'avenir des diverses catégories du service
général . Or, le budget adopté pour 1978 ne permet pas notamment
la mise en œuvre des améliorations souhaitées sur les points indi-
qués ci-dessous : montant des indices de début qui ne permettent pas
l 'attribution d'un traitement décent ; augmentation de la pyramide
des emplois* de la catégorie B, ne passant que de 40,4 p. 100 à
41,17 p . 100 ; évolution de la proportion des contrôleurs division-
naires limitée à 16,58 p . 100 : limitation de la catégorie A à 8 p . 11)(1,
qui est le plus faible pourcentage de toute la fonction publique;
ralentissement inutile de la promotion des agents concernés par les
tableaux d'avancement d 'agent d 'exploitation en agent d 'administra-
tion principal et de contrôleur en chef de section ; et ssement des
sténodactylos dans un groupe inférieur à celui d 'agent d 'exploitation ;
création d' emplois de surveillants en chef ; fusionnement des diffé-
rentes primes et indemnités existant au service général (technicité,
sujétions spéciales, guichet, langue, etc.) à l ' exclusion de celles repré-
sentatives de frais, en prime unique versée à tous les agents et dont
le montant mensuel devrait être fixé à 250 francs. 11 lui demande en
conséquence les dispositiqus qu'il envisage de prendre pour donner
une suite favorable à ces justes revendications.

Postes et télécommunications
(vérificateurs de le distribution et de l'acheminement).

44033 . — 4 février 1978 . — M. Fouqueteau attire l 'attention de
M. le secrétaire d' Etar aux postes et télécommunications sur la situa-
tion administrative des inspecteurs, vérificateurs principaux et véri-
ficateur s de la distribution et de l' acheminement. Bien que l 'admi-
nistration ait reconnu l 'augmentation de leurs responsabilités résul-
tant des attributions nouvelles qui sont les leurs, une seule mesure
de reclassement est intervenue : la création du grade d 'inspecteur
de la distrP ution et de l ' acheminement . Pour accéder à ce grade,
les postulants doivent subir un examen qui constitue un sérieux bar-

rage puisque, pour les année .: 1076 et 1977, 120 emplois d ' inspecteurs
de la distribution et de l 'achetnine ;ueut ont été créés . L'inquiétude
des vérificateurs et vérificateurs principaux de la distribution et de
l'aeheminenreni provient du fait qu ' au budget de 1978 aucune créa-
tion d'emploi d'inspecteur n ' est prévue . Il semble clone indispen-
sable qu'un véritable rezla, :.e :nent ne cette catégorie soit envisagé,
étant donné que la création du grade d ' inspecteur ne concerne
qu 'une minorité des agents . II lui demande s ' il n'envisage pas la
ll 'ansfornnation des emplois de vérificateurs principaux et vérifi-
caleurs en INC et IN .DA. étant fait observé qu ' une telle mesure
n'aurait qu ' une incidence budgétaire restreinte puisqu 'il s' agit d' une
catégorie comptant environ 700 agents.

Téléphone
(bénéfice de l'inshnllalion prioritaire pour les personnes âgées),

44046 . — 4 février 1978 . — Mme Moreau rappelle à M . le secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications les promesses faites auprès
des personnes âgées de les faire bénéficier de l'installation du
telèphone prioritairement, celles percevant le minimum vieillesse
étant dispensées de la taxe de raccordement . L' application de ces
mesures est rendue caduque en maints endroits en raison de la satu-
ration des équipements et des câbles téléphoniques. En consé-
quence, elle lui demande quelles mesures il compte prendre pour
satisfaire les besoins et permett re aux personnes âgées de bénéfi-
cier réellement des mesures promises.

Personnel des postes et Iélécontutunicctioes (inclusion
de la prime de résultat d'exploitation dans les pensions de retraités).

44057. — 4 février 1978 . — M . Andrieu demande à M. te secrétaire
d'Etat aux postes et télécommunications quelles mesures il compte
prendre pour inclure la prime de résultat d'exploitation qui était
d ' un montant de 2050 francs en 1977, dans les pensions de retraités.
Ces derniers en étant injustement exclus.

Téléphone (facturation des communications téléphoniques).

44067 . — 4 février 1978 . — M . Franceschi signale à M. le secré-
taire d'Etat aux postes et télécommunications que beaucoup d 'abon-
nés au téléphone ont l 'impression que les factures des communica-
tions téléphoniques sont nettement supérieures au nombre de com-
munications qu 'ils estiment avor passées . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour répondre au souci d 'information
manifesté par les abonnés et en particulier, dans un premier temps,
la mise en place d 'une facturation détaillée permettant de vérifier
plus facilement la consommation téléphonique. 11 lui demande
notamment s 'il peut être précisé sur cette facturation, d ' une part,
le nombre des communications urbaines et, d'autre pari, le nombre
et la durée des communications interurbaines,

Télécommunications (autorisation de l'installation par des amateurs
d ' émetteurs-récepteurs haute fréquence).

44081 . — 4 février 1978 . — M. Pierre Jette appelle l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur la
situation créée par le développement de ce qui est appelé, dans
certains pays étrangers, « Citizen 's Band t . Il semble q ue cette forme
de radiocommunication tout à fait originale puisse satisfaire des
besoins réels de la population. Aussi, compte tenu du caractère inof-
fensif que revêtent à l 'usage ces liaisons radio, il lui demande quelle
politique il a l' intention de suivre dans ce domaine et s 'il compte
donner aux Français des droits similaires à ceux qui ont été récem-
ment accordés aux citoyens de certains pays voisins du nôtre qui
ont autor isé l ' installation d ' émetteurs-récepteurs haute fréquence
d ' une puissance de l'ordre de trois à cinq watts.

Téléphone (attribution gratuite aux personnes âgées).

44098 . — 4 février 1978. — M. Deniau rappelle à M . le ministre
des postes et télécommunications que lors d ' un discours prononcé
à Lyon en septembre 1971, M . le Président de la République avait
annoncé que : « désormais elles (les personnes âgées qui perçoivent
le minimum vieillesse) seraient dispensées de la taxe de raccorde-
ment de 800 francs perçue lors de l'installation du téléphone n,
Or l 'on constate que de nombreuses demandes d ' installations télé.
phoniques formulées par les personnes bénéficiant de cette mesure
font l'objet d'un refus pour des motifs d 'ordre technique. Sans
méconnaître les difficultés techniques, mais sans toutefois les exa-
gérer, il lui demande quelles dispositions il envisage de prendre
pour rendre effective l'attribution gratuite du téléphone aux per-
sonnes âgées.
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JEUNESSE ET SPORTS

Centres de

	

tances et de loisirs 'prise en charrie par l'Etat
des dépense, . nueeiyneutcut des mugies de formation d 'animateurs).

43960. -- 4 février 1978. — M . Haesebroeck attire l 'attention de
M. le secrétaire d ' Etat à la jeunesse et aux sports sur la situation
des animateurs de centres de vacances, dont la formation se trouve
gravement compromise par son coût trop élevé . En effet, en 1972,

le ct,ftt du stage pouvait être cerupeusé par quato rze jours d ' enca-
d'•eml .t d'une colonie et représentait -5 p. 100 de l 'indemnité de
travail soit 80 p . 100 d 'indemnité . La vie même des centres de
vacances se trouvant gravement comprumiee, il lui demande si le
Gouvernement n 'envisage pas de prendre à sa charge les dépenses
d'enseignement des stages de formation, ne laissant aux eniucateurs
que les frais d'hébergement, afin d 'augmenter leur nombre et
l 'éventail social de leur recrutement.

Eelucalie,, i%hllaique et sportirc iinsafJisuac•e des ;mures d'EI'S
dans les éinbiis .scessii ts secs sdairer . de Montélimar 11)rinrre1i.

44059 . — 4 février 1978 . — M . Henri Michel appelle l' attention de
M. te secrétaire d'Etat à la jeunesse et au sports sur les conditions
d'enseignement de l ' éducetiva physique et sportive dans les établis-
sements secondaires de Montélimar . Onze classes de ces établisse-
ments sont actuellement sans éducation physique, alors que ces
carences ont été signalées et les professeurs qualifiés demandés.
Il lui demande c'n conséquence quelles mesures immédiates il en-
tend prendre pour respecter les circulaires nationale s qui prévoient
trois heures d ' éducation physique en sixième, et doter ces établis-
sements des postes budgétaires indispensables.

Ederation physique et sportive ' retraite à cinquante-cinq ans
pneu les professeurs d'EPSi.

44097. 4 février 1978 . -- M. Bizet rappelle à M. le secrétaire
d'Etet à la jeunesse et aux sports qu 'en application de l'article L .24
du code des pensions civiles et militaires de retraite la jouissance
de la pension civile est immédiate pour les fonctionnaires civils
qui ont atteint à la date de radiation des cadres l'âge de soixante
ans ou, s'ils out accompli au moins quinze années de services actifs
ou de catégorie B . l 'âge de cinquante-cinq ans. La nomenclature
des emplois de catégorie B, c ' est-à-dire de ceux qui présentent des
risque ., particulier., ou de fatigue exceptionnelle, est établie par
décrets en (unseil d 'Etat . En ce qui concerne les enseignants, seuls
les instituteurs bénéficient de ce classement et peuvent donc
entrer en jouissance immédiate de leur pension de retraite dès
l ' âge de eiucpu,nte-cinq ans . Il n 'en est pas de même s' agissant des
enseignenis d 'éducation physique, ce qui est évidenuncnt regret-
table puisque les intéressés après cinquante-cinq ans éprouvent
souvent des difficulté, pour exercer leur enseignement . Il lui de-
mande quelle est sa position à l'égard de ce problème et sil
n 'estime pas utile de prendre toutes dispusilions pou r que les
enseignants d 'éducation physique soient classés dans la catégorie
prévue à l ' article 1 .. 24 prceité.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Pharmacie treclassesaeust des préparateurs en pharmacie
et des leclnticiens de Iaoarateire),

43943. — 4 février 1978 . — M . Le Pensec expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les techniciens
de labe attire et préparateurs en pharmacie, catégories de person-
nel cadre B sont actuellement recrutés par concours sur épreuves
à l ' échelon régional . Cependant ces deux corps n 'ont actuellement
aucune possibilité d'avancement de grade alors qu ' il pat-ait juste et
équitable qu 'ils paissent avoir les mêmes possibilités dans ce do-
maine que tout le personnel du cadre B travaillant dans les hôpi-
taux . Compte tenu de ce fait et oie la nécessité que s 'échelon fonction-
nel suii accessible pour tous les hôpitaux, quel que soit l 'importance,
après avis de la commission paritaire, il lui demande quelles
mesures sont envisagées pour permettre un réel reclassement des
techniciens de laboratoire et des préparateurs en pharmacie.

Assurance iaralidits (réévalaritinu des pensions d'irtsalidilé
allouées aux professions artisanales).

43948 . — 4 février 1878. — M. Sénès expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les bénéficiaires de pen-
sions d 'invalidit é relevant des caisses nationales d 'allocation vieil-

lesse des professions artisanales ne peuvent obtenir une réévaluation
des pension ., d'invalidité . Cee pensions d 'invsliclité ayant été attri-
buées en applic stion du décret n" 75-19 et de l 'arrété du 18 jan-
vier 1975 approuvant le règlement du régime d 'assurance invalidité
décès des travailleurs non salariés des professions industrielles et
commerciales, il lui demande de lui faire connaître Ni la revision
de ces pensions d'invalidité est envisagée.

Assurance t'icilleese
(affiliation des 'mères s 'occ spahi au foyer d'un handicapé).

43949 . — 4 février 1978 . -- M. Sénès expose à :Anne le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la loi d 'orientation sur
les handicapés prévoit que les mères s ' occupant au foyer d 'un han-
dicapé soient affiliées obligatoirement à un ré: ime vieillesse de
sécurité sociale . Les caisses concernées n 'ayant pas reçu, d'après
les informations qui m 'ont été fournies, d'instructions particulières,
il lui demande à quel moment cette disposition légale sera appliquée
et à quelle date paraîtra le texte d 'application.

Laboratoires d 'analyses Ipas .sibilité d 'exploitation en indivision
par des médecins et des pharmaciens),

43952 . — 4 février 1978 . — M. Pierre Lagorce rappelle à AM-ne le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu' une récente réponse
i2d juillet 1977, Jo!rruci officiel, Débats Sénat, p . 2083) indique qu 'un
laboratoire d 'analyses médicales, depuis la loin° 75-626 du Munie 1975
ne peut être ceploité que par une société civile professionnelle,
une société à responsabilité limitée et une société anonyme, et non
pas par une indivision, une société de fait : il lui rappelle aussi
que, depuis le décret du 14 juin 1977 des sociétés civiles profes-
sionnelles peuvent être constituées entre médecins, mais qu'il n'y
a pas encore de texte permettant la constitution de telles sociétés
entre des médecins biologistes et des pharmaciens . Il lui demande
donc si un laboratoire d 'analyses médicales ne pourrait pas tou-
jours être exploité en indivision par des médecins et des phar-
maciens, tout au moins jusqu'à la parution d ' un texte sur les sociétés
inter-professionnelles .

Assurance vieillesse
(revalorisation de lu rente du eunjuist d'tut assuré social).

43955 . — 4 février 1978. — Un retraité • sécurité eociale s (régime
généiah perçoit une pension assortie d ' une majoration pour conjoint
à charge de 1 000 francs par trimestre . Les r:-sentirces du menage
étant supericures au plafond légal, les intéressés ne peuvent pré-
tendre à l 'allocation supplémentaire du fonds spécial de solidarité.
La conjointe, à soixante-cinq ans, obtient le bénéfice d ' une rente
ssécurité sociale» par les versements de cotisations qu'elle a c-ffec-
tués, renie qui est portée au taux maximiun AV'I 'S de 1 000 francs
par trimestre : la majoratiou pour conjoint est supprimées . D ' après
les renseignements obtenus, cet avantage ne peut être revalorisé par
les coefficients semestriels, du fait que la rente a été portée au
taux minimum, ce qui est compréhensible . Par contre, ce qui ne
l 'est pas, c ' est que l 'intéressée n ' a jamais pu bénéficier des aug-
mentations successives de ce taux depuis le 1

	

lniliet 1976, l 'avan-
tage qu 'elle percevait étant ',gelé Cette situation paraît anor-
male par rapport aux bénéficiaires de l 'allocation aux vieux travail-
leurs salariés qui, tnénie n'ayant jamais versé de cotisations, ont
vu leur avantage porté successivement à : 4300 francs par an au
1"' janvier 1977, 47550 francs par au au 1" juillet 1977, 5250 francs
par an au 1 »' décembre 1977 . Il est à remarquer que cette restrie.
tion dans l ' application des augmentations en 1977 résulte des ins-
tructions contenues dans une circulaire, non pas ministérielle, mais
de la caisse nationale d 'allocations aux vieux travailleurs salariés,
n° 5-77 du 7 janvier 1977. M . Philibert demande à Mate le ministre
de la santé et de la sécurité sociale les dispositions qu ' elle compte
prendre pour mettre fin à cette disparité qui remise encore tin
fossé entre bénéficiaires d'un même avantage ne découlant peut.
être pas d'un cuéine droit, nais apportant un montant qui, pote les
tins, bénéficie d ' augmentations alors que d'autres en sont privés,
ce qui est difficilement compréhensible pour ces derniers.

Retraites catrtpléutcntpires (modification du décret relatif
à la protection complémentaire d 'assttrtutre vieillesse ries artisans).

43959 . — 4 février 1978 . -- M. Gau appelle l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation qui
résultera du décret relatif à la protection complémentaire d 'assu-
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Sécurité sociale (exonération des cotisations patronales pour les
associations à but social employant des jeunes pendant les
vacances).

43975. — 4 février 1978 . — M . Bisson appelle l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés que
connaissent de nombreux organismes à but non lucratif, en particu-
lier les associations poursuivant un but social, difficultés dues au
poids des charges sociales qu 'ils (Mt à supporter . Au cours de ces
dernières années, les pouvoirs publics ont montré l 'intérêt qu'ils por-
taient à la vie associative, surtout en ce qui concerne les associations
menant une action sociale . il lui demande si elle peut faire étudier
une mesure qui incontestablement aiderait celles-ci . Il lui expose
qu 'elles emploient souvent des jeunes gens ou des jeunes filles qui
y travaillent pendant une partie de leurs vacances scolaires . Ces
adolescents sont le plus souvent couverts du point de vue social
soit du fait de leurs parents lorsqu 'il s ' agit d' adolescents de moins
de vingt et un ans, soit par la sécurité sociale étudiante pour les
plus àgés d 'entre eux . La situation actuelle a pour effet de ne leur
accorder aucune protection sociale supplémentaire tout en faisant
payer à leur employeur et à eux-mêmes des cotisations dont le
versement n ' apparaït aucunement justifié . Il lui demande d' envi-
sager des dispositions tendant au non-versement des cotisations patro-
nales et salariales lorsqu'il s 'agit de situation de ce genre . La seule
cotisation patronale qui pourrait être maintenue serait celle corres-
pondant à la protection contre les accidents du travail . S'il lui paraît
impossible d ' envisager une telle mesure, il lui suggère la prise en
charge par l 'Etat des cotisations de sécurité sociale des jeunes gens
travaillant durant leurs vacances scolaires . Outre l 'intérêt que les
mesures suggérées présenterait pour les organismes sociaux concer-
nés, elles iraient, s'agisant de l 'emploi temporaire de jeune, dans
le sens de mesures déjà prises en faveur de leur emploi perme-

met . Tel est le cas en ce qui concerne la prise en charge par
l'Etat, jusqu 'au 30 juin 1978, de la part patronale des charges sociales
des jeunes salariés recrutés jusqu ' à la fin 1977.

Infirmiers et infirmières (reconnaissance du certificat
de cadre infirmier de secteur psychiatrique).

43978 . — 4 février 1978. — M. Le Theule rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu ' un arrêté du 22 juil-
let 1976 a créé un certificat de cadre infirmier de secteur psychia-
trique. Ce certificat est délivré aux personnes ayant suivi avec
succès les épreuves de l'examen de fin d 'études . Les élèves cadres
actuellement en formation constatent la non-reconnaissance statutaire
de ce certificat, la qualification ainsi obtenue n 'étant pas prise en
compte pour la nomination au grade de surveillant . . . Il souhaite que
la situation des agents ayant obtenu le certificat en cause fasse
l 'objet d'une étude bienveillante . Actuellement la promotion au
grade de surveillant se fait à l 'ancienneté après huit années d 'expé-
rience professionnelle. Cependant une lettre de Mme le ministre
admet qu ' un agent titulaire de ce certificat Cadre peut être promu
au grade de surveillant des services médicaux après cinq ans de
service effectif en qualité d 'infirmier stagiaire ou titulaire . Les
élèves cadres souhaitent bénéficier de l 'arrêté n " 73-1094 du 29 no-
vembre 1973 qui permettrait de modifier la pratique actuelle de cette
promotion à l 'ancienneté . Il lui expose également la situation actuelle
des cadres infirmiers de secteur psychiatrique occupant les emplois
de moniteur dans les centres de formation . Bien que pour accéder
à cet emploi ils doivent obligatoirement posséder le certificat Cadre,
ils se voient contraints de terminer leur carrière dans le grade de
moniteur ou d'être rétrogradés sans raison disciplinaire dans la fonc-
tion d 'infirmier lorsqu 'ils réintègrent les services de soins soit en
raison de la fermeture de centres de formation (processus en cours
actuellement), soit en raison de la diminution considérable des pro-
motions d ' élèves infirmiers, soit par désir personnel de réintégrer les
services de soins dans un but de réactualisation des connaissances
et d'expérience soignante. Il lui demande quelle est sa position sur
les problèmes qu 'il vient de lui exposer .

l 'entreprise) : n) dans le cas où le fils est mineur et célibataire;
b) dans le cas où le fils est mineur et marié ; c) clans le cas où le
fils est majeur et célibataire ; d) clans le cas où le fils est majeur
et marié ; e) dans le cas où le fils majeur est marié et que sa
femme travaille également clans l'entreprise ; compte tenu éven-
tuellement de la jurisprudence la plus récente de la Cour de cassa-
tion telle qu 'elle découle d 'une décision rendue par la chambre
sociale en date du 5 mai 1977 (affaire dame Illouz, c/URSSAF,
Auden

Sécurité sociale (report de la date de paiement des cotisations
lorsque la date limite tombe un jour non ouvrable).

43985 . — 4 février 1978. — M . Fouqueteau demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale si, en matière de
paiement de cotisations sociales (cotisations URSSAF, assurance
maladie ou vieillesse, etc .), le règlement peut être valablement
reporté au premier jour ouvrable qui suit lorsque la date limite
tombe un dimanche ou un jour férié ou chômé par le service
intéressé.

Prestations familiales (maintien des allocations familiales pendant
la période nécessaire à i'tcomologation des contrats d'appren -
tissage).

43999. — 4 février 1978. — M . ltalinsky attire l' attention de
Mme le'ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la lenteur
scandaleuse de l ' instruction de contrats d'apprentissage . C 'est ainsi
que M. M. H . demeurant dans le Val-de-Marne, travaille comme
apprenti depuis le mois d ' août 1977 . Il a signé son contrat d ' appren -
tissage en septembre et l 'a envoyé aussitôt au syndicat patronal
qui l'envoyait lui-même, en novembre, au lycée Jean :Moulin de
Vincennes . Le dossier pariait ensuite à la chambre des métiers,
qui l' a transmis à la direction départementale du travail d 'où il est
revenu après plusieurs semaines à la chambre des métiers où il se
trouve actuellement. Il est indiqué à la famille qu 'il faudrait encore
deux mois environ pour que le dossier soit définitivement agréé.
Pendant ce temps, les allocations familiales sont suspendues alors
qu'elles sont indispensables à cette famille et pusieurs semaines
risquent d ' être encore nécessaires pour le rétablissement des allo-
cations familiales auxquelles cette famille a droit . R lui demande,
en conséquence, quelles dispositions elle entend prendre pour
assurer le maintien des allocations familiales pendant la période
nécessaire à l 'homologation des contrat d'apprentissage et si elle
n'entend pas se rapprocher de son collègue du travail pour per-
mettre de réduire les délais.

Allocation de logement (aménagement de la périodicité des revisions
du montant des allocations de logement en fonction des charge-
ments intervenus dans la famille).

44018. — 4 février 1978 . — M. Leroy attire l'attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les difficultés que
pose à de nombreuses familles la périodicité actuelle des revisions
du montants des allocations logement . Celui-ci est en effet constant
pendant un an, quelles que soient les modifications intervenues
dans les revenus des familles concernées, par exemple à la suite
de licenciements ou de r.cductions du temps de travail. Au contraire,
si une famille voit ses revenus baisser, elle devrait pouvoir béné-
ficier immédiatement d'une allocation logement correspondant aux
revenus ainsi modifiés. Il lui demande donc quelles mesures elle
compte prendre en ce sens.

Assurance maladie (commerçants et artisans retraités).

44036. — 4 février 1978. — M . Frédéric-Dupont signale à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi d'orientation
du commerce avait prévu l'alignement intégral du régime des
commerçants et artisans sur le régime général de la sécurité
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sociale, en précisant que cet alignement devrait êt re terminé le
31 décembre 1977 . Il lui signale que, contrairement à cette promesse,.
de nombreux reraités commerçants sont encore obligés de cotiser
à l'assurance maladie alors que leurs employés en sont exemptés
dès qu ' ils ont fait valoir leurs droits à la retraite . Le député susvisé
demande à Mme le ministre quand cette exigence contraire à la loi
Royer sera supprimée.

Veuves (risque de veuvage).

44039. — 4 février 1978. -- M. Maujoüan du Gasset expose à
Mme te ministre de ta santé et de la sécurité sociale qu 'il existe
actuellement en France un foyer sur quatre qui est un foyer de
veuve . Or, dans certains pays fEapagne, Iatlie, Belgique, etc.), est
pris en charge le risque de « veuvage , . Il lui demande où en est
cette question en France .

trimestre d 'arrérages au cours duquel l'assuré a exercé une pro•
fession non salariée mais que n'est pas considérée comme activité
professionnelle non salariée pour l 'application de ces dispositions
du code de la sécurité sociale celle qui procure au titulaire de
la pension d 'invalidité un gain, dont le montant, ajouté à celui de
la pension, n'excède pas 13 0011 francs par an pour tune personne
seule et 18000 francs pour un ménage . Le montant de ces pla-
fonds a été fixé par un décret du 16 février 1976, dont les dispo-
sitions sont entrées en vigueur à compter du 1^' mars 1976, et
n 'a pas été revalorisé depuis lots en dépit de la forte inflation
qu'a connue notre pays au cours de cette période . Le sort des
personnes que concerne ce plafond lui paraissant, à tous égards,
particulièrement digne de la sollicitude des pouvoirs publics,
il lui demande si elle n ' estime pas indispensable de procéder à
une telle revalorisation dans les meilleurs délais.

Perannuel des hôpileuo isatisfnction de leurs revendications).

Egnipcnrent sanitaire et social fcon .céquerrces pour la commune de
Saint-Herblain /Loire-Atlantique/ du retard pris dans la construe.
tien de l'hôpital Nard de Nantes ..

41043 . — 4 février 1978s — M. Canacos attire l'attention tic
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation '
faite à la commute de Saint-Herblain du fait que l'Etat n'a pas
tenu les engagements qu ' il avait pris concernant la const r uction
de l'hôpital Nord de Nantes . En effet, cet hôpital devait s'intégrer
à une ZAC, dite ZAC du CHU, permettant ainsi d ' accompagner
cet hôpital tant attendu par la population nantaise, d ' une zone
d ' habitation, ce qui aurait permis de loger le personnel hospitalier
près de sou lieu <le travail . La SEM, maitre d 'oeuvre de l 'opération,
se t rouve aujeur<l 'hui en difficulté financière du fait du retard
apporté à la réalisation de l ' hôpital promis depuis plus de dix ans;
l 'ancienne municipalité ayant garanti les emprunts de la société
d ' économie mixte, l 'actuelle municipalité se trouve dans l'obligation
soit de rembourser les emprunts dont elle est garante, emprunts
qui s 'élèvent à 3851418 francs sans les intérêts, soit d ' engager
l 'aménagement de la zone d ' habitation . Aucune de ces hypothèses
ne peut valablement être retenue par la municipalité car elle
aboutirait dans le premier cas à faire supporter aux. seuls lierblinois
une charge financière considérable du fait du retard apporté par
l ' Etat à réaliser cet hôpital . Dans le second cas, elle aboutirait
à une aber ration urbanistique, l ' aménagement d ' une zone d'habi.
tation à l 'écart de tout. C 'est pourquoi il lui demande de prendre
toute mesure offrant à la municipalité une solution raisonnable à
ce problème, en particulier : en prenant des engagements précis
concernant les travaux et leur achèvement dans les meilleurs délais;
en intervenant auprès du ministre concerné pour que la commune
soit déchargée à titre exceptionnel de la garantie d 'emprunt,
celle-ci étant assurée en la circonstance par une subvention excep-
tionnelle de l' Etat, i ..,pensable du retard dans ]a construction
de l ' hôpital.

Médicaments (position du ministère sur tue avis de l'OMS
relatif au .r effets nocifs de l ' utilisation abusive des antibiotiques).

44051 . — 4 février 1978. -- M. Delehedde appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur un récent
avis de l'organisation mondiale <le la santé, mettant en garde
contre la consommation excessive des antibiotiques qui présente un
danger certain . L'argumentation de l 'OMS s'appuie sur les faits
suivants : les antibiotiques ne s 'attaquent qu 'aux bactéries, et
jamais aux virus. Or, elles sont souvent employées, à dose massive.
dans le cas de maladies à virus, telles la grippe ; par ailleurs,
les bactéries acquièrent progressivement une résistance aux asti•
biotiques ; enfin, la plupart des antibiotiques s' attaquent sans die_er-
nement à de nombreuses bactéries, alors que beaucoup d ' entre elles
sont nécessaires au bon fonctionnement de l ' organisme . Certes, les
antibiotiques ne doivent pas être rejetés systématiquement et leur
emploi est nécessaire dans de nombreux cas. Mais pourquoi les
prescrire si souvent . En conséquence, il lui demande : t" quelle est
son opinion sur cet avis de l ' OMS ; 2" el ces services envisagent
de mener une campagne pour rendre le public conscient des effets
nocifs de l ' utilisation abusive des antibiotiques qui réduit à néant
l'efficacité et la raison d 'être de ces médicaments.

Assurance invalidité (revalorisation du plafond de ressources
au-delà duquel la pension est diminuée ou supprimée).

44054. — 4 février 1978 . — M . Darinot rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que les dispositions de l'ar-
ticle L. 253 du code de la sécurité sociale prévoient que la pension
d'invalidité est réduite, suspendue ou supprimée à l 'expiration du

44062. — 4 février 1978 . --- M. Houteer appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les reven•
dications de l' ensemble des personnels hospitaliers qui ont fait
l ' objet de puissantes journées de lutte durant l'année écoulée,
à savoir : pas de salaires inférieurs à 2 501) francs par mois dans
la corporation ; octroi immédiat d'un acompte de :300 francs men.
seuls pour tous à valoir sur la remise en ordre des traitements;
extension de la prime spécifique de 250 francs mensuels à tous
les travailleurs hospitaliers ; extension du paiement de l ' indemnité
dite des treize heures supplémentaires à tous les hbpitaux et à
toutes les catégories de personnel . Il lui demande quelles mesures
sont envisagées pour donner la meilleure suite possible aux reven-
dications de ces travailleurs.

Etablissevtents pour handicapés (postes de télévision nais
à la disposition des malades d'un centre de rééducation fonctionnelle.

44073 . — 4 février 1978 . — M. Bonnet demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale si . dans un centre de réédu-
cation fonctionnelle où les malades internes séjournent quelquefois
assez longtemps, ledit malade petit apporter son propre poste de
télévision, alors que dans l 'établissement il existe des postes appel*.
tenant à celui-ci ou à un installateur privé ayant un contrat d 'exclu.
sivité, postes loués au mois ou fonctionnant par pièces de 1 franc,
ce qui rend la distraction du malade (souhaitable pour son bon
moral) pa rticulièrement onéreuse.

Prestations familiales (relèvement du complément familial
versé à des allocataires isolés).

44079 . — 4 février 1978 . — M . Besson appelle l 'attention de
Mme le ministre. de la santé et de la sécurité sociale sur l 'entrée
en application du complément familial qui confirme le caractère
régressif de cette prestation dans le cas d' allocataires isolés . C ' est
ainsi qu ' une personne ayant un enfant de moins de trois ans et
qui est contrainte de le faire garder reçoit un complément familial
de 340 francs alors que les prestations familiales antérieures s'éle•
vaient : pour un enfant de moins de deux ans à 627,90 francs ; pour
un enfant de deux à trois ans à 569 .55 francs, y compris le. salaire
unique, la majoration de salaire unique et l 'allocation de frais de
garde . Compte tenu du caractère inacceptable d ' un tel état de fait,
à juste titre annoncé et dénoncé par les députés socialistes loris
du vote de la loi ayant institué ce complément familial, il lui
demande quelles dispositions entend prendre le Gouvernement pour
remédier à cette anomalie d 'autant plus inadmissible qu 'elle frappe
des allocataires parmi les plus démunis.

Prestations familiales (rétablissement du versement des allocations
de frais de garde ana familles dont t' un des parents est chômeur).

44093 . — 4 février 1978 . — Mme Chonavel a été informée que
les allocations de frais de garde n 'étaient plus versées aux familles
dont l'un des parents est au chômage. Pour ce faire . la caisse
nationale des allocations familiales se réfère notamment à une
lettre du ministère du travail au président d• . conseil d ' administra-
tion de la CNAF du 28 avril 1975. Elle rappelle à Mme le ministre
de la santé et .de la sécurité sociale que dans la situation de crise
grave que connaît notre pays, les familles sont encore plus durement
touchées lorsque l ' un des parents se trouve au chômage et que le
fait d ' être chômeur nécessite de nombreuses démarches, notamment
auprès de l ' ANP et d 'éventuels employeurs, ce qui ne permet pas
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d 'assurer ccrreclement la garde des enfants . Elle lui demande, en
conséquence, quelle, mesures il compte prendre, afin que ces
familles, déjà trias éprouvées, ne soient pas victimes de l'injustice
supplémentaire que représente la suppression des allocations de
frais de garde.

Edncition spécialisée üuadaptufiu ;r dcs aides financières
appariées aux éducateurs et moniteurs éducateurs en formation).

44009 . — 4 lévrier 19713. — M. Maisonnat attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
inadmissible faite à l ' heu re actuelle aux éducateurs et moniteurs
éducateurs en formation . La plupart sont confrontés à des difficultés
financières importantes dues à l'insuffisance et à l'inadaptation des
aides financières prévues, au coùt élevé de la scolarité, et à l 'obli-
gation pour les moniteu rs éducateurs, âgés de plus de vingt ans,
de souscrire à une assurance volontaire très onéreuse . De plus, un
ce rinin nombre d'ente eux ont des charges de famille et l 'on
comprend pa-faitement, dans ces conditions, le légitime mécont e nte-
ment des intéressés qui depuis plusieu rs jours se sont nuis en grève
pour la satisfaction de leurs revendications dans la région Rhône-
Alpes . Ils demandent clans I immédiat : 1" l 'application de la loi
sur la uromotioo sociale avec l ' attribution d ' une bourse de promo-
tion sociale à tees les ayants-droit, ce qui n 'est pas le cas à l 'heu re
actuelle, les directions départementales du travail ne disposant . pas
des moyens nécessaires ; 2" la réévaluation des bourses DASS
déjà accordées et leur extension à tous les moniteurs éducateurs
en cou rs de formation . Les moyens financiers existent grâce aux
cotisations payées par les établissements, dont le montant est bloqué
à l ' heure actuelle : 3" la gratuité de la scolarité dans toutes les
écoles quel que soit leur statut ; 4" l 'affiliation à la sécurité sociale
des moniteurs éducateurs âgés de plus de vingt ans ; 5" l'ouver-
ture du négociation avec tourtes les parties intéressées en vue de
l ' élaboration d ' un véritable statut de travailleurs sociaux en for-
mation leur garantissant un salaire, les droits sociaux et syndi-
eaux. Il lui demande quelles mesures elle compte rapidement
prendre pour satisfaire ces légitimes revendications.

Sécurité sociale lainière
tflestion de roide persan u';lisée ou lo0cmuenti.

44090 . — 4 février 1978. — M. Legrand attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'applica-
tion des nouvelles dispositions concernant l 'aide personnalisée au
logement et particulièrement des précisions confirmant le décret
n" 77-784 du 13 juillet 1977 relatif aux conditions d 'octroi parts au
Journal officiel du 16 juillet 1977. Selon l ' article 22, parmi les
organismes débiteurs de prestations familiales, sont seules compé-
tentes pour l 'étude des dossiers et le versement de cette prestation,
les caisses d 'allocations familiales du lieu de résidence et la caisse
de mutualité agricole, les caisses des régimes particuliers étant
exclues . En effet, celles ci sont tenues de communiquer aux caisses
du régime général les renseignements utiles à l 'étude des dossiers
qui seront définitivement classés, l' allocation de logement n ' étant pas
cumulable avec l' aide personnalisée. Une telle disposition risque
d 'entrainer des conséquences graves dans des régimes particuliers.
A titre d 'exemple, il lui signale le régime minier, et particulière-
ment ses unions regionales qui font office de caisses d ' allocations
familiales. Lors de la création de l 'allocation de logement à caractère
social, la gestion rte cette prestation leur a été confiée, ce qui a
permis de créer des emplois et de faciliter les rapports entre CAF,
bénéficiaires et organismes promoteurs régionaux. L'exclusion des
unions régionales de la gestion 'de l ' aide personnalisée au loge-
ment, entrainera à terme la perte de 4 à 5 000 dossiers et une
réduction importante du service « Allocation logement u. Cette discri-
mination ne peut qu 'aggraver la crise de l 'emploi qui devient de
plus en plus une réalité dans ces organismes par suite de la réces-
sion minière, En conséquence, il lui demande si elle ne juge pas
nécessaire de revoir sa position, compte tenu que l 'application de
ce texte risque de se traduire par une Importante diminution de
la masse de travail et une compression de personnel au sein de ces
organismes.

Pupilles de l 'Etat (ion-ré0élation de leur filiation
par le service d 'aide sociale ô l ' enfance).

44096. — 4 février 1978 . — M. .Alloncle rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que l 'article 45 du code de la
famille et de l 'aide sociale prévoit que les pupilles de l 'Etat sont
placés sens la tutelle du service de l 'aide sociale à l'enfance . L'arti-
cle 50 du même code prévoit dans quelles conditions sont immatri-
culés les pupilles de l'Etat. Il s 'agit soit d 'enfants dont la filiation
n'est pas établie ou inconnue et qui ont été recueillis par le service

de l 'aide :raciale à l 'enfance, soit d'enfants dont la filiation est
etablie et connue et qui out été ahandinnèe nu remis à titre définitif
au service de l 'aide suciale à l'enfance. Il peut également s' agir
d 'enfants dont les patents ont été déchue de la puissance maternelle
ou d ' enfants confiés au service de l 'aide sociale à l ' enfance et
déclares abandonnés par le t r ibunal en application de l ' article 351)
du cn :le civil . Les pupilles de l'Etat qui ont élé élevée par les soin
de l ' aide sociale à l 'enfance souhaitent généralement lorsqu ' ils sort
devenus adultes eonnaitre leur famille d 'origine . Ils se heurtent
alors au silence de l 'administration qui refuse de leur donner les
indications qui leur pertncttraicnt de ret r ouver leurs parents . Les
difficultés qu 'ils éprouvent et l 'hupo.ssibililé dans laquelle ils 'sont
en général pour retrouver leur famille d'origine sont une cause
de perturbations qu'ils supportent ir es difficilement . II semble que
le secret dont le service de l 'aide sociale à l 'enfance ellonre la
naissance de ces enfants, anciens pupilles de l ' Etal, constitue une
mesure ctéslréte difficilement justifiable . M. Ailmncle demande à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité .sociale si ce problème
a déjà fait l ' objet d 'une étude et dans la négative ei elle n' estime
pas que tel devrait élue le cas afin que les pratiques administratives
applicables en ce domaine soient modifiées de telle sorte que les
enfants anciennement abandonnés et qui le désirent puiksent recher-
cher le contact avec leurs parents naturels.

Aide ménagère Iplainud de ressrnr rece 1 .

44101 . — 4 février 1970 . -- M. Pinte rappelle à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale qu 'une question orale sans débat
concernant les conditions (le l 'aide à domicile aux Pei' Onnes àgoes
a été inscrite à l 'ordre du jour' du Sénat le 28 juin 1977. En repense
à cette question orale 31, le secrétaire d ' Etat avait rappelé crue le
programme d'acti o n prioritaire n" 15 prévu par le 7' Plan s 'alta-
cherait à favoriser le maintien à domicile des personnes âgées, et
plus généralement à développer leur participation à la vie sociale.
11 précisait que s le maintien à domicile sera favorisé par des
actions d ' amélioration de l 'habitat, les activités facilitant la vie
sociale, les activités physiques, l 'information, la fourniture de repas
équilibrés, l 'installation du téléphone et la création de services de
veille téléphonique ainsi que l ' organisation de soins à domicile -'.
« J 'ajouterai en ce qui concerna plus précisément les services
d' aide ménagère que des crédits sont prévus par le nouveau pro-
gramme pour développer la formation de personnel . -, I1 s' agit évi-
demnient là d 'un problème extrêmement important, et il serait
souhaitable que les aides ménagères constituent une véritable profes-
sion dont les membres seraient for més dans des conditions ana-
logues aux travailleuses familiales. Dans les écoles formant ces
dernières, il serait sans doute possible de prévoir une section qui
formerait des aides ménagères . A cet égard on peut co:etuter que
les écoles d 'infirmières forment non seulement des infirmières niais
également des aides soignantes . Par analogie les écoles de travail-
leuses familiales pourraient également fo r mer des aides ménagères,
Un-diplôme pourrait sanctionner ces études étant bien entendu
que les aides ménagères n' ayant pas subi cette formation ne sauraient
en aucun cas être éloignées de l ' aide à domicile aux personnes
âgées- M. Pinte demande à Mme le ministr e cle la santé et de la
sécurité sociale laction sociale) quelle est sa position en ce qui
concerne cette suggestion . Par ailleurs les modalités mêmes d ' alt•i-
bution de t' aide à domicile aux personnes figées devraient êt re modi-
fiées . Il serait en particulier souhaitable que l'aide ménagère à
domicile pour les personnes âgées devienne une prestation légale.
Cette charge serait évidemment compensée par l ' économie laite au
titre des hospitalisations. De toute manière les conditions d 'attribu-
tion actuelles pourraient être judicieusement modifiées . Si le fait
d 'avoir des ressources inférieures au plafond actuel continuerait à
ouvrir droit à la prise en charge de l' aide ménagère en ce qui
concerne son salaire et les charges sociales correspondantes, on
pourrait imaginer qu 'un second plafond supérieur au premier soit
instauré de telle sorte que les personnes âgées ayant des ressources
comprises entre ces deux plafonds bénéficient d 'une aide moins
grande . Les utilisateurs auraient par exemple la charge du salaire
de l 'aide ménagère cependant que les charges sociales correspon-
dantes seraient prises en compte par les organismes de ret r aite.
Au-delà du second plafond ainsi créé les personnes âgées ne
pourraient plus prétendre à aucune aide . M. Pinte demande à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale (action sociale)
quelle est sa position s 'agissant de la création de ce second plafond.

TRAVAIL

Emploi (situation de l ' emploi dans le canton de Nyons tDrônrel ).

43944 . — 4 février 1978. — M. Henri Michel attire l'attention
de M. le ministre du . travail sur la situation de l 'emploi dans le
canton de Nyons qui connalt un nombre sans cesse croissant de
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chômeurs,

	

les licenciements intervenus

	

clans l 'entreprise Eysseric
ne

	

pouvant

	

qu 'aggraver cette

	

tendance . Il

	

lui

	

demande quelles
mesures il compte prendre pour assurer le

	

maintien de l 'emploi
dans cette région.

Emploi

	

(garantie

	

d' emploi pour

	

les salariés

	

licenciés
de l 'entreprise Laporte, à Neuvic-sur-l' Isle I Dordogne I).

43996 . — 4 février 1978 . — M. Dutard attire l ' attention de M. le
ministre du travail sur la situation dramatique existant à l ' entre-
prise Laporte de Neuvic-sur-l ' Isle (Dordogne) où bis quatre-vingt-
dix-huit salariés de cette société ont reçu une lettre de licenciement
par suite de sa m ise en liquidation judiciaire le 9 janvier 1978.
Cette fermetu re s 'ajoute à une liste déjà trop longue de liqui-
dations d ' entreprises dans le département de la Dordogne qui
compte 10 000 chômeurs. De plus, la situation économique déjù
catastrophique dans la vallée de l ' Isle ne ferait qu 'empirer par
suite de la perte des salaires . Il lui demande quelles mesures
d ' urgence il compte prendre pour sauver cette entreprise et garantir
l'emploi des quatre-vingt-dix-huit salariés menacés dans leurs condi-
tions d'existence.

Apprentissage Iréduclion des délais d 'homologation
des contrats d'apprentissage).

44000 . — 4 février 1978 . — M . Kalinsky attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur la lenteur scandaleuse de l ' instruction de
contrats d'apprentissage . C'est ainsi que M . M. H., demeurant
le Val-de-Marne, travaille comme apprenti depuis le mois d 'août 1977.
Il a signé son contrat d ' apprentissage en septembre et l'a envoyé
aussitôt au syndicat patronal qui l 'envoyait lui-même, en novembre,
au lycée .j ean-Moulin de Vincennes . Le dossier partait ensuite
à la chambre des métiers, qui l'a transmis à la direction départe-
mentale du travail d'où il est revenu après plusieurs' semaines
à la chambre des métiers où il se trouve actuellement . Il est indiqué
à la famille qu' il faudrait encore deux mois environ pour que le
dossier soit définitivement agréé. Pendant ce temps, les allocations
familiales sont suspendues alors qu ' elles sont indispensables à cette
famille et plusieurs semaines risquent d ' être enco re nécesaires
pour le rétablissement des allocations familiales auxquelles cette
famille a droit . il lui demande, en conséquence, quelles mesures
il entend prendre pour assurer l ' homologation des contrats d ' appren-
tissage dans des délais acceptables.

Araéneeenneut du territoire (conditions d'attribution de l'allocation
de transfert servie aux personnes venues travailler en région
parisienne).

44002 . — 4 février 1978. — M. Juquin appelle l 'attention de M . le
ministre du travail sur la publicité faite par la radio, la télévision
et la presse sur l'allocation de transfert promise aux personnes
venues travailler en région parisienne. Il lui demande que soient
précisées les conditions d'attribution de cette allocation ainsi que
les critères retenus.

Licenciements (autorisation donnée par le ministère glu travail au
licenciement de deux travailleurs d' une entreprise biterroise, en
contradiction avec l'avis de l'inspecteur du travail).

44012. — 4 février 1978 . — M. Balrnigère informe M. le ministre du
travail de l'indignation soulevée parmi la population et lea- conseil-
lers municipaux de Béziers par 'l ' autorisation que vos services
viennent de donner au licenciement de deux travailleurs d ' une
entreprise biterroise, l' un de ces travailleurs étant membre du
conseil municipal de Béziers . Cette autorisation, donnée par votre
ministère, est prise à l 'encontre de deux travailleurs délégués du
personnel, membres du comité d ' entreprise, alors que la demande
de licenciement avait été refusée par l' inspecteur du travail concerné.
Ces deux travailleurs reçoivent votre notification le 14 janvier 1978,
plus de quatre mois après le recours hiérarchique formé par la direc-
tion, le 12 septembre 1977 . Il lui demande : 1 " si cette communica-
tion aux travailleurs n ' a pas été faite en dehors des délais prévus
par la loi ; 2" s 'il ne juge pas bon de revenir sur cette décision gou-
vernementale, allant à l 'encontre de l 'opinion de tant de Biterrois :
travailleurs spécialistes de la juridiction du travail et élu de la
population.

Assurance vieillesse (exonération de la cotisation obligatoire
- pour conjoint au profit des célibataires handicapés).

44017. — 4 février 1978. — M . Rigout attire l'attention de M. le
ministre du travail sur les conséquences de la loi et de son décret
d' application n° 75.455 du 5 juin 1975 publié au Journal officiel du

11 juin 1975, page 5796 . Ce texte fait obligation à des centaines de
milliers de travailleurs célibataires non salariés des cotisations de
retraite du conjoint pour le régime obligatoire d 'assurance vieillesse.
Ces dispositions sont contestables, niais elles le sont particulière-
ment en ce qui concerne les célibataires handicapés physiques . Il
lui demande de bien vouloir lui faire connaitre s' il n'entend pas
proposer l ' abrogation de ce décret et dans un premier temps pro-
céder à son aménagement tendant à exonérer de cette cotisation
les célibataires handicapés déjà profondément défavorisés, considé-
rant à juste titre cette cotisation obligatoire pour conjoint profondé-
ment vexatoire et injuste.

Employées de maison (protection sociale).

44032 . — 4 février 1978. — M . Daillet attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le fait que les employées de maison ne
bénéficient d' aucune protection, notanmrent en matière de salaire
et d 'assurance chômage . On constate que la rémunération qu ' elles
perçoivent est bien souvent inférieure au SMIC et cela dans les
départements où il n ' existe pas de convention collective dans cette
branche professionnelle . C' est ainsi qu' une employée de maison
travaillant de huit heures à dix-huit heures perçoit 12 .50 francs par
mois auxquéls s' ajoute le bénéfice d ' un repas par jour. D 'autre part,
si ces employées font l' objet d'un licenciement, elles n'ont droit
qu 'à l 'allocation d 'aide publique, étant donné qu' elles sont exclues,
en application de l 'article 11, deuxième alinéa de l ' ordonnance
n" 67-580 du 13 juillet 1967, du bénéfice du régime national inter-
professionnel d 'allocations spéciales aux travailleurs sans emploi ins-
titué par la convention nationale du 31 décembre 1958. Il lui de-
mande s'il n 'estime pas profondément regrettable que cette catégo -
rie de travailleuses soient priv ées ainsi de toute protection sociale
et s 'il n 'envisage pas de prendre un certain nombre de décisions
tendant à faire cesser cette situation.

Pré-retraite (bénéfice pour les anciens combattants et prisonniers
de guerre chômeurs et âgés de plus de cinquante-cinq ans).

44060. — 4 février 1978. — M. Bernard demande à M. le ministre
du travail s' il ne lui parait pas équitable que, dans les conditions
prévues par la loi du 21 novembre 1973, les anciens combattants et
prisonniers de guerre, en situation de chromage au-delà de cinquante-
cinq ans et dans l ' impossibilité de retrouver du travail, en raison de
leur âge, puissent bénéficier de l'accord du 13 juin 1977 relatif à
la pré-retraite qui réserve une garantie de ressources aux travail-
leurs de plus de soixante ans.

Allocation de logement (avancement de la date
de publication annuelle de son nouveau montant).

44076. — 4 février 1978. — M . Alain Bonnet demande à M. le
ministre du travail les raisons pour lesquelles il n' a pas été répondu
à sa question écrite n" 39573 du 16 juillet 1977, objet des rappels
aux dates des 27 août 1977 et 1" octobre 1977.

Prestations familiales (rétablissement du versement des allocations
de frais de garde aux familles dont l'an des parents est
chômeur).

44084. — 4 février 1978. — Mme Chonavel a été informée que les
allocations de frais de garde n 'étaient plus versées aux familles
dont l ' un des parents est au chômage . Pour ce faire, la caisse natio-
nale des allocations familiales se réfère notamment à une lettre du
ministère du travail au président du conseil d 'administration de la
CNAF du 28 avril 1975. Elle rappelle à M . le ministre du travail que
dans la situation de crise grave que connaît notre pays, les familles
sont encore plus dur ement touchées lorsque l' un des parents se
trouve au chômage et que le fait d'être chômeur nécessite de nom-
breuses démarches, notamment auprès de l ' ANPE et d 'éventuels
employeurs, ce qui ne permet pas d 'assurer correctement la garde
des enfants. Elle lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre afin que ces familles, déjà très éprouvées, ne soient
pas victimes de l'injustice supplémentaire que représente la sup-
pression des allocations de frais de garde.

Licenciements (représentant syndical du comité d'entreprise
de l'usine Thomson-Sescosem de Saint-Egrère flsèrel1.

44088 . — 4 février 1978. — M. Maisonnat attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur l'atteinte caractérisée aux libertés syndicales
qui vient de se produire à l'usine Thomson-Seseosem de Saint-
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Egrève avec le licenciement d'un représentant syndical du comité
d'entreprise. L'autorisation de licenciement qui vient d'être accordée
à la direction est d' autant plus scandaleuse que dans un premier
temps la direction départementale du travail avait refusé, après
enquête, ce licenciement en considérant à juste titre que cette déci-
sion était d'ordre purement syndical et que la direction voulait ainsi
se débarrasser d ' un militant syndical particulièrement actif. L 'on ne
peut que s 'étonner et s 'indigner que dans ces conditions le ministère
du travail, dont le rôle est théoriquement de protéger les droits des
salariés, ait en appel accordé l'autorisation de licenciement . Cette
décision saulève d ' ailleurs une émotion considérable dans tout le
département de l ' Isère . Il lui demande donc quelles mesures il
compte prendre pour rapporter, dans les meilleurs délais, cette
mesure inadmissible.

Personnel de l 'équipement
(recrutement dans les services de l ' équipement à Béziers [Nérault .l).

44106. — 4 février 1978. — M . Balmigère interroge M. le ministre
Ju travail sur la façon dont est conçue l 'embauche du personnel
dans les services de l' équipement à Béziers . Trois travailleurs sont
partis à la retraite au cours de l'année 1977 . Dans le même temps,
un concours organisé à Montpellier a permis de sélectionner, sur
soixante candidats, quatre personnes pouvant être admises . Pourtant
aucune embauche n 'a été effectuée cette année . La masse de travail
à effectuer n 'a pas, et de loin, diminué au cours de cette année
1977. Cette situation a pour conséquence une détérioration des
conditions de travail dans ces services. Il lui demande si une
embauche, au niveau des besoins, dans les services publics, à l 'équi-
pement comme ailleurs, ne serait pas un moyen efficace pour contri-
buer à résorber le chômage.

UNIVERSITES

Etablissements universitaires (suspension. de la réception des corps
par l'UER biomédicale des Saints-Pères, académie de Paris , .

43991 . — 4 février 1978 . — M . Jans attire l 'attention de Mme le
ministre des universités sur le fait que l ' académie de médecine
de Paris ne peut plus se charger de la réception des corps dont
il lui est généreusement fait don . Ainsi le précise en effet une
circulaire émanant du laboratoire d'anatomie de l'unité d'enseigne-
ment et de recherche biomédicale des Saints-Pères invoquant, à
l'appui de cette décision, des difficultés techniques et administra-
tives. Il lui demande si elle n 'estime pas que la suspension de ce
service va porter préjudice aux étudiants en médecine en les pri-
vant de cours pratiques pourtant indispensables et quelles mesure,
elle compte prendre pour mettre rapidement un terme aux difficul-
tés ayant contraint le laboratoire [l 'anatomie à une telle décision.

Etablisseurents universitaires (attribution d'urne allocation d'heures
complémentaires à l'université Paris I pour assurer le fonction-
nement des cours de l 'IPES).

44019. — 4 février 1978. — Mine Moreau fait part à Mme le
ministre des universités de son étonnement devant le refus qu'oppo-
sent ses sers tees à l'attribution d'une allocation d'heures complé-
mentaires à l 'université Paris I pour le fonctionnement des cours
de l 'IPES qui lui est administrativement attaché . Les Ipésiens des
universités de Paris-Centre se trouvent ainsi privés (le cours de
CAPES et donc placés dans des conditions défavorables pour la
préparation de ce concours . Elle lui demande quelle mesure elle
envisage de prendre pour que le fonctionnement de l' IPES puisse
être normalement assuré.

Recherche scientifique et tec)nrique (satisfaction des revendications
des personnels administratifs du CNRS en matière de prime).

44047. — 4 fé-,rier 1978 . — M. 'lizet attire l' attention de Mme le
ministre des universités sur la situation faite aux personnels admi-'
nistratifs du CNRS en matière de prime. Ces personnels en grève
depuis six semaines, les négociations étaient entamées ; le vendredi
20 janvier, elles furent brusquement interrompues ; la puissante
protestation des administratifs s ' est faite entendre dès le lundi 23,
d'autant qu'un système de répression se met en place : les lettres
pour retenues de salaires pour faits de grèves en décembre ont été
expédiées. Devant la gravité des problèmes, il lui demande expres-
sément si elle compte donner satisfaction aux personnels adminis-
tratifs pour que cesse ce conflit.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

PREMIER MINISTRE

Economie et finances.

7'V.4 (récupération de la TVA sur nichai de voitures automobiles
par tore union de commerçants à destination de cadeau ., puhli-
citairesl.

29607 — 4 juin 19711. — M . Offroy expose à M. le Premier minis•
tre (Economie et finances) qu 'une union des commerçants, indus-
triels et artisans d ' une ville de la Seine-Maritime organise pério-
diquement des manifestations à caractère promotionnel (style
gttinzainel . Elle offre fréquemment à ses clients à cette occasion
un certain nombre de voitures a'mt mobiles . Depuis l 'an dernier,
elle acquitte auprès du Trésor la TV A qu'elle facture à ses adhé-
rents. Bien entendu, elle déduit la TVA qui a frappé ses divers
frais, mais l'administration fiscale n 'accepte pus qu 'elle récupère
la TVA qui a été acquittée lors de l ' achat des véhicules . Il s 'agit
en l 'occurrence d ' un cas très spécial, les toitures étant offertes
à titre de cadeaux publicitaires . Il lui demande en conséquence la
raison pour laquelle la récupération n'est pas admise clans le
département de la Seine-Marhime alors qu ' elle lest, semble-t-il,
dans d 'autres départements, en particulier dans celui de la Somme.

Réponse . — En raison de la nature commerciale de leurs acti-
vités, les [nions commerciales sont redevables de la taxe sur la
valeur ajoutée au litre des opérations qu ' ailes réalisent . Comme
l' ensemble des assujettis à cette taxe, et conformément au prin-
cipe énoncé par l 'article 271 du code général des impôts, ces orga-
nismes peuvent, sous réserve des exclusions et limitations en
vigueur, opérer la déduction de la taxe afférente aux achats de
biens et de services concourant à la réalisation de leurs opé-
rations taxables. Or, aux termes de l' article 237 de l 'annexe 1I au
code général des impôts, les véhicules automobiles conçus -,pour
les transports des personnes ou à usage mixte font, à titre géné-
ral, l 'objet d 'une exclusion du droit à déduction lorsqu ' ils sont
acquis par des assujettis à la taxe sur la valeur ajoutée, soit pour
constituer des immobilisations, soit au cas contraire, à des fins
autres que la revente, cette dernière situation correspondant à
celle des unions commerciales . Ces dispositions ne présentent aucun
caractère nouveau . Ainsi a-t-il été répondu dans le même sens
à M. Bouvard, député, te 21 juillet 1973 (Journal officiel, p . 3020,
question n " 2782h Toutefois, com p te tenu des préoccupations
exprimées par l ' honorable parlementaire à la suite de certaines
disparités locales qu ' il a pu constater, l 'attention des services
fiscaux sera à nouveau appelée sur les principes applicables en
la matière.

Sociétés commerciales (législatiorn relntice à la déduction fiscale
des jetons de présence).

32941 . — 3 novembre 1976 . — M . Pujol expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) les faits suivants . II existe depuis
plus de vingt ans une société en participation entre une société
anonyme A et une société à responsabilité limitée B (filiale à
99 p. 100 de la société Al . La société A possède un important maté-
riel qu'elle met à la disposition de la société en partici p ation.
Elle possède, en outre, un portefeuille de valeurs mobilières (titres
de participation et titres de placement) mais n 'a directement
aucune activité commerciale ou industrielle. Elle rémunère moins
de cinq personnes, y compris son président . Sa part dans les
résultats de fa société en participation est de 50 p . 100 . La
société B a pour seule activité la gérance de la société en partici-
pation. A ce titre, elle a toutes les recettes et toutes les charges
de la participation et tient les comptes (le .celle-ci . Elle a sous
sa dépendance exclusive l'ensemble du personnel employé pour les
besoins de la participation . Sa part dans les résultats de la société
en participation est de 50 p. 100 . Chaque année, la société B pro-
duit à l'administration des impôts : un compte d'exploitation et
un compte de pertes et profits intitulés n Société en participation
gérée par la société B s et déclare en même temps la répartition
des résultats entre les participants ; ses comptes d ' exploitation
et de pertes et profits propres, reprenant sa part dans les résul-
tats do la participation . La société A procède de môme, c'est-à-dire
qu'elle produit avec sa déclaration les comptes d'exploitation et
de pertes et profits de la participation et ses propres comptes
d'exploitation et de pertes et profits comprenant sa part dans les
résultats de la participation . Depuis la création de la participation
les sociétés A-B ont fait l'objet de plusieurs vérifications qui se
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sont ,tendues à la société en participation ; les vérificateurs ont
toujours reconnu la régularité de cette participation . C ' est en
qualité de gérante de la participation nue la société 11 etablii
les déclarations D AS et 200 eomprimant l' ensemble des salaires

de la par ticipation . Cela exposé il lui demande si, pour le calcul

de la linitc,tiun de, jeton .; de l récence de ms administrateurs,

fiscalement déductibles en application de l ' article lai de la loi de

finances de 1970, la société A : doit retenir seulement les salaires
payés par elle aux seilles personnes qu ' elle rémunère directe-

ment den ; la limite de :l (hIt) francs par adnünist•ateur : ou si elle

est fondée, cumule il parait logique de l ' admettre en raison de

l 'absence de personnalité morale de la société en participation et
de sa transparence fiscale, à faire ( i ral des solaires verses aux dix

personnes les mi e ux rénuni'rées par l ' association en participation

retenus toutefois pour les 51) p . 1)10 correspondant à ses droits
dans la participation.

Sociétés rotlntcrt'inh's 'legis)atien
relative à la déduction fiscale des jetons de présence).

42031 . — 8 novembre 1977 . — M. Pujol s 'étonne auprès de M . le

Premier ministre (Economie et finances) de n ' avoir pas obtenu de
réponse à sa question écrite n" 32941 parue au Journal officiel des

débats de l ' Assemblée nationale n' 98 du 3 novembre 1976 p . 73931.

Un an s'étant écoulé depuis la publication de cette question et
comme il tient à connaitre sa position à l'égard du problème évoqué,
il lui en renouvelle les ternies en lui demandant si possible une
réponse rapide . En conséquence, il lui expose les faits suivants . Il
existe depuis plus de vingt ans une société en participation entre
une société anonyme A et une société à responsabilité limitée B
(filiale à 99 p . 100 de la société A, . La société A possède un impor-
tant matériel qu 'elle met à la disposition de la société en participa-

tion. Elle possède, en outre, un portefeuille de valeurs mobilières
(titres de participation et titres de placemenit, mais n a directement
aucune activité commerciale ou industr ielle . Elle rémunère moins de
cinq personnes, y compris son président . Sa part clans les résultats de
la société en participation est de 50 p. 100 . La société B a pour seule

activité la gérance de la société en participation . A ce titre, elle a toutes
les recettes et toutes les charges de la participation et tient les comptes
de celle-ci, Elle a sous sa dépendance exclusive l'ensemble du per-
sonnel employé pote' les besoins de la participation. Sa part dans les
résultats (le la société en participation est de 50 p. 100 . Chaque année,
la société B produit à l 'administr ation des impôts : un compte d 'exploi-
tation et un compte de pertes et profits intitulés «Société en parti-
cipation gérée par la société B et déclare eu mène temps la répar-
tition des résultats entre les participants : ses comptes d ' exploitation
et de perles et profits propres, reprenant sa part dans les résultats
de la participation . La société A procède de même, c ' est-à-dire qu 'elle
produit avec sa déclaration les comptes d'exploitation et de pertes
et profits de la participation et ses propres comptes d'exploitation
et de pertes et profits comprenant sa part dans les résultats de la
participation . Depuis la création de la partici pation, les sociétés A
et B ont fait l 'objet de plusieu r s vérifications qui se sont étendues
à la société en participation : les vérificateurs ont toujours reconnu
la régularité de cette participation . C 'est en qualité de gérante de la
participation que la société B établit les déclarations D .A .S . et 2007
comprenant l 'ensemble des salaires de la participation . Ceci exposé,
il lui demande si, pour le calcul de la limitation des jetons de pré-
sence de ses administrateurs fiscalement déductibles en application
de l ' article 15 de la loi de finances de 1976, la société A doit
retenir seulement les salaires payés par elle aux seules personnes
qu' elle rémunère directement clans la limite de 300(1 francs par admi-
nistrateur ; ou si elle est fondée, comme il parait logique de l ' admettre
en raison de l 'absence de personnalité morale de la société en par-
ticipation et de sa transparence fiscale, à faire état des salaires
versés aux dix personnes les mieux rémunérées par l ' association en
participation retenus toutefois par les 50 p. 100 correspondant à ses
droits dans la participation.

Réponse . — Ni l'absence de personnalité morale de la société en
participation, ni le fait qu ' elle ne soit pas personnellement red e

-vable de l'impft à raison des bénéfices déterminés à son niveau
ne permettent de c,nsidérer que les salariés engagés par la société
à responsabilité limitée et employés pour les besoins de la partici-
pation ont la qualité de salariés de la société anonyme . Celle-ci,
dès lors, ne peut, si elle emploie elle-même moins de cinq per-
sonnes, que retenir la limite de 3000 francs par membre du
conseil prévue par l ' article 8-II de la loi n" 76-539 du 22 juin 1976.

Impôts sur le revenu (interprétation des textes
relatifs au régime d ' imposition forfaitaire).

33290. — 17 novembre 1976 . — M . Jean Hamelin rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que l'article 302 ter-1 du
code général des impôts définit les limites de chiffre d'affaires

annuel à l'intérieur desquelles le régime d ' imposition forfaitaire cet
applicable . Cependant, l 'article 302 fer-1 bis en vigueur à compter
du l' janvier 1971 stipule : «Le régime d 'imposition forfaitaire du

chiffre d 'affaires et du bénéfice demeure applicable pour l 'établis-
senteels . Ces dispositions ne sont pas applicables eu cas de chan-
de laquelle les chiffres d ' affaires limites prévus poire ce régime
sont diipaesés. Celle imposition est établie compte tenu de ces dépas-
sements . Ces dispositions ne sont pas applicable, en cas de chan-
gement d'activité, lorsqu ' un cont ribuable soumis au régime forfai-
taire sur des bases )niérieures à la limite précisée à l 'drticle 302 ter-
1 bis vient à dépasser ladite limite au cours de la deuxième
a+utée de la période biennale . Il lui demande si cette circonstance
autorise l 'administration it se foncier sur le, termes de l 'article
302 ter-1 bis précité pour remettre en cause les bases forfaitaires de
la deuxième année en vue de les rétablir compte tenu du dépasse-
ment constaté . Dans l 'affirmative, le caractère définitif du forfait,
sauf les exeeplions prévue, par le code (renseignements fournis
inexacts, changement d 'activité, cessation d 'activité, serait donc remis
en cause puisque le dépassement ne peut être connu qu 'après la
conclusion dudit forfait.

Réponse . — La règle énoncée à l ' article 302 ter-7 du code général
des impôts ' selon laquelle les forfaits peuvent être modifiés en cas
de changement d ' activité n 'est applicable que si ce changement
n ' entraîne pas le dépassement des eniffres d 'affaires limites . En
effet, l 'article :302 ter-1 bis du code déjà cité qui autorise le main-
tien du régime for faitaire eu titre de la première année de dépas-
sement prévoit expressément que cette disposition n 'est pas appli-
cable en cas de changement d ' activité. Dès lors, dans la situation
évoquée par l ' honorable parlementaire où le dépassement des limites
résulte d ' un changement d 'activité survenu au cours de la deuxième
année d ' une période biennale, les impositions au titre de ladite
année sont obligatoirement établies d ' après le chiffre d 'affaires et
le bénéfice réels.

TVA (npplicatioi du taux réunit aux produits de chocolaterie).

34204 . — 15 décembre 1976. — M. Kiffer attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur le taux de la
TVA applicable aux produits de chocolaterie . Alors que tous les
prouuits alimentaires de consommation courante sont assujettis au
taux réduit de 7 p . 100, la confiserie de sucre et la chocolaterie
subissent le taux de 17,60 p . 100 . II lui demande s ' il n 'estime pas
qu 'il convient d 'étendre aux produits de chocolaterie, comme à tous
les produits alimentaires, le taux réduit de 7 p . 100.

TVA ,taux applicable à certains produits alimentaires solides!.

37930. — Il niai 1977. — M . André Billoux appeile l 'attention rte
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le grave préju-
dice que fait subir à de nombreux producteurs et distrait Leurs,
en particulier les confiseurs et chocolatiers, le maintien d ' une dis-
crimination au regard des taux de TVA appliquée à esrtains
produits alimentaires solides . Alors que le champ ci'applicai'un du
taux réduit de 'l'VA de 7 p . 100 a progressivement é t é étendu
depuis le 1"' janvier 1970 à l ' ensemble de ces produits . restent
seuls soumis au taux normal de TVA de 17,0 p . 100 la confi-
serie, certains chocolats ou produits camposés contenant du chu.
colat ou du cacao, la margarine et les graisses végétales, sans
qu ' aucune logique fiscale ou économique ne justifie cette exception.
Il lui rappelle les termes de la réponse adressée par M . Giscard
d 'Estaing, alors ministre de l'économie et des finances, au syndicat
national des grossistes en confiserie, le 29 mars 1973 : s assurant
que le Gouvernement entend mener à son terme l 'action d'unifi-
cation déjà largement avancée « . Il lui demande en conséquence
quelles mesures il compte prendre pour mettre fin, dans les délais
les plus courts, a cette injustice.

TVA (taux applicable à ta confiserie à base de sucre et de chocolat).

38411 . — 27 niai 1977. — M . Bonhomme rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la quasi-totalité des produits
alimentaires sont soumis à la TVA au taux de 7 p . 100. Tel
n' est cependant pas le cas en ce qui concerne la confiserie à
base de sucre et de chocolat, laquelle suppo r te la 'l' VA au taux
intermédiaire Rien apparemment ne justifie une telle discrimination
en ce qui concerne ces produits. Une mesure de réduction serait
très positive pour les consommateurs car avec l'augmentation sensible
du sucre et celle, très importante, des fèves de cacao, la confiserie
de sucre ou de chocolat a subi ces derniers mois des hausses
particulièrement importantes qui seraient atténuées par la baisse du
taux de la TVA. M . Bonhomme demande à M . le Premier ministre
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(Economie et finances) de bien vouloir soit à l 'occasion de la pro-
chaine loi de finances pour 1978, suit en cas de déprit d'un projet
de loi de finances rectificative, prendre en considération les sug-
gestions qui précèdent.

Réponse . — La réduction du taux de la taxe sur la valeur ajoutée
afférente aux produits de confiserie et de chocolaterie actuellement
soumis au taux intermédiaire de 17,6 p . 100 enlrainerait des pertes
de recettes importantes que la situation budgétaire ne permet pas
d'envisager . C ' est pourquoi, sans m connaitre les difficultés résul-
tant de la dualité des régimes de taxation applicables au secteur
alimentaire, Il n ' est pas envisagé d ' étendre le bénéfice du taux
réduit de 7 p . 100 à tous les chocolats et confiseries qui n 'en sont
pas encore bénéficiaires . Toutefois, pour tenir compte de l 'évolution
de la réglementation définissant les produits de chocolaterie, il a
été décidé d' admettre au bénéfice du taux réduit les tablettes des
produits dénommés «chocolat « chocolat de ménage et «chocolat
de ménage au lait •> . Cette niesure, qui s ' applique depuis te 1• aoftt
1977, élargit le champ d 'application du taux de 7 p . 100 en .nnatière
de chocolaterie, par rapport à la situation antérieure et répond
ainsi, partiellement, aux souhaits exprimés par les honorables parle-
mentaires.

Finances locales (assujettissement optionnel à la 7' VA pour les
recettes du marché aa .r bovins de Chriieaubriaut ILnire-Atlan-

35030 . — 22 janvier 1977. — M . Hunault demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir préciser si le
classement du marché aux bovins de Châteaubriant comme place
officielle de cotation des gros bovins par l 'arrfdé du 22 novembre
1976 autorise la ville de Châteaubriant à opter pour l 'assujettisse-
ment des recettes de cette régie municipale à la taxe à la valeur
ajoutée . confor mément aux dispositions de la loi de finances de
1975 complétée par le décret d'application du 9 juillet 1975.

Repense . — Les régies municipales qui exploitent des marchés
aux bestiaux et dont les recettes sont normalement exonérées de
la taxe sur la valeur ajoutée ne peuvent se prévaloir des dispositions
de l 'article 14 de la loi de finances pour 1975 (n" 74 . 1129 du 30 décem-
bre 1974' pour les soumettre volontairement à cette taxe, dès lor s
que ce texte ne prévoit cette faculté que pour des services limi-
tativement énumérés et au nombre desquels ne figurent pas les
marchés aux bestiaux. Le classement d 'un tel marché comme place
officielle de cotation des gros bovins n ' a pas pour effet de modifier
sa situation au regard de ces mêmes dispositions.

Impôt sur les sociétés (déductibilité des cotisations versées par
une entreprise à une institution de prévouauee chargée de verser
certaines Inactuelles aux tmsailleursi.

35481 . — 5 février 1977 . — M. Xavier Hamelin expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qu ' une entreprise soumise
à l'impôt sur les sociétés se trouve, de par les stipulations expresses
d'une convention collective, dans l ' obligation de verser des indem-
nités à ses collaborateurs à leur départ en retraite ou en cas de
licenciement . Le paiement de ces diverses indemnités qui peuvent
atteindre des sommes importantes, notamment dans le cas de licen-
ciement collectif, est susceptible de mettre en difficulté la trésorerie
de l ' entreprise et quelquefois, de provoquer des perturbations encore
plus graves lorsque son activité est en régression . Certaines entre-
prises peuvent étre dans l 'impossibilité d ' y faire face . L' entreprise
en cause désirerait, par souci de sécurité, adhérer à une institution
de prévoyance dont l'objet essentiel serait de servir lesdites Indem-
nités eu contrepartie de cotisations déterminées. Il serait donc envi-
sagé par cette institution d ' établir un règlement intérieur en fonc-
tion de la nouvelle obligation contractuelle mise à la charge des
employeurs afin que les sommes versées à l 'institution puissent
être mises en réserve à un compte ouvert au nom de l 'entreprise.
Cette mise en réserve, assortie d ' un service d ' intérêts, attrait pour
but de permettre à l 'employeur de prélever en tout ou partie sur
les fonds ainsi réservés les sommes à verser aux retraités et aux
licenciés. En l ' état, il lui demande si les cotisations versées à l ' insti-
tution de prévoyance sont bien, pour l 'employeur, des charges admis-
sibles, au fur et à mesure de leur règlement, dans les frais déduc-
tibles du bénéfice imposable à l ' impôt sur les sociétés . La réponse
à cette question pourrait-elle être influencée par une prise en
charge exclusive par l' employeur des cotisations afférentes à cette
garantie des primes de départ à la retraite, solution qui semble
préférée à un partage des cotisations entre l ' entreprise et les parti-
cipants. Enfin, un départ anticipé du salarié pourrait-il remettre
en cause la déductibilité des cotisations versées alors que celles-ci
auraient été conservées par la caisse pour faire face à des charges
similaires également prévues par la loi et la convention collective .

Réponse . — Il semble résulter des indications fournies par l 'hono-
rable parlementaire que l ' entreprise visée dans la question conser-
verait la propriété des sommes qu ' elle verserait à l ' institution de
prévoyance et que celle-ci inscrirait à un compte productif d 'inté-
rêts . S ' il en était bien ainsi, les versements effectués n 'entraîneraient
aucune diminution d 'actif net et ne sauraient, par suite, être regardés
comme une charge déductible du bénéfice imposable de l 'entreprise,
cette dernière pouvant, en revanche, retrancher des hases de l 'impôt
dans les conditions or dinaires les sommes qu'elle prélèverait sur
son compte pour le règlement des indemnités.

TVA (tau .r applicable aux produits de confiserie).

36113. — 5 mars 1977 . — M. d'Harcourt attire l ' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur l'injustice ressentie par
les confiseurs et chocolatiers à l 'égard desquels le projet de réduc-
tion de TVA à 7 p . 100 exclut les produits de confiserie, de sucre,
de chocolat et la margarine qui resteraient soumis au taux inter-
médiaire de 17 .60 p. 1011. Il apparait surprenant que de tels pro-
duits de consommation populaire ne bénéficient pas du taux
réduit de TVA à 7 p . 100 alors méme que certains produits de
luxe tels que le caviar et le foie gras bénéficient déjà d'un tel taux
réduit. II lui demande quelles mesures il compte prendre prochai-
nement afin que les produits de confiserie, chocolats et tous pro-
duits composés contenant dut chocolat ou du cacao bénéficient du
taux réduit de 7 p . 100.

Réponse . — La charge fiscale supportée par les produits de
confiserie et de choculuterie est inférieure à celle frappant le
caviar. Depuis le 1"' janvier 1977, le caviar est, en effet, imposé au
taux majoré de 33 1!3 p . 100 de la taxe sur la valeur ajoutée alors
que les produits de confiserie et de chocolaterie sont taxés au
taux intermédiaire de 17,60 p. 100 et que certains chocolats béné-
ficient même du taux reduit de 7 p. 100. Cela étant, il n 'a pas
paru possible d' étendre l ' application du taux de 7 p. 100 à l'ensemble
des produits de confiserie et de chocolaterie et à la margarine,
car une telle mesure entrainerait des pertes de recettes importantes
que la situation présente ne pet-met pas d ' envisager. Toutefois,
pour tenir compte de l ' évolution de la réglementation définissant
les produits de chocolaterie, il a été décidé d 'admettre au bénéfice
du taux réduit les tablettes des produits dénommés «chocolat»,
«chocolat de ménage » et « chocolat de ménage au lait r. Cette
mesure qui s 'applique depuis le 1 m août 1977, élargit le champ
d 'application du taux de 7 p . 101) en matière de chocolaterie par
rapport à la situation antérieure et répond ainsi partiellement aux
souhaitsdxprimés par l 'honorable parlementaire.

TVA (bénéfice pour les groupements de producteurs viticoles
de la majoration du remboursement forfaitaire de TVA(.

36151 . — 5 mars 1977 . — M . Sénès expose à M. le Premier ministre
(Economie et finances) que l 'article l'' de la loi n " 75. 1242 du
27 décembre 1975 (Joarual officiel du 28 décembre 1975, p . 134351
a prévu deux majore t _,us en re qui concerne les ventes faites en
1974 : n) une m.joration uniforme et sans conditions de 0,70 point
portant le taux de 2 .40 p . 100 à 3,10 p. 100 ; h) une majoration
complémentaire de 1 point à la condition que les produits soient
commercialisés par l ' intermédiaire de groupements de producteurs.
La réglementation (RODGI du 31 janvier 19761 a defini les moda-
lités d 'application . L 'effet des dispositions prévues au premier
paragraphe a été quasi nul dans le département de l ' Hérault et
vraisemblablement dans toute la région car leur application ren-
contrait trois types de difficultés : a) la très grande m .,orité des
groupements de producteurs viticoles a choisi le statut d ' union de
coopératives qui leur permet notamment d'atteindre la dimension
nécessaire à la reconnaissance . Cette recot:,uaissance (avec tous les
bénéfices qu'elle comporte) est donc attribuée l ' union et non aux
adhérents qui sont les coopératives. Or la production des exploitants
coopérateurs est transformée et commercialsée par les coopéra-
tives . Il s ' en suit que la coopérative n'étant pas elle-même groupe-
ment de producteurs ne peut déliv rer- à ce titre l ' attestation
requise par l ' administration pour que l'exploitant obtienne la majo-
ration du remboursement ; bl une partie toutefois de la produc-
tion des coopératives a été vendue à l'union qui elle-même l'a
commercialisée . La production est bien alors commercialisée par la
structure détentrice du statut s Groupement de producteurs s mais,
d 'une part, l ' union ignore administrativement l'exploitant et ne
peut lui délivrer l'attestation nécessaire et, d ' autre part, même si
l'union délivre à la coopérative pour qu' elle la répercute, l' attes-
tation requise, la part de la production commercialisée par le grou-
pement ne peut généralement pas être identifiée au niveau de ln
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à
l'obligation de « commercialiser par 1 intermédiaire cl ' unn groupement
de producteurs les coopératives ont iniérêt à faire transiter leur
facturation par l 'intermédiaire de l'union qui va acheter et facturer
le client de la coopérative qui était précéuenunent facturé directe-
ment. Ceci aboutit à un accroissement des charges administratives
(double facturation pour une même livraison, saut' si l'administra-
tion accepte que l'interprétation des ternies ,. commercialisé par
l'intermédiaire inclue les opérations de connai s sions réalisées par

l' union iinterprétation à laquelle elle ne semble pas défavorable ;
les groupements viticoles, complant sur une durée raisonnable
de la mesure prise en faveur des groupements rte producteurs . ont
engagé la procédure nécessaire pour remplir les obligations requises
par l' administration et entrepris un certain nombre de dénerchc-s
de nature à permettre l'obtention de cette majoration clu rem-
boursement forfaitaire par les ex ploitants viticulteurs membres du
groupement . lies dépositions retenues et à soumettre à l'adminis-
tration prévoyaient notamment pendant une période d ' évolution
préalable à une intégration plus avancée : co que dans la limite
de leurs obligations les coopératives ' ;.^rderaient la mai ; rise de la
décic .ion ; b, que l ' union agirait en lent que commissionnaire pour
toutes les opère lions où son intervention par achat-vente n'était pas
indispensable tessentiellement dans les cas d ' assenibiage inter-
coopératives) ; c , que l'union renforcerait son rôle de conlru :e et
d'harmonisation des opérations en assurant la facturation d'ordre et
pour le compte des coopératives ; les informations reçues de
l'administration indiquent que la mesure n 'a été reconduite pour
cinq ans que pour les adhérents de groupement,; de producteurs
d ' o'ufs et d ' animaux de basse-cour . Les groupements de prudutc-
leurs de vin souhaitent clone vivement que les dispositions prévues
peur que les ventes faites en 1974 soient reconduites afin qu 'ils
puissent eu bénéficier effectivement puisqu' ils sont adaptés main-
tenant aux conditions requise, . Il lui demande de lui faire connaitre
les mesures qu 'il envisage de prendre afin que les membres des
groupements de producteurs viticoles puissent . au même titre que
d ' autres, bénéficier de la majoration ciu remboursement forfaitaire
de la TVA.

TF .4 (Bénéfice pour les groupenrertts de producteurs viticoles

de la majoration du remboursement forfaitaire de TVA,.

36425 . — 12 mars 1977. -- M. Bayou expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) la situation qui est laite aux grou-
pements de producteurs viticoles . La loi a prévu de faire bénéficier
les membres de ces groupements d'une majoration de 0 .70 p. 100
chi remboursement forfaitaire de la TVA et de 1 p . 100 supplé-
nientaire quand les produits sent commercialisés par l 'ip ermédiaire
de ces groupements . Les difficultés d'adaptation rencontrées par les
groupements de producteurs, pour être en mesure de bénéficier
de ces dispositions favorables, n 'ont pas permis jusqu' à ce jour à
ceux-ci de toucher les avantages prévus par la loi . Ayant rempli
maintenant toute: les conditions exigées par l 'administration, ils
sont déçus d 'a p prendre que pour les viticulteurs ces dispositions
ne sont pas reconduites comme elles le sont pour d 'autres produc-
teurs. Il lui demande de bien vouloir étendre aux groupements
de producteurs viticoles le bénéfice du délai de cinq ans qui a été
accor dé in d'autres secteurs de l 'agriculture.

Répoi(,e . — Les majorations (le taux du remboursement forfaitaire
accordé aux agriculteurs non assujettis à la taxe sur la valeur
ajoutée . instituées par l ' article t' de la loi du 27 décembre 1975,
étaient limitées aux ventes ouvrant droit à ce remboursement
réalisées en 197 .1 . Ces majorations se justifiaient par des données
conjoncturelles et elles n 'ont pas été reconduites . En revanche,
les dispositions de l'article 298 quater du code général des impôts,
qui prévoyaient jusqu'au 31 décembre 1975 un taux de rembour-
sement for faitaire propre aux ventes d 'actifs, d'animaux de basse-
cour et de porcs commercialisés par l' intermédiaire de groupements
de producteurs . répondent à la situation permanente des agricul-
teurs procédant à de telles ventes . L'article 8. 11 de la loi du 29 dé-
cembre 19713 a prorogé l ' application tic ce taux pour une nouvelle
période de cinq ans ; niais il n' a pas étendu son champ d ' application
à de nouvelles catégor ies cie produits ni reconduit la majoration
exceptionnelle de 0,70 point de ce - ' 'e taux au titre (les veilles
faites en 1974 . Cette prorogation ni 'itue donc pas en soi un
précédent susceptible d 'étre invoqué e :, faveur d ' autres produits
agricoles. Toutefois, conformément à la décision annoncée lots de
la réunion de la septième conférence annuelle réunissant le Cou-
versement et les organisations agricoles, la loi de finances pour
1978 (C" 77.1467 du 30 décembre 19771 prévoit Cart . 131 le relè-
vement pou' une période de trois ans de 2,40 p . 100 à 2,90 p . 100
du taux du remboursement forfaitaire pour les vins et pour les
fruits et légumes commercialisés par l'intermédiaire de groupe-
ments de producteurs . Par ailleurs, il est confirmé aux honorables
parlementaires que le fait que la commercialisation des produits
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s 'effectue par l 'intervention successive d 'une coopérative puis d ' une
union de coopératives possédant seule la qualité de groupement
de producteurs ne s 'oppose pas à l 'octroi de la majoration excep-
tionnelle d ' un point prévue par l ' article 1' a«le la loi du 27 dé-
cembre 1971 peur les produits cunuuercialisés par l 'intermédiaire
de groupements de producteurs dès lo rs que l 'intervention du grou-
pement présente le caractère d ' une opération commerciale d ' achat-
revente on de commission . L ' application de ces principes dans des
l'as d ' espèces pourrait être vérifiée si, par l ' indication de la raison
sociale et de l' adresse de groupements concernés . l 'administration
était mise en demeure de procéder à one euiquète.

Presse et ptubiirelirnrs (r•égime »main

36385 . — 12 mars 1977 . — M. Besson appelle l ' attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les protestations que
soudée l 'application de la lui n" 76-1233 du 29 décembre 19713
relative au régime fiscal de la presse, plus particuliérement en
raison de la suppression de l 'exonération de TVA concernant les
ventes faites aux associations sans but lucridif et portant sur des
papiers destinés à l ' im pression de leurs bulletins oit annuaires
ainsi que les ventes de produits destinés à la fabrication de ces
papiers et les frais de livraison des bulletins ou annuaires . Se
trouvent ainsi confirmées les appréhensions que n'avaient pas
manque d ' émettre les représentants des groupes parlementaires qui
se sont opposés à cette loi, mais également celles exprimées par
d 'autres qui ont voté ce texte nouveau tout en demandant au
Gouvernement de prendre en compte l ' incidence de cette loi sur
la situation financière des associations de jeunesse et de la presse
sociale . Alors que le secteur associatif demeure soumis à la taxe
sur les salaires et qu ' il souffre d' une manière générale d 'un
manque de soutien de la part de l ' Elat, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour compenser la charge nouvelle
que lui impose la loi n" 76-1233 du 22 décembre 1975.

Presse et publications (régime fiscal,.

36509 . — 19 mars 1977. — M . Herzog rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que l ' article 6 de la loi n" 7:-1233
(lu 29 décembre 1976 relative au régime fiscal de la presse exo-
nère de la TVA les ventes, commissions et courtages portant sur
les publications éditées par les organismes à but non lucratif.
Cette exonération est toutefois limitée aux recettes de vente des
publications tin cause et ne s ' étend pas, connue sous le régime
antiricar au l"' janvier 1977, aux acquisitions et notamment aux
achats de papiers de presse et produits servant à leur fabrication.
Il lui fait observer que ces nouvelles dispositions se traduiront
par des charges particulièrement accrues pour les associations
concernées. dont l'information de leurs membres est un den moyens
d ' action . 11 lui demande s 'il n 'estime pas préjudiciable à l'activité
de ces associations la suppression de l ' exnnération de la TVA
s' appliquant ans achats destinés à leurs publications et s ' il n'envi-
sage pas en conséquence et, dans un but d'équité, de rétablir à
leur profit celte exonération dont l 'utilité apparait évidente.

Presse et publications ,régiine fiscal , .

36557 . — 19 mars 1977. — M . Maisonnat attire l 'attent i on de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conséquences
très négatives pour la vie associative de la loi n" 76-1233 modifiant
le régime fiscal de la presse . Cette loi a supprimé, en effet, l ' exoné-
ration dont les associations sans but lucratif étaient bénéficiaires
et a pour conséquence immédiate une augmentation de 17,6 p . 100
de, charges d 'achat de papier des associations. Or, il est bien évident
que l'un des moyens d 'action des associations est l 'information de
leurs membres. La suppression de l'exonération de TVA aboutit
donc dans les faits à réduire les moyens déjà insuffisants dont
disposent les associations sans but lucratif et constitue par là une
atteinte indirecte irais efficace au droit d 'association . Il lui demande
donc quelles mesures il compte prendre pour rétablir d 'urgence
l'exonération de TVA dont bénéficiaient auparavant les associations
sans but lucratif pour leur achat de papier.

Réponse . — Depuis le l" r janvier 1977, date d'entrée en vigueur
de la loi n" 76-1233 du 29 décembre 1976 relative au régime fiscal
de la presse, aucune publication périodique, quel qu 'en soit l ' éditeur,
ne peut plus obtenir en exonération de taxe su' la valeu r ajoutée
certaines des fournitures nécessaires à son édition ou à sa diffusion.
Cette mesure répond au voeu des fournisseurs de la presse qui,
sous le régime antérieur, subissaient, du fait de l ' exonération sur
leurs livraisons aux éditeurs de presse, une limita"n1e de ler
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propres droits à di-duclion en matière de taxe sur la militer ajoute.,

	

de l ' agriculture qui n ' ont pas demandé à bénélicier du rentbour-
et encouraient, par ailleurs, un assujettissement plus ou moins

	

scmcnt forfaitaire en 11)75 . Parmi ceux-ci 130 000 avaient bénéficié
étendu à la taxe sur les salaires . Ils répercutaient généralement

	

d'un remboursement forfaitaire l ' année précédente. Ces agriculteurs
da as leur prix leurs charges fiscales rémanentes . Mais depuis le

	

sont de petits exploitants ou des exploitants à ternes partiel dispo-
ciébuL de l'année ce facteur d' augmentation des prix de revient

	

sent d 'autres revenus Ipen-sions de retraite, salaires, bénéfices
a disparu . Désormais, lorsque les publications des organismes sans

	

industriels et commerciaux . ; leur production cet destinée principe-
but lucratif sunt difiusées gratuite ;uent, les éditeurs sont pla :és

	

(ciment à rautoconsummaticn ou à le vente à des particuliers ; ils
en matière de laite sur la valeur ajoutée dans la niénte situation

	

ne remplissent ainsi pas obligatoirement Ive conditions requises
que les personnes qui, fournissant gratuitement des produits ou

	

pour bénéficier du reinbsur:<ernent forfaitaire ventes ou livraisons
services, ont la qualité fiscale de consommateur : ils supportent,

	

à l 'exportation ou à des entreprises assujetties à la TVA} ; 3" en
à ce titre, la taxe sur la valeur ajoutée sur toutes leurs acquisitions

	

ce qui concerne les moyens utilisés par l'administration poti n infor-
de biens ou services taxables . Si les organismes à but non lucratif

	

nier les agriculteurs de leurs droits, il y a tout d' abord lieu de
vendent leurs publications pé}tiodiques non quotidiennes, une dis-

	

rappeler que l'information entre dans les missions des chambres
Miction doit être faite suivant que ces publications ont ou non

	

d'agriculture, auxquelles les directions des services fiscaux appor-
obtenu un certificat d' inscription en commission paritaire des publi-

	

test . localement, tout le epncours utile . Il convient également de
cations et agences de presse . Dans le premier cas, les organismes

	

préciser que les exploitants agricoles ayant déjà, au titre d ' une
il but non lucratif se t rouvent dans la méme situation que les

	

année antérieure, bénéficié du remboursement forfaitaire sont,
éditeurs du secteur commercial traditionnel de la presse : leurs

	

à ce titre, pris en compte par Ive centres des impôts .Une décla-
recettes de vente seront assujetties, ir partir du 1" janvier 1982

	

ration établie à leur nom par les services informatiques de l'admit-
seulement, au taux réduit de 7 p. 100 de la taxe sur la valeur

	

nistration leur sera donc adressée chaque année . Enfin, l ' article 1i
ajoutée . Jusqu ' à cette date les mêmes recettes sont exonérées .

	

de la loi de finances rectificative pour 1974 a prévu la création
sauf option expresse pour le paiement volontaire de la taxe au

	

de centres de gestion agréés destinés à contribuer à l 'amélioration
taux de 4 p . 100. L'intérêt de l 'option est, d 'une part, de permettre

	

de la compétitivité des petites et moyennes entreprises, notamment
la récupération clans les conditions de droit commun de la taxe

	

agricoles, par l'utilisation systématique de méthodes nudernes de
sur la valeur ajoutée supportée sta r tous les achats déductibles

	

gestion . Les centr es ont pour objet de fournir à leurs adhérents
et, d 'autre part, d ' échapper à la taxe sut' les salaires . A défaut

	

sous services en matière de gestion, en particulier dans le domaine
d'option, l ' éditeur pourra néanmoins obtenir, clans les conditions

	

de l'information . A cet effet, l'administration fiscale met à leur
fixées par le décret n" 77 .57 der 20 jan vier 1977, le reversement

	

disposition un eu plusieurs agents chargés (l ' apporter une assistance
de la taxe figurant sur les factures d 'achats de papiers de presse,

	

technique.
de travaux de composition et d ' impression, de services d 'agences
de presse et de services de routage . Dans l 'hypothèse où les publi-
cations diffusées à tit re payant par les organismes à but non
lucratif n'ont pas obtenu un certificat d 'inscription en commission
paritaire, il n 'existe aucune possibilité de reversement de la taxe
acquittée à l 'occasion d'achat :., mais les recettes de vente sont,
sous certaines réserves concernant l 'importance des insertions de
publicité ou d'annonces, exonérées à litre définitif, c 'est-à-dire
même au-delà du 31 décemb .e 1981 . Le régime „,lhcable en l 'espèce
est donc celui qui est également prévu pi e ., t es affaires de toute
nature réalisées par les associations dans le ca d re normal de leur
objet social à caractère désintéressé.

TVA lreutbonrseiaent aux exploitants agricoles).

36750 . — 26 mars 1977. -- M . Pierre Joxe demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir lui préciser : 1” le
nombre d 'agriculteurs susceptibles de bénéficier d ' un rembourse-
ment forfaitaire de TVA ; 2" le nombre d ' agriculteurs qui béné-
ficient effectivement de ce remboursement ; 3" les moyens utilisés
par l 'administration pour informer les agriculteurs de leurs droits
en cette matière.

TVA (remboursement aux exploitants agricoles).

38555. — 2 juin 1977. — M. Pierre Joxe demande à M . le Premier
ministre (Economie et finances) de bien vouloir lut préciser : 1" le
nombre d 'agriculteurs susceptibles de bénéficier d ' un rembourse-
ment forfaitaire de TVA ; 2 " le nombre d' agriculteurs qui béné-
ficient effectivement de ce remboursement ; 3" les moyens utilisés
par l'administration pour informer les agriculteurs de leurs droits
en cette matière.

Réponse . — Les renseignements demandés par l ' honorable parle-
mentaire appellent les observations suivantes. En matière de TVA
dans le secteur agricole, deux régimes sont possibles ; les exploi-
tants agricoles peuvent être soit assujettis à la TVA à titre obli-
gatoire )CGi, art . 256 et 257-3 " , 4", 4" bis, 4" ter) ou sur option
(CGI, art . 260-I-3 " ), soit non assujettis ; dans ce cas, sur leur demande,
ils peuvent bénéficier du remboursement forfaitaire dans la mesure
où lis remplissent les conditions prévues à l'article 298 quater et
quinquies du rode général des impôts, c 'est-à-diré s'ils effectuent
des ventes ou des livraisons à l 'exportation ou à des entreprises
assujetties à la TVA . 1" Le nombre d ' agriculteurs susceptibles de
bénéficier du remboursement forfaitaire peut être évalué à partir
des enquêtes DGI-INSEE. Connaissant l' effectif des ménages qui
disposent de bénéfices agricoles (1 200 000 en 1975) et celui des
assujettis au régime simplifié de l 'agriculture (TVA) (310000), le
nombre des agriculteurs susceptibles de bénéficier du rembour-
sement forfaitaire ressort à 890 000. Ils représentent environ
37 p. 100 du chiffre d 'affaires de l 'agriculture pour cette même
année ; 2" le nombre d ' exploitants agricoles bénéficiaires du rem-
boursement forfaitaire s'établit par ailleurs à 612 000 en 1975 ; ils
réalisent un chiffre d'affaires que l' on peut estimer à 23 p. 100
du chiffre d 'affaires total de l ' agriculture. Il resterait ainsi 280 000
agriculteurs représentant environ 13 p . 100 du chiffre d'affaires

Auto-écoles (réduction du taro: rte 7 ' VA
applicable aux matériels qu ' elles ititisesi).

36948 . — 3 avril 1977 . — M . Chinaud expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) incales entreprises d 'enseignement
de conduite des véhicules à moteur supportent de très lourdes
charges fiscales -- paiement de la TVA au taux'de 33 p . 100 frap-
pant les activités (le luxe sur les véhicules utilisés par les elèves
et sur le matériel audiovisuel indispensable pour la bonne forma-
tion des futurs conducteurs — ce qui justifierait une augmentation
de 40 p . 100 du prix des leçons de conduite, et lui demande s'il
n ' estime pas qu ' il serait souhaitable pour tous les intéressés que
toutes dispositions utiles soient prises à son initiative pour que
les charges de ces entreprises soient très sensiblement abaissées,
notamment par la réduction du taux de la TVA applicable aux maté-
riels utilisés par les auto-écoles.

Réponse. — pne réduction du tete: de la taxe sur la valeur ajoutée
applicable aux' véhicules et au matériel utilisé par les auto-écoles
serait contraire au caractère d ' impnt réel et général que revêt cette
taxe et qui ne permet pas de prendre en considération la qualité
des utilisateurs ou leur situation particulière. Il n 'est donc pas
possible de donner suite aux suggestions de l 'honorable parlemen-
taire.

TVA (assujettissement à la TVA de l'apport de l ' actif d 'une SC1
à une société coopérative).

38382. — 26 mai 1977. — M . Boscher expose à M. te Premier
ministre (Economie et finances) le cas suivant : dans la commune
de V ., un promoteur constitue une société civile immobilière aux
fins de construire quatre-vingt-dix pavillons . Cette construction est
grevée bien entendu de la T. V. A. La législation interdisant aux
S . C . I. de bénéficier du prêt différé et du prêt spécial à la construc-
tion, les actionnaires de la S . C. 1., ' en fait les quatre-vingt-dix
familles concernées, ont opéré la transformation de cette S . C. I.
en société coopérative, chaque propriétaire recevant un nombre de
parts correspondant à la surface habitable dont il disposait . La
S . C. I., dissoute, avait, dans cette affaire, apporté son actif à la
société coopérative. Il lui demande s' il lui paraît légalement justifié
et moralement équitable qu'il soit demandé à nouveau le paiement
de la T. V. A . sur le montant de l 'actif ainsi apporté.

Réponse . — Dans la situation évoquée, les droits exigibles sont
différents selon que la transformation de la société civile immobi-
lière en société coopérative emporte ou non création d ' un être
moral nouveau. Dans l ' hypothèse où la personnalité morale de la
société primitive subsiste, seul est exigible le droit fixe prévu à
l 'article 680 du code général des impôts. Au contraire lorsque les
changements apportés au pacte social entraînent la dissolution de
la société et le création d'un être moral nouveau, les apports
d 'immeubles qui entrent dans les prévisions de l ' article 257.7 " du
même code doivent effectivement être soumis à la taxe sur la
valeur ajoutée . Toutefois, la société bénéficiaire de l'apport pourra
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déduire, clans les conditions du droit commun, la laie ainsi suppor-
tée de celle due à raison de la livraison à elle-même des immeubles
qu ' elle aura construits. Dans ces conditions, il ne saurait, en prin-
cipe, en résulter une surcharge fiscale en matiêre de taxe sur la
valeur ajoutée comme semble le craindre l ' honorable parlementaire.
Cependant, il ne serait possible de se prononcer définitivement sur
le cas [évoqué que si, par l' indication des nom et adresse de la
société intéressée, l'administration était mise en mesure de procéder
à une enquête.

Impôts (rectification d'erreurs dans la déclaration CA 12
déposée au litre de Cannée 1976).

38482. — 28 mai 1977 . — M . Vaibrun expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d ' un redevable qui a commis
deux erreurs dans la rédaction de la déclaration CA 12 déposée eu
titre de l' année 1976 : 1" omission de déduction u' un trop-versé de
taxes au titre de l 'année 1975 tel qu 'il figurait sur la ligne 27
cadre III de la déclaration précédente ; 2" insuffisance de déduction
de la TVA à récupérer afférente au mois de décembre 1975,
telle que celle-ci est incluse dans le montant repris ligne 11 dudit
imprimé . Il lui demande suivant quelles modalités pratiques ces
erreurs pourront, le cas échéant, être rectifiées lors du dépôt de la
déclaration du même modèle relative à l 'année 1977.

Réponse . — 1" Lorsqu 'une déclaration annuelle CA 12 fait appa-
raitre à la ligne 27 un solde excédentaire, celui-ci ne doit pas être
assimilé aux déductions de TVA auxquelles peut prétendre un
redevable . Il s ' agit d 'un trop-versé qui peut être imputé sur les
prochains règlements par simple report à la ligne 53 d 'une décla-
ration modèle CA 3 ;'CA 4 . Cet excédent de versement peut égale-
ment être restitué : il suffit à cet effet de remplir le cadre IX de
la déclaration CA 12 ayant fait apparaître l 'excédent. Dans l 'hypo-
thèse où le redevable a omis d 'effectuer l ' une et l 'autre. de ces deux
opérations, il peut régulariser sa situation en adressant une demande
de restitution au service des impôts dont il relève ; 2" le redevable
qui a omis de faire figurer à la ligne ll de la déclaration annuelle
CA l2 relative à l 'année 1976 la TVA déductible afférente à des
achats de biens et services ne constituant pas des immobilisations
réalisées en décembre 1975 a la possibilité de régulariser sa situa-
tion en mentionnant les déductions omises à la ligne 32 de la
déclaration CA 12 relative à l 'année 1977 qui sera déposée au cours
de l 'année 1978.

Commerçants et artisans (remises sur les forfaits de TVA et de la
taxe professsonnnelle en faveur de commerçants et artisans du
Canter privés de route).

38582 . — 3 juin 1977 . — M . Pranchère expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que, par suite de travaux effectués
sur la RN 583, la portion de cette route située entre Neussargues
et Massiac (Cantal) est fermée à la circulation -depuis plusieurs
semaines . Il est à craindre que celle-ci ne puisse être rétablie cet
été. Cette situation est gravement préjudiciable aux artisans et
commerçants des communes de Ferrières-Saint-Mary et Molompize,
dont le sort, pour la plupart d 'entre eux, est déjà très difficile. Tous
ont vu leur chiffre d'affaires fortement diminuer et, pour certains,
il est actuellement réduit à zéro . II lui demande donc s' il n ' estime
pas nécessaire de donner des instructions aux services fiscaux du
Cantal en vue d'accorder aux commerçants et artisans de ces deux
communes des remises importantes pour les forfaits de TVA et
la taxe professionnelle.

Réponse. — A est précisé à l ' honor able parlementaire que diffé-
rentes mesures ont été arrêtées au plan local, pour pallier les
conséquences économiques résulta: , de la fermeture à la circula-
tion de la portion de la RN 588 comprise entre Neussargues et
Massiae . C 'est ainsi que pour les entreprises soumises au régime
du forfait, il sera tenu compte, lors de l'évaluation des bases d ' im-
position en matière de ta>.e sur la valeur ajoutée et de bénéfices,
de la perte de recettes qu' elles auront subies du fait de l 'événe-
ment invoqué et que celles d'entre elles qui auront constaté une
baisse sensible de leur activité ont la possibilité de présenter une
réclamation, appuyée de toutes les justifications nécessaires, en vue
d'obtenir une réduction des versements provisionnels dont elles
sont redevables. Par ailleurs, s 'agissant d 'impôts directs et en par-
ticulier de la taxe professionnelle, les contribuables qui éprouvent
de réelles difficultés pour se libérer de la totalité des cotisations
mises à leur charge peuvent en solliciter la modération dans le
cadre de la juridiction gracieuse . Les demandes de l' espèce seront
examinées avec la plus grande attention compte tenu de la situation
particulière de chacun des intéressés .

TVA (assujettissement de l 'indemnité de pas-de-porte lors de la
première installation dans des locaux à bail à usage industriel
ou commercial).

38643 . — 4 juin 1977. — M. Crépeau expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' aux termes des dispositions
de l ' article 2601 (5') du code général des impôts, la location d ' im-
meubles ou de locaux nus destinés à usage industriel ou commer-
cial peut être assujettie par option à la TVA . Il expose éga-
lement que les bailleurs qui donnent leurs locaux à bail à usage
industriel et commercial perçoivent généralement, lors de leur
entrée dans les lieux du premier preneur, une indemnité dite « pas-
de-porte s . Dans le cas d 'un propriétaire qui donne pour la pre-
mière fois à bail, dans un centre commercial, plusieurs locaux
neufs à usage industriel et commercial dont les loyers seront assu-
jettis par option à la TVA, il lui demande : 1" si l ' indemnité de
« pas-de-porte» qui doit être perçue lors de l ' entrée est assujettie
nu non à la TVA ; 2" si le fait d ' exercer l ' option d'assujettissement
à la TVA pour les loyers entraîne ou non, ipso facto, l ' assujettisse-
ment de l ' indemnité de pas-de-porte à la TVA.

Réponse. — Pour les prestations de services, le chiffre d 'affaires
imposable à la TVA est constitué par le prix des ,services ou la
valeur des biens reçus en paiement. Le prix ou la valeur s 'entendent
tous frais et taxes compris à l' exclusion de la TVA elle-même et
des prélèvements qui lui sont assimilés. Les sommes exigées du
preneur à bail par le propriétaire des locaux, au titre de l 'indemnité
dite de «pas-de-porte s, constituent des frais supplémentaires sup-
portés à l 'occasion de la signature du contrat de bail . Ces sommes
s' analysent donc comme un complément du prix du service rendu.
Il en résulte que tout bailleur assujetti à la taxe sur la valeur
ajoutée, à titre obligatoire ou par option, doit inclure l 'indemnité
en cause dans son chiffre d ' affaires imposable.

Ouvriers des parcs et ateliers (modification des classifications
et bénéfice du supplément familial de traitement).

38708 . — 8 juin 1977 . — M . Gravelle appelle l' attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des ouvriers
des parcs et ateliers qui attendent depuis le 6 mai 1976 une déci-
sion concernant l 'amélioration des classifications et désirent obtenir
l 'attribution da supplément familial de traitement . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour donner au plus vite aux
OPA ces satisfactions justifiées par leur qualification et leur
conscience professionnelle.

Ouvriers des parcs et ateliers (modification des classifications
et bénéfice du suppléaient familial de traitement).

38745. — 8 juin 1977. — M . Laurissergues demande à M. le Premier
ministre (Economie et finances) s 'il ne lui est pas possible de pren-
dre rapidement les mesures qui permettraient la signature des pro-
positions concernant l'amélioration des classifications des OPA de
l'équipement . Ces propositions ont été soumises par le ministère de
l ' équipement aux services du ministre des finances le 6 mai 1976,
une signature aurait dû intervenir avant l' été 1976 mais, rien n'a
encore été fait dans ce sens . Le même problème se pose en ce qui
concerne la proposition de versement aux OPA du supplément
familial.

Ouvriers .des parcs et ateliers modification des classifications
et bénéfice du supplément familial de traitement).

38999. — 17 juin 1977 . — M. Barel raPPelle in M . le Premier
ministre (Economie et finances) les précédentes questions écrites qui
lui ont été posées au su j et de l'amélioration des classifications des
ouvriers des parcs et ateliers et en particulier celle de son collègue,
Pierre Pranchère (n" 36841) en date du 31 mars 1977, à laquelle il
n 'a pas été répondu . Il attire son attention sur le fait qu ' il a été
saisi de cette question par lettre du ministre de l 'équipement en
date du 8 mai 1976. Le supplément familial de traitement qui est
également une revendication des ouvriers des parcs et ateliers a
également fait l 'objet de propositions qui n 'ont pas, à ce jour, reçu
de réponse. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il
compte prendre pour satisfaire sans délai les revendications de ces
catégories de personnels.

Réponse. — Un accord est intervenu entre les services du minis-
tère de l'économie et des finances et ceux du ministère de l'équi-
pement sur l'essentiel des dispositions du projet d'arrêté destiné à
modifier les classifications des ouvriers des parcs . « Le ministère de
l'équipement procède actuellement à la rédaction du nouveau texte
qui exige un important travail do mise en forme . La signature de
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cet arrêté devrait par conséquent intervenir très prochainement et
donner satisfaction aux intéressés . Le supplément familial de trai-
tement est alloué en application de l 'article 10 du décret modifié
n " 74-652 da 19 juillet 1974 relatif à la rémunération des personnels
civils et militaires de l'Etat en sus des prestations familiales de
droit commun, aux magistrats, aux fonctionnaires et agents de
l'Etat (à l 'exclusion des personnels rétribués sur la base des salaires
pratiqués dans le commerce et l 'industries, ainsi qu 'aux militaires
à solde mensuelle. Cette prestation comporte, d' une part . un élé-
ment fixe, d'autre part, un élément proportionnel basé sur le traite-
ment soumis à retenue pour pension . Or, bien que suivant l ' évolu-
tion des traitements des fonctionnaires, selon le même calendrier
et les mêmes progressions, les salaires des ouvriers des parcs et
ateliers sont calculés sur mie base horaire et ont été fixés à partir
des salaires pratiqués dans l'industrie privée en application de la
convention collective de l'industrie privée et du bàliment, Perce-
vant un salaire horaire, les intéressés entrent dans les catégories
des personnels rétribués sur la base des salaires pratiqués dans
le commerce et l 'industrie et sont exclus express .iment par le
décret précité du 19 juillet 1974 du bénéfice du supplément fami-
lial de traitement.

Droite de succession (enfant légitime, héritier d 'en enfoui adoptif
de sou père .)

38774. — 8 juin 1977 . — M. Cousté expose à M . le Premier ministre
tEeonomle et finances) qu ' un enfant légitime est a p pelé à recueillir
une partie de la succession d 'un enfant adoptif de son père . Il a
été admis que lorsqu'un adopté entre dans un des cas d ' exception
prévu par l'article 786 du CGI la dévolution de ses biens à
l'adoptant ou aux parents de l 'adoptant tient compte du lien de
parenté résultant de l 'adoption et bénéficie du tarif en ligne directe.
Il lui demande s 'il pourrait lui préciser si la transmission des biens
de l 'adopté à l ' enfant légitime de l ' adoptant peut de la même façon
bénéficier du tarif entre frères et soeurs, si l 'adopté entre dans un
des cas d ' exception prévu par l'article 78d du CG-1.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
appelle une réponse affirmative.

Vigrtctte automobile (exottérat.ion de lu tore
ait profit des VRP utilisant un véhicule eu leasing).

33892. — 15 juin 1977. — M. Dupilet expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) la situation particulière des voya-
geurs et représentants de commerce (VRP' qui sont dispensés
du paiement de la vignette automobile quand ils sont propriétaires
de leur véhicule, mais qui sont tenus d 'acquitter cette vignette
lorsqu 'ils utilisent un véhicule en leasing . La société de leasing,
propriétaire du véhicule, refuse d ' acquitter cette vignette qu' elle
met, par contrat, à la charge du locataire. Si celui-ci est un parti-
culier assujetti au paiement de la vignette, l ' opération ne souffre
aucune difficulté. Dans la mesure où le locataire est, du fait de sa
profession, exonéré de cette vignette, il se trouve ainsi pénalisé.
En conséquence, il lui demande s ïl entend remédier à cette situa-
tion en étendant cette exonération aux véhicules pris en leasing
ou en location par les VRP.

Réponse, — Ainsi que l 'honorable parlementaire le rappelle,
l' exonération de taxe différentielle sur les véhicules à moteur pré-
vue en faveur des voyageurs, représentants de commerce et placiers
est subordonnée à la condition que le véhicule leur appartienne.
En cas de crédit-bail, la société de location reste propriétaire du
véhicule tant que l ' option ouverte au locataire n'a pas été levée . II
n'est donc pas possible d'accorder la gratuité de la vignette aux
représentants de commerce pour les véhicules qu 'ils utilisent en
vertu d'un contrat de crédit-bail.

Sociétés (exonération de la taxe d 'apprentissage
pour les sociétés civiles de moyens).

38949. — 16 juin 1977..— M. Péronnet expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que, dans une instruction du
11 décembre 1973 (BODGI 4 F 6-73), l 'administration précise
que les sociétés civiles de moyens (SCitll ayant exercé l 'option
pour le régime spécial d 'imposition prévu à l'article 1378 septiès du
CGI n'avaient pas à acquitter la taxe d'apprentissage sur les
salaires versés au personnel qu'elles employaient . L'article 6 V de la
loi de finances rectificative du 27 décembre 1975 ayant supprimé
à compter du 1° r janvier 1976 ledit régime optionnel, la question

se trouve à nouveau posée de l ' assujettissement des SCM, à la
taxe d ' apprentissage. L'article 239 gauler A du CGI stipule
que les obligations et modalités de contrôle de ces sociétés sont
celles des sociétés en non collectif . L'article 224 du CGI sti-
pule que la taxe d 'apprentissage est due par les sociétés en nota
collectif lorsque ces sociétés exercent une activité visee aux arti-
cles 34 et 35 du CGI, c 'est-u-dire lorsque les bénéfices réalisés
proviennent de l 'exercice d' une profession commerciale, industrielle
ou artisanale (art . 34t out se rattachent à une activité immobi-
lière (art . ait . Compte tenu des textes rappelés ci-dessus, il lui
semble que les SCM, par essence même, ne sauraient exercer
une profession industrielle ou commerciale et que, par voie de
conséq uence, elles se trouvent exonérées de la Mise ilti sisrentissage.
Il lui demande de bien vouloir lui confirmer son point de vue,
particulièrement dans le cas d'une société civile de oyeits consti-
tuée entre doux vétérinaires et ayani pour objet de faciliter l' exer-
cice de la profession de ses membres par la mise en commun de
tous les moyens matériels nécessaires, l 'organisation collective et la
rationalisation des écluipeineets professionnels, la création et la
gestion collective des services technigr,rs et adminisir tifs, mais
qui s 'interdit d 'assumer les mission ; réservices à l ' exercice profes-
sionnel proprement dit, de con,rromett'•e le libre choix des clients,
de nuire à l ' indépendance technique et morale de cheque praticien
qui continuera d 'exercer sous son entière responsabilité.

Réponse. — Depuis l' entrée en vigueur des dispositions aux-
quelles se réfère l ' honorable parlementaire, les sociétés civiles de
moyens ont recouvré, sur le plia fiscal. une personnalité juridique
distincte de celle de leurs membres . Leur situation au regard de
la taxe d 'apprentissage est clone désormais fonction de !a nature de
l'activité qu 'elles exercent et non de la profession de leurs adhé-
rents. Or, les sociétés civiles de moyens, qui mettent à la dis p osi-
tion de leurs associés des locaux munis d'équipements spécialisés
ou garnis de meubles, effectuent des actes de commerce. A ce
titre, cites sont redevables de la taxe d ' apprentissage à concur-
rence de 0,30 p . 1110 du montant des salaires versés à leur person-
nel . En d'autres termes, une société civile de moyens n ' Est placée
en dehors du champ d'application de la taxe d' apprentissage que
si elle limite son activité à la gestion de Iocantx nus ou, bien entendu,
si elle n ' emploie aucun .salarié.

Dnuaoes (accès des cmmns :ssiotnutires en douane rie Rasse-Terre
à Pointe-ci-Pitre (Guadeloupe/ r.

38996. — 17 juin 1977. — M. Ibéné attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions clans
lequelles les comanissiannainos en douane de Basse-l'erre t Guadeleupe)
exercent leur métier. Depuis le moi,; de janvier 1977, les compa-
gnies maritimes : Transatlantique, Compagnie de navigation mixte. ..
ne débarquent plus le Crêt destiné à Basse-Terre clans cette iocalité
mais à Pointe-à-Pitre . Or, la direction principale des douanes ne
permet pas aux commissionnaires de Basse-Terre de travailler à
Pointe-à-Pitre, mème lorsqu' il s 'agit de leur s cliente habituels . 1 lui
demande, en conséquence, quelles mesures il compte prendre afin
que cesse cette discrimination.

Réponse . — Le ministre de l 'écunounie et des finances, à qui t e
secrétaire d'Etat auprès du ministre de l'intérieur tl)épartentcnt,
et territoires d'outre-mer) a transmis la question écrite que lui
avait posée l' honorable parlementaire, tient à préciser que, lors
de l ' évacuation de Basse-Terre du fait de la menace du volcan
a Soufrière s>, les commissionnaires en douane agréés à Basse-Terre
ont été autorisés à exercer leur activité professionnelle en Grande-
Terre. Depuis le retour des activités à Basse-Terre, celte facilité
n'a pu être pralongée, compte tenu des règles de la profession
de commissionnaire en douane . L'agrément n'est en effet accordé
qu'auprès d ' un ou plusieurs bureaux déterminés et les commis-
sionnaires en douane non agréés à Pointe-à-Pitre ne peuvent norma-
lement pas exercer leur profession auprès de ce bureau . Néanmoins,
eu égara à la nouvelle orientation du trafic dans le département
(le la Guadeloupe, l 'administration des douanes étudie, en liaison
avec les intéressés, la possibilité d'autoriser tout commissionnaire
en douane agréé dans le département à intervenir de plein droit
auprès de tous les bureaux de douane de la circonscription . Une
telle mesure paraît de nature à répondre aux préoccupations des
commissionnaires en douane actuellement agréés à Bassé-Terre.

Impôt sur le revenu Gnnrlatités de déclaration
des achats de matières utilisées par un artisan prothésiste dentaire).

39019 . — 17 juin 1977 . — M. Fouqueteau demande à M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) sous quelle rubrique de l 'im-
primé administratif correspondant (imprimés modèles 951 ou
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2033 NRS) Il y a lieu de mentionner les achats de matières uti-
lisées dans la fabrication et détruites au cours de celle-ci (plâtre,
abrasifs, cire et vernis) effectués par un artisan prothésiste
dentaire.

Réponse . — Au cas particulier évoqué par l'honorable parle-
mentaire, les achats de matières utilisées dans la fabrication et
détruites au cours de celle-ci, effectués par un artisan prothésiste
dentaire doivent selon le régime d 'imposition . ruilait nu régime
simplifié, auquel est soumis ce redevable être mentionnés respec-
tivement : à le rubrique 1 . « Achats s du cadre IV de la déclaration
n " 951 en les individualisant à la ligne n achats intégrés sans une
fabrication ou à la ligne 6 du cadre A. a Résultat brut » du
compte simplifié de résultat fiscal de la déclaration n" 2033 NRS.

Régimes matrimoniaux (fiscalité applicable à un bien acquis

par deux époux sous le régime de la séparation de biens).

39068 . — 18 juin 197. — M . Pierre Lagorce expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que cieux époux mariés sous le
régime de la séparation de biens pure et simple ont acquis pendant
le mariage un bien, en usufruit pour la femme et e•n nue-propriété
pour le mari . Chacun est en mesui- de justifier que le prix tant
de l'usufruit que de la nue-propriété a été réglé au moyen de
deniers propres . 11 lui demande si, au décès de la femme usufruitère,
la présomption fiscale de l'article 751 du code général des impôts
est susceptible de recevoir application.

Réponse . — La question posée par l'honorable parlementaire
comporte une réponse de principe affirmative . Le point de savoir
si la preuve contraire, réservée par l ' article 751 du code général
des impôts, est apportée par les parties e » t une question de fait,
qui ne peut être résolue qu ' après examen dez circonstances parti-
culières de chaque affaire.

Fiscalité immobilière (dispositions applicables à rate société civile

lors de sa dissolution).

39128 . — 22 juin 1977. — M . Fiszbin attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation suivante :
deux particuliers constituent une société civile particulière qui réa-
lise l ' acquisition d ' un terrain en 1970. La société édifie sur ce ter-
rain cieux pavillons occupés par chacun des associés . Chaque associé
a en fait assuré seul le financement du pavillon qu'il occupe. Les
deux associés souhaitent aujourd ' hui procéder à la dissolution et
au partage en nature de la société par attribution à chaque associé
d 'un lot de terrain et du pavillon qu 'il occupe. Ainsi qu 'il résulte
du paragraphe 59 de l 'instruction du 30 décembre 1976 relative à
la loi n" 76 .660 du 19 juillet 1976, l ' administration fiscale considère
dans un tel cas qu ' il s' opère une cession à litre onéreux susceptible
de dégager une plus-value imposable au nom de chaque associé au
prorata de ses droi,s . Ne pourrait-on pas, à l 'occasion des instruc-
tions annoncées tendant à atténuer les conséquences sévères de cette
analyse, aménager cette solution en tenant par exemple compte
du fait que les locaux dont la société a laissé la jouissance gratuite
à chaque associé cinstituent en fait leur résidence principale depuis
l'achèvement . Dans l 'hypothèse où l 'administration fiscale estimerait
ne pas pouvoir aménager la solution qu ' elle a donnée, pourrait-il
lui indiquer si, s ' agissant d ' une opération de construction, les asso-
ciés pour raient demander à acquitter le prélèvement éventuellement
libératoire applicable aux profits de construction de caractère habi-
tuel, même si en l ' occurrence la dissolution de la société intervient
moins de deux ans à partir de la date du début des constructions et
dégage une plus-value à court terme . Par ailleurs, l'administration
fiscale est-elle fondée, dans l'hypothèse énoncée ci-dessus, à deman-
der le- paiement à la société de la taxe à la valeur ajoutée sur la
livraison à soi-même due par une personne morale ayant réalisé
une opération de construction. Dans l 'affirmative, cette solution ne
mériterait-elle pas, dans le cas exposé ci-dessus, un rc .e .tamen.

dépense . — La dissolution d'une société civile a pour effet de
transformer l ' actif social en indivision et, par suite, de transférer
la propriété -des biens sociaux de la société à chaque associé . Elle
s 'analyse donc, conformément à la jurisprudence du Conseil d 'Etat,
en une véritable cession à titre onéreux susceptible, le cas échéant,
de donner lieu à l 'imposition de la plus-value réalisée à cette
occasion . Cette solution peut, certes, lorsque les parts ont été
acquises en cours de société, conduire à des conséquences sévères.
C'est pourquoi il est actuellement procédé à la mise au point
des mesures d'assouplissement à apporter à cette règle. Mais, en
tout état de cause, il n ' est pas possible de retenir la suggestion
formulée par l'honorable parlementaire. En effet, la société civile
est dotée d'une personnalité juridique propre, distincte de celle

de ses membres qui ne peuvent faire abstraction, lorsqu'elles jouent
en leur défaveur, des conséquences d ' une formule juridique qu ' ils
ont librement choisie à raison des avantages qu ' elle présentait
pour eux. La société est donc propriétaire des immeubles sociaux
et les associés qui les occupent sont dans une situation comparable
à celle de locataires . Par suite, l'exonération dont béneficient, en
application de l'article 6-lI de la loi Gu 19 juillet 1976, les cessions
portant sur des résidences principales ne peut leur être acco rdée,
cette condition devant être appréciée, clans tous les cas, au niveau
de la société . Cela dit, il est admis de limiter l'impôt sur le revenu
correspondant aux profits de construction réalisés à titre occasionnel
au montant du prélèvement libératoire qui aurait été dû si les
profits en cause avaient revêtu un caractère habituel . Cette mesure
s 'applique même lorsque les profits imposés dans le cadre des
dispositions générale,. de la loi du 19 juillet 1976 portant imposition
des plus-values et notamment lorsqu 'ils sont réalisés moins de deux
ans après la date de début des constructions . Chaque associé
pou rra également demander, s ' il y a avantage, que le taux effectif
de l ' impôt sur le revenu applicable à la part de profit correspondant
à ses droits dans les bénéfices sociaux soit limité au taux du
prélèvement . En ce qui concerne la taxe sur la valeur ajoutée,
l 'imposition au titre de la livraison à soi-même est normalement
exigible pour les immeubles construits par les sociétés dont les
parts ou actions donnent eu droit ou en fait l'attribution, en
propriété ou en jouissance, d 'un immeuble ou d ' une fraction
d ' immeuble (art . 257 [7'7 du code général des impôts) . Ces dispo-
sitions s ' appliquent notamment aux sociétés visées au titre II de
la loi n " 71-579 du 16 juillet 1971 qui ont pour objet la construction
d 'immeubles destinés à être attribués aux associés et également,
d' une manière générale, à toutes celles qui ont, en fait, un objet
identique, même si leurs statuts ne se réfèrent pas expressément
à la loi . Cette imposition se justifie par des considérations de
neutralité fiscale et il ne peut être envisagé de la supprimer en
raison de l ' impossibilité d' opérer une distinction entre les sociétés
immobilières constituées par les futurs occupants des locaux
construits et celles formées par des personnes dont l ' intention
est de céder les droits sociaux souscrits . Il pourrait érre répondu
avec plus de précisions sur le cas particulier si, par l' indication
des nom et adresse des personnes concernées, l 'administration
était en mesure de faire procéder à une enquête.

Groupements fonciers agricoles

(droits applicables aux cessions de parts).

39217 . — 24 juin 1977. — M . Berger rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) l'article 730 ter du code général
des impôts, aux termes duquel a Les cessions de parts de GFA
représentatives d ' apports de biens indivis sont soumises au droit de
1 p . 100 lorsqu 'elles interviennent entre les apporteurs desdits
biens, leurs conjoints survivants ont leurs ayants droit à titre gratuit,
dès lors que ces apporteurs étaient parents ou alliés jusqu 'au qua-
trième degré ». Il lui demande si ce texte s'applique dans le cas
suivant : les consorts L., frères et soeurs germains, M. A . et Mme M .,
descendants de l 'un d'eux, d ' une part, et les trois enfants de
Mme M ., d 'autre part, ont constitué un CFA . Les premiers ont
apporté différents biens leur appartenant dans l 'indivision pour
les avoir recueillis par succession ; les seconds ont effectué des
appo rts en numéraire. Mme M. a ultérieurement fait donation à
ses trois enfants de parts lui ayant été attribuées en rémunération
de son apport en nature . Par acte postérieur, M . A. a fait donation
à Mlle M ., sa nièce, de parts lui appartenant et sollicite pour
l ' enregistrement dudit acte l'application du tarif de faveur . Les
conditions semblent, en effet, requises, la cession intervenant entre
M . A ., apporteur originaire de biens indivis, e•t Mlle M ., ayant droit
à titre gratuit (donataire) de Mme M ., elle-même apporteur de biens
indivis et parente au deuxième degré du cédant.

Réponse . — Les dispositions de l 'article 730 ter du code général
des impôts rappelées par l ' honorable parlementaire sont relatives
aux cessions à titre onéreux des parts de groupements fonciers
agricoles . Elles ne peuvent donc s'appliquer à la donation faite
par M. A . En revanche, cette libéralité est susceptible de bénéficier
de l'exonération de droits de mutation à titre gratuit, à concurrence
des trois quarts de la valeur des parts, si les conditions prévues
à l'article 793-1 (4") du même code sont réunies.

Viticulteurs (rétablissement de l'allocation d'alcool en franchise).

39285. — 28 juin 1977. — M . Pierre Charles attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le fait que l'ar-
ticle 1°' de l 'ordonnance n » 60-907 du 30 août 1960, pris en application
de la loi n" 60 . 773 du 30 juillet 1960, relatif aux bouilleurs de cru, a
eu pour conséquence de supprimer aux jeunes viticulteurs le droit
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de cru pour les jeunes permet aux contribuables de compter à charge, par la voie du ratta-
viticulteurs astreints aux prestations viniques . A juste titre, les vigne-
rons estiment être victimes d 'une véritable injustice . Il lui demande
donc quand paraitra le décret autorisant les viticulteurs à bénéfi-
cier en franchise de dix litres d 'alcool pur, et ceci à l 'intention
de tous les viticulteurs vivant uniquement sur leurs exploitations.

Réponse . — L' obligation de prestation d'alcool vinique imposée aux
viticulteurs est une mesnte d 'ordre économique qui a pour objet
l 'amélioration de la qualité du vin. Elle n ' emporte aucune consé-
quence quant au régime d 'imposition de l 'alcool produit et n ' implique
pas que les personnes qui y sont astreintes puissent bénéficier de
l 'exonération fiscale que représente l 'allocation en franchise des
bouilleurs de cru, jusqu 'à concurrence de dix litres d 'alcool pur,
sur les eaux-de-vie qu'elles produisent pour leur consommation fami-
liale. Par ailleurs, conformément aux dispositions de la loi du
30 juillet 1960, le privilège des bouilleurs de cru doit disparaître
progressivement avec le décès des bénéficiaires qui n'ont été main•
tenus dans leur droit que dans la mesure où ils pouvaient y pré-
tendre pendant la campagne 1959.1960. L 'extension souhaitée par
l 'honorable parlementaire aboutirait à créer de nouveaux ayants
droit et serait, de ce fait, contraire aux prescriptions de la loi.
Il n'est donc pas possible de l'envisager.

Pensions de retraite civiles et militaires
(mise d la retraite de certains employés de la défense nationale).

39827 . — 23 juillet 1977. — M. Sainte-Marie attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation des
catégories particulières d'employés de la défense nationale dont les
dossiers de mise en retraite sont refoulés par le service des pensions.
En effet, il lui rappelle que le décret acceptant la rétroactivité de
l' application -du décret du 14 novembre 1969 relative aux emplois
et travaux insalubres (20000 mouvements d 'aéronefs par an et les
sons et vibrations) n 'a pas encore été signé . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour régulariser cette situation confor-
mément à la note 413119 DN!DPC du 5 décembre 1969 le plus tôt
possible afin de mettre un terme aux difficultés rencontrées dans
ce secteur d'activités.

Réponse. — Le décret en question a été signé le 12 juillet 1977
et communiqué, pour application, au ministère de la défense et à
la caisse des dépôts et consignations, gestionnaire du FSPOEIE,
par lettre du 23 septembre 1977 . Le décret a exclusivement pour
objet de rétablir la continuité du classement du poste de travail
e bancs d'essais, moteurs et réacteurs » dans la rubrique « travaux
insalubres» (le décret de 1967 l'ayant transféré dans la rubrique
«emplois», situation à laquelle le décret de 1969 a mis fin mais
seulement à compter de sa propre date d'effet) . Ce décret ne
concerne pas les personnels ouvriers affectés sur un aérodrome
comptant au moins 20 000 mouvements annuels d'aéronefs et soumis
à l 'action intensive des sons et vibrations, pour lesquels il n 'a jamais
été question d 'admettre la rétroactivité du classement dans la
rubrique des emplois insalubres.

Impôt sur le revenu (bénéficie d ' une part supplémentaire
de quotient familial au titre de chacun des enfants étudiants).

39915 . — 30 juillet 1977 . — M . Jean Briane attire l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les charges
écrasantes que doivent supporter les familles qui ont des enfants
étudiants en universités, en particulier lorsque ces familles- sont
éloignées des villes universitaires et lorsque les enfants sont pri•
vés de bourses et exclus de toute possibilité d'accès aux cités
universitaires. Il lui demande si, pour l' établissement de l 'impôt
sur le revenu, ces familles ne pourraient bénéficier d' une part
supplémentaire de quotient familial pour chacun de leurs enfants
fréquentant régulièrement l'université ou un établissement d'ensei-
gnement supérieur.

Réponse . — La réduction d'impôt sur le revenu consécutive à
l'octroi d'une demi-part par enfant à charge peut sembler, à cer-
tains contribuables, être sans relation directe avec le montant des
dépenses entraînées par les études supérieures. Mais si le système
du quotient familial vise à proportionner l'impôt aux facultés contri-
butives du contribuable compte tenu de ses charges de famille, il

chement, leurs entaille âgés de moins de vingt et un ans ou de
moins de vingt-cinq ans s ' ils sont étudiants présente un caractère
particulièrement libéral. Dans ces conditions, il n'est pas envisagé
de modifier sur ce point la législation en vigueur.

Entreprises (bilans).

39955 . — 30 juillet 1977 . — M. Kaspereit expose à ' M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la loi de finances du 29 sep-
tembre 1976 pour l 'exercice 1977 (publiée au Journal officiel du
30 del . .embre 1976) a autorisé les entreprises à inscrire, à leur bilan,
pour .eur valeur actuelle, ceux de leurs actifs (immobilisations non
amortessabies) qui sont susceptibles d ' avoir une valeur très supé-
rieure à leur valeur d 'acquisition . Un décret en Conseil d ' Etai est
en attente depuis lors pour fixer les modalités d'application de
cette loi . Il loti demande s 'il n 'est pas possible de connaître la date
à laquelle cette loi entrera en application.

Réponse . — L ' honorable parlementaire est infor mé que le décret
n" 77-550 du 1 .r juin 1977 pris pour l'application de l 'article 61
de la loi de finances pour 1977 (n " 76.1232 du 29 décembre 1976)
relatif à la réévaluation des éléments non amortissables a été
publié au Journal officiel (édition lois et décrets) du 2 juin 1977,
p . 3098.

Taxes parafiscales (affectation des recettes provenant de la rede-
vance,, domaniale perçue sur les extractions de sable de la
Loire).

40341 . — 27 août 1977 . — M . Mauloüan du Gasset demande à M. I.
Premier ministre (Economie et finances) si la redevance domaniale
perçue par le Trésor sur les extractions de sable de la Loire fluviale
ont une affectation spéciale et dans l 'affirmative laquelle

Réponse. — Jusqu 'à présent, pour des motifs d'intérêt publie,
les extractions de sable dans le lit domanial de la Loire n 'ont donné
lieu au paiement d'aucune redevance au profit de l' Etet . Toutefois,
les objectifs d ' intérêt général qui ont justifié la gratuité étant
désormais atteints, le principe de la perception d ' une redevance pour
l ' avenir a été admis . La redevance domaniale perçue par le Trésor
sur les extractions de sable ainsi )tue la taxe clr, 4 p. 100 dont
elle est assortie ne font pas l ' objet d ' une affectation spéciale . Leur
produit est, en effet, versé au chapitre «Produits et revenus du
domaine de 1' Etat» des recettes du budget général.

Débits de boissons
(conditions de transfert de ces établissements).

40399. — 27 août 1977 . — M . Bas rappelle à M. le Premier ministre
(Economie et finances) que l 'article L. 39 du code des débits de bois-
sons autorise le transfert dans un rayon de 100 kilomêtnes de tout
débit de boissons sur les points où l'existence d'un établissement
répond à des nécessités touristiques dûment constatées . Ce transfert
est autorisé par une commission départementale. Lorsqu 'un débit
de boissons a été transféré en vertu de cet article, il ne peut
plus l'être à nouveau en dehors de la commune . L' article L . 39 a
fait dans certains départements touristiques l'objet d'un large
usage mais ces transferts ont parfois un aspect spéculatif, le
bénéficiaire s'empressant de revendre le fonds nouvellement créé
ou pourvu d ' une licence supérieure à un prix sans aucun rapport
avec le prix d'acquisition de cette licence et les frais d'installation
du nouveau débit . En effet, si le législateur, pour empêcher la
spéculation, a prévu que le débit transféré en vertu de l'article L . 39
ne peut l 'être en d e hors de la commune, ce débit peut par contre
être transféré à l'intérieur de ladite commune . La commission
départementale d 'autorisation de transferts motive cependant sa
décision par le lieu de l 'implantation à l 'intérieur de ladite commune
c'est-à-dire que généralement l'autorisation est donnée pour un lieu
écarté de tout débit de boissons actuellement exploité et présentant
un aspect touristique certain mais récent . Il lui demande s'il n'estime
pas qu'un débit de boissons transféré pour satisfaire des besoins
touristiques devrait être gelé n au point d 'aboutissement du trans-
fert pendant une période qui pourrait être par exemple de dix ans.
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Il lui demande également que la composition de la commission

	

cette option est nécessairement plus coûteux, pour une rente de
départementale soit modifiée de manière à permettre à un repré-

	

méme montant, que celui des rentes à capital ali g né . Par ailleurs,
sentant de l 'organisation syndicale des cafetiers d ' y siéger effet-

	

cette formule, instituée jadis en période de stabilité monétaire, est
tivement. devenue progressivement inadaptée : la valeur réelle tics primes

réservées s'amenuise en effet sensiblement avec le temps ; aussi,
les bénéficiaires désignés perçoivent-ils au décès du rentier un capital
dont la valeur effective est notablement inférieure à celle des primes
versées. Si certaines tiiftictiltés résultent pour les sociétés mutua-
listes d 'anciens combattants de la mesur e prise par la CNP, car elle
les conduit à orienter leurs t,dhérenis vers d 'aut res formules de
rentes, la CNP s 'est attachée à aplanir cet inconvénient dans toute
la mesure possible . Elle a, en effet, apporté des assouplissements
notables à sa décision. En premier lieu, il a été décidé que les
souscriptions de rentes imm :t diates à capital réservé vic.; ;fuentent
continueront dans l 'avenir à étire acceptées dès lotis que l'assuré
sera délit titulaire d 'une rente différée ou d 'une rente immédiate
à capital réservé eiagèrement . De même, seront acceptés les ver-
sements en vue de la constitution de rentes différées avec réserve
viagère pou r les anciens combattants déjà titulaires de livrets de
cette nature . Dans ces conditions, et ainsi qu 'il a déjà étd précisé
aux sociétés mutualistes, seu l s les candidats à de nouvelles sou-
scriptions seront ecancerné ; par les mesures précitée:. Mais pour
compenser l' effet de ces dernières, la CNP a offert à ces candidats
potentiels le choix entre la souscription de formules à capital aliéné
ou à réserve temporaire, c 'est-à-dire jusqu ' à l 'âge d 'entrée en jouis-
sance ale la rente, qui présentent les mêmes avantages . En outre,
pour remplacer la réserve viagère, une solution de rechange Inté-
ressante a été proposée aux sociétés mutualistes, à savoir ta possi-
bilité d 'obtenir une rente réversible sur la tète d 'un bénéficiaire
déterminé, cette réversion jouant en cas de décès d ' un souscripteur,
qu ' il survienne au cours de la période de constitution ou pendant la
période de service de la rente . Pour faciliter la mise de cette for-
mule à la disposition des intéressés, la caisse nationale de pré-
voyance est disposée à communiquer eus sociétés mutualistes les
barèmes correspondants . La CNP s 'efforce donc de rechercher, par
la voie de la concertation, les solutions les plus appropriées aux
problèmes des sociétés mutualistes . C'est dans ce même esprit,
d 'aileurs, que, sur demande de ces dernières, l ' institution a été
amenée à accorder un report de délai pour l ' application des mesures
de suppression des opérations à capital réservé. Le délai qui devait
expirer en principe le 30 juin 1977 a été prorogé de six mois pour les
sociétés mutualistes avec lesquelles un accord n 'a pu être réalisé
avant cette date . Il devrait ètre possible, dans ces conditions, de
dissiper les malentendus qui peuvent subsister en ce domaine.

Réponse . — La proposition formulée par l ' honorable parlemen-
taire visant à interdire, pendant une certaine période, le transfert
à l'intérieur d ' une commune des débits de boissons transférés à
titre touristique, permettrait en effet d' éviter, à la fuis la spécu-
talion à l' occasion de la revente des licences et le détournement
des transferts touristiques de leur objet. Le département de l 'éco-
nomie et des finances étudiera donc en liaison avec le secrétariat
d ' Elat au tourisme la possibilité de compléter sur ce point l 'arti-
cle L . 39 du code des débits de boissons et des mesures contre
l ' alcoolisme. En revanche, il ne peut être envisagé de modifier la
comoo,,itinn des commissions départementales de transfert fixée par
le décret u' 57-1001 du 30 août 1957 . En effet, la composition de
ces commissions doit répondre au souci de limiter les transferts aux
nécessités touristiques dûment constatées ; il parait, dès lors, peu
souhaitable d 'y admettr e des représentants de la profession qui
pourraient faire l 'objet de pressions étrangères à l'intérêt général.

Eleetricité et. Gaz de France (rétablissement des discussions salariales
entre la direction et les organisations syndicales).

40569. — 10 septembre 1977 . — M. Villon rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'en vertu de la loi du 8 avril 1946
sur la nationalisation de l 'électricité et du gaz, le décret du
22 juin 1946 a approuvé le statut national du personnel des indus-
tries électriques et gazières et que ledit statut en son article 9
dispoee que le salaire national est fixé par accord direct entre le
président directeur général d ' EDF et les représentants des
organisations syndicales nationales les plus représentatives du
personnel et crac c'est seulement en cas de divergences persistantes
au sujet de la fixation du salaire national de début que le ministre
compétent est appelé à arbitrer le conflit né de ce désaccord . Il
lui fait remarquer que l 'interdiction faite au directeur général
d 'EDF d'appliquer l'article 9 du statut national et le fait de
décider au niveau gouvernemental sans consultation des organi-
sations syndicales, l 'évolution des rémunérations constitue une
violation des dispositions de ce statut. Il lui demande s'il n' estime
pas devoir faire cesser rapidement cette illégalité et permettre
des discussions salariales entre la direction d ' EDF-GDF et les
organisations syndicales représentant le personnel.

Réponse. — Des discussions entre la direction d'EDF-GDF et les
syndicats sur l'évolution des salaires en 1977 se sont poursuivies
tout au long de l'année. Elles ont débouché le 27 septembre 1977
sur la signature par la direction et certaines des organisations syndi-
cales d'un contrat arrêtant le montant et les modalités de l ' augmen-
tation des salaires des personnels d 'EDF-GDF pour les années 1977
et 1978.

Anciens combattants (retraites mutualistes:
suppression de la formule dite de capital réservé viagèrement).

40752. — 17 septembre 1977. — M . La Combe appelle l ' attention
de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la décision
prise par la caisse nationale de prévoyance de supprimer la formule
dite de a capital réservé viagèrement » dans les retraites mutualistes
avec participation de l'Etat auxquelles peuvent prétendre les anciens
militaires titulaires de la carte du combattant ou du titre de recon-
naissance de la nation . La mise en oeuvre (le cette disposition a été
repoussée de quelques mois. Il lui demande que la décision en cause
soit purement et simplement abrogée car elle remet en cause la
formule jugée la plus intéressante par les intéressés et qui est, à
ce titre, celle qui est la plus demandée par ceux-ci.

Réponse . — La commission supérieure de la caisse nationale de
prévoyance (CNP), composée de diverses personnalités dont mn cer-
tain nombre de parlementaires, a décidé, le 6 juillet 1976, la sup-
pression des souscriptions de rentes à capital réservé viagèrement
à compter du 1" septembre 1976 . Cet organisme considère que ces
formules ne constituent pas, en effet, des opérations d'assurance,
mais, par leur nature, relèvent du placement bancaire. En consé-
quence, la commission supérieure de la CNP a décidé que cette
combinaison devait être retirée de la gamme des produits aux
épargnants à compter du 1". septembre 1976 ; les rentes des sociétés
mutualistes d ' anciens combattants ne constituent qu 'un cas parti-
culier dan; l'application de cette mesure de portée générale. Il
convient de noter en outre que la réserve viagère, même si elle a,
jusqu 'à présent, été souvent retenue par certaines sociétés mutua•
listes d'anciens combattants, n ' est pas sans présenter certains incon-
vénients vis-à-vis des rentiers. En premier lieu, le tarif utilisé pour

Caisses d'épargne (prêts aux collectivités locales).

40937. — 1 octobre 1977. — M. Chazalon signale à M . le Premier
ministre (Économie et finances) que la circulaire adressée le
28 mars 1977 aux trésoriers-payeurs généraux et relative aux prêts
des caisses d'épargne aux collectivités locales a suscité une vive
inquiétude auprès de l ' union nationale et des unions régionales
de caisses d'épargne . Celles-ci cal été amenées à lui exprimer leurs
craintes de voir la procédure de globalisation remettre en cause la
participation active des cais .es d'épargne dans la négociation des
programmes d ' emprunt des collectivités locales. Il lui demande
donc s'il lui est possible de donner aux caisses d'épargne toutes
assurances en ce qui concerne le maintien de leur initiative en
matière d'attribution des prêts.

Réponse . — La lettre-circulaire adressée le 28 mars 1977 aux
trésoriers-payeurs généraux ne modifie ni n'abroge les dispositions
du décret n" 71-76 du 7 avril 1971 . Elle a, en effet, pour seul objet
de préciser les modalités d'une extension progressive à toutes les
communes de plus de 10 600 habitants de l 'expérience de globali-
sation des prêts qu 'avait entreprise la caisse des dépôts et consi•
gnations dès 1976 en association arec les caisses d'épargne inté-
ressées. Cette nouvelle formule d'attribution des prêts aux collectivités
locales permet à celles-ci de connaître . dès le début de l' année,
le montant total des concours qu'elles peuvent mobiliser au cours
de la même année, auprès du groupe constitué par la caisse des
dépôts, les caisses d'épargne et la caisse d'aide à l'équipement des
collectivités locales (CAECL) . La réduction du nombre des contrats
de prêt à une dizaine au maximum contre un, voire deux ou même
trois par opération dans le régime traditionnel se traduit par un
très sensible allégement des procédures de financement . La globa-
lisation, enfin, en empliquant une suppression de la règle en vertu
de laquelle l ' octroi du prèt était subordonné, opération par opéra-
tion, à l'attribution d'une subvention de l'Etat, assure aux collecti-
vités locales intéressées une grande liberté de choix de leurs
investissements . L'intervention des trésoriers-payeurs généraux à
l 'occasion des négociations qui doivent intervenir chaque année
localement entre les représentants des collectivités emprunteuses,
d' une part, et des caisses prêteuses, d'autre part, répond exclusive-
ment à la nécessité de vérifier, dans chaque cas, la comptabilité
du montant du prêt global accordé avec la situation financière
de la commune ou dut groupement de communes bénéficiant de la
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nouvelle procédure . Les trésoriers-payeurs généraux disposent, en
effet, au plan local, ales information ; qui leur permettent d ' analyser
avec précision la situation financière des collectivités et le rôle
dévolu à ces hauts fonctionnaires en tant que présidents des
comités départementaux des préts imp'ique par ailleurs qu'ils ne
soient pas tenus à l'écart des négociations relatives aux prêts
"^balisés- La nouvelle procédure ne vise donc en aucune façon à
comm e aux services extérieurs du Trésor un rôle directeur dans
le choix des investissements à réaliser . C 'est d 'ailleurs l ' accueil par-
ticulièrenne . :' favorable réservé au régime dit de globalisation par
l 'ensemble des rmponsables locaux qui l 'ont expérimenté en 1976,
qui a conduit le Gouvernement à en étendre l'application en 1977
et à en envisager la généralisation en 1978 à toutes les communes
de plus de 10 000 habitants . Il convient de noter, enfle, qu 'c ., raison
de sa nouveauté, la procédure dite de globalisation n 'a été appli-
quée en 1976 et 1977 qu 'à titre expérimental . Toutes les données
visant à assurer une meilleure prise en considération des préoccu-
pations tant des collectivités locales que des caisses d ' épargne
pourront, en conséquence, être examinées et retenues dans la
mesure où elles s'avéreront compatibles avec les esigences d'une
répartition rationnelle des concours des établissements en cause
entre les équipements locaux et le logement social.

Pensions rte ret raite civiles et m i litaires (pension de réversion des
veuves : prise en compte de périodes ale concubinage précédant
le mariage).

41240 . — 7 octobre 1977 . — M. Maurice Andrieux expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) que les dispositions
actuelles du code des pensions civiles et militaires de retraite ne
permettent pas de compter les années pendant lesquelles un fonc-
tionnaire retraité a vécu eut état de concubinage notoire avant son
mariage, pour la détermination du droit à pension de réversion,
ont des conséquences matérielles graves pour certaines veuves qui,
de ce fait, se trouvent sans ressources . C 'est . :nsi que la veuve d ' un
fonctionnaire retraité, décédé le 22 juillet 1977 à l' âge de soixante-
huit ans, ne peut obtenir une pension de réversion au motif que
la durée du mariage, contracté le 10 août 1973, est inférieure de
dix-sept jours à la durée de quatre ans exigée par l ' article L . 39
du code des pensions, alors que ce couple a l'écu en état de concu-
binage notoire depuis 1971 . II lui demande : 1 " s ' il a l'intention
de proposer une modification du code des pensions afin que, dans
les cas de l 'espèce, la durée du concubinage notoire puisse entrer
en ligne de compte pour la détermination du droit à pension de
réversion ; 2" si cette veuve, âgée de soixante-trois ans et présen-
tement sans ressources, ne pourrait pas bénéficier d ' une allocation
annuelle de veuve par extension des dispositions de l'article 12 du
décret n" 66 .809 du 28 octobre 1966.

Réponse . — L ' article L . 39 du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite n 'exige pour l ' octroi de la pension servie à la
veuve du fonctionnaire ou militaire ni condition d ' âge, ni condi-
tion de ressources. Un droit à pension de réversion est reconnu
à la veuve dès lors que le fonctionnaire a accompli deux ans de
services valables pour la retraite après la date de son mariage.
Cette durée de deux ans n'est pas exigée si un enfant est issu
du mariage, que celui-ci soit antérieur ou postérieur à la cessation
d'activité. Il suffit également que le mariage soit antérieur à l 'évé-
nement qui a amené la mise à la retraite par invalidité pour que
le droit à pension soit reconnu à la veuve sans conditions de
durée du mariage . En définitive, ce n 'est que dans le cas où le
mariage a été contracté, soit moins de deux ans avant la radiation
des cadres pote- un motif autre que l ' invalidité, soit postérieurement
à la radiation des cadres, que le droit à pension de réversion est
subordonné a 'n condition que le mariage ait du ré quatre ans au
moins . Compte tenu du caractère très libéral des conditions ci-
dessus rappelées pote- l ' octroi des pensions de réversion, il n' ap-
paraît pas possible de modifier sur ce point la réglementation
existante soit en raccourcissant la condition d 'antériorité, soit en
prenant en compte une période de concubinage antérieure au
mariage . La prise en compte des périodes de concubinage risquerait,
au reste, de léser l ' épouse divorcée puisque, dans le cas où se
trouvent en présence une veuve et une épouse divorcée, la pension
de réversion est partagée au prorata de la durée totale des mariages.
II n'apparaît pas, par ailleurs, possible de créer, dans des cas
identiques à celui signalé par l ' honorable parlementaire, un droit
à allocation viagère telle que celle prévue à l 'article 12 du décret
n " 66 . 809 du 28 octobre 1966 . Celle-ci, en effet, a été instituée au
profit des veuves non remariées dont las droits se sont ouverts
avant la publication de la loi du 213 décembre 196-} et qui, de ce
fait, ne pouvaient bénéficier de l 'assouplissement des règles d 'anté-
riorité du mariage exigées pour obtenir une pension de réversion
apporté par ladite loi. Aucun assouplissement de la réglementation
n 'étant envisagé dans le cas considéré, la création d 'une allocation
viagère n ' aurait pas de justification .
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Finances locales
(report dn Intiment (les impôts loco,(.• à Montreuil).

41285 . .-- 8 octobre 1977 . -- M. Odru expose a M . le Premier
ministre (Economie et rinances) que les habitants de Montreuil
iSeine-Saint-Denia) se plaignent de l 'avancement d ' un mois chaque
année de l'échéance aie paiement des impôts locaux . Ce décalage
ontraine, de ce foot, une augmentation dissimulée du montant de
cet impôt qui prog'esse par ailleurs ouvertement dans des propor-
tions difficilement supportables pour les contribuables. Il lui
demande en conséc,uence de prendre toutes mesures pour que le
paieraient des impôts locaux s 'effectue à échéance réguli .'re et
que, pour cette année, il soit reporté au 15 mars 1978.

Réponse . — Il est de fait que l ' accélération de la mise en recou-
vrement des impôts locaux, elle-méme déterminée pat' la cadence
d ' exécution des travaux d'assiette incombant aux services fiscaux,
entraîne un avancement progressif de la date d'échéance légale
ales taxes locales, dont il convient en premier lieu de rappeler
qui elles sont dues au litre des budgets locaux de l 'année en cours.
ll convient de souligner par ailleurs que l'administration n 'est pas
habilitée à déroger en faveur d 'une catégorie particulière de contri-
buables aux conditions d'exigibilité et de paiement des impôts qui
sont fixées par la loi . Toutefois, des instructions permanentes ont
été adressées aux comptables du Trésor, leur prescrivant d 'exa-
miner avec soin les demandes de délais supplémentaires de paie-
ment formulées par les débiteurs de bonne foi, momentanément
gênés, qui justifient ne pouvoir s' acquitter de leurs obligations
fiscales dans les délais légaux . Certes, l 'octroi de ces facilités ne
peut avu'r pour effet d 'exonérer les redevables de la majoration
de dix pour cent qui, par application de la loi, est exigible de
plein droit sur les cotes ou fractions des cotes non ac q uittées à
la date limite au règlement . Mais, les intéressés peuvent présenter,
par la suite, au comptable du Trésor une demande en remise
gracieuse de la majoration ; ces demandes sont instruites favora-
blement, si les délais fixés ont été respectés. Ces dispositions
semblent de nature à apporter une solution au problème des contri-
buables dont la situation paraissait préoccupante à l'honorable
parlementaire.

Assurauce.vieillcsse tnttri iretion de pensions de réversion
eue veuves d'employés de t' Imprimerie ual eecilel.

41347 . — 12 octobre 1977 . — M. Goulet rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que le régime des retraites des
personnels de l'Imprimerie nationale relève toujours de la loi de
1927 et que . à ce titre, certaines veuves des agents concernés ne
peuvent prétendre à une pension de réversion . I1 lui demande s 'il
n ' estime pas particulièrement équitable de prendre des dispositions
permettant d ' apporter à ce régime de retraite les aménagements
nécessaires pour que soient appliqués aux ayants droit ale ses
ressortissants les mêmes critères que dans les autres régimes
d 'assurance vieillesse et que cesse, de ce fait, la pénalisation dont
ils sont l 'objet.

Réponse. — Seules les veuves des agents de l'imprimerie nationale
mis à la retraite avec pension propo r tionnelle en 1911, qui avaient
épousé ces agents après 1941, se voient actuellement refuser, en
application de la législation de 1927, le bénéfice d ' une réversion
de ces pensions . La règle de l ' antériorité dut mariage pou' donner
droit à pension de réversion est d ' application générale dans les
régimes de retraites et sa remise en cause pour l 'avenir entraî-
nerait des dépenses nouvelles importantes qui ne peuvent être
envisagées. En cc qui concerne le passé, la non-rétroactivité des
réformes adoptées en matière de pensions est une règle fonda-
mentale à laquelle le Gouvernement s ' est toujours tenu, le coût
de l ' extension à l 'ensemble des personnes déjà retraitées (2,5 mil-
lions de francs dans la seule fonction publique) des mesur es nou-
velles étant de nature à bloquer toute possibilité d'évolution des
prestations . Ainsi, les dispositions qui pourraient être prises dans
le cadre d' une harmonisation des prestations des régimes 'de retraites
ne seraient-elles pas de nature à donner satisfaction aux intéressées.

impôts (étalement sur l 'ensemble de l'année des divers impôts
mis à la charge des contribuables).

41465 . — 19 octobre 1977 . — M. Macquet expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu'un nombre très important de
contribuables ont eu à régler le troisième tiers de leur cotisation
d ' impôt sur le revenu à la date du 15 septembre . I1 lui signale que
dans sa circonscription des contribuables ont reçu les avis de
règlement des impôts locaux, par exemple pour le 15 novembre 1977
en ce qui concerne la taxe foncière, pour le 15 décembre en ce qui
concerne la taxe d ' habitation . Ainsi, sur une période de trois mois,
les intéressés auront à régler des sommes souvent très importantes
ce qui est parfois catastrophique pour leur budget et en tout cas
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très regrettable au moment des fêtes de fin d 'année . 11 lut demande
s ' il n'estime pas possible de faire mettre à l ' étude des dispositions
tendant à étaler sur l ' ensemble de l 'année le paiement des divers
impôts mis à la charge des contribuable),

Réponse. — Il n 'est pas possible de déroger par voie de mesure
réglementaire aux conditions noiseraies de paiement de l 'impôt
fixées par la loi. Toutefois . des inst .'uctiuns permanentes ont ele
adressées aux comptables du Trésor leur prescrivant d'examiner
avec une particulière bienveillance les demandes de délais sup-
plémentaires de paiement formulées par les débiteurs de benne
foi momentanément gênés, qui justifient ne pouvoir s 'acquitter
de leurs obligations fiscales dans les délais légaux . Certes, l'octroi
de ces facilités ne peut pas avoir pour effet d ' exonérer les rede-
vables de la majoration de dix pour cent qui, par application de
la loi, est exigible de plein droit sur les cotes oit d'actions des
cotes non acquittées a la date limite de règlement . Mais, les inté-
ressés peuvent présenter par la suite au comptable du Trésor
une demande en remise gracieuse de la majoration ; ces demandes
sont instruites favorablement, si les délais fixés ont été respectes.
Cette appréciation des situations concrètes parait de nature ii
garantir un traitement adapté à chacun des cas particuliers que
les contribuables, sur lesquels l ' honorable parlementaire a appele
l 'attention, pourront éventuellement signaler à leur comptable.

Pensions de retraite (.tôles et militaires tbéséfic•e de ta retraite
entre cinquante-cinq et soixante ans pour les fonactiitanoires
réformés de guerre atteints d 'une invalidité de 11)0 p . 100).

41898. — 3 novembre 1977 . — M. Schloesing rappelle à M . le
Premier ministre (Economie et finances) qu 'en vertu de l ' article
L. 98, premier alinéa, de l 'ancien code des pensions civiles et
militaires de ret raite, en vigueur jusqu ' au 30 novembre 1964, l ' âge
exigé pour l 'ouverture du droit à pension était réduit, pour les
fonctionnaires réformés de guerre atteints d 'une invalidité de
25 p. 100 au moins, de six mois par 10 p. 100 d ' invalidité, pour les
agents des services sédentaires ou de la catégorie A, et de trois
mois par 10 p. 100 d 'invalidité pour les agents des services actifs
ou de la catégorie B . Ces dispositions ont été abrogées par la loi
n" 64-1339 du 26 décembre 1964, le nouveau code annexé à cette
loi en vigueur depuis le 1•-' d é cembre 1964 ayant supprimé toute
condition d 'âge pour l ' ouverture du droit à pension, celui-ci étant
désormais subordonné à la seule exigence de l 'accomplissement de
quinze années de services effectifs . Le Gouvernement avait cepen-
dant accepté d 'insérer dans la loi une disposition (article 8, permet-
tant de maintenir, à titre transitoire, jusqu ' au 1" , décembre 1967,
les réductions d ' âge accordées par l'ancien code aux fonctionnaires
anciens combattants et invalides de guerre . En conséquence, à
l 'heure actuelle, les fonctionnaires titulaires d ' une pension militaire
de 100 p . 100 n'ont plus la possibilité d 'obtenir la jouissance de leur
retraite avant l 'âge de soixante ans . Il lui signale, (l 'autre part, que
la loi n" 77-773 du 12 juillet 1977 donne aux anciens déportés
ou internés, affiliés au régime général de la sécurité sociale, la
possibilité d'une cessation anticipée d'activité professionnelle, à partir
de cinquante-cinq ans, dès lors qu 'il.', ont bénéficié d' une pension
d'invalidité de guerre accordée pour un taux d'invalidité global
d 'au moins 50 p. 100. Il semblerait normal qu ' une mesure soit prise
en faveur des fonctionnaires réformés de guerre atteints d'une
invalidité de 100 p. 100 leur permettant d 'obtenir la jouissance de
leur retraite entre cinquante-cinq et soixante ans . I1 lui demande
s 'il n 'a pas l ' intention de prendre toute décision utile afin qu ' une
telle mesure intervienne.

Réponse. — Les conditions que doivent remplir tes fonctionnaires
pour obtenir la jouissance de leur pension sont de deux ordres :
une condition de durée de l 'activité effective au service de l'Etat,
qui est de quinze ans, et une condition d ' âge puisqu'il faut avoir
atteint au minimum soixante ans . Ces règles simples ont été fixées
par la réforme de 1964 qui a effectivement supprimé certaines
possibilités d 'admission à la retraite avant l ' âge de soixante ans,
en contrepartie d'une réduction sensible des conditions de durée
d'activité. En votant la réforme de 1964, le Parlement avait entendu
alléger les conditions permettant d'obtenir une retraite complète
à soixante ans . En contrepartie, il a estimé qu 'il n'y avait pas
lieu d'accorder automatiquement la jouissance d'une pension avant
l 'âge de soixante ans . Il ne parait pas opportun de revenir sur
ces dispositions, car, par ailleurs, la réforme de 1964 a laissé susbsis-
ter une possibilité de départ à la retraite anticipée dans les cas
particuliers qui le justifient . En effet, les fonctionnaires civils
qui se trouvent dans l ' incapacité permanente de continuer leurs
fonctions en raison d'une invalidité ne résultant pas du service
peuvent être admis à la retraite sur leur demande conformément
aux dispositions de l 'article' L . 29 du code des pensions civiles et
militaires de retraite après être passés devant la commission de
réforme prévue à . l'article L. 31 dudit code . Dans ces conditions, il
n'entre pas dans les intentions du Gouvernement de modifier sur
ce point la réglementation existante, remarque étant faite qu'un

décret. en cours d ' élaboration étendra sue fonctionnaires anciens
déportés ou internés les dispositions de la lui n" 77-7711 du 12 juil-
let 1977, permettant aux anciens déportés et internés une taise
à la retr aite à cinquante-cinq ans sans passage devant la commis-
sion ale réforme.

Fruits et légumes (fruits en conserve).

42565 . — 2i1 novembre 1977 . — M. Tourné expose à M. le ministre
du commerce extérieur que l 'agro-alimentaire connait depuis quel-
que temps des difl,cultés très sérieuses dans certaines régions
de France, notamment à l 'encontre des industries de conserves de
fruits au sirop, de confitures, de jus de fruits, etc . L 'origine des
difficultés dans cette partie de l 'agro-alimentaire semble provenir
des importantes importations de conserves de l 'étranger à des prix
rendus franco souvent de 20 à 4(1 p . 100 moins élevés que le prix
de revient des conserves en France. Il lui demande : 1 " quels sont
les pays étrangers qui ont exporté vers la France en 1976 des
conserves de fruits et de légumes ; 2" quel est le nombre, en mil-
liers d'unités, de conserves de fruits au sirop et de confitures
par catégorie et quel est le nombre, en milliers d 'unités, de
conserves de légumes par catégorie qui ont été importées pat' la
France en 197(1. Il lui demande quelle est la valeur exacte de ces
produits importés tout le long de l 'année 1976, rendue frontière.
Il lui demande, en outre, ce qu ' il compte décider pour mettre
un terme à cette politique d 'importations abusives qui, à l ' heure
actuelle, provoquent la liquidation progressive des coopératives-
conserveries dans le Sud de la France. Le Gouvernement ne peut
oublier que ces organismes sont le prolongement naturel des
productions fruitières et agricoles diverses des lieux où ils sont
implantés . En effet, à la suite d ' une bonne récolte en quantité,
l'existence d ' une conserverie permet l ' écoulement normal des pro-
duits sans avoir recours à la brutale mesure de destruction de
ceux-ci, comme cela s ' est pro :luit très souvent sous forme de retraits.

Réponse . — Le montant des importations, en tonnage, en valeur
et par pays de provenance, de conserves de f r uits et Iégumes,
réalisées au cours de l ' année 1976 est mentionné dans les annexes
ci-jointes . Le ministre du commerce extérieur est naturellement
conscient de l' accroissement des importations de conserves de fruits
et de leur incidence sur le déficit de notre balance commerciale
dans ce secteur . C 'est la raison pour laquelle en liaison avec ses
collègues, le ministr e de l 'économie et des fitfanecs et le ministre
de l ' agriculture, il a demandé à la commission de la Communauté
économique européenne de prendre des mesures susceptibles de
protéger l 'industrie de la conserve française et de lui permettre
de supporter la concurrence qui peut découler de l ' adhésion éven-
tuelle de l' Espagne et de la Grèce à la CEE. A la suite de ces
démarches, la commission vient de soumettre au conseil des
ministres de la Communauté un projet de mesures concernant
l ' instauration d'aides à la transformation pour certains fruits et
légumes . Ces aides, qui seraient destinées à combler l ' écart existant
entre le prix des produits de la Communauté et ceux pratiqués
par certains pays tiers, aboutiraient à un système de compensation
financière basé sur la conclusion de contrats d ' approvisionnement
régulier entre producteurs et conserveurs ainsi que le paiement
par ces derniers d ' un prix minimum aux producteurs . Ces mesures
sont envisagées pour les produits suivants : concentrés de tomates,
tomates pelées, conserves au sirop de pèches et abricots, et les
pruneaux. Ces dispositions qui sont actuellement en cours d ' examen
devraient permettre à l'industrie de la conserve de maintenir un
prix concurrentiel vis-à-vis des prix pratiqués par les pays tiers.

Conserves de légumes.

Importations (année 1976).

TONNES

	

MILLIERS

de francs.

Légumes, plantes potagères préparés
ou conservés au vinaigre ou à l'acide
acétique (20-01) 	

Légumes et plantes potagères préparés
ou conservés au vinaigre ou à l 'acide
acétique (20-02)	

Dont :
Tomates	
Olives	 '	
Petits pois	
Artichauts	
Haricots verts	

Total	

NOMENCLATURE

5 748

138 908

56 671
39 027

1 030
12 096
13 813

144 656

19 280

441 448

127 400
120 676

1 800
41 524
38 600

460 728
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TONNES
MILLIERS
de francs.NOMENCLATURE

Concentrés de tomates (20 .02 .30) :

Italie	
Grèce	
Espagne	
Maroc	
Portugal	
Bulgarie	

Petits pois 120 .02 .91) :

UEBL	

Haricots verts (20 .02 .95)

Italie	
Espagne	
Maroc	

Olives (20 .02 .601:

Maroc	
Espagne	
Algérie	

Confitures, gelées . marmelades.

Du 1 8 janvier au 31 décembre 1976.

(Concerne seulement les produits d ' une teneur en sucre supérieure
à :30 p. 100 en poids .)

IMPORTATIONS

	

EXPORTATIONS

DÉSIGNATION

Quantités .

	

Valeurs,

	

Quantités.

Tonnes.

	

'

	

Mill iers
de francs.

CEE :
Dont:

UEBL	
Pays-13s	

RFA	

Italie	
Royaume-Uni	
Irlande . . . . :	

Danemark	

134,3
'151

19,2
0,3

118,9
10,6

564

6014

151
2

650

53

Tonnes.

8 264

101,2
1 056,5

297

13
a

7

Valeurs.

Milliers
de francs.

35 .143

1 017

3 115

1 101
124

52

88 689
23 487

6 768
5 962
5 995

297

1 800

7 327
12 180
16 403

76 600
29 886

8 716

37 200
2 082

Artichauts:

Espagne	
Italie	

Total	 434 .3 9 801,7 40 852

41 417
7 884
2 610
2 349
1 127

161

1 030

3 054
4 328
4 799

24 608
9 842
2 634

11 000
591

Conserves de fruits.

Importations.

12 231,5

9 148,1
5 528,4

14 676,5

1,2

311

993,3
798
867,6

2 971,1

15 411,8
9 974,9
3 869,8
1 526,3
6 554,6
2 689,9

28 051,6

68 078,9

20 428,7

16 198,7

36 627,4

En tonnes.

1975

14 991

	

8 014,6
16 915

	

6 600,1

31 949

	

14 614,7

4

1 318

3 702
3 488
2 062

10 494

333,4

1 932,6
501
952,4

2 789,4

20 446,6
13 693,9

5 020,3
896,3

7 970
3 497,8

33 (122,5

186 992 85 153,4

39 538
23 695

8 688
3 922

17 971
9 782

83 348

En milliers
de francs.

45 096

68 270

342 781

36 441

31 829

En tonnes.

18 359,7

21 548,3

15 289,2

36 837,5

1976

En milliers
de francs.

81 943

16 679
14 769

31 448

s

1 334

3 828
1 888
2 847

9 897

47 347
31 427
12 0813
2 384

22 451
13 068

107 868

23'8 610

33 093

31 413

64 506

424 404

598,3

1 032,6

0,8
63,3

301,3

194

13,3
8

8 .2

S

1 802

3 828

54

67

1 232

11 401,4

15

68,8

32,5

30,1

21,2

5,1

7,6

30

0,2

145,2

39,1
71,5
22,8

28,9

54,6

129,6

87,8

151,5
4,7

0,6

3,6

265,8

217,4

65,7

59

25,6

367,7

5,8

s

NOMENCLATURE

Fruits congelés sans sucre
tous fruits (08.10)	

Fruits consertés provisoi -
renient (08-11) :

Tous fruits sauf

	

cerises	
Cerises	

	

Total	

Confitures, vrarmelrides,
purée de fruits ,20 .05,

Dont:
Marrons	
Confitures et marme-

lades d'agrumes	
Autres confitures, ge-

lées, marmelades	
Compotes	
Purées	

	

Total	

Fruits an sirop f20-061
Dont:

Abricots	
Pèches	
Poires	
Divers fruits	
Mélanges	
Autres fruits	
Conserves d'ananas	

	

Total	

Fruits au naturel (20.06)
Dont :

Abricots	
Autres fruits c t mé-

	

langes	

	

Total	

Total général .

DOM (départements
d'outre-mer) :

Dont:

Réunion	

Guadeloupe	
Martinique	

Guyane française	

Total	

Pays hors CEE et DOM :

Dont:

	

Territoire des Afars	

Comores	

Saint - Pierre . et -
Miquelon	

Nouvelle-Calédonie	
Polynésie française 	

Suisse	

Andorre	
URSS	
Roumanie	

Maroc	

Algérie	
Tunisie	
Côte-d'Ivoire	

Cameroun	

Gabon	

Congo	

Etats-Unis d 'Amérique.

Canada	

Liban	

Irak	
Japon	

Hong-kong	

Brésil	

:Israël	

Autres	

Total	

Total général .

1 025

321

290

111

1 750

96

357

194

269

11'1

29

45

261

1
763

227

387

114

235

436

511

525

966

49

4
32

1 704

7 407

50 009

2 02(1

a
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Abricots au sirop.

(2006. 47 .0 et 49. 2 : plus 1 kg ; 20-06.77-0 et 79 . 1 : 1 kg ou moins .)
Du l janvier au 31 décembre 1976.

DÉSIGNATION

IMPORT ATICNS

Quantités.
Valeurs.

Plus de 1 kg . I I kg ou moins.

(En tonnes .)

EXPORTATIONS

Quantités .
Valeurs.

Plus de I kg .

	

I kg ou moins.

(En tonnes.)(En milliers
de francs) .

(En milliers
de francs).

CEE :

Dont:

UEBI	 8,1 e 36 8 0,4 20

Pays-Ras	 D 1,1 11 e 1,8 8

RFA	 » » » 0,9 8

Italie	 24 23,5 91 0,1 » 3

Total	 32,1 24,6 138 8,1 3,1 39

DOM (départements d ' outre-mer):

Dont:

Réunion	 D 2,9 22 107

Guadeloupe	 » » 3M 14

Martinique	 » » 1 1,1 9

Guyane	 » » 0,3 1

Total	 » e 3,9 27,2 131

Pays hors CEE et DOM :

Dont :

Suisse	 » D » 0,5 3
Espagne	 2 003,7 1 203,5 6 196 a »

Grèce	 628,1 8 512,3 21 661 »
Tchécoslovaquie	 18 12,8 48 » a

Maroc	 6 032,2 895 16 025 e » D

Tunisie	 264,5 4 708 »
Niger	 180,5 s 374 » » »
Sénégal	 s » » 0,7 1,1 8
Côte-d'Ivoire	 » e e 0,3 0,2 3
Etals-Unis

	

d ' Amérique	 187,6 » 953 » » »
Gabon	 » » D 0,9 9,4 49
Israël	 80,3 115,6 427 » »
Australie	 24 » 319 »

République d'Afrique du Sud	 » 207,8 461 » »
Siam	 20 e 37 » »
Egypte	 » » 9,7 33
Autres	 » e 5M 39

Total	 9 438,9 10 951 47 209 1,9 26,7 135

Total

	

général	 9 471 10 975,6 47 347 13,9 57 305
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Pèches au sirop.
(20-00 .15-0 et 49.1 : plus t kg ; 20-06-76-0 et 79-0 : 1 kg ou moins.)

Du 1 janvier au 31 décembre 1976.

IMPORTATIONS

	

EXPORTATIONS

D É S I G N A T I O N Quantités.

Plus de I kg . I 1 kg ou moins.

(En tonnes.)

Valeurs.

(En milliers
de francs) .

Quantités.

Plus de 1 kg

	

I 1 kg ou moins.

,En tonnes .)

Valeurs.

(En milliers
de francs).

CEE :

Dont:

UEBL	 a » s 12,8 0,3 40

Pays-Bas	 a » » 3,1 14

RFA	 » » 8,9 2,5 115

Italie	 926,4 2 703,1 9 237 » » »

Royaume-Uni	 » » 4,9 7,2 88

Total	 926,4 2 703,1 9 237 26,6 13,1 257

DOM (départements d ' outre-merl:

Dont:

Réunion	 » » » 0,6 43,1 170

Guadeloupe	 » s » 1,9 3,8 20

Martinique	 » » » » 3,6 11

Guyane	 s s » 1,3 5

Total	 a A » 2,5 51,8 206

Pays hors CEE et DOM:

Dont:

Suède	 » » 4,2 4,1 66

Suisse	 » » » 0,5 3

Grèce	 1 485,2 6 765,4 18 009

Espagne	 16,6 7,2 66 s s

Israël	 135 3,1 307 » » »

Mauritanie	 » » » 1,7 6

Côte-d'h•oire	 2,1 13 » 0,9 4

Sénégal	 » A 2,8 11

Cameroun	 » a 3,5 12

Gabon	 » a A •

	

0,7 7,7 37

République d 'Afrique du Sud	 428,5 813,8 2 700 » s

USA	 114,1 256,1 1 006 » s »

Australie	 31,5 s 79 » D

Chine	 5,8 10 » » »

Egyp te	 » » 8,2 30

Tunisie	 » 4,6 31

Liban	 s s 7,3 20

Irak	 » » 28,2 139

Autres	 A 4,6 20

Total	 2 210,9 7 853,5 22 190 4,9 74,1 379

Total

	

général	 3 137,3' 10 556,6 31 427 34 139 842
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Poires nu sirop.

(20 .06.41.0 et 43 .0 : plus 1 kg ; 20.06.68 .0 et 69 .0 : 1 kg ou moins .)

Du 1^ r janvier au 31 décembre 1976.

IMPORTATIONS

	

EXPORTATIONS

DÉSIGNATION

CEE :

Dont :

UER!	 e 0,7 92 303

Pays•llss	 s » 3,1 13

RFA	 » 49,7 735,2 2 150

Italie	 2 193,9 2 422,4 11 093 »

Royaume-Uni	 J 3 19

Danemark	 N a 44,8 144

Total	 2 193,9 2 422,4 1l 093 53,4 875,1 2 629

DOM t départements d'outre-mer) :

Dont :

Réunion	 e 27,5 103

Guadeloupe	 a » 1 5,5 22

Martinique	 a » 1,2 1,8 9

Guyane	 » 1,1 5

Total	 » 2,2 35 .1) 1 39

Pays hors CEE et DOM

Dont:

Territoire des Afars	 » » 0,4 1

Suisse	 a » 0,5 3

Suède	 » » 1,7 » 11

Grèce	 53,8 52,8 273 » »

Espagne	 155,4 26,1 371 » »

Tunisie	 80,4 197 » 4 15

Lybie	 » » s 4,6 20

Cote-d 'ivoire	 1,7 33,6 122 0,5 2

Cameroun	 » 0,3 2,5 13

Gabon	 4,4 19

Koweït	 0,5 9

Irak	 » » 28,2 124

'Australie	 0,9 10 » »

Sénégal	 1,7 5

Liban	 » » 10 11

Autres	 » » 4,6 17

Total	 297,2 112,8 973 2 61,9 250

Total

	

général	 2 491,1 2 535,2 12 066 57,6 97 .2,9 3 018

Quantités.
Valeurs.

Plus de 1 kg .

	

1 kg ou moins.

(En tonnes .) (En milliers
de francs).

Quantités.

Plus de 1 kg .

	

1 kg ou moins.

(En tonnes.)

Valeurs.

(En milliers
de francs).
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llfélaages fruits au sirop,
(20-06-53-0 et 55.0 : plus 1 kg ; 20 . 08 .83-0 et 84-0 : 1 kg ou moins.)

Du 1'' janvier au 31 décembre 1976.

DÉSIGNATION

IMPORTATIONS

Quantités .
Valeurs.

Plus de 1 kg I I kg ou moins.

(En tonnes .)

EXPORTATIONS

Quantités.
Valeurs.

Plus de 1 kg. I 1 kg ou moins.

(En tonnes .)(En milliers
de francs) .

(En milliers
de francs).

CEE :

Dont:

UEBL	 s s 5,1 1 375,8 5 267

Pays-Bas	 » s » 8,2 43

RFA	 s a 307,9 2 421,1 8 809

Italie	 1 715,8 5 877,8 21 427 » »

Royaume-Uni	 » 45,6 139 0,6 4

Total	 1 715,8 5 923,4 21 566 313,6 3 805,1 14 123

DOM (départements d'outre-mer) :

Dont:

Réunion	 s 1,1 69,6 329

Guadeloupe	 s » 2,5 4,8 41

Martinique	 s » 1,9 9,9 72

Guyane	 s s 0,9 14,5 69

Total	 » 6,4 98,8 511

Pays hors CEE et DOM:

Dont:

Territoire des Afars	 s s 10,0 38

Saint-Pierre et Miquelon	 s s a »

Nouvelle-Calédonie 	 s s a 0,4 4

Polynésie

	

française	 s s s 0,9 » 6

Espagne	 25,2 72 s » »

Suisse	 » s s 33,5 102

Tchécoslovaquie	 74,4 149 »

Tunisie	 s s 12,8 121

LYbie	 a a 16,9 79

Egyp t e	 2,4 24,2 109

Liban	 » » 2,0 3

Côte-d'Ivoire	 s 1,0 5

Sénégal	 s , 1,1 4
Gabon	 » 1,5 15,0 87

USA	 9,8 183,7 554 s »

Japon	

»

s 0,3 2

Brésil	 5 7,7 39 a » »

Siam	 28,5 66 s

Chine

	

(République

	

populaire)	 » 1,5 4 s s

Autres	 » » » 7,3 43

Total	 35,0 295,8 884 14,8 114,5 601

Total

	

général	 1 750,8 6 219,2 22 450 334,8 4 018,4 15 235
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Ananas na sirop.
120.0638-0 et

	

plus 1 kg ; 20-011 . 651) et 07 .0 : 1 kg ou moins .)
I)u l" janvier au 31 décembre 1976.

IMPORTATIONS

	

EX PORT ATIONS

DÉSIGNATION

Valeurs.

(En milliers
de francs).

Quantités.

Plus de 1 kg . I I kg ou moins.

;En tonnes .)

Quantités.

Plus de 1 kg . I 1 kg ou moins.

(En tonnes .)

Valeurs.

(Te miniers
de francs).

CEE :

Dont:

L'EBL	 6,8 29 1,7 0,5 37

Pays-Bas	 17,3 17

RFA	 1,5 30 6,4 6,7 70

Italie	 29,2 65 »

Royaume-Uni	 17,2 43

Total	 37,5 124 8,1 41,7 167

DOM (départements (l 'outre-merl:

Dont :

Réunion	 0,5 7 27

Guadeloupe	 a 6

Martinique	 1,354,8 8 908,1 30 198

Guyane	 n

Total	 1 354,8 8 908,1 30 198 1,5 7 33

Pays hors CEE et DOM

Dont :

Territoire

	

des

	

Afars	 s

Polynésie

	

française	 1,3 6

Andorre	 A A 2 34 155

Espagne	 » 91,3 278 » »

Tunisie	 0,3 2

Mauritanie	 A 0,8 2

Côte-d 'Ivoire	 2 137 18 346,5 69 232 A s

Gabon	 0,8 3

Kenya	 20,1 50,4 234 »

République d'Afrique du Sud	 18,2 74

USA	 2 387,5 7 072

Swaziland	 236,9 510

Falkland	 25,7 89 »

Australie	 3,9 43

Siam	 4,6 14 A

Autres	 A » 1,1 5

Total	 2 183,8 21 138,3 77 546 2 38,1 173

	

-

Total

	

général	 3 576,1 30 046,4 107 3138 11,6 86,8 373
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Anciens combattants et prisonniers de guerre ibéudjice de la
campagne double pour les fonctionnaires ou assimilés, anciens
d' . t EN I.

42950. — 14 décembre 1977 . — M. Guermeur expose à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que les demandes tendant à
ce que les fonctionnaires et assimilés bénéficient de la campagne
double pour le temps pendant lequel ils ont participé à des opé-
rations militaires en Afrique du Nord se sont jusqu ' à présent heurtées
à un refus basé sur le fait que la loi du 9 décembre 1971 n 'a t'ait
que donner la vocation à la qualité de combattant aux personnes
concernées, niais qu'elle n 'a pas reconnu eus intéressés le droit à
la campagne double . Un non-cl argument a été avancé consistant
dans la difficulté qu ' il y aurait, du fait du caractère disuersé et
discontinu des actions militaires qui se sont déroulées en Afrique
du Nord, de définir une zone des armées où les personnels des
unités seraient réputés avoir acquis des droits au bénéfice de la
campagne double . Il lui frit observer que cette argumentation lui
parait tout à fait spécieuse car la détermination des zones permet-
tant l' étude de ces droits peut titre obtenue p ar le recours aux
jou rnaux des marches . Il lui demande que soient à nouveau étudiées
les justes revendications des anciens combattants d' Afrique du
Nord à ce sujet et que, dans te but de reconnaître à ces derniers
une stricte égalité avec les autres générations du feu, le bénéfice
de la campagne double soit attribué à ceux d ' entre eux dont la
retraite peut tenir compte de cet avantage.

Réponse . — La loi n" 74-1044 du 9 décembre 1974 a donné r'oea-
tion à la qualité de combattant aux personnes ayant participé
aux opérations effectuées en Afrique du Nord entre le 1" janvier
1952 et le 2 juillet 1962 . Le bénéfice des dispositions de cette
loi est de ce fait lié à la parution des listes d 'unités combattantes.
A l' heure actuelle, 23 listes ont déjà été publiées par le service
historique des armées . 'Les liste .: restantes doivent l 'être d'ici la
fin de 1978 . A cette date, les personnes ayant combattu en Afrique
du Nord pourront bénéficier de la carte du combattant et des '
avantages, qui s'y rattachent, dans les mêmes conditions que les
combattants des conflits antérieurs. Cependant, il convient d ' observer
que la loi du 9 décembre 1974 n'a pas reconnu à ces personnes
le droit à la campagne double . En effet, la reconnaissance de la
qualité du combattant avec l ' attribution de la carte du combattant,
d' une part, la détermination des opérations qui entraînent l ' octroi
de bénéfices de campagne, d ' autre part, font l'objet de cieux légis-
lations distinctes . En fait, le caractère dispersé et discentinu des
actions militaires qui se sont déroulées en Afrique du Nord rendrait
difficile voire impossible la définition d 'une zone des armées où
sans iniquité ni arbitraire les personnels des unités seraient réputés
avoir acquis des droits au bénéfice de la campagne double.

FONCTION PUBLIQUE

Préretraite (mesures en faveur des personnels auxiliaires de l'Etat
ou des collectivités publiques).

40841 . — 24 septembre 1977 . -- M . Boulay demande à M. le Premier
ministre (Fonction publique) de bien vouloir lui faire connaître si le
bénéfice de la préretraite est réserv é aux seules personnes du
secteur privé ou si les personnes de la fonction publique qui ne
sont pas titulaires et qui sont soumises au régime général et à
)' IRCANTEC peuvent également y prétendre.

Réponse . — L'accord national interprofessionnel du 12 juin 1977
a créé, en faveur des salariés âgés de soixante ans et plus, démis-
sionnaires de leur emploi et remplissant certaines conditions, notam-
ment au regard de leurs droits à une pension de vieillesse, une
garantie de ressources particulière, souvent appelée a préretr aite ».
Cet accord a été négocié entre les partenaires sociaux du secteur
privé et a tr ouvé sa justification essentielle dans les problèmes
spécifiques posés aux entreprises par les nécessités de restructura-
tien industrielle et la conjoncture de l'emploi . Il s 'agit donc d ' une
mesure temporaire . née de la conjoncture et dont les effets sont
limités au 31 mars 1979 . Les problèmes que ret accord tend à
résoudre ne se posent pas dans les mémos termes pour les agents
non titulaires de l 'Etat et des collectivités locales . La transposition
dans le secteur public de mesures comparables à celles qui résultent
de l'accord national interprofessionnel du 13 juin 1977 n 'est donc
pas envisagée.

Travail à temps partiel 'élargissement des possibilités de travail
à nui-temps des femmes functiennaires r,

41740. — 26 octobre 1977 . — M . Cressard rappelle à M . le Premier
ministre (Fonction publique) que le décret n' 70-1271 du 23 décem-
bre 1970 a fixé les - modalités d'application du régime de travail

à mi-temps des fonctionnaires de l' Etat et, entre autres mesures,
accorde le bénéfice de ce texte aux fonctionnaires ayant a élever
des enfants de moins de douze ans . De sérieux avantages restent
attachés à ce régime de travail à mi-temps, puisque les intéressés
qui en bénéficient continuent à avancer normalement d ' échelon
et que les années d ' exercice comptent à temps plein pour lu retraite.
II lui fait observer que certains fonctionnaires, notamment des
femmes, souhaiteraient pouvoir prolonger leur travail à mi-temps
au-delà de l'âge réglementaire de douze ans des enfants, en perdant
certains avantages actuellement accordés dans cette position, à
savoir : l ' avancement dans la carrière se ferait en tai laps de
temps double de celui requis, et les annuités comptant pour la
retraite ne viendraient en compte crue pour la moitié des années
de travail effectuées à nui-temps . Cette solution aurait le double
avantage de permettre aux femmes qui le désirent pont : diverses
raisons familiales de continuer à travailler à mi-temps, et celui
de procurer du travail à des jeunes sans emploi, sans pour autant
alourdir le budget de l 'Etat . M. Cressard demande à M . le Premier
ministre (Fonction publique+ quelle est sa position en ce qui concerne
la suggestion qu' il vient de lui présenter.

Réponse . — Les conditions d'exercice d'un régime de travail à
mi-temps en faveur des agent, élevant un enfant constituent une
préoccupation constante du Geevernement . Le décret n" 70-1271 du
23 décembre 1970 dispose, en .-on article que les fonction-
naires peuvent être autorisés à e"erce• des fonctions à mi-temps
«pour élever un ou plusieurs enfants à charge de moins de douze
ans u . Depuis lors, une circ•ulairc FP'N" 1307 du 9 novembre 1977
a précisé que le bénéfice du travail à mi-temps peut être accordé
non seulement aux pères et aux mère, juridiquement reconnus,
mais aussi aux agents aux q uels a été confié l ' exercice d ' une tutelle
légale . et mime, sous certaines conditions, aux fonctionnaires ayant
recueilli ua enfant . Actuellement, la mesure suggérée par l'hono-
rable parlementaire consistant à reporter au-delà de douze ans l ' âge
de l'enfant dont la charge ouvre la possibilité d'obtenir un travail
à mi-temps, est précisément à l ' étude.

Foiu•tinunairus (possibilité pour les jeunes liovclic•apés
d'accéder aux emplois du cadre A).

42495. — 25 novembre 1977 . — M. Porelli attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur le fait que de
jeunes handicapés qui entrent dans la vie professionnelle ne
peuvent accéder dans la fonction publique qu ' aux emplois réservés
des cadres B, C et D . En effet, les emplois du cadre A ne leur sont
pas accessibles . Des cas précis de personnes ayant la compétence
pour des emplois de cadres A se présentent et leur carrière en est
par là mémo bloquée . Aussi, il lui demande quelles mesure :: elle
cotnpte prendre afin que cette législation de type discriminatoire
soit modifiée.

Réponse . — Le travailleur handicapé dispose, en application du
décret du 16 décembre 1965. de deux possibilités d ' accès à la fonc-
tion publique : soit la participation aux concours ouverts peur le
recrutement normal des catégories A, B . C, D dos emplois publics ;
soit la voie des emplois réservés pour les catégories B, C et D.
En vue de faciliter cet accès, des dérogations aux règles n,rmates
du déroulement des concours peuvent être prévues, notamment pour
adapter la durée et Le fractionnement des épreuves aux moyens
physiques des candidats.

l'' onctiomtitires 'réemploi des non-titulaires à l ' issue.
du service entravait.

43092. — 17 décembre 1977. — M. Lucas expose à M . le
Premier ministre (Fonction publique) que la réglementation 'actuelle
concernant les non-titulaires (décret n" 76-695 du 21 juillet 1976,
Journal officiel du 27 juillet 1976, p. 45791 n'a pas prévu le
réemploi d 'office à l ' issue du service national . Il est fait état de
« possibilité de réemploi et, clans le cas contraire, de priorité
de réembauchage pendant une année à compter de leur libéra-
tion e . Plus grave, la réglementation poursuit : si, à l 'issue
de ce délai, l 'agent n 'a pu être récunplctyé. Il est rayé des
cadres et n'a pas droit à une indemnité de licenciement s . C 'est
pourquoi il demande que le réemploi devienne obligatoire des lors
que les intéressés sont d ' accord . En cas d 'impossibilité, ils devraient
percevoir toute l 'indemnisation habituellement payée lors des licen-
ciements.

Réponse . — la situation des agents non titulaires de l ' Etat
contraints de quitter leurs fonctions pour accomplir leur service
national a été considér'abiement améliorée par les dispositions du
décret n" 76-695 du 21 juillet 1976 . En effet, l 'article 14 de ce texte
stipule : « Lorsqu'il connaît la date de sa libration du service
national, et au plus tard dans le mois suivant celle-ci, l 'agent non
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titulaire qui désire etre réemployé doit en avertir son adminis-
tration par lettre recommandée avec accusé de réception . Lorsque
le réemploi est possible. il doit avoir lieu dans le mois suivant
la libération ou la réception de la lettre recommandée . Lorsque
ce réemploi n 'est pas possible, le demandeur bénéficie d ' une
priorité de réemploi pendant une année à compter de sa lib iration . a

Les garanties ainsi accordées sont donc analogues à celles prévues
par le code du travail . A son retour du service national, la protec-
tion de l 'agent non titulaire est cependant assurée : il bénéficie
en effet de l'aide publique aux travailleurs sans emploi ainsi que
de l'allocation pour perle d'emploi s'il remplissait au moment de
son départ les conditions d 'attribution de cette dernière.

Fonctionnaires (modalités de prise eu compte pour le caleul de
l'ancienneté de la durée des services militaires effectuée pur
un «gent titulaire d 'un emploi réservé de catégorie C ou D).

43657. — 14 janvier 1978 . — M. Guinebretière appelle l 'attentions de
M. le Premier ministre (Fonction publique) sur l 'application de l 'ar-
ticle 97 (ai de la loi n" 72-662 du 13 juillet 1972 portant statut
général des militaires . 11 lui demande si un agent, bénéficiaire de
la législation sur les em p lois réservé., et titulaire d ' un emploi de
catégorie C ou D, peut . en application du texte précité, prétendre
bénéficier de la prise en com pte, pour le caleul de son ancienneté
de carrière, de la durée de ses services militaires jusqu ' à la limite
de dix ans. II lui demande de préciser sa position sur ce point ;
en effet, le fait que les services militaires d'un agent soient rému-
nérés par une pension pourrait constituer un obstacle à l 'appli-
cation des dispositions de l' article 97 a de cette loi . C'est pourquoi
il aimerait connaitre l 'opinion de M . le secrétaire d 'Etat sur ce
problème.

Réponse . — Les majorations d ' ancienneté affectant les services
civils mentionnés à l 'article 97 de la loi n" 72-662 du 13 juillet 1972
portant statut général des' militaires ne peuvent bénéficier qu ' aux
anciens militaires recrutés dans la fonction publique en a pplication
de l'article 96 de ladite loi, c 'est-à-dire par la voie du concours
ou de l 'examen . Les engagés et sous-officiers de• carrière recrutés
comme fr.nctionnaires par la voie des emplois réservés ne peuvent
bénéficier des dispositions de l'article 97 . Toutefois, quel qu'ait été
leur mode de recrutement, les anciens militaires ayant accédé à
un emploi public de l' Elat ont droit, dans leur carrière civile, au
rappel de la totalité de leur temps de serv ice militaire obligatoire
et de l 'ensemble de leurs majorations pour campagnes de guerre et
ce, bien que lesdits services militaires et majorations aient déjà été
pris en compte pour la détermination du nombre des annuités ser-
vant do base à la liquidation de leur pension militaire.

AGRICULTURE

Viticulture (protection et indemnisation des viticulteurs
victimes des faillites frauduleuses des négociants).

37496 . -- 23 avril 1977 . — M. Jourdan demande à M . le ministre
de l ' agriculture quelles mesures il envisage de prendre nous : 1" que
le fonds national des calamités agricoles prenne en charge les
perles ducs aux faillites frauduleuses des négociants qui doivent
être assimilées aux calamités agricoles ; 2" qu ' un système de pro-
tection soit instauré au sein de l 'office du vin contre ces faillites
que les pouvoirs publics peuvent empêcher ou, à tout le moins,
en limiter les effets préjudiciables aux petits exploitants.

Réponse. — Les termes de la loi du 10 juillet 1974 (art . 2) ne per-
mettent pas d ' assimiler à une calamité agricole les répercussioris
des faillites des négociants sur des coopératives viticoles. En effet,
n sont considérées comme calamités agricoles au sens de la loi
des dommages non assurables d ' importance exceptionnelle dus à des
variations anormales d 'intensité d ' un agent naturel n . Par consé-
quent, le fonds national des calamités agricoles ne saurait prendre
en charge une telle indemnisation qui sort de son domaine d ' attri-
bution, de même que l 'office du vin a pour mission la régulation
du marché.

Enseignant (salaire et couverture sociale . d'un enseignant employé
comme vacataire d ' éducation physique et sportive au lycée agricole
de Chambray lEureD•

39438. — 9 juillet 1977 . — M. Claude Michel appelle l ' attention
de M . le ministre de l 'agriculture sur la situation d 'un enseignant
du lycée agricole de Chambray (Eure) qui, employé comme vacataire
en éducation physique depuis la rentrée 1976, n ' a perçu depuis
cette date aucun salaire et n'était donc pas couvert par la sécurité

sociale . Il lui demande quelles mesures immédiates il compte prendre
pour que cesse celte situation inadmissibie, et s 'il envisage de déga-
ger les crédits nécessaires à l ' ouv erture d ' un demi-poste en éduca-
tion physique pour cet établissement.

Réponse. — L ' étude du cas pariiculier fait apparaitre que les
somme, dues au litre de l'année scolaire 1976-1977. ainsi que les
charges eocialee correspondantes, ont été mandatées à l'intéressé
par la direction départementale de l'agriculture de l'Eure aux dates
suivantes : 14 mars 1977 ; 10 mai 1977 ; 7 juillet 1977 ; 8 août 1977.
L ' est donc conformément aux règles de la comptabilité publique
que, les prestations ayant été assurées, les indemnités correspon-
dantes ont été versées . La création d ' un demi-poste d' éducation
physique et sportive supplémentaire au lycée agricole de Chambray
n 'est pas possible : les postes sont distribués par unité, et ils sont
à cette date attribués en totalité.

Code du travail (application aux DOM
des articles I . . 822 du code).

40442. — 3 septembre 1977. — M. Fontaine signale à M . le ministre
de l 'agriculture que la médecine du travail, instituée par application
des articles L. 822-1 à L. 822-3 du code du travail, n ' est pas appli-
cable au secteur agricole dans les départements d ' outre-mer . Il lui
demande de lui faire connaitre s 'il envisage dans des délais prévi-
sibles de pallier cette carence.

Réponse. — Une étude est menée avec les autres départements
ministériels concernés sur la possibilité de faire assurer la surveil-
lance médicale des salariés agricoles par les services interentreprises
de médecine du travail créés en application des dispositions du
titre IV du livre II du'code du travail. D'ailleurs, quelques employeurs
de travailleurs ruraux permanents ont d 'ores et déjà, de leur propre
initiative, adhéré à ces services en l 'absence d ' obligation régle-
mentaire . Il ne serait pas possible de financer la médecine du travail
par des moyens extérieurs à la profession : les employeurs devraient
donc en assumer les frais de fonctionnement à l'aide de cdiisations
dont l 'assiette et le taux seraient déterminés en fonction du montant
des charges à couvrir, ainsi qu' il est de règle dans tous les autres
regimes.

Elevage (institution d ' uns système de caution protégeant les éleveurs
en cas de faillites de négociants en bestiaux).

40567 . — 10 septembre 1977 . — M . Buron signale à M . le ministre
de l ' agriculture que plusieurs négociants en bestiaux sont ou vont
être en état de cessation de paiement ; des liquidations judiciaires
ont été prononcées et l'actif des faillites ne permet pratiquement
pas de payer aux cultivateurs les bêtes qu 'ils avaient livrées . Cer-
tains procès durent depuis des années et la patience des éleveurs
est à bout ; dans au moins l' une des affaires, la responsabilité de
l ' établissement bancaire qui soutenait les négociants a été retenue
par les tribunaux ; bien que le procès dure depuis sept ans, aucune
conclusion financière n' a été arrêtée. Il lui demande s ' il ne pourrait
être mis au point pour les négociants en bestiaux un système de
caution, du genre de celui qui existe pour les négociants en grains.
Ainsi, l ' ONIBEV ne donnerait l ' agrément d ' exercer la profes-
sion qu ' à ceux qui ont obtenu la caution ; les intérêts des agri-
culteurs seraient ainsi sauvegardés.

Réponse . — Il est rappelé à l' honorable parlementaire que l 'admi-
nistration ne peut intervenir en faveur des agriculteurs victimes de
l ' état de cessation de paiement ou de liquidation judiciaire de cer-
tains négociants alors qu 'ils ont engagé une procédure judiciaire
à leur encontre. Par ailleurs, le marché du bétail et des viandes
n'étant pas comparable au marché des céréales, 1' ONIBEV et
! ' ONIC ont des statuts et des rôles différents. C 'est pourquoi, ers
particulier, l 'ONIBEV ne peut donner son agrément à l 'exercice
de la profession de négociant en bestiaux afin de garantir le règle-
ment à l 'éleveur de ses livraisons . Enfin, il est rappelé que l 'adhésion
à tin groupement de producteurs reconnu apporte aux éleveurs
cette plus grande sécurité de paiement qu'ils recherchent.

Associations avicoles (subventions en leur faveur).

41069. — 4 octobre 1977. — M . Henri Ferretti a l 'honneur d'attirer
l'attention de M. le ministre de l'agriculture sur la grande vitalité
dans notre pays des associations avicoles . Celles-ci sont cependant
défavorisées par rapport aux sociétés identiques existant dans
d'autres pays du Marché commun et notamment en Allemagne. En
effet, dans ces derniers pays l 'élevage des races nationales est
aidé par divers :moyens et notamment des subventions . Il lui
demande, en conséquence, s'il n'est pas possible, compte tenu du
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fait que les races françaises, notamment de gallinacés et de lapins,
apparaissent en voie de régression, d'accorder aux sociétés avicoles
qui feraient un effort de promotion en leur faveur des subventions
destinées à favoriser leur tâche.

Réponse . — Le problème soulevé par l ' honorable parlementaire
est effectivement préoccupant car la disparition de certaines races
peut, dans l 'avenir, devenir un facteur limitant l'anté :ioration géné-
tique des espèces avicoles et cunicoles . C 'est pourquoi, le ministre
de l'agriculture fait procéder au centre national de recherches
zootechniques de Jouy-en-Josas à l'inventaire et au lestage des gènes
aviaires . D 'autre part, il sera procédé en 1978, en liaison avec les
organisations professionne,les avicoles, à un examen détailld des
problèmes qui se posent dans ce secteur afin d ' aboutir à des solu-
tions permettant de sauvegarder le potentiel génétique de notre
aviculture.

Baux muraux à long terme (prolongation d'un bail eu cours ;
preneurs co-indivisaires).

41915 . — 3 novembre 1977 . — M . Morellon attire l'attention de
M. te ministre de l'agriculture sur le problème suivant : par réponse
ministérielle à la question écrite n" 4175 publiée au Jeunet officiel
du 22 novembre 1973 (Débats Assemblée nationale, pages 6292 et
6293), M . le ministre a répondu ce qui suit : a Sous réserve de la
décision souveraine des tribunaux . on peut estimer qu ' il est possible
de conclure un bail à long terme en fave'tr des deux époux conjoints
et solidaires même si l' un d' eux seulement remplit les conditions
d'âge imposées, dans ce cas c'est l 'âge du plus jeune qui doit être
pris en considération s . La question posée aujourd 'hui est de savoir
s'il en serait de même lorsqu ' il s' agit non pas d 'époux trais simple-
ment de preneurs co-indivisaires, d ' une part lorsque ceux-ci seraient
au nombre de deux, dont l 'un serait âgé de plus de soixante-cinq ans
et l' autre de moins de soixante-cinq ans, d'autre part lorsqu'ils
seraient au nombre de trois dont un seul serait âgé de moins de
soixante-cinq ans, étant entendu que dans un cas comme dans l ' autre
les preneurs sont tous tenus solidairement.

Réponse . — Remarque étant faite que les tribunaux compétents
et . l'administration fiscale ont, compte tenu des circonstances de fait
dont ils ont connaissance, toute latitude pour rétablir la qualification
du contrat, il est confirmé à l'honorable padlemeutaire qu'aucune
disposition de la loi n" 70-1298 du 31 déeembre 1970 relative au
hait rural à long terme n'interdit la possibilité de conclure un tel
bail avec des preneurs co-inditisaires et dont l'un d'eux Seulement
rem plit les conditions d'âge requises pote' satisfaire à'la durée du
bail dès lots qu 'ils sont tenus solidairement.

ANCIENS COMBATTANTS

Acariens conthattrnsts (returttdirations des anciens réfractaires
et tn<mquisards).

39814. — 23 juillet 1977. M. Canacos attire l ' attention de M . le
sec,'étaire d ' Etat aux anciens combattants sur la motion de synthèse
du 32' congrès national du groupement national des réfractaires et
maquisards qui constate que le décret portant suppression des
forclusions date du 6 août 1975 et que son article 4 prévoyait la
publication d'un arrêté fixant les conditions de forme et de préci-
sion des attestations récentes nécessaires à la constitution des dos-
siers, qu' une instruction ministérielle du 17 niai 1976 précisait que
le modèle serait annexé à l'arrêté . Les anciens réfractaires et maqui-
sards s 'étonnent et s'indignent de ce silence prolongé de près de
deux années et s'alarment de certaines rumeurs persistantes, lais-
sant supposer un abandon de la reconnaissance officielle de leurs
droits. Ils demandent à M. le secrétaire d'Etat aux anciens combat-
tants et victimes de guerre : de reporter à la date de publication de
l'arrêté le point de départ du délai de deux années prévu par
l 'article 4 du décret, de publier incessamment l 'arrêté fixant le
modèle des témoignages fournis à l'appui des demandes d' attribu-
tions du titre de réfractaire. Ils demandent également que la pré-
somption d'origine soit accordée aux titulaires de la carte du réfrac-
taire atteints d'une incapacité physique résultant de leur position
clandestine, que le temps de réfractariat soit assimilé à la notion
de campagne simple, considérant que le service militaire actif dont
bénéficient les réfractaires a été acconapii en temps de guerre ; que
la direction de la fonction publique donne des directives pour taire
appliquer les textes législatifs permettant à tous les fonctionnaires,
anciens réfractaires et nouveaux titulaires de ta carte, à quelque
administration qu'ils appartiennent, de bénéficier de la reconstitution
de leur carrière ; que les réfractaires au S. T. O. aient la possibilité
d'obtenir la retraite au taux plein anticipée, quel que soit le régime
vieillesse, par l' extension de la loi du 21 novembre 1973 ; que soit

revalorisée la part affectée aux oeu v res sociales dans le budget des
anciens combattants et victimes de guerre avec de nouvelles mode-
lités de répartition des subventions allouées aux associations. Soli.
daine de ces justes revendications, il lui demande quelles mesures
il entend prendre pour leur donner une suite favorable.

Résistants (revendications des anciens réfractaires et maquisards).

40155. — G août 1977. — M. Lepercq appelle l' attention de M . le
secrétaire d ' Etat aux anciens combattants sur les revendications
présentées par les anciens réfractaires et maquisarda . Ceux;-ci
s'étonnent tout d 'abord de la non-parution à ce jour de l 'arrêté
prévu à l'article 4 du décret n" 75-725 du 6 août 1975 portant sup-
pression des forclusions . Le retard apporté à cette publication appa -
rait comme particulièrement préjudiciable aux intéressés qui n ' ont
toujours pas connaissance des conditions de forme des attestations
récentes nécessaires à la constitution de leurs dossiers . Par ailleurs,
il lui demande de bien vouloir lui faire connaitre la suite suscep-
tible d' être réservée aux autres revendications suivantes : attribution
de la présomption d' origine aux titulaires de la carte de réfractaires
atteints d' une incapacité physique résultant de leur position clandes-
tine ; assimilation du temps de réfractariat à la notion de campagne
simple, en considérant que le service militaire actif dont bénéficient
les réfractaires a été accompli en temps de guerre ; application des
textes législatifs permettant à tous le fonctionnaires, anciens réfrac-
taires et nouveaux titulaires de la carte, à quelque administration
qu'ils appartiennent, d 'obtenir le bénéfice de la reconstitution de
carrière ; extension de la loi du 21 novembre 1973 aux réfractaires
du STO en vue de donner à ceux-ci la possibilité de la retraite
anticipée à taux plein ; revalorisation de la part affectée aux oeuvres
sociales dans le budget des anciens combattants et victimes de la
guerre.

Réponse. — 1" L'arrêté du 28 juillet 1977 fixant les conciitionn
de production des témoignages en vue de l'obtention des titres
énumérés à l 'article 1' du décret n " 75.725 du 6 août 1975, portant
suppression des forclusions opposables à l 'accueil des demandes
de certains titres prévus par le code des pensions militaires d'inva-
lidité et des victimes de la guerre, a été publié au Journal officiel
(NC) du 9 septembre 1977, page 5782 . Des instructions ont été
adressées en temps utile aux directions interdépartementales et aux
services départementaux de l 'office national des anciens combattants
et victimes de guerre, afin que soit reportée au 12 août 1079 la date
limite retenue pour la prise en considération des témoignages non
contemporains des faits allégués ; 2 " La réglementation en vigueur
réserve aux déportés certains avantages en matière de reconnais-
sauce et de liquidation de leurs droits à pension militaire d 'invali-
dité . En particulier, en vertu des dispositions des articles L . 179 et
L . 213 du code des pensions militaires d'invalidité et des victimes
de la guerre, ils bénéficient de la présomption d 'origine sans condi-
tion de délai, pour les maladies, c 'est-à-dire qu'ils ont la possibilité
de faire admettre, par présomption, l' imputabilité d'iule infirmité
résultant de maladies quelle que soit la durée de la période écoulée
entre le retour de déportation et le constat médical . Cet avantage
exceptionnel ne sauvait souffir d'extension en raison de ce qu'il
a été accordé dans l'unique but de réparer les conséquences des
sévices infligé; dans le : . camps de concentration qui sait constitué
un appareil de destruction systématique de l 'homme salis précédent
dans l 'HIistoire ; 3" Le temps de réfractariat est pris en compte dans
la pension de retraite des fonctionnaires comme service militaire
actif. Les bonifications de campagne ne peuvent être attribuées
que pour des services militaires de guerre accomivlis clans certaines
circonstances dont la définition appartient essentiellement au minis-
tère de la défense ; 4 " La question que pute la reconstitution de
car rière des fonctionnaires ayant obtenu un t i tre de victime de
guerre sur demande formulée après l'intervention du décret du
6 août 1975 fait actuellement l ' objet d 'une étude en liaison avec
la direction de la fonction publique ; 5 " Les dispositions de l 'ar-
ticle 1' de la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973 permettent aux
titulaires de la carte du combattant ou aux prisonniers de guerre
ttituïaires ou non de la carte) de bénéficier par anticipation du ver-
sement de leur pension oie retraite de la sécurité sociale, calculée
sur le taux applicable à l'âge de soixante-cinq ans. Cette anticipation
est accor dée en fonction exclusivement de la durée des services
militaires de guerre et (ou) du temps de la captivité . Ces dispositions
ont été adoptées clause le souci de tenir compte des souffrances et
des risques encourus du fait des combats et de la captivité particu-
lièrement prolongée, Par suite, le temps de réfractariat ne répon-
dant pas aux critères retentis, ne peut être pris en compte pour
l 'anticipation de la retraite dans le cadre de la loi précitée (mais
il est assimilé à des services de guerre psur le calcul de la retraite,
sans conditions d 'affiliation préalable) . Il convient de signaler cepen-
dant que la loi dit 31 décembre 1971, portant amélioration des pen-
sions de veiillesse du régime général de sécurité sociale comporte,
notamment, un assouplissement (taux d'incapacité de travail de
100 p . 100 réduit à 50 p. 100i de la notion d'inaptitude ait travail
qui permet à l'assuré reconnu inapte de bénéficier, entre soixante
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Réponse. — Les démarches de la Part du Gouvernement français
auprèe du Gouvernement allemand se poursuivent pour obtenir
que les Français d ' Alsace et de la Moselle incorporés de force
dans l'are .de allemande puissent percevoir une juste indemnisation.
Ces démarches incombent essentiellement au ministre ries affaires
étrangères et sont activement poursuivies . Pour sa part, le secré-
taire d ' Etat aux anciens combattants a marqué une particulière
attention aux anciens incorporés de force ainsi qu ' en témoignent
les mesures en leur faveur et notamment : 1" Attribution de la
carte du combattant sous condition soit d ' une incorporation durant
90 jours, soit d ' une évacuation du front pour blessure ou maladie,
soit d' une blessure de guerre, soit de captivité, soit d'évasion sans
que l 'appartenance à une unité combattante soit requise [arrêté
du 4 mars 1958) ; la carte du combattant ouvre droit à la retraite
du combattant à partir de soixante-cinq ans, à l 'anticipation de la
retraite professionnelle plans les conditions fixées par la loi du
21 novembre 1973 ainsi qu ' aux avantages et prestations dispensés
par l 'office national des anciens combattants et victimes de guerre;
2" Attribution de la mention o Mort pour la France» aux incorporés
de force tués au combat, morts de blessures de guerre ou de
maladie contractée en service commandé en temps de guerre, ou
d ' accident survenu en service en temps rte guerre (article L . 488
du code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de
guerre) . Cette mention entraîne pote' les ayants cause la reconnais-
sance de la qualité de pupille de la nation, de veuve ou d'ascendant
de guerre : 3" reconnaissance des droits à pension militaire d'inva-
lidité facilitée pour tes anciens prisonniers de guerre dans les
camps soviétiques (décret n" 73 . 74 du 18 janvier 1973 complété par
le décret n" 77-1088 du 20 septembre 1977) ; 4" Attribution de boni-
fications pour campagne de guerre au,c incorporés de force clans
l ' armée allemande. titulaires de la carte du combattant, dont les
services ont été validés au titre de l ' article 2 de la loi du 7 août 1967
(ar ticle 52 de la loi de finances pour 1972 et décret n" 72 .507 du
20 juin 1972 pris pats' son application) ; 5" validation, pour le calcul
des droits à la retraite, de la période passée dots les services alle -
mands du travail (RDA) inférieure à 90 jours avant l'incorporation
dans l'ar mée allemande )instruction ministérielle du 30 octobre 19881
ainsi que de la péri-de postérieure au 8 mai 1945 [jusqu 'à la démo-
bilisation) passée en captivité, à l ' hôpital ou en congé de maladie,
pour affections contra fées aux ar mées ou en captivité (instruction
ministérielle du 10 février 19437).

Carte dut combattant (attribution aux honrunes rappelés en 1939
dons le régiment des sapeurs-pourpiers rte Paris).

42221 . — 16 novembre 1977 . — M . Graziani demande à M. le secré-
taire d ' Etat aux anciens combattants pourquoi les hommes ayant
été rappelés en 1939 dans le régiment des sapeurs-pompiers de Paris
et maintenus sous les drapeaux jusqu ' en 1945 ne peuvent bénéficier
de la carte du combattant et des avantages qui lui sont attachés,
notamment aux termes de la loi n" 73-1051 du 21 novembre 1973
(Journal officiel du 22 novembre 1973) et du décret n" 74-54 du
23 janvier 1974 [Journal officiel du 24 janvier 19741 . Il lui rappelle
que les fiches signalétiques et des services de ces sapeurs font
état de «campagnes contre l' Allemagnes et que les sapeurs-pompiers
de Pari: unité régimentaire, étaient considérés comme s prisonniers
sur parole» et ont été largement exposés au feu,

Réponse . — L'anticipation de la retraite au titre de la loi n" 73 . 1115[1
du 21 novembre 1973 est réservée aux titulaires de la carte du
combattant et aux anciens prisonniers de guerre . La situation des
anciens militaires du régiment de sapeurs-pompiers de Paris, main-
tenus en service dans cette unité, de 1940 à 1945, a fait l ' objet d ' un
examen très approfondi de la part du secrétariat d 'Etat aux anciens
combattants et du ministère de la défense en vue de letu' étendre
le bénéfice de la loi précitée. 11 est apparu que les intéressés ne
répondaient pas aux conditions exigées pou' obtenir la carte du
combattant au titre de leur appartenance à une unité militaire
exclusivement chargée d ' une omission de protection civile . R faudrait
donc que leur situation pendant la guerre permette de les assimiler
aux prisonniers de guerre . Or les sapeurs-pompiers de Paris, bien
qu ' ayant été capturés par l 'ennemi en juin 1940 n ' ont pas, comme
les prisonniers de guerre, été déplacés et détenus dans des camps
et ils n'ont pas été soumis au même régime de vie ni aux mêmes
privations. Leur situation en réalité a été celle de militaires main-
tenus en service sur le pied de guerre dans une unité de l ' armée
de l 'armistice . Les dispositions de la loi du 21 novembre 1973 ne
peuvent dans ces conditions être appliquées aux anciens sapeurs-
pompiers dont il s ' agit, le législateur ayant voulu compenser, per
l' octroi d'une retraite anticipée, les répercussions sur l 'aptitude
physique professionnelle de la captivité prolongée dans un camp.
Au demeurant, le régime de préretraite institué par l'accord du
13 juin 1977 en faveur des salariés du commerce et de l 'industrie
peut apporter une solution avantageuse au problème des intéressés.

et soixante-cinq ans, d'une retraite calculée au taux applicable à
soixante-cinq ans La situation particulière des assurés pendant la
guerre est prise en considération (le dossier soumis au médecin-
conseil de la caisse compétente peur statuer sur la demande de
pension de vieillesse au titre de l'inaptitude doit contenir, notam-
ment, une d•detarrtion du requérant relative à sa situation pendant
la période de guerre) . Enfin, l' accord sign) le 13 juin 1977 entre le
patronat et les organisations syndicales, per•net à tous 'les sst .criés
du cotntnerce et de l 'industrie, à partir de l 'âge de soixante ans, de
quitter la vie active et de percevoir jusqu'à l 'âge de soixante-cinq ans,
70 p . 100 de leur dernier salaire brut, et à soixante-cinq ans, leur
retraite liquidée comme s ' ils étaient restés en activité jusqu'à cet
âge ; (3" Ainsi que le secrétaire d'Etat aux anciens combattants l' a
déclaré au cours de la discussion budgétaire, le montant de la contri-
bution de l'Etat au budget de l 'office national des anciens combat-
tants et victimes de guerre a ' été majoré pour 1978 de 9,4 millions
de francs. Ce crédit supplémentaire permettra à cet établissement
public d ' améliorer le fonctionnement de ses services, notamment sur
le plan social.

Déporié . terrés et résistants assouplissement des conditions de
détern motion des droits à pension résultant des iniirnuités et
maladies contractées pendant la guerre).

40493 . — 3 septembre 1977 . — M . Gissincaer rappelle à M . le secré-
taire d ' Etat aux anciens combattants que le décret n" 74 . 1198 du
31 décembre 1974 est destiné à permettre l 'imputabilité par preuve,
en matière de pension, d'un certain nombre d' affections résultant de
l ' internement ou de la déportation . q lui fait observer que les dis•
positions de ce texte sont difficilement applicables en ce qui
concerne les délais pendant lesquels ces affections ont dû être
constatées . En effet, de très nombreux internés et patriotes résis-
tant it l 'occupation, qui ont reçu des soins pendant le laps de temps
s 'étant écoulé depuis la fin de leur internement ou de leur dépor-
tation jusqu 'à la date limite fixée par la loi pour la reconnaissance
desdites affections, n 'ont pas conservé les documents médicaux qui
leur avaient été délivrés . cette époque . D 'autre part, les caisses
de sécurité sociale ne conservent les archives que pendant un temps
limité et les certificats établis actuellement par les médecins ayant
soigné les intéressés il y a plusieurs années ne sont pas reconnus
comme valables . Il en résulte que si les déportés, internés et PRO
ne peuvent faire état de constats dressés par un médecin militaire,
un établissement hospitalier ou un dispensaire, l 'imputabilité de leurs
affections ne peut être reconnue . Il lui demande, en conséquence,
s'il n 'estime pas nécessaire et équitable d 'assouplir les dispositions
appliquées actuellement dans la détermination de droits à pension
résultant des infirmités et maladies contractées pendant l 'interne-
ment ou la déportation.

Réponse . — Certes, peut-il être parfois difficile pour les internés
et les patriotes résistant à l'occupation, bénéficiaires du décret du
31 décembre 1974, de retr ouver près de trente ans après les évé-
nements en cause, trace de constats d ' infirmités effectués dans les
délais prévus par le décret (quatre à dix ans, suivant les affec-
tions) . C 'est pour pallier les difficultés de cette nature qu 'a été ins-
tituée une commission spéciale consultative chargée d ' exprimer un
avis dans les cas litigieux . La composition de cette commissicn a
été fixée en vue d 'offrir toutes garanties d'équité et de compréhen-
sion des problèmes spécifiques des intéressés . Le bilan de la pre-
miére année de fonctionnement de la commission spéciale consul-
tative t'ait apparaître une proportion non négligeable d 'avis favo-
rables Par ailleurs, s 'il est exact, comme le fait valoir l ' honorable
parlementait e, que les archives de la sécurité sociale afférentes
à l 'époque considérée ont été le plus souvent détruites, il convient
de signaler que des documents médicaux précieux peuvent être
retrouvés près des médecins-conseils des caisses de sécurité sociale,
des organismes de médecine du travail ou des pharmaciens . Il n 'appa-
rait donc pas nécessaire de modifier les dispositions en vigueur.

Victimes de guerre (indemnisation des Alsaciens et Lorrains
incorporés de force dans l'armée allemande).

41612 . — 21 octobre 1977 . — M . René Riblère rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants que les douloureux pro-
blèmes se rapportant aux Alsaciens et Lorrains incorporés de force
dans l'armée allemande pendant la seconde guerre mondiale n 'ont
toujours pas été résolus. Il apparaît pourtant conforme à la justice
et à l 'esprit de solidarité entre citoyens d'apporter une solution
concrète aux revendications tant morales que matérielles de ces
Francais, solution qu ' ils attendent patiemment depuis plus de trente
ans . Il le prie donc de bien vouloir lui faire connaître les mesures
que le Gouvernement compte prendre pour indemniser ces victimes
ce guerre, en attendant l ' hypothétique règlement juridique du
contentieux franco-allemand se rapportant à cette affaire .
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Pensions militaires d'invalidité (interprétation restrictive
de la notion de filiation médicale de l ' infirmité).

42749. — 2 décembre 1977 . — M. Inchauspé appelle l ' attention
de M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur l 'interpré-
tation donnée par certains services en ce qui concerne la filiation
médicale entre la maladie ayant fait l 'objet de la constatation et
l ' infirmité invoquée actuellement par les demandeurs de pension.
Il est couramment demandé aux intéressés d 'apporter la preuve
de la continuité des soins depuis la démobilisation . Or, bien souvent,
le médecin ayant donné des soins en 1945 est décédé et le médecin
traitant actuel ne peut que rapporter qu ' il a continué à donner
ses soins pour les mêmes affections depuis une date postérieure
à 1945 . Il est alors estimé qu ' il n'y a pas continuité de soins et la
demande de pension est rejetée . Dans l 'obligation qui est faite de
prouver la continuité des soins depuis la démobilisation apparaît
une interprétation abusive des textes réglementai res, notamment
en ce qui concerne la notion de filiation médics ' e . Cette interpré.
talion risquant de remettre en cause l ' imputabilité par présomption
pour ne retenir que celle de l'imputabilité par preuve, il lui demande
de prendre toutes dispositions pour que ne soit pas réduit à néant
le droit à pension, en exigeant des intéressés qu 'ils apportent la
preuve de ce que contiennent déjà les documents médicaux figurant
dans leurs dossiers.

Réponse . — Aux termes de l ' article 3 (31 du code des pensions
militaires d' invalidité et des victimes de guerre la présomption
d 'imputabilité au service des maladies bénéficie à l ' intéressé, à condi-
tion sen tout état de cause, que soit établie, médicalement, la
filiation entre la blessure ou la maladie ayant fait l 'objet de la
constatation et l' infirmité invoquée v . L'obligation d 'établir l 'exis-
tence d ' une continuité de soins, depuis la démobilisation ne résulte
donc pas d ' une «interprétation abusive des textes réglementaires»
mais découle du texte même de la loi . Il appartient aux autorités
médicales de déterminer si une telle filiation médicale existe et
leur appréciation peut être fondée sur toute sorte de docu-
ments. L ' honorable parlementaire est Invité à donner des précisions
sur les cas où il estime que le droit à pension aurait été injuste-
ment refusé pour les raisons qu'il invoque.

Pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre (aides
en salure et en espèces en Jaseur des orphelins de guerre
majeurs).

43119 . — 20 décembre 1977 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M . le
secrétaire d'Etat aux anciens combattants le voeu solennel adopté
par le quarante-troisième congrès national de la fédération Les Fils
de tués, concernant les orphelins de guerre majeurs . Ce voeu
exprime le désir que les orphelins de guerre majeurs bénéficient
en application du décret n" 55-1166 du 29 août 1955, au même titre
et dans les mêmes conditions que tous les ressortissants de l 'office
national des anciens combattants et victimes de guerre, des avan-
tages de cet organisme concernant « l 'aide en espèces et en nature
aux anciens combattants et victimes de guerre, les aides complé-
mentaires ou exceptionnelles aux anciens combattants et veuves de
guerre âgés, l 'hébergement des ressortissants, toutes expressions
globales qui permettent d 'inscrire, sans autre adaptation adminis-
trative, les pupilles de la nation et orphelins de guerre majeurs s.

Il apparaît en effet que l'aide de la nation doive avoir un sens
au-delà de la major ité pour ceux qui sont âgés, malades et dans le
besoin. II lui demande quelles mesures il compte prendre pour que
ce voeu légitime de la fédération Les Fils de tués puisse recevoir
satisf a ctidn.

Pensions militaires d ' invalidité et des victimes de guerre (aides
en nature et en espèces en faveur des orphelins de guerre
majeurs).

43238 . — 31 décembre 1977. — M . César rappelle à M . le secrétaire
d ' Etat aux anciens combattants que les orphelins de guerre, même
majeurs, sont reconnus comme ressortissants à part entière de
l'office national des anciens combattants et victime§ de guerre et
ont droit, à ce titre, à bénéficier, dans les mêmes conditions que
tous les ressortissants de l ' office, des dispositions du décret n" 55-1165
du 29 août 1955 qui prévoient des aides en espèces et en nature aux
anciens combattants et victimes de guerre, des aides complémen-
taires ou exceptionnelles aux anciens combattants et victimes de
guerre âgés et l 'hébergement des ressortissants. Il lui demande que
toutes mesures soient prises pour faire entrer, dans les faits, ces
possibilités et, donc, pour prendre en considération les demandes
présentées par les orphelins de guerre majeurs, lesquels, lorsqu'ils
sont malades ou âgés, doivent être reconnus comme devant béné-
ficier des mêmes aides que celles consenties par l'office à d'autres
victimes de guerre .

Orphelins de guerre
(voeu exprimé par la fédération Les fils de tués(.

43290. — 31 décembre 1977 . — M. Pierre Lagorce rappelle à
M. le secrétaire d'Etat aux anciens combattanis le voeu solennel
adopté par le 43• congrès national de la fédération Les fils de
tués, concernant les orphelins de guerre majeurs . Ce voeu exprime
le désir que les orphelins de guerre majeurs bénéficient, en appli.
cation du décret n" 55-1166 du 29 auût 1955, au méme titre et dans
les mêmes conditions que lotes les ressortissants de l 'office national
des anciens combattants et victimes de guerre, des avantages de
cet organisme concernant s l ' aide en espèces et en nature aux
anciens combattants et victimes de guerre, les aides complémen-
taires ou exceptionnelles aux anciens combattants et veuves de
guerre âgés, l' hébergement des ressortissants s, toutes expressions
globales qui permettent. d ' inscrire, sans autre adaptation adminis-
trative, les pupilles de la nation et orphelins de guerre majeure.
Il appareil en effet que l 'aide de la nation doive avoir un sens
au-delà de la majorité pour ceux qui sont âgés, malades et dans
le besoin . Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
que ce voeu de la fédération Les fils de tués puisse recevoir
satisfaction.

Réponse . — L'article L. 470 du code des pensions militaires
d'invalidité et des victimes de guerre dispose que «les enfants
adoptés par la nation ont droit, jusqu ' à l'âge de vingt et un ans
à la protection, au soutien matériel et moral de l ' Etat pour leur
éducation . . .», cette aide se poursuivant au-delà de ving et un ans
jusqu'au terme des études commencées durant la minorité (arti-
cle R . 554 du code des pensions militaires d 'invalidité et des vic-
times de la guerre) . La dotation de l'Etat sur laquelle sont pris
en charge les droits qui résultent des dispositions susvisées est
inscrite au budget de l'office national des anciens combattans
et victimes de guerre (dépenses particulères aux enfants victimes
de guerres . Lorsqu' ils ont dépassé l'âge de vingt et un ans et ter-
miné leurs études, les orphelins de guerre ne peuvent plus pré-
tendre à l'aide normale de l 'Etat, mais .cet établissement public e
ménagé dans son budget des crédits destinés à assurer aux orphe-
lins de guerre au-delà môme de leur majorité, un complément
de ressources lorsque la protection de droit commun dont ils
relèvent s' avère insuffisante, notamment en cas de maladie . Si
les intéressés sont pensionnés au titre de l 'article L. 57 du code
des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre, les
interventions de l 'office sont imputées sur les comptes des secours
ordinaires et des aides complémentaires ou exceptionnelles aux
anciens combattants et victimes de guerre âgés . Dans les autres cas,
les aides complémentaires éventuelles de l 'établissement public
sont imputées sur les ce .nptes des aides exceptionnelles aux orphe-
lins de guerre et pupilles de la nation devenus majeurs . Enfin,
il est précisé qu ' à l 'âge requis, les orphelins de guerre peuvent,
le cas échéant, être admis dans les maisons de retraite de l 'office
national des anciens combattants et victimes de guerre.

Déportés

(homologation du camp de Kahla conne camp de déportation).

43610. — 14 janvier 1978 . — M . Donnez expose à M. le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants que, contrairement à ce qui existe
dans les pays voisins comme la Belgique, le camp de Kahla n ' a jamais
été reconnu en France comme camp de déportation, mais seulement
comme un camp de travail, bien qu 'un mémorial ait été dressé en
souvenir des milliers de vict.ir tes que l' on a comptées dans ce camp.
Il lui demande quelles mestmes il envisage de prendre pour mettre
fin à cette situation anormale.

Réponse . — La référence à la législation belge invoquée par
l ' honorable parlementaire ne peut être retenue en raison des diffé-
rences fondamentales que présentent les critères définissant les
lieux et durée de détention, dans les statuts français et belges,
pour la reconnaissance de certains titres de guerre . Ainsi, le statut
belge des prisonniers politiques regroupe des personnes dont la
situation relèverait, dans le cadre de la législation française, de
différents statuts, dont celui des personnes contraintes au travail
en pays ennemi ; tel est précisément le cas de celles transférées
à Kahla . Dès lors, le fait que les ressortissants belges qui ont
séjourné dans ce camp peuvent obtenir le titre de prisonnier poli-
tique n'implique pas que le titre français de déporté, résistant nu
politique, puisse être attribué. Il convient de souligner que cette
question de la reconnaissance du camp de Kahla comme camp de
concentration a 'donné lieu à tin examen très approfondi . La docu-
mentation recueillie par le secrétariat d'Etat aux anciens combat-
tants et par le service international de recherches a révélé qu' Il
n'existait aucun commando de camp de concentration à Kahla, mais,



412

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4 Février 1978

dans la région, une multitude de camps regroupant uno grande
quantité de travailleurs . Bien que le régime de cas camps, très
libéral à l'origine, se soit durci à la fin du mois de décembre 1944
et ce, jusqu'à la libération, il ne s'agissait pas due régime concen-
trationnaire » .

DEFENSE

Gendarmerie (repos hebdomadaire des gendarmes).

40540. — 10 septembre 1977. — M. Deniau, prenant note de la
réponse que lui a adressée M. le ministre de la défense le 13 août
dernier à sa question écrite du 27 mai 1977 concernant l'améliora-
tion du repos hebdomadaire des gendarmes, lui demande quelles
sont les mesures qu'il compte prendre pour améliorer les conditions
d'exécution du service des personnels de la gendarmerie en conci-
liant la capacité opérationnelle qu'exige l'accomplissement des mis.
siens et les moyens dont dispose la gendarmerie nationale.

Réponse . — Pour améliorer les conditions d'exécution du service
de ses personnels sans réduire la capacité opérationnelle qu 'exige
l 'accomplissement de ses missions, la gendarmerie recherche une
meilleure organisation de ses unités et une adaptation plus efficace
de ses matériels. Elle procède ainsi à la mise en place progressive
de pelotons de surveillance et d'intervention ayant _nission de sur-
veillance générale, à la création de nouvelles sections de recherches
dans le domaine judiciaire, à l 'instauration d 'un système de télécom-
munications moderne diversifié et à l'allégement des tâches admi-
nistratives grâce à l 'informatique.

Militaires (aménagement de l 'échelle des indices concernant
les sous-officiers et caporaux-chefs classés à l' échelle n'' 2, 3
ou 4).

42143. — 15 novembre 1977 . — M. Jourdan appelle l ' attention
de M . le ministre de la défense sur certains aspects de la réforme
de l'échelle des indices concernant les sous-officiers et caporaux-
chefs classés à l'échelle 2, 3 ou 4. Il apparaît notamment qu ' un
brigadier-chef, vingt et un ans de services R échelle 4 sans
examen », est à l 'indice de solde 347, soit trois points de plus .qu ' un
adjudant-chef qui a passé des examens pour être chef de section ;
de même un adjudant-chef avec vingt et un ans de services
a échelle 4 » est à l'indice de solde 430 soit 83 points de plus
qu' un adjudant-chef u échelle 3 », ce qui constitue une différence
notable de revenus. En conséquence, il lui demande d ' intervenir
pour que ces incohérences soient éliminées de l'échelle des indices
applicable à compter du 1"' juillet 1976.

Réponse . — Les grilles indiciaires qui ont pris effet au 1" jan-
vier et au 1" juillet 1976 constituent une amélioration sensible de
la condition matérielle des militaires non officiers (sous-officiers et
caporaux-chefs) de l'armée active . L 'effort de revalorisation a porté
sur toutes les échelles de solde, dans des proportions variables en
vue de favoriser la formation et le perfectionnement dans les diverses
spécialités des armées.

Arsenaux (refus opposé à une demande de visite
d ' un parlementaire communiste de l 'arsenal de Toulon).

42872. — 8 décembre 1977 . — M. Giovanninl expose à M. la
ministre de la défense que par lettre du 9 novembre il a demandé
au préfet maritime de la 3' région de bien vouloir autoriser
M. Louis Baillot, député de Paris, membre du comité central du
parti communiste français chargé des problèmes de la défense, et
lui-même, membre de la commission de la défense nationale, à
visiter certaines installations de l' arsenal de Toulon et un navire
si possible . A cette demande le préfet maritime répondait le
29 novembre par une fin de non-recevoir sous prétexte que : a les
dispositions réglementaires prévoient en particulier que les visites
des unités par les élus ne peuvent avoir lieu que sur invitation du
ministre» . Or la demande d'autorisation de visite intéressait des
installations de l'arsenal et .. . un navire si possible ; ce qui laissait
au préfet la possibilité de faire visiter aux deux députés certaines
installations ne nécessitant pas l ' autorisation ministérielle. De toute
évidence, il s'agit 1à d'une mesure de caractère discriminatoire que
le motif invoqué ne parvient pas à cacher et contre laquelle il
élève une énergique protestation . Il demande en conséquence à
M. le ministre s'il admet que deux élds de la nation, membres de
la commission de la défense nationale, se voient refuser l'autori-
sation de vi s iter certains établissements de l'Etat, ouverts d'ailleurs
sans difficulté à des représentants de puissances étrangères, et
quelles mesures il compte prendre pour éviter à l ' avenir de tels
errements de caractère discriminatoire en opposition aux règles
élémentaires de la démocratie.

Réponse . — La réglementation en vigueur prévoit que des visites
d'unités ou d'établissements peuvent être organisées par les auto-
rités militaires pour les élus locaux ou nationaux et en liaison avec
les autorités préfectorales locales . Les demandee présentées sont
acceptées lorsqu'elles émanent d ' assemblées représentatives, au plan
national ou local, et lorsque les impératifs du service le permettent.

Légion d ' honneur (rétablissement. rles conliegeu1< spéciaux
au profit des cuntbaitouts volontaires de le Résistance).

42957. -- 14 décembre 1977. — M. Boudon expose à M . le ministre
de la défense qu 'apris la fin de la seconde guerre mondiale il avait
été décidé d'attribuer au ministre de la défense des contingents
spéciaux de croix de la Légion d ' honneur destinés à récompenser
les combattants volontaires de la Résistance . Cependant depuis
l'adoption en 1962 du code de la Légion d'honneur et de la médaille
militaire aucun contingent spécial n'a été prévu en faveur des
combattants volontaires de la Résistance. Pourtant l' article L . 350
du code des pensions militaires d 'invalidité et des victimes de guerre
stipule toujours que le contingent de croix de la Légion d ' honneur
accordé annuellement au ministère de la défense est majoré en
vue de comprendre obligatoirement des combattants volontaires
de la Résistance . Il lui demande en conséquence s ' il ne lui paraît
pas opportun de r [ l sblir des contingents spéciaux de croix de la
Légion d'honneur au profit des combattants volontaires de la Résis-
tance ou, à défaut, de réserver aux intéressés un certain nombre de
croix sur le contingent dont il dispose.

Réponse . — Les nominations et promotions dans l 'ordre de le
Légion d'honneur sont prononcées, conformément au code de la
Légion d'honneur et de la médaille militaire, dans la limite des
contingents fixés pour une durée de trois ans par décret du Prési-
dent de la République . La candidature des combattants volontaires
de la Résistance qui n'ont pu bénéficier des contingents spéciaux
ouverts en leur faveur est examinée au titre du contingent . accordé
annuellement aux personnels n 'appartenant pas à l ' armée active.

Gendarmerie (affectation d'un gendarme supplémentaire
à ta brigade de Puy-Guillaume lPuy-ded)ômeJ).

43123. — 20 décembre 1977 . — M. Sauzedde indique à M . le
ministre de la défense que la commune de Puy-Guillaume (Puy-de-
Dôme) vient de construire à ses frais et sans subvention de l ' Etat
une nouvelle caserne de gendarmerie . Il lui fait observer que les
services de la gendarmerie ont imposé à cette commune la construc-
tion de six logements de fonction correspondant à l'effectif normal
de la brigade. Toutefois . cette brigade ne comporte a tellement
et depuis longtemps que cinq gendarmes seulement, ce qui est
insuffisant pour assurer le service correct imposé à la gendarmerie
nationale malgré les efforts exceptionnels et méritoires des per-
sonnels actuellement affectés à ce poste . En outre, la municipalité
et la population ne comprennent pas qu ' on ait imposé la construc-
tion de six logements si l'un d'entre eux doit rester indéfiniment
vacant. Aussi il lui demande de bien vouloir lui faire connaître
quelles mesures il compte prendre pour qu ' un gendarme supplé-
mentaire soit affecté à la brigade de Puy-Guillaume qui est chargée
d'un secteur où se multiplient actuellement les vols et les larcins
de toute sorte.

Réponse . — Un gendarme supplémentaire sera affecté prochai-
nement à la brigade de gendarmerie de Puy-Guillaume (Puy-de-
Dôme) de manière à porter de cinq à six le nombre de sous-officiers
servant à cette unité.

Pensions civiles et militaires de retraite (veuves de militaires décé-
dés avant le 1"' décembre 1964 titulaires d'une pension propor-
tionnelle).

43445 . — 7 janvier 1978. — M . Lepercq appelle l'attention de
M. le ministre de fa défense sur le cas des veuves de militaires
décédés avant le 1"' décembre 1964, titulaires d 'une pension pro-
portionnelle, qui ne peuvent prétendre qu 'à une allocation annuelle
et non à une pension de réversion. En effet, celles-ci, bien que réunis-
sant toutes les conditions requises par le code des pensions civiles
et militaires de retraite annexé à la loi du 26 décembre 1964 pour
avoir droit une pension de réversion, en sont écartées en raison
de la date de leur veuvage . Estimant que ce principe de non-rétroacti-
vité conduit, ici, à une dénaturation de l'esprit même de la loi qui
se doit avant tout de réduire les injustices, il lui demande ce qu'il
entend faire pour remédier à cette situation.

Réponse. — Les droits à pension de tous les fonctionnaires civile
et militaires de l 'Etat sont déterminés conformément aux dispo-
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citions en vigueur au moment de l ' admission à la retr aite . Le code
des pensions civiles et militaires de retraite applicable à compter
du ]'' décembre 190. 1 concerne seulement les situations créés posté-
rieurement à sa promulgation.

EDUCATION

Enseignement technique (développement et valorisation de cet ensei-
gnement, amélioration des conditions de travail et des carrières des
professeurs techniques).

40162 . — 6 août 1977 . — M . Berthelot demande à M. le ministre de
l'éducation de lui préciser quelles mesures il entend prendre pour
assurer le développement et l 'expansion des enseignements techno-
logiques publies longs dispensés dans les lycées techniques et les
lycées polyvalents qui préparent les élèves aux brevets de techni -
ciens (B. T .) ; aux baccalauréats de techniciens (B. T. N .1 ; aux bre-
vets de techniciens supérieurs (B . T. S .) ; pour que les brevets et
baccalauréats de techniciens qui sanctionnent une formation de tech-
nicien de niveau IV de qualification, que les brevets de techniciens
supérieurs soient reconnus dans les conventions collectives . Quelles
mesures il entend prendre pour répondre aux demandes des profes-
seurs qui dispensent ces enseignements technologiques et aux propo-
sitions faites par le ministre de l 'éducation concernant ces maîtres :
pour reviser l 'arbitrage négatif de M. Chirac, de septembre 1974,
concernant l 'accès au titre exceptionnel des professeurs techniques
adjoints de lycée au corps des certifiés et des professeurs techniques
(assimilés aux certifiés) ; pour une revalorisation indiciaire immé-
diate de 57 points du corps des professeurs techniques adjoints de
lycée ; pour une publication rapide du décret sur les obligations de
service des professeurs techniques (certifiés) élaboré par le ministère
de l 'éducation, accepté par la fonction publique, mais toujours
en instance au ministère des finances, pour qu ' une réponse favo-
rable du Gouvernement intervienne rapidement à propos de l' ali-
gnement des obligations de service des professeurs techniques
adjoints de lycée sur celles des professeurs certifiés . Quels moyens
il entend débloquer pour que la loi d 'orientation de l 'enseignement
technologique soit effectivement appliquée six ans après sa Pronml .
gation, en particulier l' article 19, afin que soit mise en place une
véritable formation permanente des professeurs des disciplines tech-
nologiques des lycées. Cette formation permanente, avec une élé-
vation réalisée de la formation initiale, est indispensable pour per-
mettre à ces maîtres de suivre l ' évolution des sciences et des tech-
niques nouvelles qui pénètrent de plus en plus directement dans
les techniques de production, de communication, d 'échange, pour un
enseignement de qualité, répondant aux besoins.

Réponse . — Le ministre de l 'éducation n 'a nullement mésestimé
le niveau des professeurs techniques adjoints de lycée technique,
candidats aux épreuves des concours spéciaux d' accès au corps
des certifiés et des professeurs techniques . Ainsi, au vu des résultats
satisfaisants de la première 'session, orenisée en 1976, a-t-il obtenu
que le contingent de 208(1 postes, déjà prévu, soit très notablement
majoré, une dotation de 500 postes supplémentaires ayant, en effet,
été accordé par le Premier ministre . D'autre part, c 'est parce qu 'au-
cune modification de leur niveau de recrutement n ' était impliquée
par les mesures d 'application de la loi de juillet 1971 — portant
promotion des enseignements technologiques que les professeurs
techniques adjoints de lycée technique n 'ont pu bénéficier de la
revalorisation indiciaire accordée — au titre de ces mesures — aux
professeurs de collège d 'enseignement technique . En effet, l 'évo-
lution de la formation dispensée dans les lycées technologiques doit
conduire à faire appel, dans des proportions croissantes, aux ser-
vices des professeurs techniques et à restreindre progressivement
les besoins en professeurs techniques adjoints. C'est l' accès aux
niveaux indiciaires plus élevés des certifiés et des professeurs tech-
niques dans les conditions dérogatoires au droit commun et excep-
tionnellement favorables des concours spéciaux qui a paru répondre
à la fois aux impératifs de revalorisation des enseignements tech-
nologiques et au voeu légitime de promotion des professeurs tech-
niques adjoints de lycée technique, ceux-ci bénéficiant, par ailleurs,
du rajustement indiciaire en cours pour tous les agents de la caté-
gorie A . Quant au dossier de propositions concernant l ' alignement
des obligations du service des professeurs techniques sur celles des
professeurs certifiés il fait l ' objet de négociations engagées sur
le plan interministériel qui se poursuivent normalement mais n' ont
pu encore aboutir à un accord entre les départements intéressés.
Sur le plan des possibilités de promotion offertes aux professeurs
techniques de lycées techniques, il convient de noter que les moda-
lités de recrutement des chefs de travaux, instituées à titre tran-
sitoire par l ' arrêté du 24 avril 1972, créant un certificat d'aptitude à
l'enseignement technique degré supérieur et qui devaient prendre
fin en 1977, font l'objet d ' une mesure de prorogation pour trois
nouvelles années. L'obtention de ce certificat d 'aptitude permet aux
professeurs techniques d'accéder au corps des chefs de travaux, assi-

mités aux agrégés. Enfin en ce qui concerne la formation perma-
nente, les professeurs de lycées techniques participent à différents
stages : 1 " stages de recyclage organisés par les instituts de
recherche sur l 'enseignement des mathématiques ; 2" stages en entre-
prise ; 3 " réunions d'information au plan académique de un à
cinq jours ; 4" journées d ' études au plan national ou interacadé-
mique (de deux à cinq jours) . S'agissant de la reconnaissance des
diplômes de l ' enseignement technologique, toutes dispositions utiles
ont été prises clans le cadre de la loi d ' orientation du 10 juillet 1971.
Ainsi, l' article 33, repris dans ses dispositions par l 'article 1333
(chapitre III du titre III livre I de l' annexe I) de la loi n " 73-4
du 2 janvier 1973 relative au code du travail, inscrit au nombre
des éléments essentiels servant à déterminer les classifications dans
les conventions collectives s les mentions relatives aux diplômes
professionnels ou à leurs équivalences, à condition que ces diplômes
aient été créés depuis plus d 'un an » . Cette disposition a pris effet
le 1"" janvier 1973 et a déjà reçu application dans certaines pro-
fessions comme celles du bâtiment et des travaux publics . Un accord
national relatif aux classifications a été signé en juillet 1975 à
l ' union des industries métallurgiques et minières. Bien que M . le
ministre du travail soit seul compétent pour instruire toutes ques-
tions relatives aux conventions collectives, le ministre de l'éducation
a néanmoins saisi ce département ministériel pour soutenir la
demande des étudiants techniciens supérieurs . Par lettre en date
du 4 août 1975, le ministre du travail a fait savoir qu 'il avait
demandé à nouveau aux organisations professionnelles d'employeurs
(lettre du 24 mars 19751 et aux organisations de salariés (lettre du
2é juin 1975) d 'inciter les négociateurs dépendant de leurs organi-
sations respectives à introduire dans les conventions collectives en
cours d 'élaboration ou dans celles déjà existantes, des dispositions
relatives aux diplômes professionnels. Enfin, le ministre du travail
a confirmé que des négociations étaient déjà envisagées au sein
de différentes grandes branches d ' activité en vue d 'aboutir à des
accords au plan national.

Etablisserrtcuts secondaires (absence rie chef cuisinier au restaurant
du lycée d'enseignement professionnel du Perreux-sur-Itfarue [Val-
de-1larue]).

41394 . — 13 octobre 1977 . — M. Dupuy attire l 'attention de M. le
ministre de l'éducation sur le problème qui se pose au lycée d 'ensei-
gnement professionnel du Perreux-sur-Marne . Du fait de l 'absence
d ' un chef cuisinier qui n ' a pas encore été nommé, le service de
restauration du lycée ne peut fonctionner et les 450 élèves inscrits
en qualité de demi-pensionnaires sont contraints de se passer de
déjeuner ou de se contenter de peu, les restaurants et cafés du
quartier étant trop onéreux pour leurs bourses . Il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour mettre au plus vite un
terme à cette situation scandaleuse, fort préjudiciable à la santé
des élèves.

Réponse . — Il existe en effet depuis la dernière rentrée scolaire,
au lycée d 'enseignement professionnel annexé au lycée technique
Paul-Doumer du Perreux-sur-Marne un poste vacant d 'ouvrier pro-
fessionnel de 1'" catégorie — chef cuisinier —, qui devait être
confié à compter du 1'' janvier 1978 à un fonctionnaire stagiaire
issu du concours exceptionnel de recrutement d 'ouvrier profes•
sicnncl de 1"' catégorie — spécialité Cuisine —, organisé par le
rectorat de Créteil et dont les résultats ont été connus le 15 décem-
bre 1977 . Des mesures transitoires ont permis, en accord avec la
municipalité du Perreux-sur-Marne, qu 'un chef cuisinier, affecté
dans un établissement voisin et assisté de deux agents auxiliaires
exerçant leurs fonctions à mi-temps aux cuisines, assure un service
normal de restauration jusqu 'au terme ' de l 'année civile 1977 . Depuis
le 1 janvier 1978, les différents lauréats du concours précité aux-
quels le poste a été proposé ayant refusé cette affectation, le ser-
vice est assuré jusqu ' au terme de la présente année scolaire par un
agent auxiliaire . Ces dispositions donnent satisfaction aux usagers
de l ' établissement et l 'information rapportée selon laquelle le service
ne serait pas en mesure de fonctionner est donc dénuée de fon-
dement.

Enseignement tèclunique : refus du rectorat de Rennes d'autoriser
les stages dans tes entreprises en fin de première année de BEP
«Agent de transport e.

41551 . — 20 octobre 1977. — M . Guinebretlère fait part à M. le
ministre de l'éducation de son grand étonnement devant le refus
du rectorat de Rennes d'autoriser des stages dans tes entreprises
ee, fin de première année de BEP « Agent de transport s . Dans
d'autres académies (Lyon), les élèves sont autorisés à suivre de
tels stages durant le mois de juin . Les stages en milieu profession .
net, dont le principe a été reconnu par la circulaire ministérielle
(TMO 19 159 IV) du 30 octobre 1959, font partie intégrante
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de l'ensotgnement aux termes de la lui d 'orientation sut' l' enseigne-

	

faculté d ' adresser une demande de décision modi! 'icative du budget
ment technologique ut" 71 .577, du 16 juillet 1971 . Si les programmes

	

au recteur, qui juge de sun bien-fondé et accorde éventuellement
du BEP

	

Assiut de tr ansport

	

annexés à l 'arrêté de création

	

un crédit suppléovntaire sur les disponibilités qui peuvent lui res :er.
en date du 7 niai 1971, ne prévoient pas explicite tuent de stage

	

Enfin, en ce qui concerne lit terrasse titi bâtiment Kléber, elle a
clans le déroulement de la scolarité, il n' en excluent nullement la

	

été rendue étanche par une réparation provisoire . lit bureau de
possibilité . Enfin, aucune disposition réglementaire n ' oblige la tenue

	

contrôle a visité les locaux après ces travaux et a estimé que
de ces stages pendant les vacances scolaires . Au contraire . extrême-

	

les ateliers pouvaient êtr e remis en service . La réalisation d ' une
ment profitables puor les élève .:, ils paraissent particulièrement

	

nouvelle couverture définitive est en cours d'étude,
souhaitables au mois de juin, selon les propositions et sur l 'accord
de la procession et des enseignen t s . Ceux-et sont en effet, durant
cette période de l 'année, retenus par la correction des épreuves
d'examen ; ils ne peuvent pratiquement assumer en totalité leur
enseignement . Les ('Inves euraienl clone, en faisant des stages pro-
fessionnels dans des entreprises pendant le mois de juin, une initia-
tion pratique et enrichissante dans la profession, sous la responsa-
bilité de l 'éccle, au lieu de se voir obligés :le rester ii domicile dès
le début de ce mots tic l 'année . II lui demande quelle est sa posi-
tion en ce qui concerne ce problème.

Répoi se. — Le placement en stage en entreprise des élèves des
établissements d ' enseignement ne peut être autorisé que si les
stages sont expressément prévus dans le programme d ' examen et
le déroulement de la scolarité . La circulaire du 30 octobre 1959 dont
fait état l ' honorable parlementaire concerne la convention de stages
pour les formations de l ' hôtellerie qui sont obligatoires. Snn applica-
tIon fait. d 'ailleurs l 'objet d ' une étude par les services du ministère
de l 'éducation, dont les conclusions devraient permettre de dégager
une position de principe quant à l 'opportunité des stages en entre-
prise et à la période la plus favorable pou r que ces stages entrent
réellement dans le dispositif de la formation .

Apprentissage (modalités de répartition entre les ucruiétniea

des dia ,uoileenu .r pestes d'i taper te tir d ' apprentissage).

41911 . — 3 novembre 1977 . — M. Philibert rappelle à M . le ministre
de l 'éducation qu ' en application de la loi du 16 juillet 1971 et de
let loi Royer, la rrglementation concernant employeurs ; et apprentis
a nécessité la mise en place d ' un corps d ' inspection de l ' apprentis-
sage. A la rentrée de septembre 1977, les mesures de création
d ' emplois annoncées par le ministère de l ' éducation font état, entre
autres, de dix postes supplémentaires d ' inspecteur d'apprentissage au
titre du budget 1977 . En conséquence, il lui demande : 1" comment
ces dix postes ont été répartis entre les vingt-sept académies;
2" quels sont les critères retenus pour l ' aitribution académique des
postes budgétaires . En particulier, est-il tenu cmupte du nombre
d 'apprentis et de leur densité géographique ; 3" peut-on connaitre
la répartition académique actuelle de l 'ensemble des postes budgé-
taires affectés à l ' inspection de l 'apprentissage.

fsnarignataeel techn i que

trntptuentotiun des crédits de l'F,:\' UEA à Clichy Watts-de-Sentel).

41557 . — 20 octobre 1977 . — M. Jans attire l 'attention de M . le
ministre de l'éducation sur les Graves problèmes qui se posent actuel'
lement à l'ENREA, sise 107, boulevard du Général-Leclerc, à
Clichy tll, uts-de-Seine'. L faut noter en effet que les préoccupa-
tions, tant des enseignants que des parents d 'élèves cle cet établis-
sement, sont amplement justifiées puisque : 1" trois classes termi-
nales et une classe de première ne peuvent avoir de cours de
mathématiques, car il n ' y a pas de professeur. Il manque également
un professeur de sciences-physiques, un professeur d 'électronique
et un professeur d 'espagnol : 2" la dégradation de la terrasse du
bâtiment Kléber a pour conséquence de laisser pénétrer la pluie
dans les salles de manipulation électrique, obligeant le proviseur à
fermer six classes laboratoires en raison du danger réel encouru
par les utilisateurs ; 3" les crédits de fonctionnement ont été ampu-
tés de 40 000 francs, alors que l 'effectif est sensiblement le même que
l'année précédente . Cette situation particulièrement grave prive les
élèves de l ' enseignement qu 'ils sont en droit d ' attendre puisqu ' il
conditionne leur avenir et l ' importance reconnue par la réforme à
l'enseignement technique ne peut s 'illustrer que par les moyens mis
en oeuvre pour la rendre effective . Aussi, il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour doter l ' ENREA de CIichy des
moyens nécessaires à son bon fonctionnement.

Réponse . — La loi de finances fixe de façon limitative le nombre
des emplois qui peuvent être affectés aux lycées . Les moyens sont
répartis entre les recteurs, à qui il appartient de les affecter dans
les établissements compte tenu des besoins qu'ils ont constatés et
des ordres de priorité qu ' ifs sont amenés à fixer. Actuellement, tous
les emplois inscrits en mesures nouvelles au budget 1977 sont répartis
et aucune création nouvelle ne peut plus être envisagée ; la situa-
tion de l ' école nationale de radiotechnique et d ' électricité appliquée
(ENREA) de Clichy ne pourra donc être revue que dans le cadre
de la préparation de la rentrée 1978 . En ce qui concerne les crédits
de fonctionnement alfoués aux établissements publics d ' enseigne-
ment du second degré, les recteurs, en application des mesures
de déconcentration, arrêtent ces subventions, dans le cadre des
dotations globales mises à leur disposition par l 'administration cen-
trale, celles-ci étant elles-mimes fonction du volume des crédits
budgétaires ouverts par le Parlement . Une première répartition
entre les recteurs est effectuée à cet égard en début d'année civile
et, à l'occasion de fa rentrée scolaire, un complément de crédits
est accordé à chaque académie pour faire face aux besoins supplé-
mentaires liés à l'évolution des effectifs d'élèves et à l'ouverture
de nouveaux établissements, ainsi que pour améliorer lorsqu 'il y
a lient le fonctionnement de certains services. Une fois les attri-
butions rectorales effectuées, il appartient au conseil d'établissement
de chaque lycée ou collège de voter une proposition de répartition
des ressources entre les différents postes de dépenses, selon les
besoins et priorités qu'il a estimé opportun de retenir . Lorsque les
dotations mises à la disposition d'un établissement sont considérées
par celui-ci comme insuffisantes, l'administration collégiale a la

Ré=ponse . — La mise en place de l'inspection de l ' apprentissage
prévue par la loi n " 71-576 du 16 juillet 1971 et le décret n" 73. 50
du 9 janvier 1973 se poursuit activement . Dix nouveaux postes ont
été créés à la rentrée 1977, portant à 110 le nombre des ins pecteurs
de l 'apprentissage chargés d 'assurer le contrôle pédagogique, admi-
nistratif et financier des centres de formation d 'apprentis et le
contrôle de la formation donnée en entreprise . L ' activité des inspec-
teurs de l 'apprentissage s 'exerce au sein du service académique
de l ' inspection de l 'apprentissage généralement dirigé par un inspcc-
leur de l 'enseignement technique sous l 'autorite de l' inspecteur
principal de l 'enseignement technique. La répartition des postes
budgétaires est faite compte tenu du nombre d 'apprentis essent i el-
lement, ainsi que du nombre de départements par académie, et des
particularités que présentent certaines académie, touchant en parti-
culieraux difficultés de transport. La répartition actuelle est donnée
par le -tableau ci-,joint . Les trente nouveaux pestes ouverts au
budget 1978 seront répartis selon les mêmes critères.

Répartition des 110 emplois budgétaires

contentent les inspecteurs de l'apprentissage.

POSTES BUDGÉTAIRES
d'inspecteur

d ' apprentissage
créé,.

Aix-Marseille	
Amiens	
Antilles-Guyane	
Besançon	
Bordeaux	
Caen

	

. .

	

.	
Clermont-Ferrand	
Corse	
Créteil	
Dijon	
Grenoble	
Lille	
Limoges	
Lyon

	

,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,,
Montpellier	
Nancy-Metz	
Nantes	
Nice ,	
Orléans- Tours	
Paris	
Poitiers	
Reims	
Rennes	
Rouen	
Strasbourg	

Toulouse	
Versailles	

110

ACADÉMIES

4
3
2
3
7
4
4
2
2
4
5
5
3
5
4
3
8
2
G
6
S
2
G
3

Statut spécial
Alsace-l .o"raine.

7
4
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E)ublissements secondaires
(CES de la rue de ka Fontaine-au-Roi, à Paris [11'P.

41990 . — 5 novembre 1977 . — M. Chambaz expose à M . le ministre
de l'éducation la situation du CES 62, rue de la Fontaine-au-8oi,
dans le 11' arrondissement . Cet établissement ne peut actuelletent
fonctionner dans des conditions normales, faute de locaux suffi-
sants . Un préau de treize mètres sur neuf tient lieu à la fois de
réfectoire pour 125 pensionnaires, de salle d 'éducation physique, de
lieu de récréation lorsqu 'il pleut . Les visites médicales doivent être
faites dans la salle des professeurs en l ' absence d ' une salle appro-
priée. Le foyer socio-éducatif ne dispose d ' aucun local. Enfin, dix-
sept sections doivent fonctionner avec seulement seize salles de
classe, ce qui rend plus difficile l ' organisation du travail scolaire.
Compte tenu des préjudices provoque+s par ces insuffisances, pour
les élèves comme pour les enseignants, il lui demande quelles
mesures il envisage de prendre pour donner au CES de la
Fontaine-au-Roi les moyens de sa mission, ce qui implique notam-
ment : que des locaux annexes lui soient attribués immédiate-
ment dans le voisinage de l'établissement ; 2" que soit sérieusement
mise à l ' étude la possibilité d ' une extension des bâtiments actuels,

Réponse . — La situation du collège situé 62, rue de la Fontaine-
au-Roi dam le 11• arrondissement est actuellement à l 'étude dans
le cadre du réexamen de la carte scolaire de l 'académie de Paris
effectué à l'occasion de l'achèvement du plan de nationalisation clos
établissements de premier cycle. Il est exact qu 'il n 'est pas possible
de maintenir les effectifs accueillis dans les locaux actuels . Ces
effectifs devront être sensiblement réduits à court ou moyen terme
pour permettre à l 'établissement de fonctionner dans des conditions
plus satisfaisantes après réalisation des travaux d ' aménagement
nécessaires . Par ailleurs, des possibilités sont à l 'étude en liaison
avec les services compétents de la ville de Paris en vue de
compléter le dispositif actuel d'accueil dans ce secteur.

Enseignement privé (raison sociale d ' un établissement privé).

42081 . — 9 novembre 1977. — M. Delehedde demande à M. le
ministre de l 'éducation dans quelles conditions un établissement
d'enseignement privé peut accolée à sa raison sociale : école nor-
male s . Il lui demande, en outre, s 'il n 'est pas contraire aux dispo-
sitions du décret n" 73.226 du 27 février 1973 relatif à la délivrance
des diplômes nationaux de l ' enseignement supérieur iJournal officiel
du 3 mars 1973) qu 'un tel établissement puisse délivrer, conuae
sanctionnant le cycle d ' études qu'il dispense, des titres de licence.

2' réponse . — L 'appellation r école normale n ' étant pas juridi-
quement protégée, rien n ' empêche son utilisation par les établis-
sements privés dont la mission est comparable à celle des écoles
normales d 'instituteurs publics, c' est-à-dire qui forment des maîtres
de l ' enseignement privé du premier degré. 'toutefois, la dénomina-
tion adoptée incluant la mention « école normale » doit faire appa-
raitre le caractère privé de l 'établissement, conformément aux dispo-
sitions de l 'article I1 de la loi n" 71 . 55d du 12 juillet 1971 relative
à la création et au fonctionnement des organismes privés dispensant
un enseignement à distance, ainsi qu ' à la publicité et au démarchage
faits par les établissements d'enseignement.

Ecoles maternelles : création de deux postes d ' institutrice
à l 'école maternelle de Guyancourt (Yvelines),

42159. — 15 novembre 1977 . — M . Alain Vivien appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur les carences en postes d ' insti-
tutrice maternelle existant dans la commune de Guyancourt en ville
nouvelle de Saint-Quentin-en-Yvelines. Il lui rappelle que la loi
prévoit l 'accueil en classe maternelle pour tous les enfants âgés
de deux ans et plus dont les parents le souhaitent et qu' il s 'est
engagé à créer une classe maternelle dès que le nombre des inscrits
dépasse trente-cinq enfants . Alors que la commune de Guyancourt
dispose de deux classes équipées, prêtes à accueillir les soixante
enfants figurant sur les listes d ' attente iauxquels il faudra ajouter
ceux dont les parents vont emménager sur la commune avant la
fin de l 'année), l' inspection des écoles maternelles des Yvelines
refuse la création des deux postes qui seraient nécessaires . Il lui
demande les mesures qu 'il compte prendre pour remédier à cette
situation et faire respecter les engagements du Gouvernement.

Réponse. — La question posée par l'honorable parlementaire sur
la situation des effectifs des écoles maternelles de la ville de
Guyancourt soulève un problème qui n 'a pas échappé au ministre
de l ' éducation . La nécessité d 'ouvrir une classe supplémentaire se
faisant sentir, les autorités académiques ont implanté un nouveau
poste dès le 7 novembre 1977 à l'école maternelle Elsa Triolet qui

comportait deux classes pour soixante-dix élèves et pour laquelle
trente et un élèves étaient inscrits sur une liste l 'attente . Quant aux
autres écoles maternelles de la ville en cause Block, Fromont,
Langevin et Michel, elles accueillent respectivement 140, 140, 141 et
175 élèves pour des structures pédagogiques de quatre et cinq
classes . Il armerait donc que las effectifs de ces écoles ne dépassent
pas une moyenne de trente-cinq élèves par classe . De plus il faut
observer que ce chiffre se rapporte au nombre d 'élèves inscrits qui
est naturellement supérieur, à ce niveau d ' enseignement, au nombre
d ' élèves effectivement présents.

Conseillera d ' orientation iélergiesenient dit recrutement).

42241, -- 16 novembre 1977 . — M. Poutissou s' inquiète de la
détérioration de la situation des personnels des C . I . O . +centres
d'information et d'orientation), en particulier sur le plan du recru-
tetnent . Il demande à M. le ministre de l'éducation de bien vou-
loir lui préciser : 1" pourquoi les postes d'élète conseiller
d'orientation ont été diminués, pseant de 250 à 130, alors même
que les propos tenu, notamment clans le s Courrier de l 'éducation »
annonçaient la nécessité d ' élargir le recrutement ; 2" quelles mesures
il envisage de prendre pour permettre la titularisation des conseil-
lers d'orientation auxiliaires qui sont actuellement très bleu l ' fisami
ment préparés au concours de recrutemenl ; 3 " pourquoi le C . I. O.
de Villefranche-sur-Saône, conçu pour douze conseillers, n ' est doté
que de sept postes,

Réponse . — Le budget 1978 prévoit la diminution de 500 à 4311 du
nombre des emplois d ' élèves-conseillers d 'orientation . Cependant,
195 emplois de directeur de centre d 'information et d ' orientation et
de conseiller d ' orientation sont créés, ce qui porte le nombre total
de ces emploie à 3 077 . A l' intention des personnels intérimaires
exerçant les fonctions de conseiller d ' orientation ont été prévus
en 1977 deux .auges visant à faciliter leur préparation au concours
de recrutement des centres de formation ou au certificat d 'aptitude
aux fonctions de conseiller d 'orientation, Le centre d'information et
d'orientation de Villefranche-sur-Saône dispose d ' un emploi de direc-
teur et de sept emplois de conseiller d 'orientation pour un nombre
d ' élèves de collège un peu inférieur à 7 500, ce qui co rrespond préci-
sément à la dotation nationale moyenne compte tenu de la demi-
décharge de service dont bénéficie le directeur . Les locaux ont été
prévus dans la perspective de la poursuite du développement des
services d 'information et d'orientation.

Etablissen+ents secondaires (insuffisance des effectifs de persenuel
¢a C. E . S. P.-Ronsard à Limoges IHaute-Vieutiel).

42498. — 25 novembre 1977. — Mine Constans attire l'attention
de M. le ministre de l 'éducation sur le manque de certains per-
sonnels au C. E. S. Pierre-de-Ronsard de Limoges . Cet établisse-
ment a besoin d'une aide soignante, d 'un aide de laboratoire . Par
ailleurs, les crédits d'Elat ne permettent pas d 'acquérir le matériel
Pédagogique indispensable . Elle lui demande s 'il compte inscrire
les crédits nécessaires pour satisfaire ces demandes légitimes dans
les délais les plus rapprochés.

Répsase . — En application des mesures de déconcentration concer•
nant la tutelle financière des établissements, il appartient aux rec-
teurs d 'académie d'assurer, dans le cadre des crédits mis à leur
disposition pat' l'administration centrale, le renouvellement du maté-
riel ou le complément d 'équipement des établissements de leur
ressort, De l 'enquête effectuée auprès des services concernés du
rectorat de Limoges, il ressort qu ' aucune demande de matériel de
technologie n' a été présentée par l ' administration collégiale de
l'établissement en cause. Ce collège a bénéficié en 1972 d 'un premier
équi pement-type . Par ailleurs, des compléments d 'équipement lui
ont été attribués en 1973, en 1974 et en 1975 et une dotation en
matériel de sciences physiques d'un montant de 896 francs destinée
aux classes de 6' a été attribuée à l 'établissement . Elle est sur le
point tl 'étre livrée . Toutefois, il est signalé que deux demandes
de subvention d 'un montant global de 10 795 francs présentées par
l'établissement et concernant l'acquisition de matériel et de mobilier
n 'ont pu être satisfaites . Elles seront étudiées en 1978 . 1l est précisé
en outre que les services concernés du rectorat de Limoges n'ont
été saisis d'aucune demande concernant l'attribution de matériel
pédagogique. Par ailleurs les seuls emplois de personnel non ensei-
gnant ouvert , chaque année, par la loi de finances sont destinés
aux ouvertures et aux nationalisations des lycées et collèges. Dans
le cadre de la politique de déconcentration administrative en vigueur,
les recteurs répartissent ces emplois entre les établissements de
leur circonscription, en tenant compte des caractéristiques et des
charges spécifiques de chacun d'entre eux. Il leur revient également
de redistribuer, le cas échéant, les emplois provenant d'établisse-
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mente dont les charges ont décru . En application de ces Y,rincipes,
le recteur de l ' académie de Limoges a doté le collège Pierre-de-
Ronsard d'un nombre de personnel non enseignant de nature à en
assurer le bort functiunnemenl . Ce collège dispose notamment de
douze emplois de personnel de service alors que la dotation de la
plupart des établissements du même type est de onze emplois de
cette catégorie . En ce qui concerne l 'attribution d ' un poste d'aide
soignante souhaitée par l'honorable parlementaire, le recteur pourra
éventuellement env isager d'attribuer il ce collège un emploi d ' ouvrier
professionnel-secouriste lingère au moment de la répartition des
emplois ouverts au titre de l'année 1978 . IL conv ient de noter enfin
que le collège Pierre-de-Ronsard dispose d'un nombre de personnels
de laboratoire conforme à celui des autres établissements de l'aca-
démie de Limoges et qui doit permettre d 'assurer le déroulement
normal des séances de travaux pratiques.

Instituteurs et institutrices (inclusion d ' un garage
dans leur logement de fonctions).

42509. — 25 novembre 1977 . — M. Le Theule demande à M. le
ministre de l'éducation si la législation ou la réglementation rela-
tive à l 'attribution et à la composition des logements de fonctions
des intituteurs prévoit qu 'ils doivent comporter un garage. Si
cette question comporte une réponse négative, il lui demande
a'Y n'estime pas souhaitable de compléter la réglementation en
vigueur à cet égard, l'existence d'un garage, annexe d'un logement,
étant actuellement un élément de confort presque indispensable.

Réponse. — Ainsi que l'a rappelé la réponse à la question écrite
n» 15335 du 6 décembre 1974 (publiée au Journal officiel, débats
parlementaires, Assemblée nationale, n ' 4 du 25 janvier 1975), aucun
texte n 'interdit à une commune de construire un garage avec tout
logement qu'elle fait édifier pour des instituteurs.

Enseignants (modalités de remplacement des enseignants absents
pour soigner un enfant malade).

42681. — 1" décembre 1977. — M. Guinebretière appelle l ' attention
de M . le ministre ds l'éducation sur les conséquences de la circu-
laire du 21 juillet 1976, qui autorise un professeur à s'absenter pour
soigner un enfant maiaae . Qu'advient-il en effet du vide créé par
l'absence de professeur dans l'établissement . Le texte ne prévoit pas
le prise en charge par l' Etat d 'un suppléant, ni les modalités de
remplacement du personnel absent . Il lui demande quelle est sa
position sur le problème.

Réponse. — La ci rculaire ministérielle n » 76-094 dut 1" mars 1976
reprend les dispositions de la circulaire conjointe du ministre de
l'économie et des finances et du secrétaire d'Etat auprès du Premier
ministre (Fonction publique) n " 1213 du 21 août 1975, relative aux
autorisations d 'absence pouvant être accordées au personnel de
l'administration pour soigner un enfant malade ou pour en assurer
momentanément la garde, Elle fixe les modalités d 'application de
ces dispositions au personnel relevant du ministère de l ' éducation.
Les modalités d ' attribution des autorisations dont il s 'agit relèvent
donc d'une réglementation interministérielle qui s 'impose à toutes
les administrations et qui résulte aussi bien de la circulaire n" 1213
du 21 août 1975 précitée que de la circulaire FP n` 1169 du 15 octo-
bre 1974 . La question posée par l ' honorable parlementaire, relative
au remplacement éventuel des enseignants en congé, n'est pas
envisagée par ces textes qui précisent seulement le caractère faculta-
tif de l ' octroi des autorisations d ' absence et leur durée. La circulaire
ministérielle prévoit, quant à elle, que « le« personnels enseignants
qui ont la charge d'un enfant pourront bénéficier d'autorisations
d 'absence dans la limite de doline jours ouvrables si elles sont
fractionnées ou de quinze jours consécutifs » et que « pour les
cas exceptionnels où cette limite est po r tée à vingt-quatre jours
ouvrables, les jours ouvrables qui n ' ont pas donné lieu à service
au-delà de douze jours ne donneront pas lieu au versement du
traitement ». L ' instruction du 15 octobre 1974 rappelle que c'est
e dans la mesure où le fonctionnement du service le permettra s
que des facilités d ' absence pourront litre accordées pour les motifs
ci-dessus exposés . C ' est donc dans le cadre des procédures normales
de remplacement qu ' il est procédé à celui des personnels ensei-
gnants bénéficiant de ces autorisations.

Etablissentents secondaires (nomination du chef des travaux
en tant que membre des conseils d ' établissements).

42763. — 3 décembre 1977 . — M . Benoist attire l'attention de
M. le ministre de l'éducation sur les dispositions des décretsn», 76. 1304 et 76-1305 du 28 décembre 1976 portant réforme du sys-

tému éducatif, prévoyant notamment : dans les établissements
où plus de la moitié des élèves préparent un dinlùme attestant
tete qualification professionnelle, le chef des travaux est membre
du conseil » . Or, clans certains lycées polyvalents, comme par
exemple le lycée mixte d ' Etat Jules-Renard, à Nevers, les élèves
du technique ne représentent pas la moitié des effectifs. Le nou-
veau texte est en retrait par rapport au précédent puisque le chef
des' travaux était membre de droit du conseil d'établissement.
L ' importance de l'enseignement technique n ' est plus à démontr er
et des problèmes spécifiques seront évoqués dans les nouveaux
conseils d ' établissements, en particulier financiers . Il demande donc
à M. le ministre s'il n ' entend pas assouplir les dispositions des
décrets susindiqués afin crue, sans restriction, les chefs de travaux
puissent siéger au sein des conseils d 'établissements.

Réponse . — La représentation souhaitée par l ' honorable parle-
mentaire irait à l 'encontre des principes qui ont fondé le dispositif
prévu par le décret n" 76-1305 du 28 décembre 1976 concernant la
composition du conseil d ' établissement . Il a en effet été jugé souhai-
table, afin de favoriser la souplesse de fonctionnement de cet
organe . vie ne pas multiplier le nombre de ses membres dans la
mesure où la participation des parties essentiellement concernées
pouvait par ailleurs liu re assurée. A ce titre, dans les établissements
où le poids numérique des élèves préparant un diplinne attestant
une qualification professionnelle est moindre et correspond à moins
de la moitié des élèves de l 'établissement, il a paru possible de
ne pas attribuer au chef de travaux un siège au sein du conseil.
En revanche, dans celte hypothèse, sa présen'-e a été jugée indis-
pensable lorsque l ' ordre du jour comporte des questions relatives
à l 'enseignement technologique et la circulaire n" 77-248 du 18 juil-
let 1977 a prévu que clans ce cas u le chef de travaux ou le profes-
seur qui en exerce les fonctions est imité à assister aux travaux
du conseil » . Ses avis autorisés peuvent ainsi éclairer dans leurs
choix les membres du conseil qui, en tout état de cause, sont
parfaitement qualifiés pour connaître des problèmes spécifiques et
notamment financiers propres à l'enseignement technologique . S'agis-
sant des établissements où plus de la moitié des élèves préparent
un diplôme attestant une qualification professionnelle et comme
le rappelle l ' honorable parlementaire, le chef des t ravaux, aux
termes de l'article 11 du décret n" 76-1305 du 28 décembre 1976,
est membre du conseil.

Constructions scolaires (réalisation d'un CET à Saint-Fons fRhôneJ).

42822 . — 7 décembre 1977. — M . Houei attire l' attention de M . le
ministre de l'éducation sur la situation qui existe actuellement dans
le secteur scolaire de Saint-Fons . En effet, la création d ' un CET à
Saint-Fons semble toujours à l'état de projet et, grâce à cette
carence, onze élèves cette année n 'ont pu trouver place dans les
CET des alentours saturés . Il y a là une situation anormale et encore
une fois de jeunes élèves en font les frais ! 11 lui demande : quelles
dispositions il entend prendre afin que les élèves de Saint-Fons
puissent avoir accès, au mémo titre que les autres, aux enseigne-
ments dispensés en CET et pour cela faire en sorte qu'ils puissent
disposer dans leur secteur d ' un établissement d'accueil répondant à
ces enseignements ; ce qu ' il entend faire pour e débloquer » le
projet du CET de Saint-Fons étant donné qu ' il n 'ignore pas les
conditions particulièrement difficiles de l'ouverture du lycée poly-
valent à Vénissieux.

Réponse . — La construction d'un CET à Saint-Fons est inscrite
à la carte scolaire de l ' académie de Lyon, mais le projet ne figure
pas sur la liste prioritaire des opérations à réaliser dans la région
Rhône-Alpes. L ' honorable parlementaire est in vité à saisir le préfet
de la région Rhône-Alpes, responsable avec les instances régionales
de la programmation annuelle des constructions scolaires du second
degré, de l 'altéré' qu'il porte à cette réalisation afin que soit
étudiée la possibilité d'inscrire le projet sur un prochain programme
prioritaire de cette région .

Apprentissage
(répartition des nouveaux postes d 'inspecteur de l 'apprentissage).

43686. — 21 janvier 1978. — M. Gissinger rappelle à M. !e minis-
tre de l 'éducation qu 'en application de la lcL du 16 juillet 1971
et de la loi Royer, la réglementation concernant les employeurs et
appentis a nécessité la misse en place d 'un cor ps d' inspection de
l 'apprentissage. De nouveaux postes d ' inspection ont été prévus nu titre
du budget 1977 et d 'autres sont vraisemblablement inscrits au budget
1973 . Il lui demande en conséquence de bien vouloir lui indiquer,
par académie, la répartition des nouvelles c r éations de postes . Il
serait également heureux de connaitre les critères retenus pour
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cette répartition et les mesures prévues dans les départements
d'Alsace et de Lorraine qui sont semis à une réglementation
particulière.

Réponec . — La mise en place de l ' inspection de l'apprentissage
prévue par la lof n" 71-576 du 16 juillet 1971 et le décret n" 73-50
du 9 janvier 1973 se poursuit activement . Dix nouveaux postes

ont été créés à la rentrée 1977 . portant à cent dix le nombre des
inspecteurs de l'apprentissage chargés d 'assurer le contrôle péda-
gogique, administratif et financier des centres de formation
d ' apprentis et le contrôle de la formation donnée en entreprise.
L'activité des inspecteurs de l'apprentissage s'exerce au sein du
service académique de l'inspection de l'apprentissage généralement
dirigé par un inspecteur de l'enseignement technique sous l ' autorité
de l'inspecteur principal de l'enseignement technique . La répartition

de; postes budgétaires est laite compte tenu du nombre d'apprentis
essentiellement, aiesi que du nombre de départements par académie,
et des particularités que présentent certaines académies touchant
en particulier aux difficultés de transport . La répartition actuelle
est donnée par le tableau ci-joint . Les trente nouveaux postes
ouverts au budget 1978 seront répartis selon les mêmes critères.

Répartition des 110 emplois budgétaires

concernant les inspecteurs de l 'apprentissage.

POSTES BUDGÉTAIRES
d'inspecteur

ACADÉMIES

	

d'apprentissage
créé'

Aix - Marseille	
Amiens	
Antilles - Guyane	
Besançon	
Bordeaux	
Caen	
Clermont-Ferrand	
Corse	
Créteil	

'Grenoble	
Lille	
Limoges	
Lyon	
ilontpellier	
Nancy-Metz	
Nantes	
Nice	
Orléans-'l'ours	
Paris	
Poitiers	
Reims	
Rennes	
Rouen	
Strasbourg	

Toulouse	
Versailles	

110

Instituteurs et institutrices

(augmentation du pourcentage et recrutement de remplaçants).

43162. — 22 décembre 1977 . — M. Canacos attire l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur le non-remplacement des institu-
teurs . En effet, 5 p . 100 de leurs effectifs seulement peuvent être
remplacés lors de congés ou de stages . Pourtant, les besoins en
remplaçants peuvent être estimés à 10 p . 100 des effectifs . Devant
une telle situation préjudiciable pour le reste du corps enseignant
et pour l'enseignement des enfants, il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour l'embauche du personnel nécessaire.

Réponse. — Le problème du remplacement des maîtres momenta-
nément indisponibles retient toute l 'attention du ministre de l'édu-
cation . Depuis la rentrée de 1976 en application de la circulaire
n" 76-182 bis du 13 mai 1976 une nouvelle organisation du service
des personnels de remplacement a été mise en place pour permettre
d'assurer dans de meilleures conditions en période de pointe le
remplacement des maitres en congé . Il est notamment fait obliga-
tion aux inspecteurs d'académie de moduler le calendier des stages
et le nombre des stagiaires en fonction des besoins globaux de
remplacement et ce de telle sorte que soit assuré l 'emploi optima
de la capacité de remplacement . Ces dispositions viennent d'être
rappelées aux inspecteurs d 'académie en raison des difficultés
actuelles pour remplacer les maîtres en congé. Le nombre de congés

étant variable dans le temps, l'augmentation du pourcentage des
effectifs de personnel de remplacement dont le colt serait très
élevé pour la collectivité ne résoudrait pas totalement les difficultés
qui sont rencontrées à certaines périodes de l'année . I)e plus, il ne
peut être envisagé de reluitrir niatsivement à des recrutements de
personnels sans qualification professionnelle . Ces recrutements
iraient à l 'encontre des dispositions adoptées et qui consistent à
accroître le nombre de personnels titulaires chargés du remplace-
ment des mitres afin d ' améliorer le service du remplacement.

EQUIPEMENT ET AMENAGEMENT DU TERRITOIRE

' l' RANSPnt!r'S

Aéronautique nuise en route
de le construction du moyen-courrier français A 200n

40648. — 17 septembre 1977 . — M . Montdargent rappelle à
M. de ministre de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire
(Transports) les déclarations qu ' il a faites dernièrement lors de son
tour de France sur l'emploi et particulièrement en direction du
personnel de la S . N . L A . S . : e Le Gouvernement français est décidé
à ce que l ' Europe conserve une présence dans la politique aéronau-
tique mondiale », ajoutant que a la France a entrepris de chercher
des partenaires pour la réalisation de l'avion moyen-courrier A 200 e.

Ces consultations entre les partenaires européens nécessitent beau-
coup de temps, alors que l ' élude de l'A 200 est suffisamment avancée
pour permettre sa construction immédiate. 'foutes les prévisions du
marché aéronautique montrent l'importance numérique des besoins
en matière de moyen-courriers . En conséquence, il lui demande quelles
mesu res il compte prendre pour réaliser la construction sans délai
de l 'A 200 que réclament les compagnies françaises et étrangères.

Réponse . — Dans son discours du salon du Bourget, le Premier
ministre a proposé aux gouvernements associés dans le programme
Airbus et à d 'autres gouvernements européens qui le désireraient
d ' étudier en commun le principe de la construction en coopé'•ation
d ' un nouvel avion moyen-courrier équipé de moteurs CFM 5ii at il
a désigné la SNIAS comme chef de file industriel français pour
ce programme. C ' est danc le cadre de ces directives gouvernemen-
tales que la société nationale a poursuivi ses travaux avec les socié-
tés allemandes MBB et VFW et la société britannique British Aer•o-
space ; plusieurs groupes de travail ont été créés à différents
niveaux des sociétés en présence. Dans une première phase les
travaux ont consisté essentiellement en comparaisons des expé-
riences et des avants-projets des sociétés et à ce titre la SNIAS a
présenté à ses partenaires les concepts de son avant-projet A 200,
biréacteur équipé de CF,YI 55. Cette première approche s'est termi-
née à la fin du mois de juillet 1977 . Elle a été suivie depuis août 1977
d 'une seconde phase qui a pour but, d 'une part, de définir le
n meilleur avion e résultat des compromis entre les possibilités
techniques, les demandes des compagnies aériennes et les contraintes
financières, d' autre part, de jeter les bases de l ' organisation d'une
coopération européenne, qui devrait être étroitement liée à l 'organi-
sation existante Airbus Industrie . La SNIAS devrait pouvoir rapi-
dement présenter un rapport au Gouvernement sur la faisabilité
d ' un programme bi-CFM 56 moyen-courtier, résultat de ces discus-
sions . Le Gouvernement a donné des instructions trias précises, tant
aux industriels qu'aux services concernés pour que des résultats
concrets soient obtenus rapidement sur la faisabilité de ce pro-
gramme dans le respect des intérêts de notre construction aéronau-
tique nationale. Le principe d 'une coopération internationale est
bien sûr recherché en fonction de l'élargissement du marché initial
qu 'il procure.

Aéronautique (remise en fobrtcation de l'ar+ion N 262

pour assurer l'avenir de la S . N . I . A . S . et de l ' usine de Meaulte.

41715 . — 26 octobre 1977 . — M . Audinot ne croit pas nécessaire
de rappeler à M . fe ministre de l ' équipement et de l 'aménage-
ment du territoire (Transports) la situation du plan de charge
de l 'Aérospatiale, en général, et de l'usine de Meaulte, en parti-
culier. Il souhaiterait connaître la position du Gouvernement sur la
possibilité de remise en fabrication de l' avion N 262. D' autant
que les précoutrats actuellement passés avec la clientèle améri-
caine stipulent que la décision de remise en fabrication de l 'avion
devra être prise avant le novembre 1977 . Il demande instam-
ment, pour que l'avenir de la S .N .I .A .S . et de l'usine de Meaulte
soit conforté, que le Gouvernement fasse appliquer la notion
d' urgence par les autorités de tutelle qui étudient actuellement
le dossier.

5
3
5
4
3
8
2
6
6
6
2
6
3

Statut spécial
Alsace-Lorraine.

7
4
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en datte..., notamment en matière de réglementation des prix.
Quant an prix des repas servis a bord des trahis, il est fixé en
tenant compte des coûts d ' exploitation, .:ans pour aut:urt en assurer
ta couverture . De ce fait, si les voûte de la restauration ferroviaire
sont nettement supérieurs à ceux de la restauration en ville, ce
qui conduit normalement à appliquer des prix plus élevés, le niveau
de ces prix ne peut être abaisse sans aggravation inadmissible du
caractete déficitaire de la restauration dans les trains. C 'est d 'ail-
leurs peur compenser les contraintes particulières de cette activité
et pour maintenir le prix des prestations offertes à un niveau
acceptable que la S. N. C . F . prend en charge une participation
financière .

Sueiéi . nutinuaie des chemins de fer fisnan i s

(i'oruiitiurrs de rcalisativa de hi pure rte lu Part-Dieu, à Lima),

42673 . — :30 novembre 1977. — M. Cousté, rappelant l 'importance
qu ' atiachcnt les Llminais à la réalisation rie la gare de la Part-Dieu,
à Lyon, demande à M . le ministre de t 'équipement et de l'améne•
serinent du territoire .si les élude ., auxquelles il a Md lait allusion
dan, la réponse qui lui a été raite le 19 février 11)77 ont été menées
à bien . Penrrait-il nul,imment préciser si les discussions engagées
entre la communauté ur baine de Lyon et la SNCF ont permis
d ' aboutir à un accord de principe pour la cm truclinn et le finan-
ccme :+t d' une telle gare, Lyon devant être reliée à Paris dès 1981
par le 'l'GV, trahi à grande vitesse. Pourrait-il préciser en outre
quelles vont les difféeentes phases qui ont été envia Bées ou décidées
pour la mise en place de la nouvelle gare à la Part-Dieu.

Rrpnrse . — Les études engagées par la S .N .C .F . pour la cons-
iretction (l'une nouvelle gare dans le quartier de ïa Part-Dieu à
Lyon pour accueillir les train .; T .G .V . ont révélé ut coût tris
élevé . De ce fait, les discussions, entre la communauté urbaine de
Lyon et la Société nationale, sur les moyens de financement et
leurs modalités n 'ont pu aboutir dans les délais nécessaires. En
conséquence, la S .N .C .F . a mis au point un projet d 'aniélioretion
de la gare des Brotteaux et prévoit d'exploiter les trains T .G .V.
en utilisant cette dernière et la gare de Perrache . Cette solution
permet de réduire de près des deux-tiers le coût de l ' investisse-
ment q ui de ce fait, sera entièrement prie en charge par la Société
nationale .

S .N .C .F. uur.ynrenlation du Pie,'- de réduction
accordée aux parents ngrint élevé au moins cinq enfants).

43254 . — 31 décembre 1977 . — M . Pierre Bas expose à M. le
ministre de l ' équipement et de l 'amé .iegement du territoire (Trans-
ports) que des parents ayant élevé au moins cinq enfants bénéficient
leur vie durant d 'une réduction de :10 p . 100 sur les tarifs de la
SNCF. Depuis l'institution de la carte s Vermeil ' tous les Français
de soixante-cinq ails et toutes les Françaises de soixante ans ont
le mente droit.. Le nombre de parents en cause doit être très faible,
ne serait-il pas possible de leur faire accorder une réduction supé-
rieure a celle dont l'ensemble de la population bénéficie sous la
seule condition de l 'âge.

Réponse .— Exception faite du taux de réduction identique qu ' elles
comportent les deux tarifications S.N .C .F. auquelles il est fait
allusion ne sont pas compatibles . Le tarit ,t carie vermeil e a
été nui+ au point par fa S .N .C .F . dans un but commercial : la
carie a été créée pour encourager les gens d ' un certain lige, plus
libres de leur temps, à se déplacer davantage, et à provoquer
par là même ut supplément de trafic suffisant pour compenser
la perle de recettes que toute réduction entraîne sur le trafic
acquis . Il s'agit en fait d 'un abonnement à prix réduit permanent,
moyennant l'achat d'une carie annuelle d'un prix relaiivement
modique (27,70 francs) de se déplacer en dehors des zones et
des périodes de fort trafic. Par contre le tarif familles nombreuses,
qui trouve son fondement dans la foi du 29 octobre 1921, a été
imposé à la société nationale qui reçoit eu compensation une
indemnité de la part des finances publiques, dans le cadre de
l 'article 20 bis de la convention du 31 août 1937 qui lie l 'Liat
à la S .N .C .F. En application du tarif précité, les pères et mères
dont la famille a com p té à un moment quelconque au moins cinq
enfants ont droit à une réduction de 30 p . 100 à vie . Cette disposi-
tion s ' applique sur rensemble du réseau ferré, quelle que soit 1a
période du trafic et sans que les intéressés aient à acquérir de
carte annuelle . Aucune restriction concernant l ' âge des ayants-
droit n 'est applicable. Il s 'agit donc bien d'une mesure d 'une autre
nature que la carte vermeil et il n'est pas envisagé de la modifier.

Aéronuetiyue (relance (te lu cunsrructiun des appareils Noril 262).

42671 . — 30 novembre U')77. .— M. Labarrére attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire

(Transports) sur la nécessité de relancer la construction des appa-
reils Nord 262 . Cet avion de construction entièrement française
est produit par les firmes SN)AS, Turboméca, Ratier, l 'sItA11 . Depuis

l 'interruption de la chaine en 1972, des événements importants sont
intervenus qui plaident pour la relance ce cet appareil nui a tou-
jours donné entière satisfaction à sc ., utilisateur Eu premier lieu,
la crise de l ' énergie impose la mise en place de mai g rit ; économique.

C 'est le cas des turbo-propulseurs dont le Nord 262 est équipé.
Ceux-,i procurent une économie de cm•hurml de l'ordre de 20 à
30 p . 100 par rapport aux rcacteurs . Le Nord 2262 est le seul de
sa catégorie à réunir les conditions optima de certification . Par
ailleurs, l 'extension à 2011 milles ose sis des zones te•rriteriales a
été adoptée par de nombreux Etats . Le Nord 262 se prèle parfai-
tement aux missions de surv .'illance et d 'ieterveeticu, ,un rayon
d 'action étant de 5000 km. La relance de cet appareil et le déve-
loppement de la version Inari,. permettraient, a l ' heure où la
situation de l'emploi est particulièrement critique, d ' assurer le
maintien de 300(1 emplois environ dans la branche térorauGque.
â0 p. 100 de ces emplois sont constitués par la eotis4rritanee . II est
évident que les entreprises de -ous-traita iee ont grand besoin d'être
soutenues . D'après les études faites, il ressort que 100 appareils
peuvent être commandés immédiatement . La relance de la fabri-
cation du Nord 252 a de plue l ' avantage de donner du travail immé-
diatement, les chaînes existantes pouvant étee remises cri route.
Il demande au Gouvernement quelles mesures il compta prendre
pour relancer le plus rapidement possible la fabrication du Nord 262.
Au cas où une décision favorable n'interviendrait pas, il demande
au Gouvernement de quelle façon il as sarcra la surveillance côtière,

Réponse . — La relance éventuelle de la série du bilurbopropul-
seur N 262 est ii l'étude depuis plusieurs mois . La S. N . 1 . A . S a
remis aux services spécialisés des différents ministères intéressés
un certain nombre de dossiers sur les missions que peut accomplir
le N 262, les coûte de la relance et les bilans économiques prévi-
sionnels de l'opération dans plusieurs hypothèses de production.
Le N 262 est un appareil susceptible de remplir trois missions
principales : école et liaison pour les armées, tr ansport de passagers
sur de courtes distances pour des compagnies régionales, surveil-
lance maritime . L'examen des dossiers établis a montré que les coûts
et les bilans prétisionnels actuels d 'une part, les marchés potentiels
d'autre part, ne donnent pas suffisamment de garanties pour per-
mettre vie prendre une décision . C 'est pou rquoi de nous elles études
ont été lancées, et plus particulièrement sur la fonction sur veillance
maritime . Un groupe de travail étudie actuellement au sein du
G . I. C . A. M. A ., groupe interministériel de coordination des
affaires de surveillance maritime, les obligations résultant de la
création de la nouvelle zone économique de 200 milles et les moyens
aériens et maritimes nécessaires à leur satisfaction . Le dossier pourra
ètre repris en fonction des résultats de ces nouvelles études.

Prix 'prix élevés des produits alimentaires et des services
de restcnrration dans les gares et dans les trains).

42413. — 22 novembre 1977. — M . François d'Harcourt attire
l ' attention de M. I . ministre de l'équipement et de l 'aménagement du
territoire (Transports) sur les prix pratiqués par les entreprises
concessionnaires des services de restauration dans les trains et des
produits alimentaires dans les gares de la S. N . C . F. Les prix pra-
tiqués par ces prestataires de services, qu ' il s' agisse de sandwiches,
de fruits ou de sucreries, sont le plus souvent exorbitants . C' est
ainsi qu 'une petite tablette de chocolat vendue 1,60 franc dans une
épicerie de quartier à Paris est vendue :3,40 francs à la gare Saint-
Lazare . Il lui demande quelles dispositions pourrait prévoir la direc-
tion de la S . N. C . F. afin que la notion cic service public qu ' elle
tient à faire respecter dans ses tarifs de transport ne soit pas
exclue totalement dans la restauration et 'lu commercialisation des
produits alimentaires destinés aux voyageurs et qui sont devenus
dans ces conditions prohibitifs pour vie nombreuses familles.

Réponse . — Le prix de 3,40 francs signalé pour l ' achat, à la gare
de Paris-Saint-Lazare, d ' une petite tablette de chocolat, peut paraître
élevé par rapport aux prix pratiqués par les épiciers de quartier, mais
on doit tenir compte du fait que les buffets des gares sont concédés
par la S . N . C. F. à des commerçants qui supportent des astreintes
particulières )fées au service des chemins de fer (amplitude d 'ou-
verture importante, pas de fermeture hebdomadaire ni annuelle,
pointes de trafic journalières et saisonnières, etc.). Ces concession-
naires de buffets sont seuls responsables du fonctionnement de leurs
entreprises, qu 'ils exploitent en conformité avec les lois et règlements
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1NTERIEUR

Police : maintien des droits acquis par les gardiens de la paix
originaires des départements d'outre-mer en matière de prise

d'un congé cumulé.

42293 . — 18 novembre 1977 . — M. lbéné expose à M. le ministre
de l'intérieur qu'il a été saisi par des gardiens de la paix originaires
des départements d' outre-mer de la question suivante : ces agents
bénéficient tous les cinq ans d'un congé cumulé assorti de la gra-
tuité de transport pour eux et leur famille pour se rendre dans
leur département d' origine, à des dates qu'ils sont libres de
choisir . Toutefois une note portant signature du préfet directeur
général expose que le nombre des fonctionnaires susceptibles
de profiter de cet avantage va sans cesse croissant et que, par
ailleurs, le choix du départ en congé des fonctionnaires (juillet et
les approches de Noël) gène considérablement le service et la
Compagnie Air-France qui doit véhiculer des touristes chaque
année plus nombreux . L'administration se réserve le droit, au-delà
d ' un certain quota, de modifier de son seul chef ces départs en
congé et les dates des départs. Il lui demande de procéder à un
réexamen de la question car la note du 14 oct .bre 1977 porte
atteinte aux droits acquis par les fonctionnaires . Il lui semble
impossible que soit remis en cause des avantages que par leur
travail et leur lutte ils s 'étaient fait reconnaître. Enfin le motif
tiré de l'accroissement du nombre de touristes en direction des
départements d ' outre-mer ne parait pas devoir résister aux consi-
dérations ayant trait à la santé et à l ' équilibre des agents de
l' Etat assurant sous un climat agressif un service délicat et plein
de risques.

Réponse . — Les fonctionnaires de police originaires des dépar-
tements d'outre-mer peuvent bénéficier une fois tous les cinq ans
d' un congé cumulé assorti de la gratuité de transport pour eux
et leur famille afin de se rendre dans leur département d 'origine.
Le nombre des fonctionnaires susceptibles de profiter de cet es :an-
tage ayant sensiblement augmenté depuis 196P, il s 'ensuit une
progression constante du nombre des demandes satisfaire (pour
le seul S .G .A .P. de Paris, 37 en 1970, plis de 200 en 1977i . Cette
progression constante pose des problèmes de deux ordres, compte
tenu au surplus des dates choisies qui portent surtout sûr les
périodes d'été et de congés scolaires, moments des plus grands
départs . D 'une part, en effet, les réservations de place ne peuvent
pas toujours être consenties par Air-France à la date demandée
et il est parfois nécessaire de différer les départs de quelques
jours. D' autre part, les absences trop nombreuses survenant à la
même période sont ressenties au niveau de l'exécution du service
et l' administration se voit dans l'obligation de faire application
des articles 52-24 et 52.25 du règlement intérieur d' emploi des
gradés et gardiens de la paix de la police nationale relatifs à la
priorité accordée aux fonctionnaires ayant des enfants d'âge
scolaire et aux fonctionnaires les plus anciens . Pour 1978 les
chiffres sont en augmentation de 30 p . 100 par rapport à juil-
let 1977 et si satisfaction était donnée aux seules demandes for.
mulées pour le juillet, c'est pratiquement la totalité du contin-
gent alloué par Air-France à toutes les administrations pour cette
date qui serait nécessaire au seul S .G .A .P . de Paris . Aussi, s 'il
n'est nullement envisagé de porter atteinte aux droits des gardiens
originaires des départements d'outre-mer, il sera nécessaire de
modifier la date de départ de certains fonctionnaires choisissant
des dates critiques . Les inconvénients qui en résultent restent
d 'importance mineure, puisqu 'en 1977 les décalages n ' ont jamais
excédé quatre jours.

Passeports (expérimentation d'un système de passeport magnétique
en Tunisie et en Egypte).

42643. — 30 novembre 1977. — M . André Delehedde demande à
M . le ministre de l'intérieur s'il est exact que la Société C II Honey-
well-Bull expérimente depuis deux ans, avec des Iris 80, en collabo-
ration avec le ministère de l' intérieur français, un passeport magné-
tique en Tunisie et en Egypte. Ce passeport, destiné à être adopté
dans tous les pays du Marché commun, permettrait de supprimer
les contrôles physiques aux aéroports et de les rétablir aux fron-
tières routières et ferroviaires. Pour franchir les frontières, les
voyageurs introduiraient dans un lecteur (style carte bleue) leur
document d'identité. L'ordinateur central n'aurait qu'à choisir, en
consultant ses mémoires, en quelques dixièmes de seconde, entre
l'autorisation de passage ou l'avertissement aux policiers de garde.

Réponse . — D'après les renseignements recueillis, la société C II
Honeywell Bull ne procède à rucune expérimentation de passeport
magnétique en Tunisie et en Egypte, et n'a môme aucun projet

en cours . En ce qui le concerne, le ministère de l'intérieur n'a
aucune connaissance de cette affaire . Par ailleurs, si des études sont
actuellement poursuivies pour la réalistion d ' un nouveau modèle de
carte nationale d 'identité afin d 'améliorer la présentation matérielle
du document ainsi que les garanties qu ' il présente contre l ' usure,
les destructions accidentelles et les risques .de substitution de la
photographie, de falsification ou de contrefaçon, par contre, il n 'est
pas question actuellement de transformer le passeport classique,
même dans le cadre de la Communauté économique européenne,
afin d'y inclure une zone à lecture automatisée.

Prêts aux jeunes ménages

(publication des décrets d 'application de la toi du 3 janvier 1975).

42396. — 23 novembre 1977 . — M . Ratite demande â Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quel est le calendrier
de parution des décrets d'application de la loi n " 75•G du 3 jan-
vier 1975 et, en particulier, celui portant sur l 'article 3 du titre III,
Prêts aux jeunes ménages. Ce défaut de décret d 'application devant
définir les modalités complémentaires d 'attribution prive un grand
nombre de jeunes ménages, en particulier les agents des collectivités
locales, d'une possibilité de prêt prévu par cette loi.

Réponse . — Les dispositions du décret n" 76-117 du 3 février 1976
relatif aux prêts aux jeunes ménages n 'ayant pu être appliquées
directement aux agents des collectivités locales, des études ont été
entreprises, en liaison avec les autres départements ministériels
concernés, en vue d 'adapter ce texte à la situation particulière des
collectivités locales . C 'est ainsi que le décret n" 77-1452 du 27 décem-
bre 1977 modifiant et complétant le décret précité du 3 février 1976
prévoit en son article que ces prêts seront accordés, en ce
qui concerne les agents des collectivités locales, par les caisses
d ' allocations familiales territorialement compétentes . Ce décret, qui
a été pupblié au Journal officiel du 29 décembre 1977, sera suivi
d' un arrêté interministériel fixant les modalités particulières d ' appli-
cation du régime des prêts aux jeunes ménages d ' agents des collec-
tivités locales . Cet a.rrété, actuellement en cours de signature, devrait
être publié très prochainement.

Conimun •s (modalités de recrutement des rédacteurs
de mairie).

42662 . — 30 novembre 1977 . — M. Alain Vivien attire l ' attention
de M . le ministre de l'Intérieur sur les conditions dans lesquelles
se sont déroulées les épreuves du concours de rédacteur de mairie
du 5 octobre 1977 pour les départements des Yvelines, de l 'Essonne,
du Val-d'Oise et de Seine et-Marne 1330 postes étaient à pourvoir,
50 p. 100 à titre interne et 50 p . 100 à titre externe) . 289 candidats
s'étaient fait inscrire (127 internes et 102 externes) ; or n ' ont été
admis à subir les épreuves orales qu ' une cinquantaine de postulants
(en Seine•et-Marne 8 sur 40 inscrits) . Cette situation tout à fait
singulière nécessite certainement des éclaircissements ; un grand
nombre de postulants exerçant déjà, à la satisfaction générale, des
tâches similaires dans les mairies . En outre, d'après le statut géné-
ral du personnel communal, certains diplômes, tel celui délivré par
l'ENAM, permettent aux postulants d i èdre nominés secrétaires
généraux dans des communes de 2000 à 5000 habitants, grade cor-
respondant à celui de rédacteur mais comportant des responsabilités
plus importantes. Les fonctionnaires de l 'ENAM ne peuvent cepen-
dant pas être nommés rédacteurs sur titre . Il lui demande : 1" de
bien vouloir lui donner les raisons pour lesquelles un si petit
nombre de candidats a été admis aux épreuves orales du 5 octo-
bre 1977 ; 2" S ' il ne lui parait pas opportun d'examiner si les cours
dispensés par le centre de formation du personnel cornu nunal corres-
pondent bien au niveau du concours organisé par ce r ème CFPC ;
3' quelles mesures il compte prendre pour que les grades corres -
pondant des fonctionnaires diplômés puissent être officiellement
exercés,

Réponse . — Sur le premier point, sur 289 candidats inscrits,
220 seulement ont composé . Le jury, eu égard aux notes obtenues
par ces candidats aux épreuves écrites, n 'a pu déclarer que soixante-
seize admissibilités . Encore faut-il souligner que le jury a admis
à subir les épreuves orales quelques candidats qui avaient, aux
épreuves écrites, un total de points inférieur à la moyenne requise,
espérant leur donner '-'occasion de rattraper lors des épreuves orales
les points qui leur manquaient à l'écrit . Le niveau s'étant également
révélé très insuffisant aux épreuves orales, le jury n 'a pu admettre
que soixante-neuf candidats . Ces résultats sont essentiellement dus
à un niveau très médiocre des candidats, plus particulièrement en
ce qui concerne l'épreuve de droit public. Sur le deuxième point,
il y a lieu de préciser que les candidats qui avaient, en vue du
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concours, suivi avec assiduité l 'enseignement dispensé par ie Cent re
de formation des personnels communaux, ont obtenu les résultats
les meilleurs puisqu 'ils constituent les deus tiers des lauréats . Sur
le troisième point, il convient rte signaler que l'emploi de rédacteur
est ur iquemett pourvu par la voie du concours sur épreuves
larréti du tri septembre 19731 . Sont autorisés à participer aux *hircines
du coi cours externe, les titulaires du baccalauréat ou de diplômes
dont 1: liste est limitativement fixée à l 'annexe I de 1 ' irrc•lé du
26 septembre 1973 ; le diplôme de l ' Ecole nationale d'administration
emniciptle près l ' Institut d ' urbanisme de l'université de Paris est
au nombre de ceux-ci.

Libertés publiques iincur(dratinn et e .rpulsiuu
d ' art citogme uruéric(iu ci lienili,rp,c•-sur. ,Ucr et (unit 1977i ,

42755. — 2 décembre 1977 . -- M. Forni expose à M . le ministre
de l'intérieur sa vire préoccupation devant l'application de plus en
plus discriminatoire des droits fondamentaux et des libertés faite
à l'encontre des étrangers qui résident dans notre pats ont y cher-
chent un asile . 11 lui n'appelle que, le 17 soûl 1977, un citoyen d'ori-
gine américaine, M . Philip Agee a été incarcéré sans motif pendant
plusieurs loures à Boulogne-sur-Mer avant de se voir notifier une
mesure d'interdiction d 'entre- et de résider en France . Cette mesure
immédiatement exécutoire a causé à M . Agee qui venait de prendre
un certain nombre de dispositions en vue de résider en permanence
à Paris avec sa femme et son enfant un préjudice matériel et moral
tel qu'un aurait espéré que la décision prise à son encontre soit
justifiée par un aide d ' une particulière gravité . Or, les termes du
communiqué publié le 18 août n 'apportent aucun élément satisfaisant
à cet égarer . Non motivée, cette décision est contraire aux dispo-
sitions de l 'article 10 de la Convention européenne des droits de
l 'honnu• dont l ' alinéa l" précise que toute personne a droit à la
liberté d'expression I,,,I au droit de communiquer des informa-
tions ou des idées sans qu'il puisse y avoir ingérence d 'autorités
publiques et sans considération de frontière elle contrevient aussi
aux dispositions de l'acte final de la conférence sur la coopération
et la sécurité en Europe prévoyant de faciliter les échanges d ' idées
et d ' informations entre les Immunes ainsi qu 'aux principes fonda-
mentaux du préambule de nota. Constitution de 19411 repris dans
le préambule de la Constitution de 1953. 11 lui demande e, enesé-
quence s'il est en mesure d 'apporter les éléments permettant de
fonder en droit la décision qui a été prise le 17 aoùt 1977 et, dans
la négative, s' il ne lui semble pas urgent d 'annuler, faute de
preuves, une décision qui ne constituerait alors qu ' un abus de droit
particulièrement grave.

Réponse . — M . Philip-Agee, citoyen américain a été interpellé
le 17 août 1977 à Boulogne-sur-Mer et s 'est vu notifier une mesure
d 'interdiction d 'entrer et de résider en France . Il a été immédiate-
ment reconduit à la frontière belge. Sa présence est jugée indési-
rable sur le sol français. Il a fait l 'objet, en novembre 1976,
d 'une mesure d'expulsion du Royaume-Uni . Le pouvoir de s'opposer
à l 'entrée d'un étranger sur le territoire national est inhérent à
la souveraineté et il es! reconnu par le droit international.

Racisme
(etteetat perpétré contre l' amicale tues Algériens en F*ance ) .

42801 . — 7 décembre 1977 . — M . Odru exprime à M. le ministre
de l 'intérieur son indignation, qui est celle de tous les démocrates,
devant l'attentat à caractère fasciste dont vient d 'être victime
l' amicale des Algériens en France et qui a coûté la vie au gardien
de l 'immeuble, M . Laïd Saïd . Cet attentat n 'est malheureusement
pas le premier et les auteurs des précédents courent toujours,
cette impunité a permis l 'escalade qui aboutit aujourd 'hui à un
assassinat . Il lui demande, en conséquence, quelles mesu res il compte
prendre afin que soient arrêtés les auteurs de ces crimes qui s'ins-
crivent clans des tentatives d 'instaurer en France une campagne
asti-algérienne d ' un caractère nettement raciste et dangereux pour
la démocratie et l'honneur de note pays.

Réponse . — A la suite de l'attentat criminel perpétré contre le
siège de l 'amicale des Algériens en Europe, une enquête a été immé-
diatement ouverte et les recherches se poursuivent activement . Tous
les moyens sont donc mis en oeuvre en vue d 'identifier les meu'-
triers du préposé à la garde des locaux de ce groupement d ' étran-
gers et de les déférer à la Justice . Les services de police qui
mènent les investigations sont d 'ailleurs prêts à recevoir, dans le
cadre de l ' enquête en cours, tous les témoignages susceptibles de
la faire progresser . A cet égard, on ne peut que regretter que le
directeur de l'amicale des Algériens, absorbé par ses occupations
professionnelles, n 'ait pu se présenter, jusqu'à ce jour, aux enquê-
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leurs . Le Guuc•erneinent a vigoureusement condamné cet acte inqua-
lifiable dont e été victime un ressortissant étranger cule note
paix e accueilli . le rappelle que le, immigrés, quel que soit leur
pays d'origine, b,.néfic'ient au nnéme litre que nos concitoyens des
lois et règlements qui protègent en France les libertés individuelles.
De plus, toute manifestation de sentiments d'inspiration raciste ou
xénophobe est réprime par des dispositions législatives incriruinant
ces agissements . Il s 'agit de l 'article 21 de la loi du 2!1 juillet 1881
modifié par la loi n" 72-5 .16 du ]•' juillet 1972.

Ce iscits naira+'ipnnr
iprnpaparule électorale on scia des réunions rie conseils usueicipati .r).

42855 . -- 8 décembre 1977 . — M . Boudon attire l 'attention de
M . le ministre de l ' intérieur sur le l'ait que le code des communes
inte rdit à tout conseil municipal d ' émettre des vieux politiques
et frappe de nullité les délibérations portant sur un objet étranger
à ses attribution, la loi du 14 décembre 1789 permettant même
d ' obtenir la radiation chi procès-verbal des passages injurieux ou
diffamatoires . IL n 'empêche qu 'un maire peut réunir le conseil
municipal « chaque fois qu ' il le juge utile. . . cc nui amène parfois
à des abus regrettables, le conseil municipal se voyant convoquer
pou' entendre la propagande électorale d ' un candidat aux législa-
tives. Il lui demande quelles initiatives il entend prendre pote' éviter
un tel détournement de fonctions.

Répsnsc . -- Il est exact que l 'article L. 121-29 du code des
commues interdit à tout conseil nuinicipa ll d 'émettre des vaux
politiques et frappe de nullité les délibérations portant sur un objet
étranger à ses attributions . Mais aucune disposition ne per met d'em-
pêcher un conseiller municipal de faire, au cours d ' une séance du
conseil, un exposé à caractère politique dans la mesu r e où cette
déclaration n' est pas suivie de délibération ou de voeu. Cependant
dans l ' hypotèse où cette intervention perturber ait l' ordre publie, le
maire qui, en vertu de l 'article L. 121 .16 du code des communes
a seul la police de l ' assemblée, a le devoir d ' inter venir pour faire
cesser le trouble.

Expulsions (suspension des poursuites intentées
contre deus étudiants ma rocains expulsés).

43223. — 31 décembre 1977 . — M. Montdargent attire l 'attention
vie M. te ministre de l'intérieur sur les faits suivants : deux étu-
diants marocains (:ri sont sous le coup d ' un arrêt d 'expulsion du
territoire français . Le 5 décembre, la police a perquisitionné leur
domicile à Besançon . De source officielle, l'arrêté d 'expulsion et la
perquisition sont motivés par le fait que ces deux étudiants sont
« soupçonnés n d 'appartenir au Front Polisario . Cette grave déci-
sion, basée sur des présomptions, loin cle toute preuve, a indigné
la population locale car elle intervient à une période marquée par
des atteintes répétées aux droits des t ravailleurs immigrés et des
étrangers résidant dans notre pays. Elle fait suite à l 'expulsion
de France, au mois de novembre dernier, sans motif apparent, d ' un
étudiant marocain demeurant à 92-Asnières . En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour arrêter les
poursuites intentées contre ces étudiants marocains.

Expulsions (candirions de l ' expulsion de représentants
d i ane organise :ors d'étudiants nutrucains en France).

43283. — 31 décembre 19:7 . — M. Chevènement expose à M. le
ministre de l'intérieur que M . El Kharmoudi Mustapha, ex-secrétaire
général de l' union nationale des étudiants du Maroc, section de
Dijon, et M . Moubariki Mohamed, secrétaire général de cette or ga-
nisation pour la section de Besançon, ont fait l 'objet de mesures
d 'expulsion . Il s 'étonne que de telles mesures aient pu être prises
alors que le seul grief dont on puisse faire état, semble-t-il, à
l'encontre de ces deux personnes, est leur opposition à l'actuel
régime politique marocain . Il souhaite savoir si de telles mesures,
dictées par la complaisance du Gouvernement français à l ' égard de
ce régime, lui paraissent compatibles avec la tradition libérale de
la France.

Réponse. — La question posée met en cause deux arrêtés d 'expul-
sion qui auraient été pris à l'encontre de ressortissants marocains
résidant à Besançon. En réalité une seule mesure d 'expulsion est
intervenue qui concerne M . Kharmoudi . Cette décision est motivée
par le comportement dangereux pour l 'ordre public de l 'étranger
en cause qui ne respecte pas la neutralité politique exigée des
étrange rs résidant en France.
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Décorations et médailles 'attribution n'oins restrictive

des médailles de venacil aux employés communaux).

43293 . — 31. décembre , 1977. — M. Houët attire l'attention de
M. k ministre da l 'intérieur sur la situation des employés munici-
paux, tant actifs que retraités . Il lui précise que ces employés
municipaux font actuellement figure de .< parente pauvres : de la
fonction publique . U lui rappelle que la médaille de vermeil des
personnels communaux utrento-cinq ans de service . . ., n 'est attribuée
auxdits agents que dans la proportion de 23 p . 100 . C' est-à-dire que,
lorsqu ' une municipalité attribue quatre médailles d ' argent ,vingt-
cinq ans de services', il ne peut être alors attribué qu'une seule
médaille de vermeil . Cela est une injustice . Il lui rappelle également
que, par comparaison avec le secteur privé, cette restriction n ' existe
pas . il lui demande donc quelles dispositions il entend prendre afin
que les employés municipaux ne se trouvent plus pénalisés par rap-
port à l'attribution actuellement restrictive , de la médaille de
vermeil ; ce qu 'il entend faire afin d'améliorer les conditions de
salaire et de mta site de cette catégorie de travailleurs de la fonc-
tion publique.

Réponse . — En application des dispositions de l 'article 3 du
décret du 5 septembre 1960, le nombre de médailles de vermeil
accordé à l'occasion de chaque promotion est limité à 25 p . 100
du nombre de médailles d ' argent décernées sur le plan départe-
mental . Primitivement fixé à 10 p . 1011, ce contingent a été relevé
à deux reprises . Il ne parait pas possible da dépasser in chiffre
actuellement en vigueur si t'on veut conserver sa qualité à la
médaille de ver meil . En effet, ce contingentement a été institué
pour conférer plus de prix à cette distinction en renforçant
Incontestablement sa valeur et en ajoutant une notion de mérites
particuliers à la notion d ' ancienneté.

Maîtres nageurs sauveteurs municipaux (temps de préparation
des cours et temps de surveillance).

43365. — 7 janvier 1978. — M. Ferretti attire l 'attention de M . le
ministre de l 'intérieur sur la réponse à sa question écrite du
10 septembre 1977, n" -10595, concernant les maîtres nageurs sauve-
teurs municipaux . Dans cette réponse, M . te ministre précisait que
a toutefois les heures consacrées à l ' enseignement de la natation
par les maîtres nageurs municipaux sont limitées à 21 heures Par
semaine et que le temps nécessaire à la préparation des cours est
déductible de la durée hebdomadaire de travail dans les collectivités
locales r . Il lui demande, d'une part, à combien s'élève le temps de
préparation des cours pour un maître nageur municipal effectuant
21 heures d 'enseignement et, d ' autre part, combien il reste de
temps de surveillance à accomplir à ce même maitre nageur
qui a effectué 21 heures d' enseignement.

Réponse. — On peut estimer qu ' une heure de leçon équivaut à
deux heures de travail. Ainsi un maître nageur qui dispense des
leçons durant vingt heures et demie par semaine peut être consi-
déré comme ayant effectué quarante et une heures de travail, ce
.qui correspond à la durée légale qui est exigée des fonctionnaires
et agents communaux . A titre d'exemple, si un maître nageur est
chargé par la commune de donner des leçons pendant dix heures
par semaine, le temps qu 'il doit consacrer à la surveillance des
piscines et des baignades est égal à : 41 — (10 X 2) - 21 heures.

Préfectures (validité des examens professionnels imposés aux agents
proposés à certains grades dans le cadre de la promotion sociale).

43411 . — 7 janvier 1978. — M. Houël attire l'atti': don de M. le
ministre de l ' intérieur à propos de la validité des examens profes-
sionnels imposés aux agents proposés aux grades de sténodactylo-
graphe, adjoint technique et ingénieur subdivisionnaire, dans le
cadre de la promotion sociale. Il lui rappelle que le préfet du Rhône
a fait connaître en effet que les agents qui n'avaient pas été retenus
l ' an denier pour être inscrits sur la liste d'aptitude, devaient cette
année subir un nouvel examen, ceci dans le but de mettre tous les
candidats d ' une même année sur une même échelle de valeur.
II lui précise que cet argument ne paraît pas valable puisque les
candidats ne subissent pas les mêmes épreuves et ne sont pas
soumis à l'appréciation du même jury . Cette mesure est particulière-
ment injuste et il serait équitable de la rapporter, d 'autant qu ' en
raison du peu de promotions accordées chaque année, les agents
concernés ' risquent de devoir repasser ces examens pendant plu-
sieurs années. Encore faudrait-il obtenir, en ce qui concerne l 'accès
à l 'emploi d'ingénieur subdivisionnaire, un éclaircissement sur
l'extrait de l'article 6 du décret du 26 septembre 1973 modifié, qui

stipule qu 'aucun candidat ne peut se présenter plus de trois fois à
l'examen professionnel . En conséquence, il lui demande : comment
il entend remédier à cette situation qui pénalise bon nombre
d'agents ; si la restriction explicites plus haut s ' applique à tous
les candidats non Inscrits sur la liste d ' aptitude ou seulement à
ceux qui n'ont pas obtenu la moyenne requise à l ' issue de cet
examen.

Réponse . — Conformément aux dispositions de l ' article L. 413.7
du code des communes qui limitent les avantages que les collecti-
vités locales peuvent accorder à leurs agents à ceux prévus Pour
les personnels homologue; de l ' Etat, le, modalités d'accès par voie
de promotion sociale aux emplois de sténodactylographe, d'adjoint
technique e! d 'ingénieur subdiv isionnaire communaux sont stricte-
ment identique ; à celles imposées aux agents de la fonction publique
postulant ces mêmes emplois .

JUSTICE

R .rpr iprieliuu frrnisinn de la notifia de densei- te Mina réera Ii d ' eau r

contenue dans l'ordon,mnre dm 73 octobre 1958,,

39970 . — 311 juillet 1977. — M. Brocard expose à M. le ministre
de ta justice que, selon l 'article 21-11 bis de l ' ordonnance n" 58-997
du 23 octobre 1958 modifiée, portant réforme des règles relatives
à l 'expropriation pour cause d ' utilité publique, la qualification de
terrains à bâtir est réservée aux terrains effectivement desservis
par divers é .iuipements et notamment «par un réseau d 'eau . . Les
tribunaux entendent par réseau d 'eau, un système de distribution
par eanali ;atiens enterrées, ce qui exclut tout pompage dans la
nappe phréatique sous-jacente et aussi les sources . Or. il est établi
que des communes riveraines d ' une rivière ont exproprié à prix
agricole des terrains pour les aménager en zone d 'habitation ou
industrielle, dont l 'alimentation en eau a été ensuite assurée par
pompage . Par ailleurs, certains P. O . S. autorisent la construction
d 'immeubles lorsque la direction départementale de l'action sanitaire
et sociale estime possible une alimentation par puisage, pompage
dans le sol, captage d'une source ou tout autre procédé d'alimen-
tation en eau . En conséquence, il lui demande si, pour assurer aux
propriétaires fonciers expropriés une meilleure protection de leurs
droits légitimes, il n 'estime pas opportun et équitable de prendre
l ' initiative de faire crrnpléter le texte légal précité, par les mots :
« ou par tout autre procédé, dont le coût de la mise " en navre
sera déduit de l' indemnité principale. „

Deuxième réponse. — La question de savoir dans quelles condi-
tions un terrain devrait être alimenté en eau potable pour être
considéré comme un ter rain à bâtir, en cas d 'expropriation pour
cause d ' utilité publique, a été examiné par le Parlement lors du
vote de la loi du 31 décembre 1975 portant réforme de la politique
foncière et notamment par l 'Assemblée nationale au cours de sa
séance du 17 octobre 1975. A la suite de cet examen, le Parlement
a estimé qu 'une simple référence à l 'existence d 'une alimentation
quelconque en eau était insuffisante et qu 'il convenait de préciser
quo la qualité de terrain àbàtir ne pouvait être reconnue, en
matière d'expropriation, que s ' il existait à proximité immédiate un
réseau d'eau de capacité suffisante pour desservir les constructions
à édifier . Cette exigence e pour objet d 'assurer, dans des conditions
techniques sérieuses l ' alimentation en eau potable. Il n 'est, dès lors,
pas envisagé de modifier, à cet égard, le nouvel article L . 13-15, para-
graphe II, 1” du code de l 'expropriation.

Sociétés commerciales mègles de liquidation).

40921 . — 1"' octobre 1977. — L 'article 395 de la loi du 24 ,juil-
let 1966 prohibe la cession de tout ou partie de l 'actif d 'une société
en liquidation au liquidateur de cette société . M . Bayou demande
à M . ie ministre de la justice si la «cession s visée doit s 'entendre
de toute attr ibution gçnéralo au liquidateur ou plus restrictivement
d' une vente en donation. Par ailleurs, un liquidateur, qui est en
même temps l ' actionnaire le plus important, enfreint-il les diapo-
sillons légales, si, après règlement général du passif, il lui est
attribué, avec l 'accord général des autres actionnaires, une partie
de l ' actif immobili e r correspondant au pourcentage de ses actions?

Réponse . — Les articles 395 et 488 de la loi dru 24 juillet 1966
sur les sociétés commerciales prohibent• à peine de sanctions cor-
rectionnelles, la cession de tout ou partie de l ' actif d 'une société
en liquidation à son liquidateur ou aux employés de celui-ci, ainsi
qu'à leurs conjoints, ascendants ou descendants . Cette interdiction
a pour objet d ' empêcher que le liquidateur d ' une société, ou son
entourage, puisse tirer avantage de l'exercice de cette fonction en
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se portant acquéreur, directement ou par personne interposée, de
tout ou partie des biens dont Il est chargé sous sa seule responsa-
bilité, d 'aasurcr la réalisation . Le risque, eu nléme la simple sus-
picion de fraude qui accompagnerait de telles opérations justifie
que la prohibition s'applique non seulement aux cessions à titre
onéreux, nais aussi, et it plus forte raison, à celles qui seraient
consenties à titre gratuit . En revanche, sous réserve de l'appré-
ciative souveraine des tribunaux, il ne semble pas que la fonction
de liquidateur confiée à un actionnaire mette obstacle à ce que
celui-ci, en qualité d ' actionnaire_ puisse se voir attribuer en nature,
tout ou partie des biens subsistant clans l 'actif de la société une
fois le passif intégralement payé ou, tout au moins, suffisamment
certain pour que la part de chacun des actionnaires dans la répar-
tition de l ' actif soit connue . En effet, cette attribution en nature
relève tues règles juridiques applicables au partage qui supposent,
notamment, un accord unanime des associés . Cependant, la prohi-
bition prévue à l'article 395 de la loi pourrait . semble-t-il, s'appli-
quer à un partage avec soulte. celui-ci s'analysant en la cession
d'une partie du bien partagé.

Pensions alimentaires (revalorisation des pensions
des femmes diuorc,.esi.

41673. — 26 octobre 1977 . — M. Cornic demande à M. le garde des
sceaux, ministre de la justice, si les pensions indemnitaires allouées
aux femmes divorcées, en 1974, aux torts exclusifs de l 'ex-époux en
application de l ' article 301, deuxième paragraphe, du code civil, en
vigueur à l 'époque, qui ne sont pas susceptibles de revalorisation
comme le sont les pensions alimentaires allouées en application du
premier paragraphe de ce méme article 301, peuvent ou doivent
bénéficier des revalorisations prévues par la loi de finances pour 1977
publiée au Journal officiel du 29 décembre 1976 qui sont à appliquer,
notamment, selon les termes de la loi, aux rentes perpétuelles consti-
tuées entre particuliers antérieurement au 1'' janvier 1975.

Réponse . — Antérieurement à la date d ' entrée en vigueur de la
loi n" 75.617 du Il juillet 1975 portant réforme du divorce, l ' ar-
ticle 301, alinéa 2, du code civil disposait : a Indépendamment de
toutes autres réparations flues par l 'époux contre lequel le divorce
a été prononcé, les juges pourront allouer au conjoint qui a obtenu
le divorce des dommages-intérits pour le préjudice matériel ou
moral à lui causé par la dissolution du mariage. a L 'article 1"' de
la loi du 24 niai 1951 portant majoration de certaines rentes via-
gères et pensions prévoit, notamment, une majoration de plein
droit des rentes viagères allouées, soit amiablement, soit judiciai-
rement, en réparation d ' un préjudice, dès lors qu 'elles ne sont pas
sujettes à révision . Par son article 36-V, la loi n" 77. 1467 du 30 décem-
bre 1977 portant loi ode finances pour 1978 étend aux rentes
concernées par la loi du 24 mai 1951 les majorations visées à son
article 36. 1, lesquelles portent sur les rentes prévues à l 'article 1"'
de la loi du 25 mars 1949 révisant certaines rentes viagères consti-
tuées entre particuliers. Il résulte de la combinaison de ces diffé-
rentes dispositions que les rentes indemnitaires non sujettes à
révision, vonstituécs en 1974 sur le fondement de l ' article 301,
alinéa 2, alors applicable, du code civil, bénéficient de la majoration
prévue par la loi de finances pour 1978 . Le montant de la majora-
tion est égal à 16 de la rente originaire, dès lors que celle-ci a
pris naissance entre le 1"' janvier et le 31 décembre 1974.

Marchés administratifs (retenues de garantie en matière
de marchés de travaux).

42194. —'15 novembre 1977 . — M. Dumas-Lairolle appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de la justice sur les conditions d ' application
de la loi n " 71-584 dit 16 juillet 1971 réglementant les retenues de
garantie en matière de marchés de travaux définis par l' article
1779-3° du code civil, et notamment sur la validité de la clause
contractuelle relative à l 'exigence d 'une caution comportant verse-
ment à première réquisition du maître d ' ouvrage . En effet, aux
termes de l 'article l'• de cette loi, la retenue garantissant
contractuellement l 'exécution des travaux, égale au pies à 5 p . 100
de leur montant, peut être évitée si l' entrepreneur fournit pour
un montant égal une caution personnelle et solidaire émanant
d'un établissement financier figurant sur une liste fixée par décret.
Or, contrairement au caractère subsidiaire du -contrat de caution-
nement, une clause est actuellement fréquemment insérée dans les
marchés, aux termes de laquelle l'établissement financier s'engage
à effectuer sur ordre de versement du maître d'ouvrage et sans
pouvoir différer le paiement ou soulever de contestation pour
quelque motif que ce soit, à concurrence de la somme garantie,
le versement de .sommes dont l'entrepreneur serait d'une façon

générale e débiteur au titre du marché ». II lui demande, en
conséquence, si une telle clause ne comporte pas un engagement
qui serait incompatible avec les dispositions de la loi du 16 jail-
let 1971, et nul en application de l'article 3 de ladite loi.

Réponse . — La caution d 'une obligation n'est tenue qu 'à titre
subsidiaire et son engagement ne saurait excéder ce qui est dû
par le débiteur . Or, les dispositions d 'ordre publie de la loi
n" 71-584 du 16 juillet 1971 ont pour effet de limiter l'engagement
de la caution au paiement des sommes qui pourraient avoir leur
cause dans une exécution défectueuse de l ' ouvrage, si du moins
le maître d' ouvrage a pris soin de notifier sort opposition à la
caution par lettre recommandée . En conséquence, et sous réserve
de l'appréciation des tribunaux, la clause litigieuse, en ce qu ' elle
garantit des paiements non eflérents à l 'exécution des travaux,
ou admet toute demande du maître d ' ouvrage même non formulée
par lettre recommandee, ou empêche la caution de discuter la
réalité de son engagement à raison de l ' inexécution de l ' ouvrage,
pourrait tomber sous le coup de l' article 3 de la loi précitée.

Presse et publication (précisions sur la définition
de l'expression Organe de presse).

42577. — 26 novembre 1977. — M . Kiffer demande à M . le ministre
de la justice les précisions suivantes concernant la définition du
mot «organe de presse » dans le cadre de l 'article L . 52 . 1 du code
électoral, car le jugement prononcé par le tribunal de grande
instance de Metz en date du 15 novembre 1977, reste ambigu sur
ce sujet - et risque de créer un grave précédent dans le cadre des
futures campagnes électorales. En effet, le législateur avait incontes-
tablement, lorsqu 'il a prévu cette loi sur l'interdiction de publication
publicitaire dans la presse en période électorale, une intention
louable de justice et d'égalité des chances des candidats, car avant
cette loi, des candidats fortunés pouvaient acheter des placards
publicitaires dans les journaux, quotidiens et même hebdomadaires.
Cependant, la loi avait omis de préciser la définition et les critères
de 1' exp:ession Organe de presse . Le jugement intervenu à Metz
en date du 15 novembre 1977 concerne précisément une publication
qui, en aucune façon, n' entre dans une catégorie de quotidien,
d 'hebdomadt'ires et même de mensuel . Il s'agit d 'un «gratuit» ne
répondant à aucun statut particulier de la presse et ne tombant
pas sous le contrôle de l 'O . J . D . Il est tellement vrai que ce genre
de «gratuit» n 'est nullement assimilable à un organe de presse, et
que, précisément, au moment où le législateur a voté l ' article L . 52-1
du code électoral, ce genre de publication n'existait pas . A l'heure
actuelle, ont été déposés sur le bureau de l ' Assemblée nationale des
projets de loi tendant à régulariser cette situation et à donner un
tatut à ces « gratuits» . Par ailleurs, en ce qui éoncerne l ' intention

du législateur de vouloir établir l 'égalité des chances financières,
il est à remarquer que tout candidat a la possibilité, en période
électorale, de diffuser des journaux, pour la plupart éphémères,
bénéficiant du routage postal réservé à la presse. Ces journaux
coûtent infiniment plus chers que les deux pages insérées dans le
Télex 57 dont il est question dans le jugement rendu à Metz . De
surcroît, ces journaux électoraux sont, pour la plupart, financés le
plus régulièrement du monde par de la publicité de faveur . Dans
la pratique, l'article L. 52-1 est donc détourné insidieusement . On
pourrait méme considérer que le gratuit Télex 57, par ses publicités,
est le support financier de l 'article incriminé . Il lui demande de
fournir des précisions sur la définition Organe de presse dans le
cadre de l' article 52-1 du code électoral.

Réponse . — Le garde des sceaux ne peut répondre à la question
posée par l'honorable parlementaire car il serait conduit à porter
une appréciation implicite sur le bien-fondé d ' un jugement actuel-
lement soumis au contrôle de la juridiction d ' appel.

Sociétés de constructions (modalités de retrait individuel d 'un assoclà
d' une société constituée en vue de l ' attribution d'immeubles aux
associés par fraction divise).

42702. — 1"• décembre 1977 . — M. Pierre Lagorce rappelle à M. le
ministre de la justice que, dans les sociétés d 'attribution du titre II
de la loi du 16 juillet 1971, comme dans les anciennes sociétés de
construction de la loi du 28 juin 1938, il est prévu que les associés
peuvent se retirer individuellement de la société, lorsque certaines
conditions sont réunies. Il lui demande si ce droit individuel de
retrait ne se heurte pas à un obstacle lorsque la société a pris la
forme d 'une société à capital et personnel variables ; la loi interdi-
sant la réduction du capital d' un certain montant, n ' en résulte-t-il
pas un empêchement lorsqu 'un certain nombre de retraits individuels
sont intervenus ayant pour effet d ' entraîner l ' annulation de droits
sociaux et de réduire le capital au niveau du montant minimum au-
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dessous duquel il ne doit pas descendre . Dans l'affirmative, qui porte-
rait atteinte à l ' égalité des associés, y aurait-il une solution à propo-
ser aux associés restant dune la société, autre que celle d ' un partage
global et définitif,

Réponse . — Le retrait volontaire de l 'associé d'une société à
capital et à persaiinel variables se réalise par une reprise des
apports et, le cas échéant, par une vernie. d' une partie des réserves.
Elle entraîne une diminution du capital effectif de la société . En
revanche, l ' opération de retr ait par laquelle l 'associé (l ' une société
de construction, même constituée sous la forme d'une société à
capital variable, demande l ' attribution d ' une fraction divise de
l'immeuble est très différente par sa cause, son objet et ses coué-
quences . Elle a lieu en e'icution des dispositions statutaires et
suppose l 'entière exécuiion par l 'associé de ses obligations envers
la société. Elle eonetitue une anticipation sur le partage en nature
du patrimoine social qui intervient. lors de la liquidation après
dissolution. Elle implique tune diminution du pat r imoine statutaire
de la société . Elle ne saurait dune titre assimilée au retrait par
reprise des apports prévu par les articles Si et 52 de la loi du
24 juillet 1867 . La jurisprudence de la Cour de cassation s 'est
d ' ailleurs fixée dans le sens de cette distinction 'Cals . cons.
18 oc'i . 1961 Rec . Dalloz 1902-,i-19i, En conséquence, l 'attribution
d'une partie de l' immeuble social est possible même s 'il entraîne
une réduction du capital effectif, supérieure à relie qui est prévue
par l 'article. 51 précité.

Nutariel 'possibilité pore- les notaires
de rectterclter fies 'minium x pur case de publicité deus les journaux).

42996 . — 15 décembre 1977. — M. Kaspereit expose à M. le
ministre de !a justice due le décret du 29 septembre 1953 autorise
les notaires à percevoir des ivm,lutnenis de négociation en matière
de prêts qui sont perçus à la condition que ceux-ci, agissent eu
vertu du mandat que leur a donné à cette fin l 'une des parties,
découvrent un cocontractant puis mettent eux-méntes en relation
ce dernier avec le mandant et reçoivent l ' acte passé entre eux.
D'antre part, le décret n -' 87 . 491 du 32 juin 1967 relatif aux condi-
tions d 'application aux notaires de certaines opérations de démar-
chage et de publicité autorise ces derniers à rechercher des fonds
en tue de leur placement par prêt passé en la forme authentique,
sous réserve d ' observer les interdictions énoncées aux articles 13
et 14 du décret n" 45-0117 du 19 décembre 1945 . Il lui demande
si les notaires peuvent rechercher des capitaux par Veld de publicité
dans Ies journaux ait même titre qu 'ils recher chent des acquéreurs
de biens immobiliers qu'ils ont à vendre.

Réponse.— La question pesée trouve sa réponse drus le règlement
des chambres des notaires 'partie dite

	

obligatoire o) dont l' arti-
cle 14 dispose que tous actes de publicité soit par insertion clans
les journaux, soit par voie de placards ne peuvent être faits par les
notaires que s'ils en sont chargés par les clients et seulement pour
les affaires dont ils s 'occupent : chaque p ublication doit avoir pour
objet une ou plusieurs affaires spéciales et déterminées . II est
interdit aux notaires de faire par la voie des journaux ou par affiches
des annonces générales de bien ; à vendre, à acquérir ou à louer,
ainsi cette de eapitnuï à plumer ou à emprunter.

Crimes et délits : répressio,t des vols de citéfaignes.

43002 . — 15 décembre 1977. — M. Cornet attire l'attention de
M. le ministre de la justice sur le problème posé par ln répression
de, vols de châtaignes, qui sont relativement fréquents clans le
département de l ':u•d'ebe . Le code pénal sanctionne en effet, les
vols de récolte dans ses articles L . 383, R. 26-9 " et R . 38-7", mais,
d ' une part, les sanctions varient considérahiement selon les cir-
constances de l'infraction, d 'autre part, ces dispositions ne paraissent
pas toujours applicables. Il souhaite rait, savoir, en conséquence, si
la législation en vigueur est suffisamment cohérente et si les
tribunaux ont les moyens de sanctionner efficacement les voleurs
de châtaignes.

Réponse . , — Le législateur a voulu que la répression des vols de
récoltes et de fruits soit assurée par des textes particuliers, en
raison des circonstances de la commission de ces infractions et des
conséquences économiques qui en découlent dans une région où les
ressources agricoles dominent. L'application aux vols de châtaignes
des articles 388, R . 26-9" et R . 38-7" du code pénal peut étre envi-
sagée selon les modalités suivantes . L'article R . 26-9" réprime ce
qui est appelé communément « le maraudage n, c'est-à-dire le fait
de voler pour les consommer sur place on immédiatement des
fruits cueillis sur l ' arbre ou ramassés à terre, et pour lequel une
simple peine d 'amende de trois à quarante francs est prévue. Il

parait équitable de faire application de cet article à l'égard de
celui qui dérobe quelques châtaignes dans le but de les consommer
personnellement dans un bref délai . Par contre, quand le vol des
châtaignes s 'apparente à un vol ordinaire, l 'application des arti-
cles R . 38-7" ou 388 du code pénal s'impose . En effet la jurispru-
dence admet une interprétation extensive des dispositions de ces
articles, qui autorise leur application non seulement aux vols de
récoltes et autres productions utiles de la terre non détachées du
sol, mais également aux vols de produits, conne les noix, les truffes,
les plants, auxquels s 'apparente l ' appropriation frauduleuse de châ-
taignes . Le toi de châtaignes, quand il n ' est pas commis dans les
circonstances prévues par l'article :188 du cade pénal mea considéré
comme une contravention passible des senethins prévues à t ' arti•
vie R. 38-7", soit d 'une amende de IdiO flancs à ti(10 francs cl en
outre d ' une peine d'emprisonnement ne pouvant pas dépasser huit
jours . En revanche, il sera fait application dus sanctions délictuelles
plus sévères de l 'article 388, alinéas :1. 4 et 5, notamment lorsque
le vol aura été contrais dans des circonelances aggravantes, soit
avec des paniers ou des sacs, soit la nuit, soit à l 'aide de voitures
ou d 'animaux de charges, soit par plusieurs personnes . La variété
des sanctions pouvant être appliquées permet une répression adaptée
à chaque cas, ruais les juridictions ont à prendre eu compte dans
leurs décisions les circonstances économiques, sociales et familiales
dans lesquelles les infractions ont été commises.

Baur de lectine. d 'habitation et à ttsupe professionnel (garantie de
maintien. ,tans les lieux en faveur des artisans occupant des locaux
atlantes et cessant leur activité),

43157, — 22 décembre 1977 . — M, Frédéric-Dupont signale à
M . le ministre de la justice que des artisans habitant des locaux
mixtes dans lesquels ils ont leur domicile et leur atelie r, sont
bénéficiaires de la loi sur la propriété commerciale tant qu 'ils
exer cent leur activité, mais si, pour cause de mal :Aie ou de départ
en retr aite, ils se voient dans l 'impossibilité d 'exercer leur métier,
ils reçoivent souvent un congé de feue propriétaire, motivé par le
disparition de leur entreprise artisanale et ils sont ainsi menacés
d ' expulsion. Le parlementaire susvisé demande à M . le ministre de la
justice, s'il n ' estimerait pas juste d'accorder le droit de maintien
dans les lieux, colonne pour les usagers des locaux professionnels
dont le cas est prévu par l ' article 8 de la loi du septembre 1948,
aux artisans bénéficiaires de la lui sur la propriété commerciale
et qui se trouvent dans l ' impossibilité de conserver le siège tee leur
exploitation.

Réponse .— Le droit au renouvellement du bail prévu par le décret
du 30 novembre 195 :1 n 'est accordé aux locataires commer çants ou
artisans que pour les protéger contre les risques d ' éviction du
fonds qu 'ils exploitent clans les lieux loués . Lorsque le bail porte
sur des locaux à usage mixte, cette protection ne s ' étend à la partie
des locaux affectés à l ' habitation que parce qu 'elle constitue
l 'accessoire de la partie affectée à l 'exploitation . Il en ré :mite que
cette protection devient sans objet en cas de cessation d ' activités.
At,asi ie locataire ne peut-il plus être laissé dans les lieux après
disparition du fonds, qu ' en vertu d ' une l ocation régie par le droit
commun . L 'article 8 de la loi du I septembre 1948 ne prévoit un
droit au maintien dans les l ieux qu'eu profit des personnes morales
occupant des locaux à usage professionnel ou exerçant une activité
désintéressée . 11 s ' agit donc d ' hypothèses particulières très éloi-
gnées de la siluaiion évoquée dans la question écrite . D'une manière
générale, les dispositions de la loi du I"'' septembre 1948, dent le
domaine d ' application est d 'ailleurs en constante régression, ne peu-
vent s'appliquer qu 'à des locaux essentiellement conçus en vue de

l 'habitation et dans lesquels ne peuvent être exercées que des acti-
vités professionne l les compatibles avec cette destination . Cette légis-
lation spéciale n ' est donc pas transposable aux locaux destines, à
titre principal ou accessoire, à l ' exploitation d ' un fonds de commerce
ou d ' une entreprise artisanale et qui sont euxenémes régis à ce
titre par des dispositions spécifiques.

Pensions de retraite civiles et militaires bénéfice d ' une pension
de réversion en faveur d ' une épouse divorcée sur demande conjointe).

43376, — 7 janvier 1978. — M . Donnez rappelle à M . le ministre
de la justice qu'en ve rtu de l ' article 285 du code civil, dans la rédac-
tion prévue par l 'article 1"' de la loi n" 75-617 du 11 juillet 1975
portant réforme du divorce, le divorce est réputé prononcé contre
un époux s ' il a eu lieu à ses torts exclusifs . D ' autre p art, l 'article 13
de ladite loi modifiant l ' article L . 44 du code des pensions civiles
et militaires de retr aite précise que l 'ancien conjoint séparé de
corps ou divorcé, sauf s 'il s 'est remarié avant le décès de son
conjoint, a droit à une pension de réversi an lorsque la séparation
de corps ou le divorce n 'a pas été prononcé contre lui . Il lui expose
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le cas d ' une épouse divorcée en 1952 sur demande conjointe (le
divorce par consentement mutuel n' existant pas à l 'époque), aux
torts et griefs réciproques, d 'un fonctionnaire décédé en 1955, et lui
demande si celle-ci peut prétendre au bénéfice d ' une pension de
réversion avec effet à compter du 1'' janvier 1976, date d 'entrée
en vigueur de la loi du 11 juillet 1975 susvisée.

Réponse . — Le cas exposé doit être résolu par référence aux
principes généraux que la Chancellerie s 'est attachée à dégager,
sous réserve de l'appréciation souveraine des tribunaux, dans les
réponses aux questions écrites posées par MM . Frédéric-Dupont,
Boscher et Cressard, députés, ainsi que par M . Philippe de Bour-
goin, sénateur (questions écrites n"" 22829 et 25581 de M. Frédéric-
Dupont, député, des 8 octobre 1975 et 17 janvier 1976 ; Journal
officiel, Débats, Assemblée nationale, des 18 novembre 1975,
page 8233 et 14 février 1976, page 664 . Question écrite n" 25555
de M . Boscher, député, du 17 janvier 1976, Journal officiel, Débats,
Assemblée nationale du 14 février 1976, page 664 . Question écrite
n" 18029 de M . Philippe de Bourgoin, sénateur, du 21 octobre 1975,
Journal officiel, Débats, Sénat du 19 novembre 1975, page 3474.
Question écrite n" 26230 de M . Cressard, député, du 7 février 1976,
Journal officiel, Débats, Assemblée nationale du 13 mars 1976,
page 1029) . Il résulte de ces réponses que dans l'hypothèse de
conjoints ayant divorcé sous l 'empire de la législation ancienne,
réponse survivante ne peut se prévaloir que de l 'article L. 44
du code des pensions civiles et militaires de retraite, tel qu 'il
était rédigé avant d 'avoir été modifié par l 'article 13 de la loi
du 11 juillet 1975 portant réforme du divorce . Or ce texte réservait
une pension de réversion à la seule femme divorcée à son profit
exclusif . Il s 'ensuit que si le divorce a été prononcé aux torts réci-
proques des époux, l'épouse survivante ne saurait prétendre du
chef de son ex-conjoint fonctionnaire, à l'allocation d'une pension
de réversion . La prise en considération de In date d 'entrée en
vigueur de la loi nouvelle est dans ce cas sans intérêt.

POSTES ET TELECOMMUNICATIONS

Postes et télécommunications (vérificateurs et principaux de la
distribution des P. T. T. : élargissernert de l ' accès au grade
d'inspecteur).

43320. — 31 décembre 1977 . — M . Chazalon attire l'attention
de M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la '
situation des vérificateurs et principaux de la distribution des
P . T. T . L'évolution des tâches qui incombent à ces personnels, liée
à l' utilisation de techniques de plus en plus modernes, semble
justifier que tous les emplois de vérificateurs et principaux,
classés en catégorie 13 soient transformés en emplois d 'inspecteurs
et inspecteurs centraux classés en catégorie A . Act, llement,
seul un très petit nombre de vérificateurs et principaux peuvent
accéder au grade d ' inspecteur . Il lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour que soit mise en oeuvre une réforme qui
bénéficie à l'ensemble de cette catégorie de personnel.

Réponse. — Pour tenir compte de la complexité croissante des
tâches confiées aux fonctionnaires du corps des vérificateurs des
services de la distribution et de l 'acheminement, un accès parti-
culier au grade d 'inspecteur a été ouvert, à titre permanent, en
faveur des intéressés, dans la limite de cent vingt emplois . De
plus, la condition d 'ancienneté de grade normalement requise pour
l 'avancement des intéressés au grade d ' inspecteur central, a été
réduite, pendant une période transitoire de deux ans, ce qui
permettra aux plus anciens des vérificateurs principaux d ' accéder
très rapidement à ce grade et d'obtenir ainsi un gain indiciaire
non négligeable.

Téléphone (dote de réalisation des travaux de raccordement

dans le nord du département de la Mense).

43380. — 7 janvier 1978. — M . André Beauguitte rappelle à M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications le problème sans
solution de raccordement téléphonique concernant le nord du dépar-
tement de la Meuse en particulier . Des installations sollicitées avec
raison se heurtent à la saturation totale des câbles de télécommu-
nications qui desservent les localités en cause . Sans doute, pour
redresser cette situation, une importante opération d 'extension
de réseaux est-elle prévue . Mais ces travaux comportant notamment
l 'intervention du génie civil, la pose et le raccordement des câbles
téléphoniques ne sont pas programmés au titre de l 'année 1978.
M. André Beauguitte demanda à M . le secrétaire d 'Etat de prendre
les mesures nécessaires pour que les travaux soient engagés, si
possible en 1978, et au plus ta rd dans le courant du premier semestre
1979 .

Réponse . — La situation du téléphone dans le Nord de la ,lleus
c' est-à-dire essentiellement dans le groupement de Verdun est
attentivement suivie par mes services . Ils ont d ' ores ci déjà pro-
grammé les opérations d 'extension nécessitées par le développe-
ment rapide de la demande qui a accéléré dans plusieurs secteurs
la saturation des centraux téléphoniques et des réseaux de càbles.
Le central de Verdun, d ' une capacité actuelle de 4400 lignes va
recevoir eu mai prochain une extension de 2000 lignes, ce qui per-
mettra de résorber rapidement la moisie des demandes en instance
dans cette ville . Des opérations analogues seront également réalisées
en 1978 dans d' autres centraux du Nord de la Meuse : Stenay
1300 lignes) clans les prochaines semaines . Dicue (300 lignes) au
deuxième trimestre, Fresnes-en-Woevre (300 lignes) et Souilly
(400 lignes) au troisième trimestre, Dun-sur-Meuse (300 lignes)
et Etain (800 lignes) au quatrième trimestre . Ces extensions seront
suivies de la résorption des demandes en instance, au fur et à
masure du renforcement, déjà programmé, des réseaux de câbles
qui nécessite en milieu urbain des travaux de génie civil dans des
conditions souvent difficiles . Les travaux doivent être terminés
courant 1979 à Clermont-en-Argonne, Dentelliers, Dun-sur-Meuse
et Verdun et mes services s' efforceront comme toujours d'en
obtenir l'achèvement dans le meilleur délai techniquement possible.
Je précise à cet égard que les travaux prévus à Verdun consistent
en une restructuration totale du réseau préalable à la mise en
service dès 1980, d'un second autocommutateur . Cette opération,
qui représente à elle seule un investissement de l 'ordre de
20 millions de francs, parachèvera dans des conditions parfaite-
ment satisfaisantes l'équipement téléphonique du Nord de la
Meuse.

Téléphone (accélération des travaux de construction

d ' un nouveau commutateur de lignes à Feyz in Ilihônel).

43409. — 7 janvier 1978 . — M. Houël attire l 'attention de M . le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications sur le nombre
important de demandes téléphoniques qui ne seront pas satisfaites
avant un délai tic trois ans et demi (Sauf quelques prio r ités dégagées
de temps à autre) . Il lui rappelle que, pour la commune de
Feyzin, 480 demandes attendent depuis juin 1974 .. . alors qu 'il
en arrive aux télécommunications 75 nouvelle ; tous les trais mois.
Devant cette situation le mécontentement des usagers est grand. Il
s'avère qu'au premier trimestre 1978, toujours pour la commune de
Feyzin, les demandes antérieures au 31 décemhie 1975 seront prises
en considération. II lui demande ce qu'il entent' faire afin que les
travaux prévus pour le nouveau commutateur de 1 000 lignes prévu
pour le troisième trimestre 1978 puissent se trous er activés ; quelles
dispositions il entend prendre afin de remédier à la situation
d' ensemble pour être en accord avec les déclarations qui ont été
faites à plusieurs reprises sur l'installation des lignes téléphoniques
en France.

Réponse . — ,Ie n'ignore pas que, malheureusement, un certain
nombre de points noirs subsistent encore en matière de raccor-
dement d'abonnés et que Feyzin fait partie de ces points noirs
où le délai de raccordement est supérieur à la moyenne nationale.
Dans cette ville où est apparue, depuis quelques années, une
demande particulièrement importante, un effort spécifique a été
réalisé au cours des derniers mois. Sa première manifestation
a été la mise en place, dans le courant du second semestre de
1977, de plusieurs éléments de commutation dépen s' :nt du central
de Saint-Fons . Cette réalisation, qui s' est accompagnée de l' exé-
cution- d 'importants travaux de réaménagement et de renforcement
du réseau de càbles, a permis de reprendre les raccordements
d ' abonnés en commençant, comme l ' observe l 'honorable parlemen-
taire, par les demandes prioritaires. La situation du téléphone
à Feyzin sera entièrement rétablie à la mise en service, dans le
cadre de l 'extension commandée au titre du programme 1976,
d'un second élément de commutation de 1 000 lignes qui doublera
la capacité totale disponible pour cette ville . Mes services ont
pris les dispositions nécessaires pour que la mise en service des
nouveaux équipements, initialement prévue pour le premier semestre
de 1979 et avancée au troisième trimestre de cette année, soit
suivie très rapidement de la reprise massive des raccordements.

Timbres-poste (proposition d ' émission d'un timbre
commémorant « l'année internationale contre l'apartheid »).

43420. — 7 janvier 1978 . — M . Odru attire l 'attention de M . le
secrétaire d' Etat aux postes et télécommunications sur la décision
prise par l 'organisation des Nations Unies de proclamer l 'année
1978 n année internationale contre l'apartheid e . Il lui demande s' il
ne lui parait pas opportun que notre pays émette à cette occasion
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un timbre postal spécial . Une telle initiative marquerait ainsi de
façon officielle et solennelle l'opposition de la France à cette
forme de racisme particulièrement barbare et contraire aux droits
de l'homme et aurait des conséquences bénéfiques pour l'image
de notre pays dans le monde en général, et en hiri .(ue on par-
ticulier.

Réponse . — Les émissions de ti :,.bres-poste ::ont groupées en
programmes annuels dont la composition est arrêtée compte tenu
des avis exprimés par une commission des progre ;nmes phileté-

ligues chargée d 'opérer une sélection parmi toutes les suggestions
dont l'administration est saisie . Cette , commission s'est déjà réunie
pour élaborer la liste des figurines à émettre en 1078 . Bien qu'elle
ait eu à connaître de la décision prise par l'Organisation des
Nations unies de proclamer l'année 1978 a année internationale
contre l'apartheid s, la commission ; qui a dû, comme chaque année,
opérer un choix rendu tris difficile par le nombre important
des demandes qui lui ont été présentées notamment sur le plan
international, n'a pu envisager de proposer l'émission d'un timbre-
poste à cette occasion.

Postes (franch.ise postale pour la correspondance
des groupements de communes).

43455 . — 7 janvier 1978. — M . Weisenhorn rappelle à M . le seeré-
tairé d'Etat aux postes et télécommunications queux termes de
l'article D-58 du code des P .T .T., la franchise postale est réservée à
la correspondance relative au service de l 'Etat, échangée entre
fonctionnaires, ainsi qu'à la correspondance de Ipême nature adressée
par ces fonctionnaires aux chefs de service des établissements
publics à caractère administratif. En raison des fonctions qu 'ils
exercent au titre de représentants locaux de l'Etat, le bénéfice de
la franchise postale a été étendu aux maires . Toutefois, les groupe-
ments de communes, sous leurs différentes formes — SIVM,
SIVOM, districts — sont exclus de cette mesure. Cette disposition
apparaît injuste car elle pénalise les collectivités qui, dans un
sou de bonne gestion, mettent leurs services en commun . Les
synt.,cats de communes sont particulièrement lésés car, ayant une
indépendance administrative totale, ils' n'ont pas la possibilité
d'utiliser les enveloppes des mairies concernées pour l'expédition
de leur courrier. M . Weisenhorn demande à M . le secrétaire d'Etat
s' il n'envisage pas d 'ap p orter l 'aména g ement qui s' impose aux règles
actuellement appliquées, cette exclusion de ln franchise postale pour
les groupements de communes allant manifestement à l'encontre
du souci du législateur de favoriser de tels groupements afin de
réduire les frais de fonctionnement des communes isolées.

Réponse . — Selon les dispositions de l'article D . 58 du code
des P . T. T ., la franchise postale nit réservée à la correspondance
exclusivement relative au service de l'Etat échangée entre fonc-
tionnaires, ainsi qu'à la correspondance de même nature adressée
par ces fonctionnaires aux chefs de servcie des établissements
publics à caractère administratif dotés de l'autonomie financière.
C' est effectivement en raison des fonctions qu ' ils exercent en tant
que représentants de l' Etat au niveau de la commune que les
maires bénéficient de cette facilité, limitée bien entendu à la
corres pondance qu'ils expédient ou reçoivent à ce titre . En revanche,
les responsables des groupements de communes, cités par l'hono-
rable parlementaire, qui gèrent des intérêts purement locaux, ne
peuvent prétendre à aucun droit dans cette matière . La situation
de ces organismes, au regard de la franchise postale, résulte de
l'application de textes légaux et réglementaires codifiés à l 'arti-
cle D . 58 précité et ne peut être modifiée pour les raisons suivantes.
La facilité qui vient d'être évoquée n'est pas assimilée à la gra-
tuité, la valeur du service rendu étant remboursée annuellement
et forfaitairement par le budget général au budget annexe . des
P. T. T . Dans ces conditions, toute mesure d'extension des droits
actuels impliquerait, en plus de l'accord de mon administration
sur le plan technique, celui du ministère de l'économie et des
finances pour la prise en charge des frais correspondants. Or,
la position commune et constante adoptée dams ce domaine par
les départements ministériels des finances et des P . T. T. est de
veiller à ce que la franchise demeure strictement limitée aux
seuls cas pour - lesquels elle a été prévue.

Téléphone (distribution
des nouveaux annuaires contre remise des anciens).

43502. — 14 janvier 1978. — M. Zeller demande à M. le
secrétaire d'État aux postes et télécommunications si, en vue de
limiter le gaspillage des madères premières, l'administration des

P.T.T . n'aurait pas pu organiser la distribution des nouveaux
annuaires de téléphone contre remise de l'ancien ar.nuaire déposé
au bureau de poste, et ce à l'instar d 'une pratique mise en place
dans d'autres pays.

Réponse . — Mon administration s'est déjà préoccupée du pro-
blème de la récupération des anciens annuaires et a procédé, à
plusieurs reprises, à des expériences qui ont toujours montré que
cette récupération occasionnait des frais supérieurs au gain réalisé
par la vente des vieux papiers. Je souligne, par ailleurs . que
l ' Imprimerie nationale, qui a la charge de l 'impression des annuaires
des abonnés au téléphone, utilise d'ores et déjà, pour une part, des
papiers fabriqués à partir de fibres de récupération . Néanmoins,
afin de s 'associer aux efforts actuellement entrepris pour écono-
miser los 'matières premières, mes services étudient à nouveau,
compte tenu de ce nouvel impératif, l ' opportunité de reoou rir à la
pratique suggérée par l'honorable parlementaire.

Receveurs-distributeurs (postes et télécommunications:
amélioration de leur situation administrative).

43509. — 14 janvier 1978. — M. Saliennes attire l 'attention de
M . le secrétaire d'État aux postes et télécommunications sur !a
situation des receveurs-distributeurs . Ceux-ci, en effet, assurent un
certain nombre de services au même titre que les receveurs mais
n'en ont pas pour autant le statut ni les avantages attachés à cette
fonction. En conséquence, il lui demande quelles mesures il compte
prendre pour faciliter leur intégration dans le corps des receveurs,
leur reconnaître le statut de comptable et faciliter les possibilités
de promotion:

Receveurs-distributeurs (postes et télécommunications:
amélioration de leur situation administrative).

43542. — 14 janvier 1978. — M . Schloesing attire l'attention de
M. le secrétaire d'État aux postes et télécommunications sur un
certain nombre dee mesures qui devraient être prises, semble-t-il,
pour ameliorer la situation des receveurs-distributeurs des P .T .T.
Les intéressés souhaitent particulièrement : leur intégration dans
le corps des receveurs avec accès à la catégorie B ; la reconnais-
sance officielle de comptable, étant donné qu ' ils rem,dieseut les
mêmes fonctions , que celles d ' un receveur de plein exercice ; l 'exo-
nération d'impôt sur le revenu en ce qui concerne leur logement
de fonction, celui-ci leur étant imposé pour assurer la sécurité des
fonds et des personnes et leur occasionnant de multiples servitudes ;
la mise en place d'un . certain nombre de dispositifs pour assurer
leur sécurité, celle de leur famille et des usagers ; l'augmentation
des effectifs de receveur distributeurs en proportion des téches
qu'ils ont à remplir et qui ne cessent de croître ; la revalorisation
de l'indemnité de gérance et de responsabilité ; l'amélioration des
conditions de leur déroulement de carrière, étant rappelé qu'à
l 'heure actuelle les conditions de leur avancement leur imposent
une attente de quatorze ou quinze ans avant de pouvoir bénéficier
de la promotion au grade de receveur de 4° catégorie . Il lui demande
de bien vouloir indiquer quelles mesures il compte prendre pour
répondre à ces diverses requêtes.

Postes et télécommunications (receveurs-distributeurs:
amélioration de leu'• situation administrative).

43550 . — 14 janvier 1978. — M . Maurice Blanc appelle l'attention
de M. le secrétaire d'État aux postes et télécommunications sur la
situation des receveurs-distributeurs de son ministère. Alors que des
accords de principe leur ont été donnés quant à une réforme de leur
statut, ri en n'a encore été fait et les receveurs-distributeurs qui
assureur` des tâches de gestion continuent à être classés comme
agents 'e simple exécution . B lui demande dans quels délais il
compte prendre les mesures qui permettront de satisfaire les légi-
time, revendications de ces personnels.

Postes et télécommunications (receveurs-distributeurs:
amélioration de leur situation administrative).

43671 . — 21 janvier 1978. — M. Chandernagor attire-l'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur la situa-
tion difficile des receveurs-distributeurs, qui résulte de l'insuffisance
des possibilités de promotion et, en particulier, d'accès au corps de
receveurs, des sujétions importantes et des dangers auxquels Gs
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sont soumis en raison des fonds qu'ils sont appelés à gérer et de
l'obligation qui .leur est faite d'occuper un logement de fonction
considéré de plus connue un avantage en nature soumis à imposition,
et enfin de l ' insuffisance des effectifs . Il lui demande quelles mesures
il compte prendre pour y remédier.

Postes et télécommunications (receveurs-distributeurs :
amélioration de leur situation administrative).

43797 . — 21 janvier 1978. — M. Laurissergues appelle l 'attention
de M. le secrétair e d'État aux postes et télécommunications sur la
situation des receveurs distributeurs des PTT . Cette situation dure
depuis plusieurs années et il semble que malgré plusieurs études
réalisées et certains accords de principe, nombre de questions
restent en suspens ; il s 'agit notamment : 1" de la reconnaissance
de la qualité de comptable publie, eu égard à leur fonction, celle-ci
étant parfaitement identique à celle d ' un receveur dit de plein
exercice ; 2" l ' intégration de la catégorie dans le corps des rece-
veurs, toujours due au parallèle de la fonction ; 3 " du reclassement
indiciaire qui fait que le RD n'est absolument pas à sa place dans
la grille indiciaire de la fonction publique ; 4" de l'insuffisance
des effectifs ; 5 " de la non-imposition du logement de fonctions qui
ne doit pas être considéré comme résidence principale. II lui
demande si des masures sont envisagées afin de satisfaire ces
demandes des receveurs-distributeurs.

Réponse. — Les problèmes relatifs à la situation des receveurs-
distributeurs font l'objet d'une attention particulière de la part
de l'administration des P. T. T. Des démarches ont été entreprises
auprès des départements ministériels concernés afin de revaloriser
la situation de cette catégorie de personnels . Des solutions ont été
envisagées lors de la préparation du budget de 1978, mais elles
n'ont pu aboutir en raison des problèmes soulevés au plat, inter-
ministériel. D'autres formules sont actuellement à l 'étude . A l ' instar
de ce qui est prévu pour tous les autres établissements postaux,
la protection des receveurs-distributeurs contre les agressions est
recherchée par l'installation de dispositifs de sécurité renforcés ;
le budget de 1978 prévoit un crédit spécifique de 26 millions de
francs pour les actions de sécurité dans les établissements postaux.
En ce qui concerne le niveau des affectifs, un nouveau barème
a été publié par circulaire du 9 juillet 1976 . Ce nouveau barème
est mis progressivement en place . il sera appliqué en quasi totalité
à la fin de 1978. S ' agissant de l'avantage en nature que constitue la
gratuité du logement de fonctions, il a été octroyé aux fonction-
naires des postes et téléconuaunications par l ' article 4 de la loi du
24 mai 1951, mais sans que le législateur ait jugé nécessaire de
déroger à cette occasion aux dispositions du code général des
impfits, et notamment son article 82 . l 'administ ration, eri tant
qu' employeur, a donc toujours déclaré ces avantages en nature
après avoir procédé à leur évaluation en application des dispositions
édictées par lo ministre 4e l' économie et des finances . Cette éva-
luation des logements de fu action a été faite avec un esprit libéral :
la valeur locative foncière de référence cet celle du 1°' janvier 1970
à laquelle s 'appliquent les réfactions diverses octroyées pour tenir
compte des sujétions des receveurs-distributeurs et les mêmes
déductions fiscales que celles sur les salaires, ce qui, en définitive,
conduit à n inclure dans les sommes imposables que 43 p . 100 au
plus de la valeur locative du logement. au 1' janvier 1970 . Enfin,
sur le plan indemnitaire, l 'indemnité de gérance et de responsa-
bilité, dent b, néficient les receveure distributeurs, a été revalorisée
annuelle :vent au cout .s de ces dernières années ; une nouvelle revu-
lorisalinn a été - obtenue pour 1978.

Pontes et tél~conmmnicatiens (service général des P .T . T . :
amélioration des conditions de reclassement et d' avancement).

43511 . — 14 janvier 1978 . — M. Legrand attire l 'attention de
M. le secrétaire d 'Eiat aux postes et télécommunications sur les
problèmes de reclassement et l ' avancement des personnels du ser-
vice générale des P. T . T. Au cours de la discussion budgétaire, M . le
secrétaire d'E•tet reconnaissait que l 'élévation du niveau moyen
de qualification du personnel du service général « doit se traduire
par une augmentation corrélative de la proportion des fonction-
naires do la catégorie B au sein de ce service e . Sur 150 009 fonc-
tionnaires concernés, 1600 emplois seulement de catégorie C seront
transformés en emplois de catégorie B . Il lui rappelle en outre
que la proportion d ' emplois de catégorie A n 'atteint que 8 p. 100
aux P . T. T, contre 20 p . 100 aux « Finances a et 14 p. 100 pour la
fonction publique . De plus, le 15 avril 1976, en conseil supérieur des
P. T .T ., un voeu . .. « demandant l'ouverture urgente de discussions
sur leur situation et leur avenir s ... était voté, sans que celui-ci
soit suivi d'effet. Il lui demande, en conséquence, les mesures qu'il

compte prendre concernant : l'ouverture de négociations telles
qu 'elles étaient prévues par le voeu adopté le 15 avril 1976 ; l 'octroi
d'une prime 'le 350 francs mensuels à l'ensemble des agents du
service général ; l'augmentation substantielle de la proportion
d'emplois de catégorie A pour atteindre au moins la moyenne do
l 'ensemble des administrations.

Réponse . — Pour répondre au voeu formulé par le conseil supé•
rieur• des P . T. T, le 15 avril 1976, des négociations ont été inuué-
diatement entreprises avec les départements de l'économie et des
finances et de la fonction publique . Ces négociations ont permis
d'obtenir qu 'aux budgets de 1977 et 1978 80 p . 100 des emplois
nouveaux du service général soient créés en catégorie B . En outre,
1500 emplois de catégorie C ont été transformés eu emplois de
catégorie B en 1977 . Pour 1978, ces transformations portent sur
1600 emplois. Cet ensemble de mesures a permis d 'accroitre sensi-
blement le nombre des promotions prononcées au titre de ces deux
années . Dans les différentes administrations, l ' importance relative
des emplois de catégorie A est fonction de la nature des tâches à
accomplir. Celles-ci étant très diversifiées, en ne peut se référer
valablement à une valeur moyenne, dégagée pour l ' ensemble des
départements ministériels. L 'administration des P .T . T, suit atten-
tivement l'évolution du niveau des attribution ; de ses personnels
afin que l 'effectif des fonctionnaires de catégorie A soit, en perma-
nence, adapté aux besoins du service.

SANTE ET SECURITE SOCIALE

Aide n•,x„ •mère (renforcement des mesures prises

en faveur du maintien à domicile des personnes àgées).

38324 . — 25 mai 1077 . — M . Millet expose à Mme le ministre de
la santé et de la sécurité sociale le mécontentement d 'un certain nom-
bre d'association.;, de personnes âgées qui voient diminuer le nom-
bre d ' heures accordées aux bénéficiaires d ' heures ménagères. Si
une telle attitude se vérifiait et se généralisait, il apparaît qu ' au-
delà des déclarations d 'intention c 'est la prise en compte des per-
sonnes âgées à domicile qui serait remise en cause alors que les
besoins en la matière sont des plus importants . B lui demande :
1" quelles mesures il compte prendre pour non seulement ne
pas réduire les heures ménagères mais créer de véritables équipes
polyvalentes de secteur conçues dans les projets du VII' Plan
pour le maintien à domicile des personnes âgées ; 2" combien de
secteurs sont d'ores et déjà créés sur l'ensemble du territoire
national et quelle population de personnes du troisième ige concer-
nent-ils.

Réponse . — Le Gouvernement a manifesté de façon concrète sa
volonté de voir se développer la prestation d ' aide ménagère au
domicile des personnes âgées. II a récemment annoncé son inten-
tion de faire en sorte que l ' aide ménagère puisse bénéficier, dans
les prochaines années à 150 000 personnes âgées supp l mentaires.
Les moyens financiers et juridiques nécessaires seront mis en oeuvre.
Ces décisions s' inscrivent dans le cadre du programme d 'action prio-
ritaire n " 15 prévu par le VIP' Plan que le Parlement a adopté le
21 juillet 1076 . Ce programme doit permettre la crise en place d ' au
mncins 4-10 nouveaux secteurs d'action gérontoIoginue qui, comme
le souligne l'honorable parlementaire, aseerent une meilleure caor-
dination .localc des actions de promotion de la vie à domicile . Ces
secteur; s 'ajouteront aux 400 qui ont éié créés de 107:1 à 1973 clans
le cadre du programme fin•disé de maintien à domicile et qui béné-
ficient à plus de 500000 personnes âgées.

Anciens combattants (revendications
de le fédération nationale des blessés du poumon et chirurgicnexl•

39439. — 30 juillet 1977 . — M. Leray attire l 'attention de Mme le
ministre de le santé et de la sécurité sociale sur les revendications
émises par la fédération nationale des blessés du poumon et chirur-
gicaux qui, entre autre, sou' .aite : l'immatriculation immédiate à la
sécurité sociale de tous les bénéficiaires de l 'allocation aux grands
invalides n" 9, allocation aux i :ipleçables et de tous les ascendants ;
la prise en considération comme période d ' assurance du temps pen-
dant lequel les invalides bénéficiaient de l ' indemnité de soins ;
la revision de l'article L . 383 du code de la. sécurité sociale en ce
qui concerne les indemnités journalières pour les pensionnés de
guerre ; le bénéfice d 'une pension d 'invalidité pour les Invalides
hors guerre, dès lors que le taux' d 'invalidité atteint 10 p. 100 ; le
bénéfice d'une pension de veuve pour les veuves des victimes
civiles dès lors que leur mari était titulaire d'une pension d'inva-
lidité d' un taux au moins égal à 60 p . 100, comme pour les autres
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veuves d 'invalides ; la généralisation rapide du paiement mensuel
des pensions d ' invalidité, de veuves, d'orphelins, d' ascendants et de
toutes les allocutions s'y entachant, en conséquence, il lui demande,
quciles mesures elle cotvpte prendre afin de satisfaire ces reven-
dications.

Réponse . — il est précisé que la loi relative à la généralisation
qui vient d 'être adoptée par le Parlement permettra la couverture
des bénéficiaires de l ' allocation aux grands iniencles n" 9 et celle
des ascendants et victimes de guerre sous la forme de l ' assurance
persenneile, avec possibilité de prise en charge des cotisations par
l ' aide sociale, sous condition de ressources. Ln ce qui concerne la
modification de l 'article L .383 du code de la sécurité sociale relatif
au service ales indemnités journalières pote' Ies pensionnés de guerre,
cette question fait l'objet d 'un échange de vue . : entr e les services
concernés en vite d 'exanilnec dans quelles conditions pourrait inter-
venir un aménagement des dispositions de cet article qui permet-
trait ainsi de sauvegarder les droits des invalidas de guerre dont
les arrêts de travail sont de courte durée . Enfin, s ' agissant ale
l 'att ribution d ' une pension de veuve pour les vernes des victimes
civiles dès lors que leur mari était titulaire d'une pension d 'inva-
lidité d ' un taux égal à en p . 1(16, il est précisé à l ' honorable parle-
mentaire que pour bénéficier d 'une pension d 'invalidité du régime
général de la sécurité sociale il faut que la capacité de travail ou
de gain de l ' assuré ait été diminuée des deux tiers, soit 66 p . 10(1.
Les assurés atteints d' une invalidité de 60 p .100 ne peegoivent pas
de pension du régime général ; en conséquence, leurs vcu'es ne
peuvent pas se voir attribuer la pension de veuve d 'invalide visée
à l 'article L .323 du code de la sécurité sociale . Il n'est pas prévu
actuellement de modifier cette législation. Quant à la validation, au
regard de l 'assurance vieillesse, des périodes durant lesquelles ces
anciens combattants ont bénéficié de l ' indemnité de soins, il est
rappelé à l ' hono rable parlementaire que la pension du régime géné-
ral de sécurité sociale est accordée en contrepartie des cotisations
retenues sur le salaire de l 'assuré . Toutefois, certaines périodes
d 'interruption d ' activité salariée (paessuite de maladie ou d ' invali-
dité), entraînant la suppression du versement des cotisations sont
assimilées à des périodes d ' assurance pour la détermination des
droits à pension de vieillesse lorsque l ' assuré a perçu, pendant
celles-ci, des indemnités journalières de l 'assurance maladie ou des
arrérages de pension d ' invalidité au titre du code de la sécurité
sociale . Par contre, il ne serait pas justifié de valider, au regard
de l ' assurance vieillesse, las périodes d'incapacité de travail qui ont
été indemnisées dans le cadre d 'une législation autre que celle de
la sécurité sociale . En effet, les dispositions ale l ' article L .342 du
code susvisé et de l 'article 74 du décret du 29 décembre 19-I5 modi-
fié fixant les conditions d'assimilation à des périodes d 'assurance de
certaines périodes durant lesquelles les assurés ont été contraints
d ' interrompre leurs versements de cotisations, par suite notamment
de maladie ou d ' invalidité, ont pour but d ' éviter que ces assurés
ne voient leurs droits à pension de vieillesse diminués du fait de
ces périodes d 'interruption involontaire de leurs versements de coti-
sations, sans pouvoir êtr e dédommagés au tit re d 'une autre légis-
lation. Or, tel n 'est pas le cas des anciens combattants et victimes
de guerre qui, pour leur période d ' incapacité de travail, ont béné-
ficié d 'une indemnité de soins au titre du code des pensions mili-
taires d'invalidité et des victimes civiles de la guerre . Il n'est donc
pas possible de valider gratuitement ces périodes pour le calcul
des pensions de vieillesse du régime général. Toutefois, il est signalé
qu ' un projet de loi sera soumis au Parlement en vue de permettre
aux intéressés le rachat des cotisations d ' assurance vieillesse pour
les périodes durant lesquelles ils ont bénéficié de l 'indemnité de
soins prévue à l 'article L .41 du code des pensions militaires d ' inva-
lidité et des victimes de guerre.

Interruption de grossesse (modalités d 'application de la législation).

40064 . — 6 août 1977. — M. Kiffer attire l' attention de Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les modalités
d 'application de la loi relative à l 'interruption de grossesse . Il lui
rappelle que cette loi affirme clairement que la responsabilité
d ' interrompre une grossesse n 'appartient qu 'au médecin . Cependant,
les circulaires d 'application accordent à un certain nombre d 'orga-
nistnes et d 'associations à caractère social la possibilité de donner
un avis à titre consultatif. Il lui demande s' il est exact que la
réglementation concernant l 'application de cette loi impose aux
personnes désirant pratiquer une interruption de grossesse la pro-
duction d ' un imprimé indiquant qu ' une telle consultation a eu lieu
et s'il est exact également que l'on refuse aux médecins la possi-
bilité de pratiquer une interruption de grossesse s ' ils ne sont pas en
poasession dudit imprimé. II lui demande enfin si elle n 'estime pas
utile d'intervenir pour faire respecter l'esprit de la loi et faire en
sorte que les modalités d 'application ne donnent qu 'aux seuls méde-
cins le pouvoir de consultation et le pouvoir de décision quant à
la pratique de l'interruption de grossesse.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
tient it souligner que la procédure de l'interruption volontaire
de grossesse, qui suscite les critiques de M . Kiffer, est prévue,
non par des s circulaires d' applicsPnn o, mais par ta lui du 17 jan-
vier 1d75 elle-même, qui a aimai:. au code le la sauté les arti-
cles L . L'i2-1 à L. h1(2-14. C 'est ainsi que le caractère obli'at lire de
l 'entretien préalable à l ' interruption de grossesse reléie de raidi-
de L . 162-4 du code ; il ne s ' a .t(t pa s , peur les travailleurs sociaux
qui sunt chargés de cet entretien, d'éntelle un .avis euosnllatiln
mais d 'ante' tes femmes en di(iicuités à prendre une dccisem en
toute connaissance rte cause en leur fournissant des indications
susceptibles de les aider à résoudre leurs difficultès . Quant à l 'attes-
tation prouvant que cet entretien de eutrschiie social a bien eu lieu,
elle est également nécessaire aux lar g ues de l 'artiele L. 162 .6 du
code pour que le médecin psi .-. e pratiquer l 'intervention.

Mineurs de fond Messoit secs (les rentes de mineurs).

40093. — 6 août 1977. — M. Millet expose a Mme le
ministre de la santé et de la

	

sécurité sociale la situa-
tion difficile des veuves des mineurs qui subissent lors
du décès de leur mari une diminution impor tante de leurs res-
sources du fait de la suppression de l ' indemnité de conjoint à
charge ;non compensée par la pension de reversion du mari. Ces
ressources s' établiront entre -lO et 45 p . 100 ales ressources anté-
rieu res alors que les dépenses quotidiennes de la vie n'ont pas
diminue clans ces proportions. il lui signale, dans le noème esprit,
que l 'allocation charbon est réduite de moitié au décès du mari
alors que les dépenses de chauffage restent au noème niveau . Il
lui demande s ' il n ' entend pas revenir sur ces injustices qui plongent
les veuves de mineurs dans des situation, particulièrement diffi-
ciles.

Réponse . — Aux ternies des dispositions de l ' article 170 du
décret du 27 novembre 19111, le titulaire d 'une pension tic vieillesse
du régime minier peut bénéficier d ' une majoration de pension
lor sque son conjoint est à sa charge et n 'est pas titulaire d ' un
avantage au titre d ' une légi,lalinn de la sécurité sociale . Au décès
de l' assuré, la veuve a droit à une pension égale à la moitié de
lu pension de vieillesse calculée sur la base des années de services
à la mine de son mari, trais la niajordion prévue audit article
est supprimée . Il convient de remarquer que cette situation n ' est
pas particulière au régime minier ; de cc fait, une uwciifieation sur
ce point des dispositions actuellement en vigueur dans le régime
spécial ne pourrait être envisagée que clans le cadre de mesures
plus générales dont l ' intervention du fait des difficultés qu ' elle
soulève n ' est pas envisagée : toute réforme intervenant pour le
régime minier de retraite risque de provoquer tut accroissement
des charges de la compensation interprofessionnelle et ne pourrait
bien évidemment se limiter à celte organisation . Mme limitée au
régime minier l ' incidence financière de la mesure demandée serait
relativement importante, compte tenu du fait qu ' une proportion
d 'épouses d'assur és plus forte que dans le régime général, remplit
dans le milieu minier la condition s de n'être pas personnellement
bénéficiaire d ' un avantage personnel au titre d ' une législation de
la sécurité sociale n . 11 faut remarquer cependant que le décret du
23 novemtre 1976 apportant diverses améliorations au régime
minier a permis de tenir compte, . dans le calcul de la pension
personnelle, et donc de la pension de reversion, des périodes de
chômage involontaire constaté, disposition qui, dans certains cas,
peut avoir ttne incidence favorable sur le montant d 'une éventuelle
pension de reversion . S 'agissant de la réduction de l 'allocation de
chauffage, il est indiqué à l ' honorable parlenentaite que cette
question, ressortissant à l 'application du décret n" 46-1433 du
14 juin 1946 portant statut du mineur, relève plus spécialement
des attributions de M . le ministre de l'industrie, du commerce et
de l 'artisanat ; l 'attention de ce dernier a été tout particulièrement
appelée sur ce problème-

Aveugles (délais d'obtention des cartes d 'invalidité et de cécité).

40716 . — 17 septembre 1977. — M. Mesmin a constaté à de fré-
quentes reprises que les délais d 'obtention des cartes d ' invalidité et
de cécité étaient anormalement longs (actuellement d 'au moins
six mois) . 11 demande à Mme le ministre de la santé et de la
sécurité sociale s 'il ne serait pas possible de simplifier la procédure
actuelle ou de nommer des médecins experts supplémentaires (dont
le nombre insuffisant serait une des causes des retards constatés,
notamment, en ophtalmologie) car cela lui semble tout à fait anormal
à l ' heure où sont prônées la protection des personnes figées et des
handicapés et la simplification des rapports entre l ' administration
et les administrés.
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Réponse . — A maintes reprises, les services départementaux
compétent, ont été in vites à accélérer, autant que faire se peut,

la procédure d 'attribution des cartes d ' invalidité . Toutefois . les délais
actuels demeureet encore trop longs en raison de la complexité
des différents examens pratiqués au cour; de l ' instruction des

dossiers, . L 'itnifivation des liftèrent as procédure .; tendant à l 'appré-
ciation eut taux d 'incapacité des handicapes .lmplilieiait les déniai' .

elles auxquelles ils sont actuellement a .stttlults et abrégerait les
délais de délivrance de la carte d'invalidité . Une modification des

textes l é gislatifs en vi ; ;urne, ayant ttn ir but de confier aux dé'fé-
r'entes commis-dons d 'orientation des handicapé, p e étucs par la loi
d 'orientation du 30 juin 1075 le sain (t ' apprécier ai l 'état des
intére essés justifie l'attribution de la carte d ' invalidité, a Olé inscrite
à l ' ordre du jour des travaux de t'1 ;scmblée nationale . Le calen-
drier de la dernière session parlema^taire a inalheurcuseutenl
empêché qu'elle suif examinée, niais elle le sera au cours (le la
prochaine session .

.t!!ncutieui de yc ;mu mi isolé

(n,smap u - senieet t1, se :; t, r, ; ilote; d'uttr bn!ioel.

40878 . -- 24 septembre 1977 . -- M. Legrand attire l ' attention de
Mine te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les dispo-
sitions fi' : .tni le ver s ement de l'allocation de parent isolé . Au 31 dé .
centime 1976 . à peine 51)110 personnes tom:liment l 'allocation . D ' après
les estimations, ce nombre ne dapa :aera pas 15000 en 1977 . Ces
chiffra', ne cecrespoudcnl nuUenteni à la situation dramatique de
dizaine, de milliers tic femmes chef de famille . Il lui cite l 'er:emple
d'une nièce abandonnée qui ;e voit refuser l ' allocation parce qu ' elle
n'a pas d'intime de lutins de trois ans . De nuutbreux cas pourraient
étec cités, ils montrent le can'acière limité de mite alioraliotu, ainsi
que rie mn Verscutent fixé à un an . En eonsé queue, il lui demande
si elle ne juge pas nécessaire d'aseotiplir au maximum les conditions
d 'application de cette preslation.

Repense . — L ' allocation (le parent isolé a été créée pour aider
temporairi'mtiunt les personnes qui, à la cuite d ' on veuvage . d 'une
séparation . d'un divorce ou d'un abandon se Trouvent brusquement
seules et sans ressources avec un ou p lusieurs enfants à charge. li
ne s ' agit pas d'une allocation d'entretien comme le sont les alla•
cations familiales niais d ' une aide tempo raire susceptible de pe r

-mettre ii ces personnes rte se réinsérer dans la vie sociale par la
recherche d 'un emploi ou d ' acquérir une formation professionnelle.
C 'est la rmii.son pour laquelle celle prestation est versée pendant un
an Va compter de l'is>lemenl et éventuellement jusqu'au troisième
anniversaire du dernier enfant ii charge . Elle est accordée à toute
personne ayant un enfant à (Marge au sens de la législation sur
les prestations familiales quel que soit son âge . Sont considérés
comme a charge et oin'rirt droit aux allocations familiales les
enf ants soumis à l' obligation scolaire . les apprentie jusqu'à l ' âge
de 18 ans et les étudiants jusqu'à l ' âge de 20 ans . Il n'est donc pas
nécessaire (l'assumer lu change d'un enfant de moins (le 3 ans pour
bénéficier de la prestation . Le intentant de l 'allocation de parent
isolé c4 égal à la différence entre le revenu familial fixé pan
décret et la somme des ressources du requérant . Au cours des pre-
mier et deuxième trimestres de l'année 1977 janvier-30 juin 19771,
15 000 persennes ont bénéficié de la pre.etation . Afin d 'accroître
sensiblement le nombre de familles bénéficiaires, le Gouvernement
a décidé, lors du vote de la loi sur le complément familial 112 juil-
let 1977i tic relevé' le montant du revenu familial . Ledit invitant
qui était, depuis le 1 juillet 1977, de 998,4 francs poils le parent
isolé augmenté de 338 franc par enfant à charge s ' élève depuis
le 1 octobre 1977, à 1 152 francs pour le parent isolé et à 384 francs
par enfant (décret n" 77 . 129 du 24 novembre 19771 . En raison de la
revalorisalien de la base mensuelle de calcul des allocations fami-
liales au 1 . ' l janvier 1978, le mottant du revenu familial est passé
à 1 227 francs pour le parent isolé augmenté de 409 francs par
enfant à charge . Dans l ' hypothèse où l'honorable parlementaire
serait saisi d ' un cas particulier soulevant des difficultés pour obtenir
l 'allocation de parent isolé, il voudra bien le signaler à l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale, sous
le timbre de la direction de la sécurité sociale, bureau des lutes
Cations familiales.

Allocation supplémentaire du F . N . S.
(non-prise en compte des peisio>ts d ' ascendant pour son attribution).

40923 . — 1°' octobre 1977 . — M . Huguet denancie à Mme le minis-
tre de la santé et de la sécurité sociale si elle n'envisage pas
d' inclure, au même litre que les pensions d' orphelin, les pensions

d 'a scendant dans la liste des ressources non retenues pote' le
calcul des droits à l 'attribution de l ' allocation suppléme!tiaire du
Fonds national de solidarité.

Réponse . — L ' allocation supplémentaire du Fonds national de
solidarité est un avantage non contributif destin(' à compléter les
pensions, reines nu allocaliote de vieillesse des persiennes âgées
les plus défavorisées afin de leur procurer nu minimum de res-
sources . Dc ce fait, sun attrihulion est sou aise à clause de ressources.
Pou' l ' appréciation de la condition rie rersow'ces, il est tenu compte
sauf exceptions linnittliveinent prévues par les lexies de fout ce
que po ..,i•de ou reçoit l 'in«) ressé . Les pensions d'ascendant ne sunt
pas exclues dit dé"unipte des ressources pour l ' attribution de t'alla-
cation suppléa ciliaire et il n 'est pas envisagé actuelleunent de nr>di-
fier la réglementation sur ce point . Le Gouvernement, conscient
de ; effort, qu'il y a lieu de poursuivre pour améliorer le sert des
personne; orées les plus démunies, préfère en effet consacrer
l'effort de la collectivité nationale à tut relèvement régulier et
substantiel du montant des allocations clans la limite des possibilités
finane'ieres . C'est ainsi que le montant dm minimum global (le
vieillesse tallocalion de base plus allocation supplémentaire) qui
était de 5 2(10 francs. juan an pour une personne seule au 1'r jan-
vier 1974 a été fixé à 1011(11) francs au 1"' juillet 197 ; et ia 11000 frayes
par an au 1 décembre 1977 pot' une personne seule . Ainsi, en moins
de quatre ans, le montant du minitnuit global de vieillesse a plus
que doublé . o

Edecation spécialisée (conditions de recictsserneet iles éducateurs

teci,niq,ues des étrcblisseomunl .s spcciotieés pour htudapl(t ois

luiirtfic'ttpis?.

41187 . — G octobre 1977 . -- M. Denvers attire l ' attention de Mme le
ministre de la santé et de lal, ,sécurité sociale sur la situation des
éducateurs techniques travaillant au sein d'établissements spécialisés
pote' inadaptés ou handicapés . Par circulaire n" 63 du 29 novembre
1976, M . le secrétaire d' Etat à l'action sanitaire et sociale reconnais-
sait le caractère non abusif du protocole d ' accord du 28 jan vier 197 .1,
prévoyant la Possibilité de )...motion au grade d ' éducateur technique
spécialisé de certains éducateurs technique); (convention collective
nationale du 15 mass 191((3) . Il lui demande quelle est l ' interprétation
à donner à cette circulaire : tous bas éducateurs techniques répon-
dant aux conditions imposées ont-ils droit à ce reclassement (sut'
proposition de l ' association gestionnaire) ou seulement certains d 'en-
tre eux. II lui tait remarquer l ' embarras des associations aEm-
ploycurss qui se trouvent confrontées aux justes préoccupations de
leurs personnels.

Réponse . — Après la parution des textes réglementaires relatifs
au certificat d ' aptitude aux fonctions d 'éducateur technique spé-
cialisé iC . A . F . E . '1' . S. ., il est apparu souhaitable au ministre de
la enté et de la sécurité sociale de tenir compte de l ' expérie'nc'e
professionnelle des éducateurs techniques en fonction et de ne pas
exiger d 'eux la possession de ce certificat pour exercer la pro-
fession d'éducateur technique spécialisé. C'est pourquoi, la circulaire
u" (i3 :1S du 29 novembre 1976 autor ise la prise en compte dans le
prix de journée . tu titre nui rétroactif des possibilités clé promotion
au grade d 'éducateur technique spécialisé au Litre de l 'ancienneté,
prévues par le protocole d'accord du 28 janvier 1974 à la convention
collective nationale de travail de l'enfance inadaptée du 15 mars 1966.
Il appartient aux partenaires sociaux signataires de cet accord de
travail d'en définir eux-mômes les conditions d ' application . Or, si
ce protocole ouvre une possibilité de promotion aux éducateurs
techniques, il ne crée pas un droit au reclassement des intéressés;
c 'est ii l ' association gestionnaire qu'il appartient de prendre la déci-
sion de nomination comme éducateur technique spécialisé. La circu-
laire précitée ne fait qu ' inviter les préfets à accepter dans le prix
de journée, quelle que soit lot nature de l'établissement, les censé .
quetces financières de ce reclassement sans modifier les termes du
protocole d 'accord.

François in sautlnrcuua (profeetiott sociale

de ta deuxième femme légale).

41299. — 8 octobre 1977 . — M . Legendre demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale ce qu'elle compte
faire pour la protection sociale de la deuxième femme légale, selon

' les règles coraniques, d ' un travailleur salarié ayant o p té pour
la nationalité française . En effet, seule la première femme est dans
ce cas couverte et peut bénéficier des prestations en qualité d 'ayant
droit de son mari ; mais la deuxième épouse, considérée comme

notoirement somptuaire u, n'a pas d 'existence administrative . Il
lui demande de bien vouloir lui préciser sa position sur .cite
question .
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Réponse. — Les femmes de musulmans naturalisés français non
considérées comme ayants droit pourront bénéficier d ' une couver-
ture sociale sous la forme de l'assurance personnelle instituée
par la loi relative à la généralisation de la sécurité sociale . En cas
d 'insuffisance des ressources les cotisations seront prises en
charge par l' aide sociale .
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des commissions d'éducation spéciale répondent aux besoins actuels
de la population et il ne s 'avère pas nécessaire de menace, pour
les besoins de la santé scolaire, des médecins spécialisés en
psychologie.

ASSEMBLEE NATIONALE

Etlnratiuit spécialisée (situation et statut 'les élèves
des écoles ( ' cclacntcurs spécialisés).

Retraite anticipée des femmes : date de parution dit décret

d'application de lu loi i ." 77-774 dut 12 juillet 1977.

41649. — 22 octobre 1977. — M . Falala demande à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale quand paraitra le décret devant
rendre applicable la loi n" 77 . 774 du 12 juillet 1977 tendant ii accor-
der aux femmes assurées au régime général de sécurité sociale,
atteignant litige de soixante ans, la pension de vieillesse au taux nor-
malement applicable à soixante-cinq ans . Il insiste sur l 'urgence
de la publication de ce décret, la loi en cause devant prendre effet
à compter du 1" janvier 1978.

Réponse . — Il est rappelé à l'honorable parlementaire que la loi
n" 77-774 du 12 juillet 1977 prévoit l 'attribution, entre soixante et
soixante-cinq ans, d 'une pension de vieillesse, calculée sur le taux
normalement applicable à soixante-cinq ans, aux femmes assurées
du régime général de la sécurité sociale qui totalisent au moins
trente-sept ans et demi d' assurance ty compris la bonification de
deux ans par enfant s . Ces dispositions qui doivent entrer en vigueur
dès le ti r janvier 1978 ne concerneront toutefois, jusqu 'au 31 drkcens-
bre 1978, que les femmes àgées d 'au moins soixante-trois ans . Le
projet de décret relatif à l'application de cette loi, qui vient d'être
examiné par le Conseil d ' Etat, sera incessamment soumis au
contreseing des ministres intéressés. Il sera publié dès que possible,
mais, d ' ores et déjà, toutes instructions nécessaires ont été don-
nées aux caisses pour qu ' elles appliquent les nouvelles dispositions
avec effet du 1" janvier 1978.

Santé scolaire {affectation de médecins psycholopnes

dans les circonscriptions scolaires h

41756. — 27 octobre 1977. — M. Jarosz attire l'attention de
Mme te ministre de la santé et de ta sécurité sociale à propos de
la médecine scolaire . A ta suite d ' une visite médicale effectuée
à l 'école maternelle de Berhtimunt (Nord), en juin 1977, il avait
été indiqué que cinq élèves devaient passer devant une commission
psycho-pédagogique pour leur affectation à ta rentrée 1977-1978.
Or. par manque de médecin psychologue clans ce secteur, ces
enfants ont été incorporés dans des classes non adaptées à leur
cas . C'est pourquoi il lui demande : quelles mesures elle compte
prendre pour que ce secteur soit pourvu d ' un médecin psycho-
logue ; quelles dispositions plus générales elle envisage pour que
ce domaine si important de la médecine scolaire soit traité avec
toute l 'attention qu'il mérite.

Réponse. — A la suite des visites médicales effectuées durant les
mois de mai et juin 1977, à l'école maternelle de Berlaimont
(Nord), le médecin de santé scolaire de ce secteur a émis des
réserves sur l'aptitude de cinq jeunes enfants à suivre le cours
préparatoire au titre de la présente année scolaire . En effet, il
appartient au médecin de santé scolaire d'évaluer, en fin d'école
maternelle, le degré de maturation psychique, psycho-motrice,
intellectuelle et affective de l'enfant en vue de son admission à
l' école primaire et de l' apprentissage ide la lecture et de l ' écriture.
A l' issue de la visite médicale, le médecin de santé scolaire adresse
les conclusions de son examen aux familles en indiquant, au
besoin, le type de consultation spécialisée à laquelle l 'enfant doit
être présenté. Dans le cas présent, et en l ' absence de psychologue
scolaire dans le secteur, il appartenait aux cinq familles en question
de se rendre, comme il leur avait été indiqué, à la consultation
médico-psychologique du dispensaire d ' hygiène sociale d ' Aulnay-
Aymerie (localité distante d' environ 4 kilomètres de 13erlaünont).
Une seule famille a effectué cette démarche, à la suite de quoi le
cas de l ' enfant a été soumis, comme c'est la règle, à la commission
primaire pré-élémentaire — celle-ci a estimé que l ' enfant devait
poursuivre sa scolarité dans une classe d 'adaptation à Aulnay-
Aymerle (en l 'absence de classe de ce type à Merlaimoitl. Cette
proposition a été refusée par les parents. Les quatre autres familles
n'ont pas demandé, à ma connaissance, de consultation spécialisée
au dispensaire cité plus haut. D'autre part, les structures sanitaires
existantes : P. M. I., santé scolaire, inter-secteur de psychiatrie
Infanto-junévile, commission primaire pré-élémentaire dans le cadre

41874. — 29 octobre 1977 . -- M. Mexandeau appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
{les éleves des écoles d 'éducateurs spécialisés . Ces élèves, àgés au
minimum de vingt et un ans et ayant au moins trente-six mois de
travail qualifié, bénéïicieitt normalement de la bourse de promotion
sociale . Peur les autres, il existe une bourse d 'État de 6000 francs
par an, soit 500 frimes par mois . Or, chaque année, les cunl'lite exis-
tent entre les travailleurs sociaux entrant en formation et les diffé-
rents services attribuant ces bourses : ministère du travail pour les
bourses etc promut ion sociale, J . D . A .S .S. pour les bourses d ' Etat.
Cc qui oblige les travailleurs sociaux mi formation à se battre pour
faire valoir leurs droits, le nombre de bourses de prenrntion sociale
diminuant chaque année et les bourses d 'Etat devenani de plus en
plus difficiles à obtenir . Il lui demande, en conséquence, quelles
mesures immédiates elle entend prendre : 1" pour que ces élèves
obtiennent les moyens décents leur perruetiaut de suivre normale-
ment leurs crois ans de formation en école ; 2" pour leur donner tin
véritable statut de travailleur social en formation.

Réponse . — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale tient
à rappeler qu ' il s ' attache à proposer des aides à la formation
adaptées à la situation personnelle et aux aspirations de chaque
élève . Outre les bourses d ' éludes de type classique attribuées sans
contrepartie d'engagement de servir et les rémunérations prévues
par la loi du 16 juillet 1971 relative à la formation permanente,
les élèves éducateurs spécialisés peuvent souscrire des contrats .
formative, moyennant un engagement de servir, avec des établisse-
nients publics ou privés qui leur assurent une rémunération pendant
la durée de leur scolarité. Par ailleurs, ces élèves peuvent être
recrutés par un établissement avtint le début de la formation . Il
s'agit du système de formation sen cours d 'emploi, qui permet
à un étudiant de suivre toute la scolarité en conservant l 'intégralité
de son salaire. Contrairement à ce que mentionne l 'honorable parle-
mentaire, le nombre des bourses de promotion sociale ne diminue
pas chaque année et les bourses tl ' Eiat ne sont pas de plus en plus
difficiles à obtenir. En effet, le nombre de ces dernières a été porté
de 4000 en 1976 in 4800 en 1977. et le quota réservé aux travailleurs
sociaux en formation sur le fonds de la formation professionnelle
a augmenté de 150 unités. Ces diverses formules permettent actuelle .
nient à 23 p . 100 des éléves éducateurs spécialisés d'îd e rémunérés
ou d ' obtenir une bourse . En ce qui concerne le statut de travailleur
social en formation, il est impossible de le définir compte tenu de
la grande diversité des situations juridiques des élèves concernés.
C ' est pourquoi, le ministre de ta santé et de la sécurité sociale
attache une grande impor tance à la formule du contrat-formation
qui Permet de résoudre à la fuis les difficultés de financement de
la formation et le problème du statut qui ne peut être dissocié de
la situation salariale et d 'un contrat de travail avec un employeur.

Saucé publique

(démocratisation de l 'accès aux soins de scellé en France).

41956. — 4 novembre 1977 . — M . Forni attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de ' sécurité sociale sur l ' exposé
présenté le 20 janvier 1977 à la commission des affaires cuitu.
relies, familiales et sociales, dans le cadre de ses auditions sur la
sécurité sociale, par Mlle Chauvenet, chargée de recherches au
C . N . R . S. !centre d'études des mouvements sociaux) . Dans son
exposé (reproduit dans le rapport d ' information n" '3000, p . 375-387),
Mlle Chauvenet s'est attachée à décrire divers aspects de l' inéga-
lité des Français devant la maladie. Les enquêtes auxquelles elle
s'est livrée lui permettent de conclure à une hiérarchie des éta-
blissements de soins en fonction de leur clientèle sociale . On note
une surreprésentation des catégories sociales les plus favorisées
dans les établissements, et surtout les services les plus spécialisés.
Par ordre décroissant, on trouve la clinique, le centre hospitalier,
l ' hôpital ru ral, l 'hospice, l ' hôpital psychiatrique . L'analyse conduit
à distinguer différentes filières de soins : une filière qui a pour
point de départ los services ale médecine générale et aboutit à
des institutions ale « relégation médicale s (hôpital rural, hôpital
psychiatrique), une filière dite s de passage -> concentrée vers les
services les plus spécialisés ; les transferts en C .H.U . sont d 'autant
plus importants que le niveau de l'hôpital de provenance est plus
élevé . L'auteur de l'exposé estime que la a filière de relégation •
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P,épunae . — lie ministre de la santé et de la sécurité sociale est
par prine•ipc favorable au etéveloppt'nurnt des étude; et analyses
scientifiques permettant de mieux connaître l ' économie et la socio-
logie de la santé . C ' est pourquoi elle a pris connaissance :nec
ietérèt de la communication nie Mademoiselle Chauvenct prononcée
devant la cmnntiscion des affaires culturelles, familiales et sociales
dans le retire du tifs important tritaail d ' information mené à bien
sous la présidence de M. Berger. sur le thème de la réfurme de
la sécurité sociale . L'étude c'ilée est un tcuirai1 de sociologie qui
apporte tics éléments, de réfleeion intéressants, nais ne permet pas
de poiler un jugement définitif sur le' fouetionnenuuic de nuire
système de santé . Comme son auteur le recormaït (rapport d'infor-
mation n" 3000, p . 365t, ces recherches ont porté sur des effectifs
limités tin seul département a été étudié : « ce qui est val :Mie
pour un département ne l ' est pas forcément pour tel autre . De
nonmbreuse, r;u•ia,aes doivent intervenir •

	

ces reche•rehes sont

	

Assurnuce roluuuinire (arriéré rie cotisutiorts exigé ales adhérents
«essentiellement qualitatives- et sont dut type exploratoire •> . Si
donc ces ira vaux constituent une des pièces du dossier, il reste que
l ' honorable parlementaire en a be :u :cuup trop rite tiré des conclu•
siens générales. De telles analyses doivent être appuyées sur des

	

42019, — 8 novembre 1977, — M. Aubert attire l 'attention de
chiffres, s :mini mtlis,éen, re,uupécs. Des institutions comme la division

	

Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la régie .
d'études médicales du Credo ou les services officiels d'étude

	

mentation aclueliement en vigueur en mature d ' assurance volet•
du ieinisière ei de l' :tss,slat:ee publique de Paris• eu enc,,re les

	

taire. Les demandes d 'adhésion présentées après l 'expiration des
travaux rte l ' inspection gén,iraila alor s affaires sociales, contribuent

	

délais impartis ne peuvent être calislaites que si le demandeur
aussi à la recherehe en éeununiie et en sociologie de la santé . Les

	

acquitte les cotisations aiférentes à la période écoulée depuis la
conclusions que Fun peut tirer de l'immeuble des travaux récents vont

	

date d'ouverture du droit au bénéfice de l assurance volontaire dans
dans le sens d'un constat objeetff de dérnocralisalion clin l ' aecee aux

	

la limite des cinq années prdcéxiant la demande. Ces cotisations
soi us, et de réduc'tio:n ales inr g artrés devait( la maladie . Los ;;Poupes

	

ne peuvent faire 1 objet d 'une prise en charge, même partielle, par
sociaux qui se sonnaient mal ont au'c :'s à des soins de qualité ;

	

l 'aide sociale Il lui demande, (l ' une part, de bien vouloir lui
les l'édifie, sou ;-medic :tliséee ont désnturais uu réseau dense de

	

rippelei les .iusiificattuus d'une tenure qui a un effet d 'autant
pvaticii' us tari„i ra liaics et spechtlisic•s, ainsi que d'eteblissernenis, qui

	

plus dissuasif que les personnes co Bernées bénéficient de res-
répond à leur- besoins . il reste cortes des différentes dues la

	

sources modestes et out plus besoin d 'une couverture au titre
ennsomrcatiun des oins et dans les modes d ' accès à ! :t santé . Mais

	

de l 'assurance maladie et, d 'autre part, si elle envisage d'assouplir
il est bien hâtif de conclure que ces différentes sont toutes des

	

cette disposition qui parait en contradiction avec la politique actuel .
inéhalite,, et que c, : ; inéiralif is Bout toutes sociale :. Car la réalité

	

len .ent menée par les pouvoirs publics en faveur de la généralisai
est plus r•ony,leee qte ne la décrit l'étude citée pat' l 'honorable

	

tien de la sécurité sociale.
parlennc ttatirc, sans faire ré.férer,ce aile causes de morbidité, aux
difiéreaelailmu eelon Ie sexe, rage, eic . Par eeempte, les aecideuts
de la route, qui sont tune cause importante d ' hospitalisation, frai) peut
la pupula!ien non pas ait prorata catégories socio-profession•
Welles, tuais au prorata tics déplacements routiers, de sorte que les
écarts statistiques constatés à l'hôpital n ' ont pas de signification
sociale, dont serait responsable en soi le système de santé. D'autre
part . les chercheurs comme les responsable.: du domaine de la santé
savent que les inégalités devant !a santé sont avant tout l'ordre
cultuel, et non social . L' étude sociologique citée met en cause
les pratiques individuelles de recours au médecin . Or des analyses
(télaili,ius ont montré l 'effet décisif des habitudes culturelles. Par
exemple, les instituteurs ont un niveau d'accès aux soins qui est
comparable à celui des cadres supéricnrs, mais très éloigné de celui
d'autres catégories socle-professionnelles connue les travailleurs
indépendants manuels . Si l ' on devait suivre l ' honorable parlementaire
dans sa rapidité à conclure, il faudrait admettre que la catégorie
des patrons de l ' industrie et du commerce est en situation d ' infé-
riorité sociale par rapport aux instituteurs, ce qui suffit à montrer
le danger des généralisations hfctives,

Allocation supplémentaire du F.N .S . 0-cet:ion des règles de cumul
arec rote pension de (v ieillesse).

produit une clu'onnicisation progressive de l'interné médical . I

	

coneitoyens qui peuvent s 'adresser à dos établissements;
motif de l ' hospitalisation est, dans certains cas, un moyen utétli-

	

II lui demande en conséquence si elle envi .age d'entreprendre les
colis d 'abandon soc'le' . Les lotérc . sés sont souvent dans un état

	

démarches nécessaires à la signature d ' une convention avec le service
de ,< dépendance_ inslitulionnelte

	

et leur mode de prise eu

	

de soins externes du coutre hospitalier Princesse-trace, à Monaco,
charge est le plus souvent l ' assistance . Au ternie de la filière,

	

afin que no, ressortissants ne soient pane dosavauttagi r , par rapport à
la population est assez homogène : on y trouve essentiellement

	

ceux qui bénéficient de soins dans un établissement avançais.
des ouvriers non qualifiés, des personnels de service, des cas
sociaux . C ' est ver s ces établissements que sous dirigés les malades

	

Répo,tse . -- La contention générale franco-monégasque sur la
démunis socialement et condamnés. Tel est l 'envers de l'achar-

	

sécurité sociale perme) à de nombreux a.esurés du régime français,

nouent thérapeutique, estime Mlle Chaueenet, qui montre, par

	

travailleurs salariés nu assimilés, de bdii licier, pote- des soins revus
ailleurs, que les chances d'accès iule C . 11. U . varient de un à cinq

	

sur le territoire monégasque, des prestations en nature de l 'asu-
en fonction de la catégorie socio-professionnelle . Les conclusions

	

nuite maladie sur la base vies tarifs applicables à Nice . D 'autres
de l' auteur démentant l 'optititisnme officiel sur la démocratisation

	

assurés salariés ou non salariés sunt, par ailleurs, dans vertaius cas
de l' accès aux soins de santé en France, il lui demande ei elle

	

d'urgence ou en leur qualité de résident des communes françaises
estime devoir contester ces conclusions . limitrophes de la principauté pour lesquelles le centre l .nspilaitet'

Princesse-G race a été déclaré hôpital de rattachement, annelés à
recevoir des soins dans ce centre et à être pris en charge clans
le cadre de la législation interne française de sécurité sociale . Ces
dispositions internationales ou d'ordre interne tiennent compte de
de la spécificité des relations entre la France et Monaco et apportent
des solutions satisfaisantes dans un très grand nombre de situations.
Afin de permettre d 'examiner ei, clans ce contexte, des mesures
complémentaires de protection sociale sont nccesseires, il convien-
drait que soient précisés les cas dans Iergitels des assurés dut
régime français se trouvant dans l ' obligation de se faire soigner
à l ' hôpital Princesse-trace ne bénéficient pas de remboursements
sufl isanls.

ayant fait une dcteondc uprès t'e .rpiration ciel délais ivtpa.rtis).

Répeuse . — L'adhésion à l 'assur ance volontaire maladie-roater-
nilé instaurée par l 'ordonnance n" 07-70i1 21 août 1967 u' éla!t
autorisée, en effet, que si le requérant qui n ' avait pas tirésenlé
sa demande lors des délais impartis acquittait les cotisations arrié-
rées clans la limite de cinq années . Cette disposition visait à écarter
les demandes d'adhésion présentées par des personnes impré-
voyantes qui n ' envisagent do contracter une assurance qu ' a l' occa-
sion d'une maladie. Dans la perspective de lit généralisation de la
sécurité sociale à l 'ensemble de la population . les conditions ti ' atthé•
sien ait régime d ' assurance volontaire apparaissent désormais par
trop restrictives . N0.ssi, la loi n" 78.2 du 2 .i :unvicr 1978 substitue
à cette assurance volontaire tin système d ' assurance personnelle
dans lequel l' adhésion sera possible à tout moment sans ver se.
ment initial important. Les cotisations, qui seront proportionnelles
aux revenus de l ' assuré . pourront être cependant prises en charge
par l' aide sociale ou les caisses d'allocations familiales en cas
d 'insuffisance de ressources.

Hôpitaux (démarches eut vite de la signature d ' une convention de
sécurité sociale avec le service de soins externes de l 'hôpital

Princesse•Grace, à Monaco).

42018. — 8 novembre 1977- — M. Aubert rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que le service de soins
externes de l'hôpital Princesse-Grpce, à Monaco, n'a fait l'objet
jusqu'à ce jour d'aucune convention avec les organismes de sécurité
sociale français. Dans ces conditions, les ressortissants français qui
se font soigner en territoire monégasque ont à supporter un ticket
modérateur très supérieur

	

celui qui reste à la charge de leurs

42115. — 10 novembre 1977 . — M. Chazalon attire l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
que les règles actuelles applicables pour la revision de l ' allocation
supplémentaire, en cas de modification des ressources du bénifi•
claire de cette allocation, aboutissent à cette situation anormale
dans laquelle une augmentation d 'un avantage de vieillesse peut
entraîner la diminution des prestations servies à l'intéressé par suite
de l'insuffisance de l'augmentation du montant des plafonds de re.;•
sources. Il lui cite, à titre d ' exemple, le cas d 'une personne titulaire
d 'avantages de vieillesse servis, d 'une part, par la caisse régionale
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d'assur:n?ve maladie, d'autre part, par des organismes de retraite
conpl mentaire. A la suite de l ' augmentation de la pension de
vieillesse de sécurité sociale au 1 janvier 1977, les ressources de
cette p vsonne met marqué, par rapport au plafond annuel de
9900 francs un excédent de 722,50 frames au 1"' mars 1977 et eo
852,50 francs au 1` r juin 1977 . L' allocation supplémentaire a été
réduite, en conséquence, à 452 .50 francs au l'" mars 1977 et à
322,50 francs au 1 juin 1977. En définitive, le montant des presta-
tiens servies à l'intéressé par la caisse régionale d'assurance maladie,
qui était de 2 778 francs au premier trimestre 1977, a été ramené
à 2110 francs au deuttième trimestre 1977, suit tune diminution
de 632 francs par trimestre et, à compter du 1"' juin 1977, il s ' élève
à 1986 francs . Il lui demande s' il ne lui apparaît pas indispensable
de procéder à une revi ion cles rè ,gies de cumul de ces pensions
et de 1 ' allo.alion supplémentaire afin d ' éviter une situation aussi
anormale .

	

'

Réponse . — 11 est précisé à l' honorable parlementaire que le
Fonds national de solidarité a été institué par la loi du 30 juin 195f)
en vue de promouvoir une politique générale de protection des
personnes à .gée.s par l ' amélioration des pensions, retraites, rentes
et allocations de vieillesse au moyen ü un effort cle solidarité de
la collectivité nationale . L 'allocation supplémentaire est clone une
prestation non contributive, c 'est-à-dire servie sans contrepartie de
cotisations préalables qui vient en complément d'un avantage de
base en vue de procurer un minimum de ressources aux - personnes
âgées les plus défavorisées . Telles sont les raisons poco• lesquelles
cette prestation d' un muta nt .annuel de 5 750 francs est versée
clans la limite d ' un plafond de ressources périodiquement relevé
et fixé depuis le 1"'' décembre 1977 à 319110 francs par an pour
une personne seule et 22000 francs pour un ménage. C 'est dans
la me cur e où l 'allocation supplémentaire du Fouis national de
solidarité est de par sa nature même une prestation d ' assistance
qu'elle est dinminuée uu cesse d'être servie lorsque son bénéficiaire
voit ses ressources pro pres s' accroitre de telle manière que leur
montant, augmenté de l ' allocation supplémentaire, vient à dépasser
les plafonds précités . Le cumul intégral de l 'allocation supplémen-
taire avec une pension de vieillesse quel qu' en soit le montant
désarticulerait la logique interne du systèn?e mis en place par
la loi du 30 juin 1956, aboutirait à des situations d ' inégalité et
drainerait l ' effort contributif de la collectivité vers des personnes
figées dont la situation économique ne le justifie pas.

Ac•tioa sasitoire et sociale (enquête de la D . A . S. S.
de Seine-Soinl-Denis coucernuat certaines feilsines enceintes salariées).

42225 . — 18 novembre 197 7 . — M . Odru expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale que la direction départemen-
tale de l 'action sanitaire et sociale a fait parvenir aux maires de
Seine-Saint-Denis une demande de renseignements à recueillir par
les services sociaux des communes concernant certaines femmes
enceintes en vue de prévenir la prématurité et les handicaps à la
naissance. Cette enquête se présente sous la fo r me d'un question'
naire qui e suscité l'étonnement de la part de nombreux travail .
leurs sociaux . Les questions posées concernant en effet — outre les
problèmes nmédicaux — le mode de vie de famille, les conditions
de travail et les difficultés rencontrées avec son employeur . . . Il lui
demande quelle est l ' utilisation qui sera faite de ce questionnaire,
compte tenu qu 'il est nominal et qu ' il ne concerne qu'une catégorie
limitée de familles, les plus modestes.

Réponse . — Il est exact, comme l 'indique l 'honorable parlemen-
taire, que des formulaires ont été mis au point par la Directionn
départementale des affaires sanitaires et sociales de la Seine-Saint-
Denis d'après le document réalisé par un spécialiste cie gynécologie
obstétrique pour apprécier le risque d'accouchement prématuré
(coefficient de risque d 'accouchement prématuré). Ces formulaires,
envoyés aux maires du département et destinés aux travailleurs
sociaux, avaient pour bai, essentiel de guider ces de•nies pendant
leurs interventions auprès cles femmes enceintes et de les aider à
presndre en com p te tous les facteurs susceptibles de retentir sctr
le déroulement de la grossesse . Ces formulaires constituaient non
pas des questionnaires devant être complétés, mais des aide-
mémoire à l'usage des travailleurs sociaux . S 'ils le jugeaient utiles,
ceux-cl pouvaient tenir informée la Direction des affaires sanitaires
et sociales du résultat de leur démarche. Compte tenu de la rela-
tion existant entre les handicaps de l'enfant et certains facteurs
environnants l' objectif essentiel de cette action était de faire béné-
ficier les femmes enceintes de toutes les mesures d ' aide appropriées.
Il s'agissait donc d'une tentative pour accroître l'efficacité du service
de P. M.I . dort l'action est régulièrement soumise à l'approbation
du conseil général . Il a été reconnu toutefois que ce dispositif assez
lourd suscitait des critiques et il a été décidé d'y renoncer .

Stupéfients (statistiques sur les méfaits de la to .ricoienie
et n'ogres de lutte contre ce fléau).

42307. — 18 novembre 11)77. — M. André Bilieux demande A
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale si clic est en
mesure 11e lui fourni' une statistique sur les méfaits de la toxi.
comanie, ainsi que les dispositions qu 'elle compte prendre pour
tenter de réduire ce f'é. u social.

R~ienne' . — Le ministre de la santé c! de la sécurité sociale
précise à l ' honor able parlenme :ntaire que, depuis 11171, une enquête
siatistique portant sur le dernier trimest r e de l 'année fait le recen-
seneni des toxicomanes venus en consultatioe om hospitalisés
dans tous les étairliisenents susceptibles de recevoir des tonicnrnanos.
Il ressort de l ' enquête slutistique realisée du 1"' octobre 197(1 au
31 décembre 19'76 que sur 78 départements, 2317 toxicon?a?ce .s sont
venus se l'aire soigner cont re 2481 cas sur 73 dél?a•lemeuts en
1974 . La répartition selon l'àge fait apparaître une augmentation
en nombre absolu, mais une diminution en pourcentage des jeunes
cie 15 à '24 ans en liaison avec sr.?e. tendance à l 'ailgnu:ntation de
la proportion des adultes entre 25 et 29 ans . On assiste, par consé-
quent, à un élargissement de la fourchette des tiges touchés par
la toxicomanie. 60 p . 100 des nersounes incrimminées ont clf lard
avoir fait usage d' une seule suhsiance, qui est l'héroïne ou le
cannabis. Contrairement aux cnquétes précédentes• l ' héroïne est
utilisée en priorité avec une consommation pies de deux fois supé-
ricure à celle de 197.7 soif lit p . 1(10 citez les hommes et 33 p . 100
chez les femmes contre respectivement Ici p . 100 et 13 p . 100 en
1975 . Compte tenu de ces résultats statistiques qui font eppai-allre
one augmentation des toxicomanes de 5 p . 1(1!1 par an, la mise en
place d 'urgatieines s p écialisés clans les suées pour toxicomanes s' est
poursuivie et accélérée en I97d et 1977 . Il est apparu imlispensable
cie faire suivre le toxiniune tout au long (le l 'évolution de sot
cas par des organismes spéci.li=és et adaptés à chacune des étapes
qu 'il traver se e centre d 'accueil, de cure de sevrage, centre de
moyen séjour et centre d 'hébergement spécialisé, centre de réinser -
tion sociale. Ainsi, s ' est poursuivi et amélioré dan ., les grandes
régions touchées par la toxicomanie, le tonctinruien?ent tA•s o?sem-
bles thérapeutiques, à paris, d :n?s le Ruine, do ras les h oucices-
du-Rhéne, dans la Haute-Garonne, dans les Yvelines, dans le Gard,
dans l' llle-et-Vilaine . Plusieurs projets sont, par aillent' .,• en coeurs :
dans l 'Oise, le fias-Rh9n, le Nor d, la Drtinue, la Haute-Savoie,
l' Essonne.

Vnrrinotiuus (upprorisinuaeine?ct tles pharnuccies

en nouveamir uteccins cont re let conuelmicieel.

42412 . — 23 novembre 1977 . — M. François d'Harcourt attire
l'attention tic Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur les retraits des vaccins contre la enqueluche de toutes les phar•
macies de France ià compter du 1^' octobre 1977 . Il a 'été signalé
que les nouveaux médicaments de remplacement n 'étant pas encore
arrivés, ce retard suscitait de l ' inquiétude dans les familles dont
les enfants sont menacés par cette nuclactie . ll demande quelles
mesures elle envisage de prendre pour permettre aux pharmacies
d ' être approvisionnées le plus rapidement possible en médicaments
de remplacement.

Réponse . — Il est vrai que cer taines difficultés d' approvisitn -
nement en immunoglobulines anlicoquelucheuses, commercialisées
sous le nom de gamma TS articoqueluche, ont été signalées à la
suite du retrait du marché de la speeialité « Serocoq " ; il s 'agis'
sait de difficultés dues essentiellement à la mise en 'lace d ' ctn
nouveau circuit de distribution . A ce jour, il ressort de l ' enqu~te
effectuée dans les diverses régions que l'approvisionnement des
pharmacies en immunoglobulines anticoqucluchcuses est norma-
lement assuré.

Assurance vieillesse : aménagement des règles biterdisaut le t-erse-

' trient d ' (une pension de réreraioe dès lors que le conjoint smrricaut
perçoit tune retraite supérieure à celle de l ' épouxx décédé.

42433. — 23 novembre 1977 . — M. Chevènement attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les consé-
quences foncièrement injustes auxquelles conduisent les textes actuel'
lement en vigueur régissant les pensions de réversion . L ' article 90
du décret n" 45-0179 du 19 décembre 1945. modifié par le décret
n" 75-109 du 24 février 1975, fait en effet obstacle au versement d'une
telle pension dès lors que le conjoint survivant perçoit une retraite
d'un taux supérieur à celle de l'époux décédé . Un tel système avais-



432

	

ASSEMBLEE NATIONALE

	

4 Février 1978

tago notamment les veuves de titulaires (le revenus élevés et pénalise
les femmes d ' ouvriers ou d'employée lorsqu 'elles ont e .:orcé une
activité professionnelle. 11 lui demande quelles mes'tres elle compte
prendre pour remédier à celle situ dieu.

Ri'ponse . — Il est rappelé à l' honorable parlementaire qu 'u.
effort particulier a été fait eu vue d ' assouplir les conditions d'ouver-
ture du choit à pension de réversion du régime général . Il a paru
en effet prioritaire de permettre l 'octroi de cette p restation an
conjoint survivant, se usent de condition modeste, qui avait exercé
une arlivité professionnelle, intime partielle, et que les dispesàtions
antérieures privaient de tout droit en ce domaine . Alessi la loi (lu
3 jat;cier 1975 a permis notamment le cumul de la pcas :en de
rimer :don avec les aiantages personnels du vieillesse ou d ' invalidité
du eejoi,it survivant, selon la formule la plus avantageuse, soit
dans la limite de la moitié du total de ces avantages personnels
et de la peusioi principale dont bénéficiait ou eût bénéficié l'assura',
suit ,i(i (i'à 00 1Irrence d ' une somme forfaitaire qui citait fixée
par riiéreneo . :a minimum vieillesse (9000 F 1>ar an avant
le 1 juillet 19m . En mutule, soucieux u'accroitre les ressources
dus mises titulaires de pensions de vieillesse personnelles d 'un
mentant peu élevé, le Gouvernement a décidé de réaliser une note
vei ;e éla,le dans l 'assuun l.issenieet de ces règles de cumul de la
pe .l l'i( de réversion et clos avantages personnels. Ainsi, le plafond
de cumul intégral de ces pensions, qui était fixé à, 9000 francs
par ,ct, a été porté• à coreptcr du l'' juillet 1977, par la loi
n" 77-7(13 du 12 juillet 1977, à 60 p . 100 de la pension maximum
du régime général liquidée it soixante-cinq ans (soit actuellement
1.4400 francs par ail et, au l e' j uillet 1973, à 70 p. 100 de cette
pension nia :imam !soit 10800 francs par ait, Il est à noter qu 'avant
la mise en vigueur de la lui du 3 janvier 1375 le cumul d'une
pension de réversion avec une p ension personnelle de vieillesse
n' était pas autorisé ; c'est seulement dans le cas où le montant
de la pension de réversion était inférieur à celui de la
pens i on de vieillesse qu'un complément différentiel pouvait
être servi art titre de la pension de réversion.. Ces réformes
apportent ainsi une amélioration sensible à la situation d 'un grand
nombre de veuves et notamment aux plus rmodeste-s d 'entre elles.
Il n ' est pas possible actuellement de relever à nouveau ces limites
de cumul, en raison des charges supplémentaires q ui en résulte-
raient pour les actifs qui, dans un régime de répartition comme
le régime général, fine nceut par leurs cotisations les prestations
de vieillesse servies aux retraités . Toute fois, temple tenu des
possibilités financières, le maximum sera fait . dans l ' avenir, pour
continuer à assou p lir les conditions d 'attribution de la pension de
réversion . 11 e t d'ailleurs à remarquer que l ' amélioration de la
prutection sociale des veuve . ; ne passe pas nécessairement par un
accroissement des droits de réversion mais plutôt par le déve-
loppement des droits propres des femmes . C 'est pourquoi une série
de mesures a été prise en faveur des mères de famille pour
compenser la privation d 'années d 'assurance résultant de l 'ace-one
pliseelnent (le leurs taches familiales : la loi du 3 janvier 1975 a
notamnnent accordé une majoration de durée d 'assurance de deux
ans par entant à charge, êtes,. pendant au moite neuf ans avant
son seizienie anniversaire . A compter du Id janvier 1973, les mères
de famille et les femmes bénéficiaires du com p lément familial
ayant soit un enfant de moins (1e truie ans, soit quatre enfants,
et dont las resnr' urces sont intérieures à un certain plafond, sont
affiliera obligatoirement à l ' ae'ttranee vieillesse, à la charge exclu-
sive (les organismes débiteur :, des pronations familiales. Ii en est
de mime des feinmee qui continuent à bénéticier de la majoration
(le l 'allocation de salaire unique ou de l 'allocation de la mère au
foyer, dans les conditions fixées par la législation en vigueur anté-
rieurement au 1•' janvier 1978 ; une pusibllité d ' adhésion à Fessu-
rance volontaire vieillesse a été ouverte également, sous certaines
conditions, aux mères de famille ou aux femmes chargées de
famille qui ne relèvent pas, à titre persienne!, d ' un régime obliga-
toire ci ' assuranse vieillesse.

l•.clacatioti apéchiisée : mesures tendront à assurer
la coutitrlitd du foncl.iotüientent de l'école Saint-Route de Delco.

42441 . — 24 novembre 1977. — M. Fiszbin attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de ia sécurité sociale sur les faits
suivants : l'association Pierre ltlone;tier ayant décidé unilatérale-
ment la fermeture de l 'école des moniteurs éducateurs de Saint-
Rome de Dolan, deux associations ont manifesté leur intention de
garantir la continuité du fonctionnement de l 'école un se substi-
tuant à cette association et ont effectué les démarches nécessaires.
Le 16 aoàt dernier, monsieur lo secrétaire d'Etat auprès du ministre
de la sauté et de la sécurité sociale adressait au représentant do
l ' une d ' elles une lettre où il affirme : e j'ai décidé d 'agréer le
projet de l 'U . N . A. P. H. s . En conséquence, il lui demande : 1 " con .
ment se fait-il que monsieur le secrétaire d'Etat ait anticipé sur

une décision d ' agrément dont los textes précisent qu ' il est Perfidies
d 'un arrêté ministériel et selon quels critbres une assi,cinlion:
la S.E.P. a-t-elle été évinti-e au prrlit de l 'U . N . A . P. It . 2" Le
gouvernement peut-ii donner l ' assuranco qu ' il sera exigé do la
nouvelle association quelle qu'elle suit, la re : :ubauchc de l la tutxlité
du personnel y compris celui dijè licenuié t .t.ur rai s'il ,icoumeigt:e.
3"' Li tant donné l ' urgence de la situation, quand ler ; mini=tùres
concernés entendent-ils répoudre à l ' attente des persen ; .al; on
garantissant la continuité du fuuctioitnenrent d, . l ' écolo et en n1: ;in•
tenant la cenventicu cie fonuatiun profesienneile signée avec
le ministère de l'agriculture.

Réponse . -- L'association Pierre ilfonestier, gestionnaire de 1 'dec-le
de Saint-home de Dolan ne souh .itant plus ar;stnner une re .;pon-
sabiLité dans le fonctionnement d 'un établissement (le cette nature,
le ministre de la semé et de la sécurité sociale a tout mi : : en
couvre pour que soit assuré le maintien d ' une étiole de moniteurs
éducateurs en Lozère . C 'est pourquoi, après cans(Qtatteu de l 'en-
semble des ministres intéressé ::, le ministre de la santé et de la
sécurité sociale a décidé d ' agréer le transfert de responsabilité de
l' association Pierre :llonestier à l'Union nailonale (l'asscriaiions pour
handicapés Celte association ofîraii . des grranties
de stages et d'emploi pour les élèves et a pris l 'engagement, tout
on déplaçant l' école à Marjovols . d 'assurer le maintien de l' emploi
des formateurs et la continuité de la formation pour les éidves
en cours de scolarité . l . 'rgrément (ie l ' école n ' ayant pas été remis
en cause, le secrétaire d 'L' lat auprès du ministre de la sauté et de
la sécurité sociale a clone pu faire connaitre avant la rentrée
scolaire, qu'il agréait ce transfert, pour assurer la continuité des
formations on cours. Quant à la convention de formation profes-
sionnelle signée avec le ministre de l ' agriculture, celui-ci est seul
compétent pour apprécier l 'opportunité de son renouvellement.

Sécurité sociale (suppression des délais (1'a,lrniesioe à vire assurance
volontaire pour le conjoiut d'invalide faisant office de tierce
personne).

42576 . — 26 novembre 1977 . — M . Oilivro rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale qu'en vertu de l 'article
L . 244 du code de la sécurité sociale la faculté de s'assurer volon-
tairement pour les risques invalidité et vieillesse est accordée, notam-
ment, à la personne qui, sans recevoir de rémuneretion, remplit,
effectivement, les fonctions et obligations de la tierce personne
auprès de son conjoint ou d 'un membre de sa famille, infirme ou
invalide et bénéficiaire d 'un avantage pour tierce personne, servi
au titre d ' un régime social légal ou réglementaire . La réglemen-
tation actuelle prévoit que la demande d ' admission à cette assurance
volontaire doit être présentée dans le délai de six mois qui suit
soit le début de l 'activité exercée au service de l' invalide, soit la
date à laquelle l'avantage pour tierce personne a été attribué à
l'invalide. C ' est ainsi que l ' épouse d ' un assuré invalide à 100 p. 100
bénéficiaire de l' allocation pour tierce personne s 'est vu refuser
l 'adhésion à l ' assurance volontaire, du fait qu ' elle a présenté sa
demande en dehors du délai de six mois actuellement fixe . Le
ménage se trouve ainsi clans rune situation particulièrement difficile,
le mari n 'ayant qu ' une pension au taux de 50 p. 100 comme ancien
fonctionnaire de l 'éducation nationale ayant exercé pendant vingt-
cinq ans et la femme n'ayant aucune profession . Il lui demande
s' il ne serait pas possible de supprimer ce délai de six mois ainsi
prévu, étant donné que bon nombre de pe rsonnes ne connaissent
pas la- réglementation sur ce point et qu 'il est profondément regret-
table de leur ôter le bénéfice de l 'assurance volontaire pour une
simple question de délai.

Réponse . — Le Gouvernement a donné satisfaction aux per-
sonnes faisant l'objet de l' intérêt de l ' honorable parlementaire, en
proposant au Parlement, qui l'a acceptée, une disposition en faveur
de l 'assurance volontaire invalidité, vieillesse des personnes rem-
plissant les fonctions de tierce personne, disposition qui figure à
l' article 15 de la loi n" 78-2 du 2 janvier 1978 relative à la géné-
ralisation de la sécurité sociale.

Dons dit sang (résultats des collectes en 19761.

42616. — 30 novembre 1977. — M. Tourné expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les besoins en
sang pour faire face à certaines thérapeutiques obligatoires ne
cessent d'augmenter. Il lui demande quel a été le résultat de la
collecte de sang par l'intermédiaire des donneurs bénévoles au
cours de l ' année 1976 : a) pour toute la France ; bl pour chacun
des départements concernés.

Réponse . — Les renseignements demandés par l 'honorable parle-
mentaire figurent ci-dessous, les départements ayant été groupés
par région (nombre de prélèvements de sang) : Alsace : 143032,
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dont : Haut-Rhin : 43 976 et Bas-Rhin : 99 056 . Auvergne : 100 317,
dont : Allier : 18 259, Cantal : 13 311, Haute-Loire : 13 532 et Puy-
de-Dôme : 55 215 . Aquitaine : 19? 901, don t : Dordogne : 18 838;
Gironde : 81 429 ; Landes : 27 617 ; Lot-et-Garonne : 21 (371 ; Pyrénées-
Atlantiques : 43409. Basse-Normandie : 100 771, dont : Calvados
53 266 ; Manche : 26 668 ; Orne : 18 837 . Bretagne : 190239, dont
Côtes-da-Nord : 33984 ; Finistère : 0437 ; Ille-et-Vilaine : 61 818;
Morbihan : 31 000. Bourgogne : 110 637, dont : Côte-d'Or : 31 419;
Nièvre : 18 27.1 ; Saône-et-Loire : 39 565 ; Yonne : 21 379. Centre
169 202, dont. : Cher : 17 385 ; Eure-et-Loir : 26829 ; Indre
25 387 ; Indre-et-Loire : 3(3 660 ; Loir-et-Cher : 10 984 ; Loiret
45 957 . Champagne : 119 249, dont : Ardennes : 23 621 ; Aube
21 283 ; Marne : 50 684 ; Haute-Marne : 23 661 . Corse : 7 980, dont
Case-du-Sud : 5033 : Haute-Corse : 2837 . Franche-Comté : 81633,
dont : Doubs : 36005 ; Jura : 22677 ; IlauteSaônc : 1191(3 ; 'ler-
ritoire-de-Belfort : 11005. Haute-Normandie : 121 732, dont : Eure
23 040 ; Seine-Maritime : 98 692. Languedoc : 134 773, dont : Aude
20 383 ; Gard : 29 110 ; Hérault : 59 953 ; Lozère : 4 39 .4 ; Pyrénées-
Orientales : 20 927. Limousin : 56 115, dont : Corrèze : 22 224;
Creuse : 6 271 ; Haute-Vienne : 27 620. Lorraine : 250 348, dont
Meurthe-et-Moselle : 78 813 ; Meuse : 234-19 ; Moselle : 109 623;
Vosges : 38 463 . Nord, Pas-de-Calais : 270 243, dont : Nord : 18. 4 914;
Pas-de-Calais : 85329. Midi-Pyrénées : 177521, dont : Ariège
6 496 ; Aveyron : 183(14 ; haute-Garonne : 65 686 ; Gers : 149-10;
Lot : 10 788 ; Hautes-Pyrénées : 21 637 ; Tarn : 27 981 ; Tarn-et-
Garenne : 11 629. Région parisienne : 697 033, dont : Paris
273 329 ; Seine-et-Marne : 40 290 ; Yvelines : 96 326 ; Essonne
34 024 ; Hauts-de-Seine : 88 142 ; Seine-Saint-Denis : 38 922 ; Val .
de-Marne : 60 010 ; Val-d 'Oise : 65 990 . Picardie : 109 013, dont
Aisne ; 40 794 ; Oise : 30 629 ; Somme : 37 590. Poitou-Charente
126 797, dont ; Charente . ; 26 901 ; Charente-Maritime : 37 071;
Deux-Sèvres : 28707 ; Vienne : 34118. Provence, Alpes, Côte-
d'Azur : 298 281, dont : Alpes-de-Haute-Provence : 6 537 ; Hautes-
Alpes : 8118 ; Alpes-Maritimes ; 63965 ; Bouches-du-Rhône .
145 517 ; Var : 46431 ; Vaucluse : 27 713 . Pays de la Loire
213 089, dont : Loire-Atlantique : 93 541 ; Maine-et-Loire : 45 276;
Mayenne : 14000 ; Sarthe : 36268 ; Vendée : 23100 . Rhône-Alpes
370 718, dont : Ain : 39 413 ; Ardèche : 10 906 ; Drôme : 33300;
Isère : 56 489 ; Loire : 57 295 ; Rhône : 97 644 ; Savoie : 25 528;
Haute-Savoie : 50 138 . Départements d'outre-mer : 36854, dont
Guadeloupe : 6 432 ; Guyane : 1 720 ; Martinique : 8837 ; Réunion
19 825.

France entière : 4 078 561.

Dons du sang (encouragement des dons bénévoles).

42617 . — 30 novembre 1977 . — M . Tourné rappelle à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que parmi les insti-
tutions les plus honorables, et les plus respectables qui existent
dans notre pays, figure celle des donneurs de sang bénévoles . Les
donneurs de sang se présentent sous forme d'individualités volon-
taires, nu sous forme de sections locales groupées dans une orga-
nisation départementale. A l'heure actuelle, les besoins en sang
pour faire face notamment aux accidents du travail et surtout de
la route — et en partant de thérapeutiques nouvelles indispensables
qui, d' ailleurs, ont donné jusqu'ici d' excellents résultats — se font
sentir avec un sérieux qui ne peut échapper à personne à quelque
poste qu 'il soit placé sur le plan administratif, comme sur le Plan
humain ou social . En effet, nul ne peut dire qu'il n'aura pas besoin
un jour du sang d'autrui pour survivre ou retrouver la santé . Il lui
demande quelles sont les différentes mesures administratives, morales,
sociales et autres, que son ministère a prises pour encourager le
bénévolat en matière de collecte de sang.

Réponse . — Le principe du bénévolat du don du sang est inconci-
liable avec l'octroi d 'avantages aux donneurs de sang ; le don
du sang ne peut donc être encouragé que par d'nformalion du
publie et la propagande ; celle-ci se fait à l ' échelon local par les
centres et postes de transfusion sanguine et par les associations
à but non lucratif groupant des donneurs de sang et des per-
sonnes qui s'intéressent à la transfusion sanguine ; sur le plan
national, le ministère de la santé et de la sécurité sociale prend
en charge, chaque année, les ' frais d'une action déterminée en
liaison avec la commission consultative de la transfusion sanguine:
affiches, brochure, diapositives, film, et subventionne également
pour des activités d'information la fédération française des donneurs
de sang bénévoles.

Avortement (conditions d ' application. en Bretagne
de la loi relative à l'Interrup t ion eolorttcire de la grossesse).

42711 . — 1i décembre 1977 . — M. Josselin appelle l'attention de
Mme le ministre do la santé et de la sécurité sociale sur les condi-
tions d'application de la loi relative aux interruptions volontaires

de grossesse. Dans de nombreuses villes de Bretagne, les hôpitaux
publics ne pratiquent aucune interruption volontaire de grossesse.
Dans certains établissements, des propos culpabilisateurs et dissua.
sifs, des pressions psychologiques parfois scandaleuses remettent
en cause l'exercice du droit cecoinu aux femmes par la loi. Enfin,
souvent il n 'est pas laissé le choix dans la méthode d 'IVG employée:
c 'est ainsi qu 'à l 'hôpital de Rentr es, les IVG se font exclusivement
par aspiration et sans axe thésie. II lui demande en conséquence
quelles mesures elle compte prendre pour que cette loi soit effec-
tivement appliquée et que disparais ;:ent enfin les difficultés qui
conduisent encore des fennecs désirant interrompre leur grossesse
à avoir recours à l'avurtencnt clandestin, plus dangereux et plus
onéreux.

Réponse . — Les difficultés que peuvent encore rencontrer cer-
taines femmes pour interrompre leur grossesse sont le plus souvent
liées au fait que les médecins ont la possibilité, en vertu de la
clause de conscience inscrite clave la loi du 17 jan v ier 1975, de
s 'abstenir de pratiquer de telles interventions . Cependant il ne
semble pas que de sérieux obstacles existent en Bretagne de ce
fait puisque, d 'après les derniers renseignements disponibles, des
interruptions de grossesse sont pratiquées clans dix-sept établis-
sements hospitaliers publics et sept élahlissements hospitaliers
privés de cette région : chaque département dispose en moyenne
de quatre à cinq établissements susceptibles de répandre aux
demandes qui leur sont faims ; en conséquence, il n 'est pas prévu
de susciter, pour l'instant, l 'ouve r ture de l'omets« x centres d ' inter-

volontaires de grossesse. Par ailleurs, pour ces interven-
tions comme pour les autres actes médicaux ou ctiirurgicatix,
il est justifié de laisser les praticiens libres de choisir les techniques
opératoires qu ' ils ehnptolent . Les conditions prévisses de l'appli-
cation de la loi du 17 janvier 1975 seront connues lorsque l'I .N .E .D.
et l'I .N .S .E .R .M . auront élaboré à partir tics bulletins statistiques
d'interruption volontaire de grossesse des ra pport ; détaillés . On
petit affirmer, d ' ores et déjà, que les complications graves lices
aux avortements clandestins out pratiquement disparu.

Assurance vieillesse (prise en compte des serrices militaires effec-

tués amuit le 2 septembre 1939 pour le cntenl dl' droit à

pension).

42718. — 1^r décembre 1977. — M. Chinaud expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que l'article 3 de
la loi n' 73-1051 du 21 novembre 1973 dispose crue a toute période
de mobilisation ou de captivité est, sans condition préalable, assi-
milée à une période d'assurance pour l'ouverture du droit et la
liquidation des avantages vieillesse v . Il lui demande si elle n'estime
pas que les années de service militaire devraient également ètre
prises en compte pour le calcul du droit à pension servi par la
sécurité sociale aux intéressés — dont. certains ont passé près
de trois années sous les drapeaux avant le 2 septembre 11139 —
même s ' ils n 'avaient pas la qualité d 'assujetti aux assurances
sociales avant cette date.

Réponse. — Il est confirmé à l ' honorable parlementaire qu'en
application de l 'article L. 342 du cotte de la sécurité sociale et
de l ' article 74 du décret n" 45 .179 du 29 décembre 1945 modifié
les périodes de service militaire légal, effectuées en temps de
paix, ne peuvent étre validées pour la détermination des 'droits _
à pension de vieillesse du régime général que si les intéressés
étaient auparavant affiliés à la sécurité sociale . Il est en effet
normal d'assimiler à des périodes d ' assurance celles durant lesquelles
les assurés n' ont pu continuer à cotiser en raison de leur service
militaire légal . Par contre, il serait moins justifié de valider ces
périodes lorsqu ' elles sont antérieures à la date d 'affiliation des
intéressés . C 'est à titre . exceptionnel que la loi du 21 novembre 1973
permet la validation des périodes de mobilisation et de captivité
postérieures au P' t septembre 1939, sans condition d 'assujettis-
sement préalable aux assurances sociales, lorsque les intéressés
ont ensuite exercé, en premier lieu, une activité salariés au titre
de laquelle des cotisations ont été versées au régime général.
Toutefois, la question de la validation des périodes de service
militaire légal en temps de paix, sans condition d'assujettissement
antérieur aux assurances sociales, fait l'objet d'une étude en liaison
avec les autres départements ministériels concernés.

Anciens combattants (réexamen des dossiers de retraite anticipée

dont la liquidation a été effectuée avant le 21 novembre 19731.

42777. — 3 décembre 1977. — M . Labbé rappelle à Mine le
ministre de la santé et de la sécurité sociale la réponse faite à sa
question écrite n" 39009 (JO, Débats AN, n' 71, du 13 août 1977,
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p, 511381 . Pat' cette question, il lui demandait que les anciens combat-

	

toujours été reportées au compte individuel des assurés . D 'autre
tante et anciens prisonniers de guerre dont la pension de iicüluse

	

part, les anûmalios résultant des forts coefl ' ieieets de revalorisation
a été liquidée entre soixante et soixante-cinq ans, avant l'intervention

	

applicable; aux salaires afférents aux années antérieures à 1418.
de la loi du 21 novembre 1973, l'aise l 'objet d ' une nouvelle liquidai

	

aurait'ut abouti à avantager arbitrairement les assuré ; ayant été
lien . La réponse qui lui a été faite ne saurait être emieidéréo

	

salariés avant velte date . Il est à remarquer en outre que, du fait
connue satisfaisante . Sans dinde, les caisses devraient-elles procéder

	

des forts coefficients de ret•alol'isation qui sont appIIicaldee aux
à tel ahuuvel examen, dossier par dossier, niais il est cseossif de clic

	

salaires afférents aux année, antérieures a 1948, les assurés qui
que ce réexamen s alourdirait con .,i3erablemcnt les taches des

	

totaliser,t moins de dix ans d 'assurance postérieurement au 31 tléc nr
organismes et entraînerait un allongement clos délai .; d ' in : :truetien

	

lire It147 sunt déjà avantagés pur la prise en compte, pour le calcul
des nouvelles demandes de pension . il est vraisemblable nue les

	

de leur salaire annuel moyen, des salaires revalorisés cor•responciaat
anciens couiballanLc et anciens prisonniers de guerre dont la retruae

	

à leurs dernières années d'assume, antérieures à cette date, C 'est
a été liquidée entre suixanle et soixante-cinq ans saut relativement

	

clone ,euleiucnt clans le cas exceptionnel nia I :irtivité exercée par
peu nombreux et g lue le rée :: :uneu rte leur dossier ne .criait a+ac; une

	

l 'assuré postérieurement au Il décembre 19.17 a été tellement
tache (let usante . Il souhaiterait d'ailleurs savoir yitcl va le nombre

	

réduite que les versenumts de cotisations correspondants n ' ont permis
des dossiers en eau e . tl lui (Minaude, en outre, de bien mariait•

	

de valider aucun trimest re d 'assurance, qu 'il a pu être admis que
faire procéder à un réexamen du pn,lili'n e afin que ces .,e la rliscri•

	

Ics salaires minime, afférents à cette période seraient négligés pour
nnitiation actuelle pauiaitcnlenl inégnilablc. déterminer le saalai'e annuel moyen, lequel est alois calculé coiupte

tenu des dix derni•ere années d ' os :amancc avant 19411 . En ce qui
concerne les Menaces tuai ont cessé leur activité professionnelle
pour se consacrer à l 'éducation de leurs enfants et n 'ont repris
postérieurement à 1947 qu'un emploi à temps partiel, il convie,it de
souligner que plusieurs mesures sont intervenues récemment afin de
cunirieider la privation d 'années d ' assurance résultant de 1 'accent-
plis,ecnent de leurs taches familiales. C 'est ainsi due la loi du :3 jan-
vier 1975 a notamment accordé une majoration de durée d 'assurance
de deux ans par entant à charge, éievé pendant au moins neuf ans
avant sol sei/iècne anniversaire . A compter du l n' jumeler 1978, les
mères de famille et les feu mes bénéficiaires clu complément familial
avant soit un enfant ale moins de trois ses, soit 4 enfants, et dont
les ressources sont inférieures à un certain plafond, sont affiliées
obligatoirement à l ' assurance vieillesse à iu charge exclusive des
organismes débiteurs des prestations familiales . 11 en est aie même
tics femmes qui continuent à bénéficier de la majoration de. l 'alto-
cation de salaire urique ana de l'allocation de la mère au foyer . dans
les conditions fixées par la législation en vigueur antérieurement
au 1' t janvier 1978.

Hép uii se . -- lt ne peut rtu'i~lre confirmé à l'honorable parlemen-
taire la ré p onse laite à la précédente question écrite à ce sujet.
II est précisé en outre que t(, anciens combattants et prisonniers
de guerre qui ont pris leur reiraite entre soixante ei soixante-cinq
ans, dans les conditions de droit cmumuu, a vant le l'' janvier 1974,
date d'effet de la loi du 21 novembre 1973, :ont au nombre d'environ
40 MM . L'adopliun de la suggestion de l' honorable parlementaire
tendant à les taire bénéficier d'une nouvelle liquidation de leur
pension de vieillesse en fonction de la loi susvisée entrainerait pour
le régime général des charees supplémentaires chu fait, non seule-
ment des incidences f'inau'ièves immédiates qui résulteraient tt ' tuie
telle mesure, mais aussi de celles gn ' entraineraicnt des demandes
analogue ; émanant d'asutres catégories de retraités n'ayant pu béné-
ficier des récentes réformes de ce régime.

Assarurrcc rie :fesse Lseppressi cc de la ré creuie restrirlive
de (laie de prise en rnarple ries dia meilleures aviiéesi.

42781 . — 3 décembre 11177 . — M. Xavier Hamelin rappelle à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale que le salaire
servant ale base eu calcul de la pension vieillesse du régime général
de sécurité sociale est le salaire annuel moyen correspondant aux
cotisations versées au rouis tics dix années civiles d'as s urance
accomplies pastérictucmmtt au :11 démembre 1ii-17 dont la prise en
considération est la plus avantageuse pour l ' assuré . Ces dispositions
résultent du décret n" 72-1229 du 29 décembre 1972 portant réforme
élu motte de calcul de la pension de vieillesse des travailleurs
salariés du régime icénéral cie sécurité sociale . 1l est extrêmement
regrettable qu 'ante limite dans le temps, celle dit :31 décembre 1947,
ait cté retenue pour faire référence aux s dix meilleures années »
d'assurance . ban effet, pour un certain nombre d'assurés, et en parti-
culier pour des mères clé famille qui ont travaillé avant 1947 et
qui out interrompu leur activité professionnelle pendant une longue
période afin de pouvoir élever leurs enfants, cette disposition res-
trictive ne permet pas de tenir compte d'années de travail effec-
tuées durant la jeunesse, c'est-irdire souvent avant 1947, méme si
celles-ci mit été pourtant les années les mieux rémunérée :; de la
carrière professionnelle de ces salarias . On comprend mal d 'ail-
leurs les raisons pour lesquelles une telle limite a été fixée . Il
semble inéi ne que la sécurité sociale, lorsqu' il s ' agit d 'assurés ayant
exercé leur activité professionnelle uniquement avant 19-17 et ayant
cotisé à l' assurance volontaire après 1947, prenne en compte le
SMIC comme salaire de base, ce qui évidemment pénalise grave-
ment certains assurés se trouvant dans une telle situation. Afin
de pouvoir tenir réellement compte 'des a dix meilleures années »
d 'assurance de tous les assurés du régime général, M. Xavier Hame-
lin demande à Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
de bien vouloir modifier les dispositions du décret élu 29 décembre
1972 afin de supprimer la référence de date qui y figure.

Réponse . — Il est confirmé qu' en a pplication des dispositions du
décret du 29 décecubre 1972, le salaire servant de base au calcul de
la pension de vieillesse est le salaire annuel moyen correspondant
aux cotisations versées au cours des voix années civiles d 'assurance,
accomplies depuis le 1'". janvier 1918, dont la prise en considération
est la plus avenimseicse pour l ' assu ré ; lorsque l' intéressé ne justifie
pas de dix année ; civiles d ' assurance postérieurement au 31 décem-
bre 1947, les aimées antérieures sont, à titre exceptionnel, prises
en considération dans l 'ordre chronologique en remontant à partir
de cette date jusqu 'à concurrence de dix années . II est apparu
nécessaire, pour des raisons d 'ordre technique et après une étude
approfondie de la question menée en liaison avec la caisse nationale
d'assurance "ieillcsse des travailleurs salariés, de limiter à cette
période postérieure au 31 décembre 1917 la recherche des dix
meilleures années. En effet, la détermination des salaires ayant servi
de base au versement des cotisations donne lieu à des difficultés
pour la période antérieure à 1948, les cotisations versées n ' ayant pas

Hôpitaux
srullurincr du téléphone dans les similaires de inoledes),

42800 . — 7 déreuni)'e 1977 . — M. Villa attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur un des
aspects vie l ' humanisation des hôpitaux, qui ne semble pas pris
en compte par l'Isl :at . I, ' hunianisalinu des hôpitaux est une néces-
sité qui eiiiae vies e11' oi'is prioritaires prcmr la modernisation des
locaux hospitaliers, par la suppression de toutes les salles c'DUUnune.s
et pote' la formation et le reccrulenienl du personnel en nombre
suffisant et qualifié . Mais ces priorités doivent également s ' accom-
pagner de maures permettant de rmmprc l 'isolement dans lucilie! se
trouve le malade : telle la mise à sa disposition du téléphone,
ronune cela existe dans le secteur privé des établi ... ;accule hospi-
taliet_a publics et lane la plupart des cliniques. Cependant, ce. n ' est
pas l ' installation d 'une cabine publique clans l ' hôpital qui peut
résoudre convenablement le problème ci-dessus évoqué . En consé-
quence, il lui demande que soit réalisé; un programme d 'implan-
lalion du téléphone dans fouie, les chambres de malade du secteur
hospitalier public et que, dans l ' immédiat, une expérience soit mise
en ceurre dans l'un des établissements hospitaliers de l'assistance
publique de Paris.

Réponse. — Les observations cfe l ' honoralile laat'leiielllarl' e ue
semblent tenir compte que vies actions inscrites au programme
d 'action prioritaire n" 19 du VII' Plan, qui prévoit un effort par-
ticulier, au litre de l ' humanisation des hôpitaux, dans les domaines
de lac modernisation des locaux et de la formation du personnel.
Mais, outre ces objectifs qui sont poursuivis depuis plusieurs
années déjà, notamment sous la forme d 'un programme finalisé
du VI' Plan, des instructions out été adressées à diverses reprises
aux établissements afin rte proposer des mesures propres à amé-
liorer les conditions d 'accueil et de séjour des malades hospitalisés.
Le règlement intérieur type généralisé en application du décret
du 14 janvier 1974 relatif au fonctionnement des centres hospita-
liers et hôpitaux généraux constitue une contribution importante
à cette réciganisation interne. En ce qui concerne plus particu-
lièrement l 'installation téléphonique des hôpitaux, les grilles de
contrôle ries .mesures d 'humanisation, exploitées par le .; services
ministériel,, ont montré que des progrès sensibles avaient été
enregistrés au cours des quatre ou cinq dernières années, tant pour
Ms postes installés dans les chambres que pour les appareils
publics nuis à la disposition des malades et de leurs familles. "Un
certain nombre d 'établissements hospitaliers qui voulaient déve-
lopper ces moyens de communication se sont heurtés aux diffi-
cultés de raccordement des lignes au réseau local, ce qui a parfois
retarde t ' installatiou de nouveaux postes . L'effort important entr epris
par le Gouvernement pour l ' équipement en cabines téléphoniques
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devrait permettr e un rapide amélioration du réseau téléphonique
hospitalier ; l'objectif actuel parte sur l ' installation d ' une cabine
publique par étage ou service d'hospitalisation d ' environ quatre-
vingt-dix lits. Tel a été l 'objet de la circulaire n" 89 :3 du 5 avril
1977 relative à l'installation de cabines téléphoniques publiques
clans les hôpitaux . La réalisation de projets tendant à doter les
cnanibres des malades de postes individuels est bien plus ambi-
tieuse, et plus croûteuse . Elle peut néanmoins éte plus facilement
envisagée lors de la construction ou de la rénovation totale d ' un
bâtiment, étant précisé qu'il salit de prévoir dans chaque chambre
une prise de branchement permettent, lorsque le malade 'le souhaite,
de mettre ii sa disposition un appareil téléphonique, à litre onéreux.

Vaeeinatiuit ti uterrsifiration des campagnes de vaccination

autilétuuigtie et (isripolinnillclitigae'.

42887 . — 9 décembre 1977. — M. Rabreau rappelle à Mme le
ministre da la santé et de la sécurité sociale que le tétanos et la
poliomyélite deinetu'ent des maladies difficiles à traiter eL aux
conséquences redoutables. Il existe actuellement des vaccins efficaces
contre elles, à condition que l es rappels soient pratiqués à inter-
valles réguliers . Or, seuls les jeunes enfants sont suturais à la
vaccination obligatoire . Par ailleurs, le raccourcissement à un an
de la durée du service national, en supprimant la possibilité
d 'effectuer les rappels de vaccinations antitétaniques nécessaires, ne
permet même plus l' immunisation systématique des jeunes recrues
contre cette maladie . Il lui demande clone si elle envisage d ' inten-
sifier les campagnes de vaccination antitétanique déjà entreprises et
également d'étudier les possibilités d'y inclure une action en faveur
des vaccinations antipoliomyélitiques.

Ri'pousc . — Le problème posé par le tétanos et la poliomyélite
n ' a pas échappé eu ministère de lit senti' et de la sécurité sociale
qui a adapté ses moyens d'action préventive en fonction de l'épi-
deuiologie de chacune de ces maladie : : . Eut effet, dans Io cas du
tétanos, l ' immunité ne petit étre acquise que par une vaccination
individuelle, reinncée pc'riodiquctucnt par les rappels vaccinaux.
C 'est pourquoi, dés 1972, mie campagne de vaccination antitéta-
nique facultative des adultes a été organisée . Commencée tout
d 'abord dans les départements ayant l'indice de morbidité le plus
élevé, elle a progressivement été étendue, puis réorientée en direc-
tion des tranches d ' âge de la population les plus touchées, à savoir
les personnes âgées et, en particulier . les femmes . Cette stratégie
qui tend, d ' une part à viser une cible bien définie, d'autre part,
grâce à l 'éducation sanitaire, à développer dans le reste de la popu-
lation le sens de la responsabilité individuelle vis-à-vis de cette
maladie, devrait permett re, après avoir couvert au maximum 'les
personnes les plus exposées, d ' obtenir l 'adhésion d ' une large couche
de 1,1 population . En ce qui concerne la poliomyélite, la lutte contre
cette maladie a pris différentes formes . La mesure la plus impor-
tante est la vaccination systématique des enfants de 0 à 18 mois.
L 'immunité ainsi acquise est relancée ensuite par les contages
inapparents qui surviennent au cours de la vie . Dans ces conditions,
des rappels systématiques de vaccination après l 'âge de treize ans
ne sont plus obligatoires, niais seulement conseillés . Il faut indiquer,
à ce sujet, que la participation à cette vaccination est très impor-
tante dans la population et que la couverture vaccinale actuelle
constitue suie défense contre tout risque épidémique . Par ailleurs,
a été mis en place à la suite d 'une recommandation de l 'O.M .S .,
un réseau de surveillance de la circulation des poliovirus dans le
milieu et notamment dans les eaux résiduaires . Ces contrôles
périodiques permettent, lors de la mise en évidence des virus polio
de procéder à l ' échelon local à des revaccinations de la population
concernée . La souplesse de cette organisation qui s 'appuie sun' l'in.
` srmation et la participation active de la population a paru préfé-
r i ble à une attitude plus dirigiste qui risquerait d 'étre souvent mal
cc veprise.

Examens, concours et diplômes (reconnaissance officielle
dit brevet de techniciens supérieur de pedo-orthésiste).

42915. — 10 décembre 1977, — M. Ailainmat expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que la formation en
« polo-orthèse s a été organisée en 1972 conjointement avec les
ministères de l 'éducation, de la santé et des anciens combattants,
et mise en place en 1974 . Sanctionnée, après 3 ans d ' études supé-
rieures, par le diplôme de brevet technicien supérieur, elle est
donnée depuis septembre 1974 par tin seul établissement en France,
le lycée technique d'Alembert, à Paris, la première promotion étant
sortie en juin 1977. Avant sa création, l'agrément à la profession

de bottier-orthopédiste (aujourd 'hui pedo-orihésiste) n 'émit accordé
conformément à la lai, qu ' a ceux qui avaient satisfait à un exunuvn
professionnel . Lorsgu'on a pensé à créer celte mut-elle formation
et que celle-ci était à l' étude, il était prévu que l' obtention du B 'l' S
ontrainerail svsténiatiquentent l ' agrément à la prul'cs .sinn des titu-
laires de ce diplôme. Mais les premiers diplômés du lycée tectonique
d' Alembert, en juin 1077, dont l' agrément n 'a pas été aecordh
systématiquement faute die texte législatif, n 'ont pas la possibilité
légale d ' exercice. Chaque année, les nouveaux diplômés eortau t
de cet établissement sen nonbrc Inès limité actuellement ; se heurte-
ront aux même problèmes que leur, aillés si la réglementation de
la profession reste figée . Il lui demande donc quelles dispositions
el ` e envisage do prendre pour que cette formation et ce 13'1 .S ,oient
reconnus officiellement.

Ripcnse . — flans les conditions présentes, pour obtenir nn agré-
ment des ministres . des caisses d'assurance maladie et des orga-
nismes assureurs intéressés, les polo-o•ihésistee doivent !n'é',enter
une demande et soumettre des modèles de chaussures orthopédi-
ques confectionnés par leurs soins à l'appréciation de la couuni,-
sien nationale con .sullativc d ru ré,uent, organisme siégesil auprès
du secrétariat d ' Etat aux anciens combattants . En effet, cette com-
mission, instituée par un arrctc i,uterntinistériel dru 27 juillet 1971,
a pour ride d'expertiser les modules présentés par les candidats
qui sollicitent leur agrément pour la fourniture ries urifeles de
grand appareillage aux personnes vicies à l 'article 1. de I 'arrété
modifié du 30 décembre 1919 relatif an lait ' interministériel pote'
le règlement de cer•aines prestations sanitaire :. Ainsi, selon la régle-
mentation en vigueur, la cmumi .ssion, pour émettre un avis d 'agré-
ment, doit nécesi .airement expertiser les modèles nui lui sont commis
et ne peut déroger à cette règle . A la suite de l 'institution par un
arrêté du 8 août 197 :1 du brevet de technicien supérieur rie podo-
ortltésiste et de la délivrance des premiers diplômes en juin 1977,
la question se pose, en effet, d'apprécier si l ' enseignement dispensé
aux intére.esés peut leur permettre d 'obtenir l'agrément sans avoir
à soumettre des chaussures orthapécliques à l ' expertise, sou ; réser ve
qu ' ils satisfassent aux autres conditions d'exercice requises . Cette
queetion, gui n ' a pas échappé au ministre de l ' édun,iiou, au ministre
de l'agriculture, au ministre de la santé et de la , .écuriti sociale et
au secrétaire d 'Elat atnx anciens c•ombaltants, également concernés,
a fait l'objei d ' une étude attentive, et un projet d'arrélé modifiant
les dispositions de f ' arrété du 27 juillet t971 est actuellement soumis
au contreseing des minist r es concernés par cette off:tire.

Sécurité sociale (cuisse ('ullnt'ittions ftnuüicdes de Vienne t

reclassçnteet çn truiciieue catégorie).

42986. — 15 décembre 1977 . — M. Maisonnat attire l 'attention de
Mme le ministre de ia santé et de la sécurité sociale sur la situation
dans laquelle se trouve injustement platée la caisse d ' allocations
familiales de Vienne, dit fait de son déclassement tic trnisk'me en
quatrième catégorie intervenu vii 1974 et de son reelassenu•nt tlepuis.
Déjà en 1974 le classement établi par les seules caisses d ' allocations
familiales autorisait le maintien de la caisse d ' allocations familiales
de Vienne en troisième catégor ie et le déclassement n'avait été
décidé que pour éviter le surclassement de la caisse d ' allocations
familiales de Vienne psi' rapport à la C . P. A . M . de la mène ville.
Or, depuis, la C. P. A . 31 . a été classée en troisième catégorie. De
plus, la caisse d 'allocations familiales de Vienne ou'upe aujourd 'hui
un rang qui, sur la base des critères retenus pour le classement
dans les différentes catégo ries, le place dans le tiers inférieur des
caisses de troisième catégorie. Cette situation anormale présente
de graves inconvénients car les cottes, appelés à remplacer Io
personnel actuel de direction, seront rémunérés dans le cadre des
postes de quatrième catégorie . II lui demande donc quelles mesures
il compte prendre pour qu ' il suit mis fin à cette eituation injuste
et pénalisante par le reclassement de la caisse d ' altouations familiales
de Vienne en troisiémc catégo r ie.

Réponse . — Les conditions tic travail du personnel des orga-
nismes de sécurité sociale sont fixées, conformément au' : disposi-
tions de l'article 62 de 1'ordonnarcc n " 67 . 708 du 21 août 19,37 par
voie de conventions collectives conclues sous la ferme paritaire
entre l'union des caisses nationales de sécurité sociale et les délé-
gués des organisations syndicales représentatives . La circonstance
qu'en application de l ' article 63 de l ' ordonnance suss•isée, ces
conventions collectives ne prennent effet qu'après avoir reçu l 'agré-
ment du ministre chargé de la sécurité sociale ne modifie pas leur
nature contractuelle . Les organismes de sécurité sociale ayant par
ailleurs un statut de droit privé, il n' appartient pas à l 'administra-
tion de s'immiscer dans l ' élaboration de ces conventions. Le clas-
sement de la caisse d ' allocations familiales de Vienne en quatrième
catégorie a été effectué conformément à ces dispositions par l'ave-
nant du 25 janvier 1974 à la convention collective nationale de
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travail des agents de direction et des agents comptables des orga-
nismes de sécurité sociale . Toute modification à ce classement ne
pourrait intervenir qu 'à l 'initiative des parties signataires de l 'ave-
nant précité.

Hôpitaux psychiatriques (ntes'tres tendue( à ln réouverture de
la autisata de sauté pspcttiuUique La Borie du fluy, ô Centime
tGiro,ulelm.

43125 . — 20 décembre 1977. — M . Madrelle appelle l ' attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la ferme-
tur e brutale et l' évacuation des malade ., vie la maison de santé
psychiat rique Lu Borie du Roy, à Carabes (Gironde, . Un gra va
préjudice est porté aux besoin; de sauté de la po p ulation de la
rive droite de la Garonne, avec de graves conséquences pour
l' e iploi du personnel . 11 lui demande. ce qu 'elle compte entreprendre
afin de faciliter la réouverture de cet établissement.

Réponse. — Le ministre de la santé et de la sécurité sociale
précise à l ' honorable parlementaire que la fermeture et l 'évacuation
des malades de la maison de santé psychiatrique privée La Borie
du Roy à Carabes (Gironde n ' a pas les graves conséquences qu'il
redoute sur la santé de la population de la rive droite de la Garonne.
En effet, outre l ' hôpital psychiatrique public de Cadillac, qui a
accueilli un petit nombre de malades au ennuient de la fermeture
de La Borie du Roy, et dont la capacité de plus de mille lits excède
largement les besoins de la population, il existe tune autre clinique
privée psychiatrique dans cette partie du département . En ce qui
conc erne le reclassement du personnel, des solutions sont actuelle-
ment recherchées, en liaison avec les services de la direction
départementale du travail et de l ' emploi.

Assurance vieillesse cueilfeu (le l ' intégralité <le la majorations
pour erfnluta nu conjoint surcirrntt bénéficiaire d'une pension
de réversion,.

43192, — 31 décembre 1977 . — M . Philibert appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'injustice
qu ' il y a à réduire de moitié la majoration pour enfants de la
pension de retraite accordée au conjoint survivant . En effet le
code de la sécurité sociale prévoit qu 'une majoration (le 10 p . lot)
de la pension principale est accordée à tout retraité qui a élevé trois
enfants ou plus pendant neuf ans. Mais en cas de décès, le conjoint
survivant perçoit actuellement la moitié cie la ret raite et la moitié
de la majoration pour entants . Pourtant cette majoration pour
entants a un caractère familial et devrait cire allouée dans son
intégralité au conjoint suc vivant qui a pleinement participé à l 'édu-
cation des enfants. En conséquence . il lui demande quelles mesures
elle envisage de prendre pour remédier à cette situation choquante.

Réponse . — 1l est rappelé à l ' honorable parlementaire qu ' en
application de l 'article L. 336 du code de la sécurité sociale la
majoration accordée au retraité ayant eu ou élevé au moins trois
enfants est égale à un dixième de la peneiut de vieillesse dont il est
titulaire . De mémo, l'article L . 351 de ce code prévoit que la pension
de réversion est major ée de 10 p, 1011 lorsque le bénéficiaire réunit
les condition; fixées à l 'article L . 338 précité. Cette majoration étant
un avantage accessoire à l'avantage de vieillesse principal, il est
normal qu 'elle soit calculée sur le montant de la prestation à
laquelle elle s ' ajoute . En effet, si la pension de réversion idont le
montant est fixe à la moitié de celui de la pension principale de
l 'assuré décédé) était augmentée d ' une bonification pour enfants
égale à celle qui s 'ajoutait à la pension de l 'assuré, le conjoint
survivant bénéficierait ainsi d 'une majoration de 21) p . 100 de sa
pension alors que le retraité lui-même n 'à droit qu'à une bonifi-
cation de 10 p . 100 pour les enfants qu 'il a eus ou élevés. Il n 'est
donc pas envisagé de modifier les dispositions susvisées.

TRAVAIL

Chômeurs boise à ta disposition des collectivités locales).

39294. — 28 juin 1977. — M . Montagne demande a M. le ministre
du travail si l ' on ne pourr ait pas envisager de payer intégralement le
salaire des chômeurs en les mettant à la disposition des collectivités
locales, à charge pour ces dernières de rembour se' à l ' Etat le mon-
tant des charges sociales afférentes à _ce salaire.

Réponse. — L' ordonnance u" 67.580 du 13 juillet 1967, relative aux
garanties de ressources des travailleurs privés d 'emploi a posé
le principe de l 'attribution d'un revenu de remplacement. Ce revenu

est constitué par une aide publique, mais aussi, et pour une part
prépondérante, par une allocation versée par un régime d ' assurance
financé par des cotisations patronales et salariales . Cette aide n ' est
accordée que si le travailleur intéressé, inscrit à l ' agence nationale
pour l ' emploi reste, conformément aux dispositions de l ' article
R. 351-4 du codé dut travail, disponible pour occuper tout emploi qui
lui serait proposé correspondant à sa formation et à ses aptitudes.
L 'institution d ' un revenu cle remplacement a vu l ' abandon d 'une
possibilité réglementaire antérieure selon laquelle de,, L'aveux ixé-
cutés au profit des collectivités locales pouvaient être cnigés en
contrepartie des p restations. La proposition de l'honorable parlemen-
taire . qui met en cause tant la doctrine que la technique tic la
couverture du risque chômage, appellerait d 'one une réforme d 'ensem-
ble du système d'aide aux travailleurs privés d 'emploi, bien entendu
de nature législative et impliquant également un accord entre les
partenaires sociaux.

Allocations <le chô cccoc (Crruditions ml'atlribaliun
et de maintien de l' allocation supplémentaire d'ut tr. tNel.

39994 . — 30 juillet 1977 . — M, Hage attire l'attention de M. le
ministre du travail sur leu obstacles auxquels se heurtecrt les tra-
vailleurs privés d 'emploi pour raison économique lorsqu 'ils doivent
percevoir l'allocation supplémentaire d 'attente . II lui signale en
particulier le cas d' un travailleur des U'ansports relevant des ser-
vices de l'agence nationale pour l'emploi de Revin (Ardennes) qui
a été raclfé de la liste des demandeurs d ' emploi à la suite du refus
qu ' il a opposé à une offre d ' emploi . Il se trouve que cette offre
était la première qui lui a été faite, qu ' elle concernait un emploi
mal rémunéré comportant une durée de travail extrêmement lon-
gue . Il lui demande donc s ' il estime normal ces pressions pour que
des travailleurs privés d' emploi acceptent de travailler à n ' importe
quelles conditions, au mépris de leur qualification, de leur santé,
de leur sécurité . II lui demande en outre quelles mesures il compte
prendre pour permettre le réexamen du dossie r de ce trovailllcur.
Il s'agit de M. Chtu'ly \\'ersandt.

Réponse . — II convient de rappeler que l ' article 8.351-.4 du code
du travail dispose, en son deuxième alinéa que s les tdiucataires
qui ont refusé, sans munit' valable, un emploi offert par t ' agence
nationale pour remploi, soit au lieu de leur résidence, soit dans
tout autre lieu clans les limites de la France métropolitaine doivent
être exclus du bénéfice des allocations (le chômage L'emploi
offert doit ressortir soit à leur spécialité, soit à toute autre activité
professionnelle compatible avec leur formation antérieu re et leurs
aptitudes. Cet emploi doit être rétribué au taux de salaire normale-
ment pratiqué dans la profession ou la région . L'enquête effectuée
sur les conditions dans lesquelles M . \\'esandt a perdu le bénéfice
des allocations de chômage a fait apparaître que l'emploi offert
dans l'entreprise Sauvage à Givet répondait à sa qualification de
conducteur routier. Le salaire'propo,sé était de 2(100 à 2500 francs
{>u : mois pour un horaire de quarante-cinq heur es par semaine.
Par la suite, le refus de l 'intéressé de répondre aux convocations
de l ' agence locale de l 'emploi de Givet a provoqué sa radiation
de la liste des demandeurs d ' emploi.

Allocations de chômage (bénéfice pour les femmes chefs de famille
à ln recherche d'un premier emploi).

40072 . — 6 aoàt 1977. — M . Gau attire l'attention de M. le ministre
du travail sur la situation des femmes qui devenant chefs de
famille se retrouvent sans ressources comme demandeurs d 'emploi.
Il lui demande s ' il ne lui apparaîtrait pas souhaitable que les
femmes dans ce cas, qu'elles suieut mères célibataires, veuves, divor

-cées, séparées, abandonnées, à la recherche d'un premier emploi,
puissent bénéficier de l 'allocation (l'aide publique dès leur inscription,
à l'instar de ce qui e été institué pour les jeunes reconnus comme
soutiens de famille à la recher che d'un premier emploi par le
décret n" 75.440 du 5 juin 1975.

Réponse . — Les pouvoirs publics sont particulièrement conscients
des nombreuses difficultés auxquelles se heurtent les conjoints
survivants ainsi ciue les fermes chefs de famille qui doivent assu-
mer seules les charges du ménage . Conformément à la loi du
9 juillet 1976, une aide temporaire aux parents isolés peut leur
être attribuée . Min de favor iser leur réinsertion professionnelle,
la loi chu :3 janvier 1975 prévoit que les veuves, qu ' elles' aient, ou
non des enfants à charge et qui se trouvent dans l'obligation de
travailler, bénéficient d ' une priorité en matière d 'accès aux cycles
et stages de fo r mation professionnelle. Conformément à l'article' 7
de la loi du 3 janvier 1975 le Premie r ministre a, par circulaire
n" 1029 du 9 juin 1975, précisé que l'ensemble des stages bét :éfi-
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riant d'une aide de I'ittal (stages conventionnés ou agréés au litre

	

supérieur du notarial n ' acee : tenl toujours pas d'appliquer la
du Livre IX du cule du travail . cours de promotion sociale subven- rom—codon collective ilu notariat . Le résultat de cette attitude est.
Donnés tour le ministère de l ' éducation, cours du centre national

	

que les salariés du notariat cari ras'é's au niveau économique de
de télee,tseigneti e it et du C . N . A . .I .i doivent étau ouverts en

	

janvier 1975, car les disettesinus n'ont lieu qu 'à terme échu, et
priorité aux veuves, qu'elles aient ou non ton enfant à Charge•

	

dom. avec un an de futur«. Eu conar t pteneu, il lui detnccnate quelles
En ce qui cunc•erne les stages conventionnés il est envisa é d ' insérai'

	

mesures rapides il envisaec cle prendre pour contraindre les relui, -
dans chaque convention une clamse prévobtint c .-plicitenteul la

	

sentants du conseil supérieur du notariat à respecter la législation.
priorité d 'accus aux veuves et aux femmes soutiens de iumille.
I4 convient d ' ajouter que conformément à l'article 8 de la loi

	

Rc'• posse . — C ' tut le 20 septembre 1976 que la commission nationale
n' 75-3 dit 3 janvier 1975, les limites d'ânes pour l'arcès aux emplois

	

de conciliation a été réunir, alv in de tenter d'appurter une solution
publics ne sont pas opposables eux femmes qui se tr ouvent data

	

au Miss qui a opposé les salaries des études de notaires à leurs
l 'obligation de travailler après la mort de leur mari . D'autre part,

	

employeurs au sujet de la reaaloei,aticnt des salaire, de 1975 . Cette
les veuves peuvent désormais @Ire embauchées sous le régime des

	

pairditcire de rètle :sient des conttil, collectifs de travail ayant échoué,
contrats emploi-formation qui étaient à l'origine proposés unique-

	

M . Michel Bernard, martre des requétes au Conseil d'Et :d . a, par
menu une jeunes gens . Enfin, l ' examen des eondilions dans les-

	

décision du ministre du Irae::il en date (lu 22 décembre 1976, été
quelles les veuves à la recherche d'un premier emploi pourraient

	

désigné comme médiateur . La resonnnnndatlin molivice qu'il a
bénéficier des allocalicns d 'aide publique aux travailleurs privés

	

formulée, en date du :31 janvier 1977, n'ayant pas été récusée dans
d'emploi :t fait apparaître certaines difficultés qui n ' ont pu trouver

	

le délai de huit jours prévu à l 'a riicle 1 .. 324 .4 du cotte du travail,
une solution satisfaisante. M. Michel Bernard a constatu l 'accord des parties sur sa propo-

sition de règlement du litige . Eut uulre, pour Vannée 1776, un accord
de satcires a été signé le 2-1 juin 11177 à la suite de la mise
en cecivre de la procédure réglementaire de conciliation.

Hôtels et. restaurants isalarics de l'indust r ie hôtelière :

calcul des retenues Anisait, sur Io base due salaire réel,.

40746 . — 17 septembre 1977. — M. Villa attire l 'attention de
M. le ministre du travail sur les répercussions de l'application
de l 'accord sur la préretraite signé entre le C. N. P. F. et les
organisations syndicales pour les salariés de l 'industr ie hôieliére
rémunérés par le pourcentage service . Si depuis le l u janvier 1977
ce personnel est déclaré intégralement dès l' instant oit il perçoit
le 12 ou le 15 p . 100 et que ses congés payés, indemnités de préavis,
licenciement, maladie ou accident sont calculés sur le salaire réel,
il n 'en est pas de même pour les cotisations versées au titre de
l 'Assedic par l 'employeur. Celui-ci peut cotiser, et ne fait cotiser
l'employé que sur la base du S.M.I.C . hôtelier• . Le résultat est
que les salariés âgés de soixante ans désirant bénéficier de la
préretraite après l'accnrcl du 13 juin 1977, ne percevront leurs
indemnités que d ' après les 70 p . 100 du S .M.I .C . C'est-à-cuire,
qu 'en prenant l 'exemple d'un chef de rang de restaurant ayant
soixante ans, gagnant. à l ' heure actuelle 4 500 à 5 000 francs par mois
tuais ne payant les 0 .44 p . 100 de retenues Assedic que sur le
S.M.I.C . hôtelier qui est de 2030,60 francs, il ne percevra, s ' il
prend sa préretraite, que 70 p . 100 de son salaire, soit 1 421,42 francs
par mois . Il appareil donc que les salariés de l 'industrie hôtelière
âgés de soixante ans qui désireraient prendre leur préretraite sont
gravement lésés . En conséquence, ii lui demande quelles mesures
il compte prendre pour que les retenties Assedie payées par l ' em-
ployeur et l ' employé soient calculées sur la base du salaire réel.

Réponse . — Il convient de rappeler tout d 'aord que le régime
national interprofessionnel d'alloc•alions spéciales aux travailleurs
sape emploi créé par la convention du 31 décembre 1958 est géré
par l ' Unedic et les Assectie, orgtnistncs de droit privé qui ne
relèvent pas de l ' autorité du ministre du travail . Sous le béné-
fice de celle remarque préléminaire, il résulte que l 'article 21 du
règlement du régime et de l 'arücle L. 351-10 du cette du t ravail,
que les cunl•ibutiots sont assises sur l ' ensemble des rémunérations
donnant . lieu au versement forîaittire à la charge des employeurs,
tel qu 'il est prescrit à l 'article 231 du code général des impôts.
Généralement, les emptoycuts rte l ' Industrie hôtelière assurent ii
leurs salariés un salaire ntinimunt g aranti qui est soumis, aux
impôts et aux cotisations de sécurité sociale. Lee: empicyeurs ne
versent donc le, contributions au régime d'assurance-chômage que
sur les salaires tels qu ' ils sont déclarés à l 'administration fiscale
et, par voie de conséquanc•e, les allocations ne sont versée, aux
salariés que sur les rémunérations ayant l'ait l ' objet rte contr ibu-
tions, t :accord du 13 juin 1977 étendant le bénéfice de la garantie
de ressources aux salariés démissionnaires àgés de plus de
soixante ans obéit aux mêmes règles de procédure . Bien entendu,
dans l' hypoyhèse où l 'employeur a déclaré à l ' achninist•alion fiscale
toutes les sommes pereucs par le salarié, il est redevable des
contributions sur la totalité de ces sommes . Il en découle que si
l ' intéressé demande le bénéfice des allocations spéciales de chômage
ou de la garantie de ressources, il est tenu compte pour le calcul
de l ' intégralité des salaires soumis à contribution.

Notariat (reprise des négociations sur t 'ac•cord salarial).

42325 . — 18 novembre 1977 . — M . Delehedde ex pose à M. le
ministre du travail la situation actuelle des salariés du notariat.
L'accord annuel de salaires n'a pu aboutir et la commission natio-
nale de conciliation tenue le 29 septembre dernier a dû constater
l'échec des discussions. Par ailleurs, les représentants du conseil

lltlçièue et sécurité du t•oruil (tautrespcel des . règles de sécurité

aux Aciéries de Paris, «Out re ., /Pas-de-Calais/).

42620. -- :30 novembre 1077 . — M . Bat-dol attire l 'attention de M . le
ministre du travail sur le manque de sécurité qui règne aux Aiderais
de Paris, à Outreau (l'as- :le-Calait . De nonnbieux accidents graves.
dont plusieurs mortels, s'y sunt produits . Le jeudi 24 novembre 1977,
à l'usine n" :3, out travailleur a été tut•, écrasé par une ci :,lle de béton.
D 'après les renseignements recueillis, les mesures de sécurité étaient
inexistantes. Dans ces conditions, il lui demande quelles mesures il
compte prendre pour mellit e lus Aciéries de Paris, à Outreau . clans
l'obligation de procéder au respect des regies the sécurité prévues
par la loi.

Itu tponse . — '''rois accidents graves se sont produits au cours des
ranis d'octobre et tic novembre 1977 aux Aciéries lie Paris et
d 'Outreau, à Outreau . Pour chacun d ' ent re eus, une enquéte appro-
fondie a été diligentée par l ' inspecteur du travail compétent .Le rap-
port qui a éié établi à ta ruile de l'ecciaeut mortel clu 24 novembre 1977
permet d'imputer cet accident à une mauvaise orgue :salien du
travail, en l'occurrence, à l'utilisation par un personnel non qualifié
d ' un dispositif d'étin a 3e de fortune puer soulever des dalles de
recouvrement d ' une tosse non protée. La rupture du tube d'acier
qui faisait oflice d'élingue e entraîné la chute, d ' une hauteur de
5 mètres, d 'un des ouvris, .s occupes à celle tache . l.inspeeueur du
travail a prescrit au chef d'établissement de faire proeé•dcr atix véri-
fications prévues à l'article :31 b du décret du 23 août 1947 relatif
aux appareils de levage et il a relevé plusieurs infractions par
procès-verbal transmis au Parquet . il a également parlicitré à la réu-
nion exceptionnelle du comité d'hygi%'re et de sécurité qui s'est
tenue, en vertu des dispositions réloatentaice.s, à la suite de l ' acci-
dent .

UNIVERSITES

Ettseigcentent sttpériecr Iréfurute etc l'euseigueuient least,italier
et réévaluation de l'encadrement en enseignants).

42511 . — 25 novembre 1977 . — M. Macquet appelle l ' attention de
Mrne le secrétaire d'État aux universités sut' la nécessité absolue de
réévaluer numériquement l'encadrement des disciplines pharmaceuti-
ques dans les établissement, d ' enseignement supérieur. Il souhaite
que des mesures soient prises clans les meilleurs délais à cet effet
se traduisant . dès la nuise en u•uvre titi budget de 1978, peu r l'att'i .
bubon d ' un contingent minimal d ' emplois criés . 1l lui demande
également que le Cauvernement accepte l ' inscription, à l 'ordre dut
jour de l 'Assemblée nationale, de la propositinn de lui n " 2855 rela-
tive à l'ensei ;:rncment hospitalier des étudiants en pharmeie et aux
relations hospitalo-universitaires pharmaceutiques. Ce texte est, en
effet, le fondement indispensable d ' une réforme profonde de l'ensei -
gnement pharmaceutique, conforme aux voeux de la profession mais,
plus encore, aux intéréts bien compris de l'Etat.

Réponse. — Un effort particulier est consenti en faveur de
l 'enseignement des disciplines pharmaceutiques sur le budget de 1978.
D' autre part, la proposition de loi n" 2855 relative à l 'enseignement
hospitalier des étudiants en pharmacie et aux relations hospitalo-
universitaires pharmaceutiques a été adoptée le 13 décembre der-
nier par l'Assemblée nationale .
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Enseigneueut musical (état d'avancement du projet re tut if

au D. E . U . G . de musique à Nancy-Mctm.

42720 . — l'" décembre 1977. — M. Pierre Weber demande à
Mme le ministre des universités de lui préciser l' état d'avan-
cement du projet relatif au D. E . U . G . musical dans le ressort
de l'académie Nancy-Metz, les tnodal ;tés qui seront retenues dans
le respect des besoins et des intérêts des deux villes intéressées,
et la dete à la q uelle elle pense que seront satisfaites en ce
domaine de la culture musicdie les aspirations de nombreuses
familles.

Réponse . — Le 29 novembre 1977, l' université de Metz a reçu
l'autoris,tion de mettre en place les enseignements de musique
dés la présente armée universitaire . Celle nouvelle formation
prolone,e les activités du lycée musical et concrétise au niveau
univer,itaire les efforts déployés par la ville de Metz pour devenir
un pile musical international : accueil en 1976 de l'orchestre
philharmonique régional, création du centre européen, du festival
de musique contemporaine et de l 'orchestre de chambre Ad Artem.
Il appartient au président de l ' université de Metz de fixer, en
accord avec le, président de l 'université de Nancy-II, les conditions
dans lesquelles les étudiants de Nancy peuvent être autorisés
à suivre tes enseignements.

Examens, concours et diplômes (organisation d 'au concours

de recrutr"c e t dans les sections littéraires de l'E .N .S .E .T . eu 1978).

42962. — 14 décembre 1977 . — M. Louis Mexandeau appelle
l 'attention de Mme le ministre des universités sur les consé-
quences de l'attitude qu 'elle a adoptée vis-à-vis des élèves et des
enseignants de l'E .N .S .E .T. en faisant évacuer par la police ce
grand établissement supérieur. Il lui demande s 'il lui apparaît
normal de supprimer les concours de recrutement aux sections
littéraires de l'E .N .S .E .T . au moment où le Gouvernement prétend
lutter contre le chômage des jeunes et mettre en place une réforme
du système éducatif et quelles mesures elle compte prendre pour
organiser un concours de recrutement dans les sections littéraires
de l'E .N .S .E .T. en 1978 pour augmenter le nombre des postes au
C .A .P .E .S. et à l'agrégation.

Réponse. — Contrairement aux informations de l ' honorable parle-
mentaire, il y aura en 1978 une augmentation du nombre des pestes
offerts dans les écoles normales supérieures aux élèves des classes
préparatoires littéraires des lycées.

Etablissen'euts universitaires
(création de postes d' enseignants à l ' U .E .R . d 'E .P .S. de Nancy).

43132. — 20 décembre 1977 . — M. Il rnard attire l 'attention de
Mme le ministre des universités sur "insuffisance des moyens
;mis à la disposition de l'U .E .R . en éducation physique de Nancy.
Les manques portent principalement sur l 'absence de postes permet-
tant l ' enseignement de l'anatomie et la physiologie humaine. Compte
tenu que les ministères concernés ont incité les jeunes à s ' or ienter
vers Jes carrières visant l 'animation, l 'enseignement et la gestion
des activités physiques et sportives, que 318 étudiants sont inscrits
dans cet établissement et que la région manque cruellement d 'en-
seignants et de cadres dans le domaine des activités physiques et
sportives, que l ' établissement sera doté, pour 1978, de locaux neufs,
il lui demande combien de créations de poste elle envisage au
plus pour éviter la fermeture de cette unité.

Réponse. — Les dix-sept unités d 'enseignement et de recherche
d'éducation physique et sportive accueillaient, en 1976-1977, 3 600
étudiants environ en D.E .U .G . Elles concourent, au même titre
que les autres U .E .R ., pour la répartition des moyens mis à la
disposition des universités dans le cadre du budget voté par le
Parlement . Prés de 25 millions de francs ont été consacrés en 1977

l 'éducation physique et sportive. Ces dépenses vont être majorées
en 1978 d'environ 1 million de francs, pour tenir compte de la
mise en place des années de licence. Les heures complémentaires
nécessaires ont été attribuées pour l'enseignement du D .E .U .G.
Le secrétariat d 'Etat à la jeunesse et aux sports s ' est en outre
engagé à assurer le financement de enseignements correspondant
aux nouvelles habilitations de licence . Par ailleurs, les universités
de rattachement mettent à la disposition de ces U .E .R . des locaux
d'enseignement et du personnel non enseignant.

—r,

QUESTIONS ÉCRITES
pour lesquelles les ministres demandent

un délai supplémentaire
pour rassembler les éléments de leur réponse.

(Art. 139, alinéa 3, du règlement.)

M . le ministre de l ' intérieur fait connaitre à M . le président de
l' Assemblée natianale qu 'un délai lui est nécessaire pour rassembler
les éléments de sa réponse à la question écrite n" 43364 posée le
7 Putier 1978 par M. Maujoüan du Gasset.

M . le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à
M . le président de l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est néces-
saire pour rassembler les éléments de sa réponse à la question
écrite n" 43379 posée le 7 janvier 1978 par M . Soustelle.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 43338 posée
le 7 janvier 1978 par M. Balmigère.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le p résident de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 43342 posée
le 7 janvier 1978 par M . Pranchère.

M . le ministre de l 'agriculture fait connaître à :13. le président de
l'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 43348 posée
le 7 janvier 1978 par M. Rigout.

M . le ministre de l 'agriculture fait connaître à M. le président de
l ' Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessa .re pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 43363 posée
le 7 janvier 1978 par M . Maujoüan du Gasset.

et_

M. le ministre de l ' agriculture fait connaître à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 43371 posée
le 7 janvier 1978 par M. Oeillet.

M. le ministre de l'agriculture fait connaitre à M. le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n " 43384 posée
le 7 janvier 1978 par M . 011ivro.

M. le ministre de l'agriculture fait connaître à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 43401 posée
le 7 janvier 1978 par M . Josselin.

M. le ministre de l'agriculture fait connaitre à M. le président de
l 'Assemblée nationale qu'un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 43417 posée
le 7 janvier 1978 par M . Maisonnat.

M . le ministre de l 'agriculture fait connaitre à M . le président de
l 'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n" 43475 posée
le 7 janvier 1978 par M. Sudreau.

M . le ministre de l 'agriculture fait connaître à M . le président de
l'Assemblée nationale qu ' un délai lui est nécessaire pour rassem-
bler les éléments de sa réponse à la question écrite n° 43482 posée
le 7 janvier 1978 par M . Jalton.
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LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles ii n'a pas été répondu

dans les délais régicme tairas.
(Art. 139, alinéas 2, .3 et 6, du règlement .)

procédures habituelles d ' indemnisation et de prêts se revolent
insuffisantes ; 2 " quels moyens sont mis à la disposition de S comités
départementaux chargés d 'examiner, en cas tic calamité, la situation
des expli,itations agricoies menacées ; 3 " s 'il ne faut pas notam -
ment reconduire dans certains départements les procédures d 'aide
aux entreprises agricoles eu difficulté mises en place en 1976.

lixploitunts agricoles (uniéncgeauant de la légisiation
commutant les meule et réunions d'oa'ploitmioesi.

Indust rie chimique (mesures tendant à maltstenIr l'emploi

et l 'aclie'ité d CDF'-Chimie).

42579. — 30 novembre 1977 . — M. Darras rappelle à M. le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat que CDF Chimie
comptait à sa création . en janvier 1968, 3 250 emplois et qu ' en
novembre 1977 il en reste 2 130, soit une perte de 1 130 . La situation
actuelle et les projets connus de la direction suscitent de vives
inquiétudes dans le personnel. La restructuration des engrais, la
cession de APC, filiale à 100 p . 100 de EMC, à CDF Chimie, le
rapprochement de EMC et CDF Chimie par une prise de partici-
pation de 35 p . 100 de EMC dans le capital CDF Chimie, laissent
planer de lourdes menaces sur l ' emploi à CDF Chimie . La spécia-
lisation de APC en engrais complexes et CDF Chimie Mazingarbe
en engrais azotés conduirait inévitablement à la fermeture (le
l' usine de Douvrin (150 emplois) qui fabrique de l' acide phospbo.
rique (phosphate du Maroc) et du plâtre avec le phosphogypse.
Ln fermeture de la ligne (l ' engrais complexes (le Mazingarbe entraî-
nerait la suppression de 50 emplois . environ. La restructuration de
l 'usine de Drocourt et la fermeture de l ' atelier de traitement des
benzols de cokerie ont déjà supprimé 40 emplois. L'autonomiie de
cette usine en 1978 nécessiterait la suppression de 40 autres postes.

. Ainsi, en un . an, cette usine serait passée de 353 agents à 250 sala-
riés . La réduction des budgets de recherches en 1977 (— 15 p . 100)
et en 1978 (— 20 p. 100) pèse lourdement sur l ' emploi . Les centres
de recherches de CDF Chimie sont également menacés de dispa-
rition. Le projet de spécialisation par centre va se traduire t e
prochainement par une perte de 100 emplois, perte portée .
après la fusion des laboratoires . de Mazingarbe, Bruay et Eti :, -'ae
Plastique. Cette attitude traduit à coup sûr une nouvelle orientation
de la direction de CDF Chimie qui semble abandonner les tenta-
tives de diversification de ses productions vers des produits finis.
Le personnel constate avec inquiétude, la dispersion de ce potentiel
intellectuel qui représentait à ses yeux un des garants les plus
sûrs de la survie de la société. Le vapocraqueur de Dunkerque,
en cour s de construction par CDF Chimie, à l'initiative des pouvoirs
publics, doit produire fin 1978. A part un atelier de polyéthylène
basse densité juxtaposé au vapocraqueur, aucun projet d 'investis-
sement n ' est actuellement prévu en aval auras le bassin minier Lens,
Liévin, Béthune, Ilér,in-Letard . Malgré la récession charbonnière
qui entraîne inexarablement toute la carho'himie du Pas-de-Calais
dans son sillage, CDF Chimie renonce à tous ses projets d 'inves-
tissement dans les usines du Nord : Mazingarbe, Douvrin, Drocourt,
HDG, etc. D'autre part, l ' abandon des projets APCO à HDG Loison•
sous-Yens, d 'acide acrylique à Douvrin, de la construction de la tour
d'amonitrate à Mazingarbe, l'absence d'indications concernant l'inten-
tion de doubler le tube d 'ammoniac, l 'autonomie de Drocourt en
1978 avec réduction des activités et de 30 p . 100 des effectifs
en deux ans ; l'amputation considérable des budgets de recherches
depuis cinq ans ; la réduction des effectifs et des activités de
recherches à Mazingarbe laissent présager la poursuite de la réces-
sion dans le secteur Lens-Liévin malgré la mise en route du vape-
craq'leur de Dunkerque . Il lui demande quel est son avis sur l'avenir
de la chimie dans le bassin minier ; quelles sont les intentions de
M. le ministre de la recherche face à la diminution constante des
budgets de recherches à CDF Chimie qui entraîne l'appauvrissement
des moyens et la réduction des effectifs ; quelles sont les incitations
et moyens efficaces mis en oeuvre dans ce secteur pour sauvegarder
l'emploi, les équipements et l'infrastructure existants.

Calamités agricoles
(aides aux agriculteurs sinistrés du département du Loiret).

42584. — 30 novembre 1977. — M . Deniau attire l 'attention de
M . le ministre de l'agriculture sur la gravité des dommages sup-
portés du 'ait des intempéries par les agriculteurs du département
du Loiret, dont certains ont été frappés peadar.t quatre années
consécutives par des calamités successives et ont dépassé de ce fait
les limites de leur ca p acité d'endettement. Il lui demande en consé-
quence : 1" quelles mesures il compte met re en ouvre en faveur
des agriculteurs victimes de sinistres répétés pour lesquels les

42506 . — 30 novembre 1977 . — M. Deniau expose à M . le ministre
de l'agriculture que la législation sur ia's cumuls et rouai .,ri d'ex-
ploitations constitue tale pièce e senti , ', iC dei la politique de- Umm
turcs en vue de favoriser l ' insi : :I :,fion clés jeunes agriculteurs
ainsi que la protection et la promotion de la petite et moyenne
exploitation agricole. Or, il apparaît de p lus en plus que cette
législation revêt un caractère très illusoire, eu raison tant des po s sibi-
lités nombreuses de tourner ses dispositions que des conditions
défectueuses dans lesquelles elle est appliquée et de la faible effi-
cacité des moyens de contrainte en cas d ' infraction eenstatée . Il
lui demande en conséquence s'il ne lui parait pas ité,_e ;a .,irc de
prendre à bref délai l 'initiative ,t ' ene modification législative ten-
dant à assurer la réalité et l'efficacité de ce contrite.

Sociétés commerciales (conditions de reconstitr•tiou de l'net(J net

par une société dont la cuustatoIioi des peelee a en lieu en

1904).

42587 . — 30 novembre 1977. — M. Valleix expose à M. le ministre
de la justice qu'une société à responsabilité limi+ée, constituée en
1964, a accusé, dès le premier exercice social, des pertes supérieures
à son capital social . L'assemblée générale des associés a décidé en 1963,
nonobstant cette perte, la continuation de la société. Les statuts de
la société ont été remis en harmonie avec les dispositions de la, lui
n " 63-537, du 24 juillet 1935 sur les sociétés commerciales . Or, l 'ar-
ticle 68 de la loi susvisée, modifié par la loi n" 69-12, du 6 janvier
1969, article 2-II, stipule, dans son alinéa 2, que si la dieeelulion
n 'est pas prononcée à la majorité exigée pour la tnedittcation des
statuts, la société est tenue, au plus tard, à la clôture du deuxième
exercice suivant celui au cours duquel la constatation des perles
est intervenue et soies réserve des dispositions de l :'rticle 35, de
réduire son capital d'un rnontant au moins égal à celui des perles
qui n'ont pu être imputées sur les réserve,, si, dans ce délai, l'ac-
tif net n 'a pas été reconstitué à concurrence d ' une valeur au moins
égale au quart du capital 'u . Il lui demande id !'obligation de reconsti-
tuer l'actif net dans le délai de deux ans s'impesail aux suidétés
dont la constatation des perles avait eu lieu sous l 'empire de l 'an-
cienne législation (loi (lu 24 juillet 1867), étant observé que la
société en cause a reconstitué son actif net durant l'exercice
mil neuf cent soixante quinze . Dans l ' affirmative, quelles sent les
conséquences fiscales pour la société : la société est-elle dissoute de
plein droit, et depuis quelle date ; s ' agit-il d 'une société de fait ;
l'administration peut-elle réintégrer, dans les bénéfices sociaux, les
salaires versés à l'assoclé-gérant minoritaire.

Urbanisme (amélioration de la réglementation relative
. aux interventions d'aménagement par les collectivités locales).

42588. — 30 novembre 1977 . — M . Dubedout appelle l'attention
de M. le ministre de l'équipement et de l' aménagement du territoire
sur les insuffisances ou retards en matière de réglementation des
interventions d'aménagement consécutifs à la loi n " 76-1285 portant
réforme de l ' urbanisme, entravant l'action des collectivités pour
maîtriser par des opérations publiques l 'organisation de leurs
espaces . En effet les seuls recours actuellement possibles sont
la régie directe, pour toutes les interventions, et la concession
pour les ZAC, de sorte que ne sont pas couverts par des textes
réglementaires l'appel en tant que prestataire, mandataire ou
concessionnaire à un organisme de leur choix telle la SEM d'amé-
nagement pour des interventions de lotissement public, ponctuelles
ou d'aménagement en tissu urbain ancien ; l'appel en tant que
simple prestataire ou mandataire pour ce qui concerne les ZAC.
Il lui demande don quelles mesures il compte prendre pour
remédier à ces Insuffisances notoires dont les conséquences sont
lourdes puisqu 'elles limitent — du fait de l ' insuffisance des moyens
propres des collectivités locales qui leurs permettraient d'assumer
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des interventions en régie — les interventions publiques à des
opérations importantes qui relèvent de la procédure des ZAC, et
ne sont plus adaptées aux données, besoins et objectifs de ces
collectivités locales en matière d ' urbanisme, d 'autant qu ' un tel
frein à l'initiative publique est tin encouragement au laisser-faire
et à l'initiative privée.

Viande (mesures envisagées

pour l'organisation du marché de la viande chevaline).

42589. — 30 novembre 1377 . — M . Delehedde appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' agriculture sur le problème de l 'élevage
du cheval lourd . Il lui demande* 1 " si la mise en place de la
commission interprofessionnelle de constatation des cours qui avait
été envisagée a été réalisée et dans l 'affirmative quelles sont les
observations de cette commission ; 2" quelles sont les autres mesures
envisagées pour l'organisation du marché de la viande chevaline.

Construction (opérations a Chalandon a).

42593. — 30 novembre 1977 . — M. Tourné rappelle à M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire qu'en
date du 27 juin 1973, sous le n" 2808, il a posé une question écrite
à son collègue de l 'époque concernant les constructions particulières
de logements au titre de l'accession à la propriété, connues sous
le nom d 'opération Chalandon. La réponse à cette question, parue au
Journal officiel, Débats A. N ., le 11 août 1973, comportait deux
parties : la première fournissait une première liste très longue des
opérations Chalandon, engagées dans les départements nommément
désignés, ainsi que dans les communes, elles aussi nommément
désignées . Des chiffres tees instructifs concernant les nombres des
opérations Chalandon dans les départements concernés ainsi que
dans les communes nommément désignés donnaient à cette première
partie de la réponse une très large place . Il était précisé entre
autre que dans le Languedoc-Roussillon, les opérations Chalandon
se présentaient de la façon suivante : 1" Aude : 5 opérations et
1 531 logements ; 2" Hérault : 8 opérations et 2 862 logements ;
3 " Gard : 2 opérations et 400 logements ; 4" Pyrénées-Orientales :
4 opérations et 583 logements . Après .voir écrit que la liste n ' était
pas intangible, le ministre donnait al' rs son opinion sur le problème
en ces termes : a Certaines circonstances, inhérentes, notamment,
au marché local du logement, peuvent conduire à abandonner un
programme initialement prévu . Ce programme est susceptible d 'être
repris avec une autre implantation dans de meilleures conditions.
Par ailleurs, tous les modes juridiques d ' accession à la propriété
peuvent marr e utilisés leur l'acquit ;ilion de maisons réalisées dans
le mare tin centimes ireernatiort :il de la maison individuelle . Lee
pouvoirs publics n'intervienne . pas au stade de la cession ce ces
pavillons à un paeiiculicr, qui est soumise aux règles de droit
commun . Par contre, ils out passé avec les équipes lauréates des
contrats, dont les clauses entreir,ei :t pour ces dernières des obli-
gations précises touchant la qualité de l 'immeuble et le prix de
vente ; aiusi, notamment, toutes les formules de revisiou de prix,
notamment une partie fixe, qui amortit partiellement l 'effet des
hausses des prix élémentaires clans l'industrie du bâtiment . De plus,
toutes les réalisations devront âtre acnavees pour le 31 décembre
1974. Les contrôles auxquels P est procédé de façon systématique
permettent d'affirmer que, dans tous les cas, les conditions ligurart
aux contrats de programme sont remplies. Il en est notamment
ainsi pour l' opération de Saint-Estève, les problèmes qui peuvent
exister étant liés à un aspect de commercialisation qui échappe aux
considérations techniques. Cependant, compte tenu des indications
données dans l' exposé de la q uestion écrite, il est procédé à un
contrôle complémentaire sur l'opération expressément visée . L'hoir>
table pariementaire sera tenu informé. D 'une manière générale, il
convient, lorsgiW des acquéreurs de maisons individuelles réalisées
dans le cadre du concours en cause rencontrent des difficultés,
qu'ils en informent directement le directeur départemental de
l'équipement, en justifiant leur requête. » Depuis cette réponse,
cinq longues et pénibles années se sont écoulées et les malheureux
constructeurs des opérations Chalandon attendent toujours . En consé-
quence, il lui demande : 1" quelle suite réelle a été donnée par
le Gouvernement à la question écrite n" 2808 du 27 juin 1973;
2° s'il ue pourrait pas, en attendant les décisions de justice, accorder
des prêts sans intérêts à tous les propriétaires des opérations
Chalandon, victimes d ' une réalisation au sujet de laquelle l 'Etat
avait engagé son autorité.

Travailleurs immigrés (subventions auge foyers rte traraillears à par-
tir des fonds collectés ait titre de la participation des employeurs
à l'effort de construction).

42409. — 30 novembre 1977. — M, Demonté expose à M . te
ministre de l ' équipement et de l' aménare:aent du territoire qu 'une
partie des fonds collectés au titre de la participatiin des employeurs
à l 'effort de construction doit être affectée, chus la proportion
de 20 p. 100, ait financement du Logement des travailleurs immi , 5s
et de leur famille. Les organismes collecteurs de cette fraciion
de la contribution patronale ont été ainsi amenés, depuis la créa-
tion de cette réserve prioritaire au profit des travailleur, Immigrés,
à capitaliser des sommes cxlrémement imperiantes, pour la plu-
part encore en attente d 'emploi . Or les taus d ' occupation de nom-
breux foyers de travailleurs, en raison des limites apportées depuis
quelques années à lime. .gra Lion des étrangers, du fait aussi de
la crise de l'emploi qui sévit en divers secteurs géographiques,
a chuté à un point tel que les orga'nisntes gestionnaires de ces
foyers ont à faire face à de sérieuses difficultés financières, qui se
traduisent par des déficits d'exploitation . En conséquence, il lui
demande s' il ne juge pas opportun, dans ces conditions, de changer
la destination d ' une partie des fonds collectés au titre du 0,2 p. 100
en autorisant leur affectation au fonctiotruement des o rganismes
qui, en dépit d ' une saine et rigoureuse gestion, se trouvent en
difficulté pour des raisons indépendantes de leur volonté et, dans
l ' affirmative, quelles procédures doivent être utilisées par les ges-
tionnaires de ces foyers pour obtenir des subventions de fonction-
nement et auprès de quels organismes les demandes doivent-elfes
être déposées .

Calamités agricoles

(statistiques relatives aux sinistres et eus indemnisations en 19 7 7).

42612. — 30 novembre 1977. — M. Tourné expose à M. le ministre
de l'agriculture que les sinistres agricoles au cours de l ' année 1977
ont été, hélas, nombreux et variés . Il lui demande s 'Il est à même
de signaler combien il y a eu d 'agriculteurs sinistrés dans chaque
département français au cours de l 'année 1977, en précisant s 'il
s 'agit de gelées. de pluies, d 'inondations ou de grêle. Il lui demande
en outre combien il y a de ces sinistrés qui ont déjà été indemnisés
dans chacun des départements concernés.

Constructions scolaires (réalisation d'un lycée agricole
à Théza (Pyrénées-Orientales).

42614. — 30 novembic 1977. — . M. Tourné expose à M . le ministre
de l 'cgrieultero que de puis plusieurs année- il est question de
réaliser un lycée agricole sur le territoire de Théza, dans les
Pyrénées-Orientales . Le terrain a été acquis depuis très longtemps
par le département . Ce nouveau lycée cgricolc permettra de former
des heaumes et des femmes susccplibles de mettre en valeur — et
cela dans tous les domaines — les nouvelles techniques culturales
en faveur de, pr•oduetio : .s de vin de toutes catégories et Ces pro-
ductions de légumes et de fruits, notamment er, faveur des pro-
duits qui se clé'.eleppent dans des conditions appropriées tout le
long (lu pourtour niéctiterrrenden . 11 lui demande quelles mesures
il a prises : al sur le pian administratif ; b) sur Io plan technique;
cl sur le plan fi .sa .acier, peur permettre la réalisation rapide du
lycée agricole de Tldéza, prévu depuis le V' Plan.

Ports (représentation des travailleurs au conseil d'administration

du port autonome de Marseille)

42631 . — 30 novembre 1977, — M . Cermolacce rappelle à M. le
ministre de l 'équipement et de l'aménagement du territoire les
ternies de sa question écrite n° 6249 du 22 novembre 1973 portant
sur la représentation des ouvriers de l'établissement public du port
autonome de Marseille . Par cette question, en référence à l ' article 4
du décret n" 65-934 du 8 novembre 1965, il observait que si l'esprit
de la loi n" 65. 491 du 29 juin 1965 avait été respecté pour ce qui
concernait la désignation du représentant des personnels du port
autonome de Marseille, il en avait été différemment pour celle du
représentant des ouvriers du port. Il avait souligné que le seul
siège réservé aux ouvriers dockers était occupé depuis des années
par le représentant du syndicat « indépendant e en négation pure
et ' impie des règles les plus élémentaires de la démocratie et de
l'esprit de la loi de 1965. A l 'appui de son observation, il avait
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noté les résultats de l' élection des délégués des ouvriers dockers
du port mdonome de Marseille le 6 novembre 1973, élection nit
les candidats présentés par la CGT avaient obtenu 92 p. 100
des voix, tous les sièges de délégués, sauf un, ayant été enlevés
par ce syndicat Dans la réponse faite à cette question, il avait été
indique que a le choix de l 'administrateur représentant le personnel
et (le celui représentant les ouvriers du port était effectué sur une
liste de candidats proposés par les organisations syndicales les plus
représentatives A l ' époque, considérant que les syndicats CGT-
FO et CFDT avaient fait connaître qu ' ils ne proposaient
pas de représentant et qu'ils appuyaient la candidature du secré-
taire du syndicat indépendant, et prenant motif que ledit syndicat
avait obtenu un siège de délégué, le ministre estimait justifiée la
reconduction du mandat de cet administrateur . Les 3 et 8 no-
vembre 1977, les dockers, conducteurs d 'engins, primeuristes,
employée et agents de bureaux (le l'ensemble des personnels per-
manents travaillant sur et pour le port ont élu leurs délégués.
Les résultats de ces élections sont nets et sans équivoque : dans
les collèges cadres et maîtrise la CGT, avec 70 u . 100 des voix,
a obtenu les huit sièges de déléguer, dans le collège ouvriers et
employés ses candidats ont. obtenu 93 p . 100 des voix et tous les
sièges à pourvoir. Enfin . les ouvriers dockers qui ont voté le
8 novembre sorts le contrôle des représentants assermentés du
bureau central de la main-d ' ouvre du port autonome de Marseille,
ont accordé 97,4 p. 100 des voix à la CGT, tous les siè g es étant
attribués audit syndicat Au total, sur trente-deux sièges de délégués,
la CGT en a emporté trente-deux . C ' est pourquoi, en référence à la
notion de représentativité syndicale ministérielle dent il a été fait
état clans la réponse du 9 février 1974 à sa question écrite du
22 novembre 1973, i1 estime à nouveau que la notion de représee-
tat .ivité ne peut être retenue à l'égard des organisations syndicales
autres que la CGT . En conségtten,ce, il lui demande, compte tenu
de la proximité du renouvellement (les achninistratcars, s ' il n'entend
pas remédier à une situation qui est la négation de la valeur de la
représentation syndicale au sein du conseil d 'administratien du por t.
autonome de Marseille . Il considère, en effet, que le maintien d'un
administrateur représentant des syndicats qui n ' est obtenu qu ' un
pourcentage infime des suffrages de tous les personnels et ouvriers
susmentionnés et aucun siège sur trente-cieux à pourvoir ne pourrait
être considéré comme respectant les règles élémentaires de la
démocratie.

Calamités agricoles tiudernn i sation des planteurs de tabac

de la Basse-Corrèze).

42632 . — 30 novembre 1977 . — M. Prancinère attire l 'attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur les graves problèmes qui se posent
aux planteurs de tabac de la Basse-Corrèze. Cette année avec la
longue période de pluie le tabac ne sèche pas et les producteurs
n 'arrivent pas à l'empècher de moisir . Or, il apparaît que l'assu-
rance ne les dédommagera pas, cet état de fait n'étant pas prévu,
puisque le tabac ne s 'est jamais pour ri avant la récolte, mais dans
les séchoirs . Leur revenu va être considérablement diminué . En
conséquence, il lui demande s ' il n'entend pas faire intervenir ia
caisse nationale de calamité si une sol :uiun n'était pas trouvée dans
le cadre de l'assurance qui offrait jn .equ ' à présent les garanties pour
la couverture des risques.

Etahlissen+ents secondaires (surcharges d ' effectifs ries classes

et sécurité des locaux au collège G .-Courteline à Paris [12'l).

42638 . — 30 novembre 1977 . — M. Mexandeau appelle l 'attention
de M . le ministre de l 'éducation sur la situation du collège G.-Cour-
teline, à Paris (121 . Dans cet établissement, les effectifs des classes
sont en effet trop élevés et le dédoublement en ce qui concerne
les classes de langues serait indispensable . La salle de sciences
à laquelle on accède par un escalier de bois .n'a pas d 'issue de
secours . Il n 'y a pas d'équipement sportif . Il lui demande en
conséquence quelles mesures immédiates il compte prendre pour
remédier à cette situation.

Postes et télécomnainications (mesures tendant à maintenir

l'unité de ce service public).

42657. — 10 novembre 1977 . — M . Labarde appelle l 'attention de
M. le secrétaire d ' Efat aux postes et tstécommuaizations sur les
fâcheuses conséquences qu ' entraîne pour le service automobile des
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P1'T la séparation progressive do la poste et des télécommunications.
Le maintien d ' un service torique et indépendant alq,arait nécessaire
à un bon fonctionnement et favorabie à l 'intérét du personnel, il lut
demande donc s 'il se propose de prendre toutes les mesures qui
permettront d 'aboutir à cette uniti et à cette indépendance,

Bris et. foréts n'eb .lsc'nieiit eu rnnrntdicrs de terres brillées en 1976
dues les l'gréeées-Oriculules).

42666 -- 30 novembre 1977 . — M . Tourné rappelle à M. le ministre
de l ' agriculture qu ' en date du 22 juin 1977, sous le n" 39081, il lui
a posé une question écrite concerna nt le reboisenment d ' une partie
des contrées brfûlées des Pyrénées-Orientales au cours de l'année
1976, en utilisant les amandiers comme essence . En claie du 13 août
1977, la réponse à cette question se présentait ainsi : s ltépnnse. —
l 'intérét de la culture de l ' ammandier n 'a pas échappé à l ' administra-
tion puisqu 'elle a poursuivi, depuis 1970, une politique d 'encoura-
gement à la plantation, afin de permettre la création d 'un millier
d ' hectares de vergers modernes susceptibles de constituer, par
l ' exemple, des pôles de développement . Bien que l'amandier soit
un arbre extrèniement rustique pouvant subsister dans les condi-
tions les plus difficiles, niais avec des rendements faibles et . aléa-
toires de produits de médiocre qualité, les plantations modernes
ont prouvé que seules étaient économiquement valables les planta-
tions de variétés plus exigeantes dan ., les meilleures conditions
agronomiques . Ces plantations requièrent d'être réalisées sur des
sols profonds pouvant bénéficier de l ' irrigation, et d 'eue conduites
de façon intensive conne le vergers d 'arbres fruitiers tradition-
nels . Coopte tenu de ces impératifs techniques, la réalisation de
pl antations d'amandiers dans de petite massifs forestiers à reboiser
à la suite d'incendies de forêt demauscterait de_ tels investissements.
tant en infrastructure polir l'irrigation, qu'en équipement de cul-
ture, que la rentabililii de l'opération serait négative . .: Une partie
de cette repense parait vraiment pittoresque ; c ' est, en tout cas,
l'avis de plusieurs agriculteurs des Pyrénées-orien+.ales. ! n effet,
l 'amandier n ' a pas besoin de terre grasse et encore moins irriguée
pour pouvoir se développer et produire des fruits de qualité . En
conséquence, il lui demande s 'il ne lui serait pas possible de reviser
les appréciations contenues dans sa réponse, car, en définitive, il
n 'est pas juste de donner un caractère général au problème, en
écrivant, par exemple : a ces plantations requièrent d ' être réalisées
sur des sols profonds, pouvant bénéficier de l ' irrigation s, 11 est
certain qu ' une partie des territoires brûlés par Ire incendies de
197d pourrait Mtre reboisée en amandiers . Il lui demande de bien
vouloir faire effectuer une enquête en conséquence et de préciser
ce qu 'il pense, en dernier lieu, décider dans cette affaire.

Tribunaux' paritaires des baux ruraux (reconstitution cle jnricictiotis

paritaires dans les départements oie ils ont été supprimés).

42667 . — 30 novembre 1977 . — M. Jean Briane demande à
M. le ministre de l ' agriculture : 1" de bien vouloir lui fou rnir
la liste des circonscriptions dans lesquelles les tribunaux paritaires
des baux ruraux ont été supprimés ; 2" s' il envisage d'organiser
en 1978 des élections dans ces circonscriptions . Il appairait, en effet,
qu'au moins dans plusieurs d 'entre elles, l' évolution de la situation
rendrait maintenant possible la constitution et le fonctionnement
des juridictions paritaires .

Maladies du bétail
(défense sanitaire dot bétail dans la Maanche).

42691 . — 1"' décembre 1977 . — M . Darinot appelle l'attention
de M. le ministre de l'agriculture sur la situation de la défense
sanitaire animale dans la Manche. Considérant que le nombre
d'avortements reconnus brucelliques est passé de 4198 au cours
de la campagne 1975-1976 à 3233 pour la campagne 1976-1977 . Consi-
dérant que le dépistage par ring-test ou dépistage de masse est
descendit de 38 p. 100 en août 1974 à 20,52 p . 100 d 'infection
en août 1977 et que par séro-agglutination — dépistage individuel —
alors que nous étions à 12-13 p . 100 d'animaux positifs en 1975-
1976, nous constations que nous n 'en n 'avions plus qu 'environ
6 p . 100 pour la campagne qui s 'est achevée le 30 juin 1977 . Il lui
demande : 1 " que le troisième volet soit mis en place dès main-
tenant dans les huit cantons de l 'ancien arrondissement de
Mortain, le pourcentage d'infection constaté (moins de 4 p . 100),
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d'une part, l ' élimination des latentes par le jeu normal de la
réforme clans les exploitations infectées à plus de 20 p . 1(10,
d' aube part, font que l'on peut, dans cette rune, estimer l'infec-
tion actuelle inférieure à 3 p. 100 : 2" que compte tenu des aides
de Bruxelles susceptibles d 'être prochainement mises en place et
dont la durée sera limitée à trois ans• l 'élimination subventionnée,
quel que soit le pourcentage d ' infection constaté au niveau des
exploitations, soit envisagée dans cette zone bien déterminée.

Communautés européennes (prises rie pesitiox tics membres
de la délégation française au Parlement européen).

42701 . — 1" décembre 1977 . — M . Pierre Lagorce s' étonne auprès
de M. le ministre de l'agriculture qu ' il ait pu dire, torrs de la séance
des questions au Gouvernement du mercredi 9 novembre 1977, au
sujet de l ' attitude de la délégation française au Parlement cure ,
péen concernant le plafonnement des dépenses du FEOGA et la
taxe de corresponsabilité sur le lait : Je tiens à remercier très
chaleureusement les par•Lrmerlaires de la majorité, qu 'ils soient
sénateurs ou députés, qui ont été les seuls, au Parlement européen,
à combattre cette initiative Il lui demande de quelle initiative
il voulait parler . Car, en se référant au contexte, tet que rapporté
par le Juurual officiel des débats du 10 novembre 1977 : 1" s 'il s' agit
de l 'amendement italien proposant de fixer un plafond «non indi-
catif niais réel aux eraageinents du FEOGAgarantie, il a été
adopté à l' unanimité par le Parlement européen, donc en cc qui
concerne les Français, à la fois par tes membres de la majorité et
de l 'opposition :

r'

s' il s'agit de l ' amendement allemand proposant
un plafonnernentchiffré des crédits du FEOGA-garantie, avec pla-
cement en réserve de 20 p . 1(1(I des crédits on plu ; de ceux nor-
malement inscrits, il a été également repoussé par le Parlement
européen, trente-deux de ses membres ayant voté contre, parmi
lesquels non seulement le, membres de la majorité, niais aussi
les socialistes frais"ils et radicaux de gauche ; 3" enfin, s 'il s' agit
de l 'amendement italien tendant à généraliser les taxes de ve r res•
ponsabilité à tous les produits agricoles, les socialistes fiançais
n ' ont pu évidemment y souscrire puisque, par la voix de l 'un des
leurs, André Guerlin, ils avaient indiqué des le 13 décembre 1976
qu ' ils se séparaient du reste vie leur groupe pour voter contre la
taxe de corresponsabilité sur le lait . Connote ce n 'est pas la pue-
ntière fois que l'on tente de défor mer la vérité en ce qui concerne
l' attitude des socialistes français et radicaux de gauche au Parle-
ment eu,•opeeu, notamment en matière agricole, il lui demande
s'il ne lui serait pas possib :e d ' envoyer dans cette assemblée des
observateurs plus sérieux et plus objectifs.

Enseignement agricole (attribution à l'école départementale d ' lrot•li•
ciiicsre de Montreuil fSciue-Scrirrf- TJenis7 du statut de lycée tecle
nique horticole,.

42731 . — 2 décembre 1977 . — Mme Chanavel appelle l ' attention de
M . le ministre da l 'agriculture sur la préoccupante situation qui est
faite à l 'école départementale d ' horticulture de la ville de Montreuil
(Seine-Saint-Denis(. En effet, dix classes sur V•eize sont amputées
de cinquante-deux heures de cours par semaine par suite du nom
remplacement de deux professeurs . Les élèves, privés de cet ensei-
gnement qui porto précisément s rr des matières fondamentales
telles que travaux pratiques, art et jardin, horticulture, demandent
ainsi que les professeurs depuis des années à votre ministère que
soit accor dé à cette école le statut de lycée technique ho r ticole.
En conséquence, elle lui demande les mesures qu' il compte prendre
conjointement avec le ministre de l 'éducation pour assurer aux
élèves la poursuite des études complètes auxquelles ils ont droit
en vue de devenir de bon ouvriers et techniciens agricoles.

Eau (augmentation des subventions pour raccordement
des écarts éloignés aux réseaux d ' adduction d 'eau).

42756. — 2 décembre 1977, — M. Bertrand Denis expose à M. le
ministre de l'agriculture que, dans les communes rurales, les deman-
des de raccordement aux réseaux d'adduction d'eau sont de plus
en plus nombreuses. Ces demandes sont la conséquence d'une amé-
lioration du confort et également de l'augmentation des élevages
modernes : poulaillers, étables, porcheries. Mais les études d ' exten-
sion des réseaux conduisent à constater que l'achèvement des des-
sertes en eau potable des communes rurales va être nettement plus

onéreux en francs constants que les premiers travaux . il lui demande
s' il n ' estime pas utile de mettre à l ' étude une sntr:menlation des
sui ventions pour desservir en eau potable les écarts éloignés.

/l uteront, A6 (r éouverture de ici sortie Nanti de Remise
fermée par la société e, (cloii l a stet.

43181 . — 31 décembre 1977 . — M. Charles rappelle à M . le minis-
tre de l ' équipement et de l 'aménagement du territoire que la sortie
Nord etc la ville de Beaune, sur l ' autoroute A 0, a été fermée uni-
latéralement et saris en avertir les cullectivilés locales par la
société exploitant cette autoroute . Que cette manière de faite e
provoqué de multiples difficultés aussi bien sur le plan touristique
que sur le plan éconumi ;sue en ce qui concerne la ville de Beaune
et les eomrnuees environnantes . Que, d'autre part, la circulation
intense sur l'autoroute A li apporte une justification complémen-
taire à la réouverture immédiate de la sortie Nord cle Beaune afin
de faciliter le (rafic, C ' est pourquoi il lui demande de donner des
instructions à la société explcitant l ' autoroute A 0 afin que la
sortie Nord de Beaune soit rouverte inunédiaterneut à la circulation.

Sutuires (sitrtatirnr r1 ftrnornbte des ousrier .c de l' étobtisseuseut
régiouül tir! ,ua r ériel de titisme( Iiluufe-Garorrucl du lait de rebut .
tores( de zcier).

43182 . -- 31 décembre 1977 . — M. Houteer attire l 'attention de
M . le ministre de la défense sur la situation faite aux ouvriers vie
l ' éiiiblissentent régional du matériel de Muret du fait des abattements
de zone sur leur, salaires . Ces travailleurs de l 'Etat dépendant
du ministère de la défense se free-vent dans le champ d 'application
du décret n" 62-1163 qui, le 30 octobre 1962 . a institué les abatte-
nient, de zone. Eu autre, l 'ERM de Muret ayant été transféré
en 1965 de Toulouse (zone_ :3 p . 100i à Muret (zone 0 p . 1001, les
salaires ont depuis lors i té amputés de 3 p . 100 . Ce n ' est pas l 'appli-
crtion dit décret n" 73-tIliti, article t), du lli octobre 1973 qui peul
faire évoluer cet etat vie fait dans un sens favorable . En effet, la
circulaire FI 40, FP 1139 chi 15 novembre 197:1 (et son modificatif on
date du 31 juillet 1974) fixe la liste des a r gl'intér: tions rattachées
à la plus privilégiée définie par l 'INSEE. C 'est ainsi que Muret,
sous-préfecture d ' environ 18(100 habitants, subit un abattement de
zone de 6 p . 100 alors que l ' abattement de Toulouse, distante d'une
vingtaine de kilomètres, n'atteint que :3 p . 10n. Or il est incontes-
table que la vie est aussi chère à Muret qu ' à Toulouse . Il lui signale,
par ailleurs, que dans le même établissement de Muret travaillent
pose le m 'élise ministère de la défense deux catégories de personnels :
les fonctionnaires et les ouvriers à statut . Les fonctionnaires ont
vu leur zone de salaire compensée par rapport à Tanlouse grâce
à la réévaluation de leur indemnité de résidence (3 p. 100), alors que
les ouvriers à statut restent pénalisés au plus fort abattement . De
plus, la majorité des personnels de cet établissement habitent Tou-
louse, sans oublier les retraités qui, à 80 p. 100, vivent eux aussi
dans cette dernière locatite. Tous les retraités, à compter de 1965,
se Louvent donc lésés de 3 p . 100 par rapport à leurs prédécesseurs
et à ceux des autres établissements de la place . En connséquence,
il lui demande s 'il est possible d ' envisager l'abrogation du décret
inslittant les zones de salaires oit, du moins, le rattachement de
l 'EEM vie Muret à la zone de Toulouse.

Aide médicale gratuite (aménagement des modali tés de rembourse-
ment aux praticiens d 'actes délivrés dans un département mitre
que celui de leur établissement).

43183. — 31 décembre 1977 . — M . Sauzedde appelle l 'attention de
Mme le ministre fie ta santé et de la sécurité soci.ele sur la situations
des professions médicales au regard des règles propres à l ' aide
médicale gratuite. Il lui fait observer que lorsque les intéressés
doivent se faire rembourser les frais afférents à une aide médicale
délivrée dans un département autre que celui où ils sont installés,
il leur est nécessaire de demander préalablement à la direction
départementale de l'action sanitaire et sociale les imprimés propres
au département en question et relatifs à l 'établissement des mémoires
de frais. Il en résulte de lourdes sujétions et des délais plus ou
moins longs. C ' est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui faire
connaître quelles mesures elle compte prendre afin qu' un imprimé
unique et commun à l'ensemble des départements soit établi au plus
tôt de manière à faciliter le remboursement des frais médicaux en
cause.
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Caisses d ' épar'pue (bulletin de salaire enflé des jeunes conscrit-8

pour l 'ourerinre d'un livret d 'épargne manuel).

43184. — 31 décembre 1977 . — M. Darinot appelle l 'attention de
M. le ministre du travail sur les difficultés rencontrées par les
jeunes accomplissant leur service militaire pour ouvrir un livret
d 'épargne mtuel, selon l ' article 1E tin décret n" 77-892 du
4 août 1977 . En effet, un bulletin de salaire de trois mois au maximum
est exigé pour avoir un tel compte . Les jeunes avant dû interrompre
leurs activités par obligation militaire se voient donc pénalisés.
Il lui demande quelles mesures il compte prendre à cette situation.

Danse (publication des décrets relit ifs à l ' exercice
de la profession de professeur de danse).

43185 . — 31 décembre 1977 . — M . Darinot rappelle à M . le ministre
de la culture et de l'environnement que la loi n" 65 . 100 .1 du
1"' décembre 1955 ri'glemenlant la profession de professeur de danse
ainsi que les établissements oit ;exerce relie profession n ' a toujours
pas reçu les décrets d 'appliralion indispensables à l ' entrée en vigueur
de ses dispositions . S 'étonnant de ce retard considérable, il sui
demande quelle mesure il entend prendre pour qua , ces décrets
d 'application soient pubtt s dans les meilleurs délais.

Pollution uentldviceu,eu1 duos l ' essence automobile du plomb

pur en athlitif rie fabrication suédoise).

43186. — 31 di'centbre 1977. — M . Delehedde appelle l 'attention de
M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur les
problèmes soulevés par la présence de plomb dans l ' essence automo-
bile . Selon certaines informations récemment parues dans la presse,
plusieurs entreprises suédois,,, ont réussi à tabriduer un additif qui
a les méntes qualités que le plomb sans en avoir les inconvénients.
En conséquence, il demande à M . le ministre de l ' industrie attelle
est sa position vis-à-"is de ces travaux, si ses services ont encouragé
de telles recherches.

I'érlu!rapie ',Moque drdaaisé par la commission

des Con I .nuautés européennes sur la forutruiotr des eirsci0nants).

43187 . — 31 décembre 1977. — M . Delehedde demande à M . le
ministre de l ' éducation quels enseignements le gouvernement
français a tiré du colloque organisé réccmunent en Grande .
Bretagne par la commission des Communautés européennes sur
les implications pour la formation des enseignants tics moditicatiuns
effectuées dans les systèmes d'enseignement en vue vie faciliter
le passage de l ' éducation à la vie active.

Suelé scolaire lb % Iuu des 'reniais du comité rousuihmttif interministériel

SI U' iu satiné sratulre et +l aire rsitàit•et.

43188 . — :31 décembre 1977 . — M . Delehedde appelle l 'attention
de M. le ministre de l ' éducation sur les travaux du comniié consul
Ladf interministériel pour l 'étude des actions médicales, para-
médicales et soei'dcs liées à la scolarité des enfants et des adoles-
cents . Il Lui demande quelle est, pour lui, la fluidité de ces travaux
et s 'il envisage de mettre à l ' élude les problèmes suivants : 1 " la
prévention de la maternelle à l ' université ; 2" la place des services
sociaux et de santé, des services sociaux éducatifs et leur rôle clans
l 'équipe éducative ; 3" la partie'ipation des dervices sociaux et de
santé à la recherche biomédicale ; -1" la définition d ' une politique
de ces services à l'égard des enfants handicapés.

Boissons (bien-fondé de l'utilisation de la quinine
dans la fabricatiau de boissons sans alcool).

43189. — 31 décembre 1977 . — M. André Delehedde appelle
l ' attention tic M . le Premier ministre (Économie et finances) sur
l'utilisation de la quinine dans les boissons sans alcool . Des études
ont prouvé que les quantités de quinine contenues dans différents
produits ne dépassent pas les normes stipulées par un code des

usages du syndicat des producteurs de matières aromatiques pour
les industries alimentaires . Mais la situation ne parait pas pour
autant satisfaisante . La quinine est utilisée sans être réellement
autorisée . Le décret du 28 juillet 1908 sur les sirops réglemente
l' emploi c de produits chitniques aromatiques el de substances
amère., r, niais il n 'y a pas eu d ' arrêté autorisant la quinine dans
ces boissons. D ' autre part, la quinine n 'est pas sans effet sur
la santé. Certes, les quantités ulilisces sont minimes — quelques
dizaines de mg de quinine par litre — mais il existe des personnes
allergiques à le quinine . quelles que soient les quantités utilisées.
Ainsi, en 1976, le journal The slutcrirun Medicnl ds•suciatiorr signale
que les dose, de quinine présentes dans les •- toniques rufr ' isent
à provoquer, chez les personnes hypersensibles, divers troubles :
urticaires, vertiges, baisse d 'acuité auditive, bourdonnements
d 'o reilles . En conséquence, il lui demande si l ' usage vie la qui .
nine ne lui parait pas superflu clans 1es boissons sans alrot,l alors
que la seule conséquence de celte utilisation semble titre de donner
à ces produits une certaine .enertutne.

Produits rl'Itigièec et de beauté
(maintien des re .,'trictiou .s reludires à l'emploi du h% .crnttf)t).

43190. — 31 décembre 1977. -- M. Delehedde appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l'arrêté
du 28 mars 1977 réglanuaient sévèrement la prescription des ' iédi-
caments contenant du bismuth . Les pouvoirs publics semblent avoir
pris conscience tics dangers de l'usage abusif et prolongé de ce
produit . Il lui demande en con s équence si ses services : 1" envisagent
de prolonger celte regleme t t. noiatotrenl dans le secteur des
crimes vie beauté, en tenant c ' . ,ne des dangers de troubles t'é•vs'o-
logiques dus à l ' emploi prolongé de crèmes de beauté contenant du
bismuth ; 2" ont favori s é des études concernant l'écotuxicilé de ce
pt'utluit.

Tabac (inledicLot, totale de In publicité rcrmneiaadée
peu' le ventilé rmusrrllutil drs ruvsionniair,,'3 ele la C'EL'').

43191 . --- 31 décembre 1977 . — M. Delehedde demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quelle est sa position
sur un récent avis du touillé consultatif des eonsmmmalem•s de la
Conmunaeté europdenne proposant l'interdiction totale de tonte
publicité pour le tabac, qu 'il s 'agisse de publicité directe ta fliclt :ago,
etc .) ou indirecte, par le biais d'offres gratuites ou dit patronage
de manilestatiots diverses par des marques de cigarettes.

Diserts .' du brayait et vie l'etttploi de l 'Isère
(dégradation ries ca,rrlirinus de !racail)e

43195. — 31 décembre 1977 . — M . Gau atti re l 'attention de M . le
ministre du travail sur la situation Iris difficile on se Meuvent
les personnels rte la dirccliot du travail et rte l 'emploi de l ' Isère,
et sur la dégradation <le leurs conditions de travail . C'est ainsi
que les !urane sont insuffisants, tant et ce qui concerne les agents
qui y travaillent que le public qui y est reçu, ainsi que les besoins
en matériel qui ne sont: pas coi,vo•Is. Quant aux besoins en per-
sonnels, la réalité de la pratique du minislère contredit ale manière
évidente les déclarations de principe sur sa politique sociale . Non
seulement les conditions d 'e,np :ni et de rémunération dei person•
riels se détériorent, niais le niveau cru service rendit au public se
dégrade dangereusement et se traduit par un retard important dans
le paiement des chômeurs, l ' éteblissenient des titres tic travail pour
les étrangers, la réntniération des stagiaires de la G/rmatiou pro-
fessionnelle continue, ainsi que le contrôle des contrats d'appren-
tissage. Il lui demande quelles mesures il compte prendre pour
remédier à cette sittcttiun, et dans quel délai ces personnels dis-
poseront enfin de moyens clignes de l ' importance de leur mission.

Porto-o•tl+êse ta0réntettl. tilt BTS).

43196 . — 31 décembre 1977 . — M . Gau expose à Mme le ministre
de la santé et de la sécurité sociale la situation injuste où se
trouvent les bottiers-orthopédistes et les étudiants eu podo-orthè .;e,

dont le BTS n 'est pas agréé par la commission nationa!e consul-
tative d 'agrément siégeant auprès du secrétariat d 'Etat aux anciens
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combattants . 11 lui dcm :nle quelles sont les intentions du ministre
à cet égard, et dans qu'il dr.lai les titulaires de ce diulinn: pourront
enfin obtenir l'agrément et ne seront plus victimes de celle carence
gouvernementale.

Etabliscanetts secondaires

(réforme du statut des personnels ter -, niques des laboratoires).

43197. — 31 décembre 1977 . — M . Poutissou attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la situation des personnels teck
niques de laboratoire des établissements scolaires. Plus préci-
sément, il lui demande à quel stade en est la réforme du statut
des personnels techniques annoncée depuis plusieurs années, s' il
entend, pour ce l' aire, consultes' les commissions edrninistraiives
paritaires et les syndicats intéressés et sous quel délai il entend
promulguer le nouveau statut.

Redevance télérisinn (exonération en faveur des anciens combat-

tants et anciens prisonniers de t ;serre bénéficiaires de la retraite

anticipée).

43191. — 31 décembre 1977 . — M. Saint-Paul demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) si les anciens combat-
tants et anciens pt is :entiot's de guerre titulaires d'une retraite
anticipée au titre de la loi du 21 novembre 1973, et remplissant
par ailleurs les conditions habituelles requises (situation de famille,
ressources, etc .i ont droit à l'exonération de la redevance télévision
au même titre que les retraités pour inaptitude âgés de moins
de soixante-cinq ans.

Personnel huspituli,'r (promotion professionnelle des aides soignantse).

43199 . — 31 décembre 1977 . -- M . Pierre Jose appelle l ' attention
de Mine le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la
situation des titulaires de BEP option sanitaire et sociale . Les pos-
susses .s du diplôme en cause ont. en principe, après titularisation
dans l'emp ui d 'aide soignant ou d ' auxiliaire puériculteur, la faculté
de se pressentes au titr e de la promotion professionnelle des person-
nels hospitaliers, à l 'examen spécial d ' entrée dans les écoles d ' infir-
miers et d ' infirmières . Cette possibilité semble en réalité peu
utilis éé e. Ii lui demande donc d'une part de lui indiquer depuis
que cette possibilité existe le nombre annuel des bénéficiaires
rapporté eu>: effectifs du corps d ' origine et d ' autre part de lui
dire quelles mesures elle compte prendre pour que la promotion
professionnelle des aides soignants corresponde à une réalité accrue.

Allocation rte t i erce personne (attribution aux personnes subissant
à droit'cile tir traitement par dialtset.

43200 . — 31 décembre 1977 . -- M . Eyraud appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des persone-s qui subissent un traitement par dialyse à
domicile plusieurs fois par semaine. Ces personnes ne bénéficient
généralement pas, du fait qu 'elles ne sont pas invalides, de l'alloca-
tion de tierce , personne . Or, la présence d ' une perseane durant
l'opération est indispensable pour procéder au branchement de
l' appareil et à la surveillance de son fonctionnement . En outre, le
traitement à domicile du malade est considérablement moins oné -
reux pour la collectivité qu ' un traitement effectué en milieu hos-
pitalier et le resterait encore en ' cas de versement de l 'allocation
de t ierce personne. Il lui demande si elle n ' entend pas accorder
aux personnes subissant à domicile un traitement par dialyse, le
bénéfice de l ' allocation de tierce personne.

Personnels administratifs du niinistère de la défense
(modalités d' accès au grade d 'agent d'administration principal),

43202. — 31 décembre 1977. -- M . André Bilieux appelle l 'attention
de M. ie ministre de la défense sur la situation des personnels admi-
nistratifs affectés dans les services extérieurs. L 'accès du grade
d'agent d 'administration principal est ou srt aux agents adminis-
tratifs, commis et sténodactylographes. Si dans certaines adminis-
trations, préfectures, finances, etc., pour accéder à ce grade, Il est

ementiellement tenu compte de l' age, ce qui permet d ' une manière
générale de donner une p :einotton à ceux qui sunt proches de l ' dge
ne la retraite et de les faire ainsi bd néfieier d'une nouvelle pro-
motion au groupe \'11, il rl 'en est par ; de mente au ministère rte la
défense . C 'est aie- d qu ' ans promotions qui out eu lieu en 1074, on
rcleve des nominations d'agents nés en 11)31, 1932, 1933, 1934, 19 :,5,
1933, 1938, 1940 .. . IBOC'PA n" 42 du 21 octobre C174( . il lui demande
de bien vouloir lui faire connailre si les règle ; appliquées dans les
autres administr ations, qui permettent un déroulement normal de la
ear'rlere de chaque intéressé jusqu 'à ce qu'il atteigne l 'àge de la
retraite, quel que soit le lieu d 'affectation, ne pourraient pas être
appliquées aux personnel ; administratifs du ministère de la défense.

Parents d'élèves (conflit mitre le rectet,r de l 'académie de Toulouse
et les chefs d ' établissements des ro :lège et lycée Marcelin.
Berticclat t.

A3204 . --- 31 décembre 1977 . — M . Andrieu app':lle l ' attention de
M . le ministre de l 'éducation sur le refus eppnsé par le ret:teur
de l'académie de 'foulon-e, sur la demande des directrices du
collège et du lycée Marcelin-Berthelot . à la distribution par las élèves
de ces établissements de la cnnvce-atinn à l 'assemblée génvrale
statutaire cru conseil des parents d 'élèves rte la fédération Carnet,
sens le prétexte que l 'ordre du jour cernpertnit la discuss.ien de
la réforme de l'eneciguement. Ln conséquence, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pe ul ' assurer la s i ricte application
de la circulaire n" 77-241 du 13 juillet 1977.

Indestrie chimique tcinglei menacé 8 l ' usine a/'C
de Tealr'nee ifinutcGuruitelJ,

43205. — 31 ciecemnore 1977 . — M. Andrieu appelle l'attention de
M . le ministre de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les
graves menaces qui pèsent sur l 'emploi à l'usine de l ' A PC de Tou-
louse, à la suite du processus de démantèlement poursuivi par le
Gouvernement lt travers des restructurations successives depuis 1907.
II lui demande quelie .s mesures il compte preri :lre pour t•onscrver
à Toulouse cette indust rie chimigee nécessaire pour la sauvegarde
de l ' économie Inutile et rdgioaate ce évitant d ' accroître un chômage
particuliètorüent ch'antatigne pour le Midi-Pyrénées et sa capitale
languedocienne.

Sais'ie-arrét sur sulnire n'erisinn de. la procédure, . ,

43206. — 31 décembre 1977 . -- Mine Chonavel attire l 'attention
de M . le ministre du travail sur le problème de la saisie-arrêt sur
les salaires . Celle procédure de recouvrement des créai . . ., est
devenue particulièremeait lourde et impose des sacrifices très iun :.ur-
tants pour les salariés qui n'out que de faibles revenus . Le bar :sme
actuellement en vigueur permet des saisies de 230 francs sur un
salaire de 1 800 francs, de :300 francs sur un salaire de 2 000 frames,
de 4(91 francs sur un salaire de 2 500 francs . Ces chiffres constituent
des ponctions très sévères si t 'en lient compte des situations de
famille. En outre, le revenu saisissable comprend outre le Salaire,
diverses allocations sociales, y compris les indemnités ,journalières
d 'assurance maladie, les allocations de chômage, ce qui est parti-
culièrement iniciste . C 'est pourquoi elle lui demande les mesures
qu 'il entend prendre pour que la procédure de la saisie-arrêt des
salaires soit revisée de manière : 1 " à ne pas pénaliser les personnes
ayant de faibles revenus ; 2" à ce que la saisie-arrêt ne puisse porter
que sur le salaire à l 'exclusion de toute allocation sociale ou de
travail ; 3" à cc qu'aucune saisie-arrêt ne puisse être imposée petn-
dent une période de maladie ou de chômage et que la saisie-arrêt
ne constitue pas eusutjle une charge trop lourde lorsque la personne
concernée retrouve une activité normale.

Prestations familiales (garantie des droits acquis au profit des
femmes chefs ae famille dans le cadre de l 'institution chi complé-
ment familial).

43207. — 31 décembre 1977 . — Mme Chonavel attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l' émo-
tion soulevée parmi les femmes chefs de famille par le fait que le
complément familial ne garantisse plus les acquis (allocation de
frais de garde + salaire unique majoré) . Mme le ministre à
déclaré qu'elle envisageait pour l'avenir une nouvelle majoration



4 Février 1978 ASSEMBLEE NATIONALE 445

de

	

l ' allocation

	

d'orphelin

	

(alignement sur

	

le

	

taux de

	

l ' orphelin

mie-

repliésent ;ont qui était appointé sur le chiffre d ' affaires et conservait

total,

	

qui

	

viendrait,

	

selon

	

le nombre d 'enfants,

	

compenser

	

l ' effet à se

	

charge les frais de voiture

	

et (le

	

restaurant, Cette

	

votée,

	

le

dei

	

complément familial, niais elle

	

n ' a fait aucune proposition pour nouveau représentant aura un traitement fixe et la société lui rem-

les

	

tcnl.nes

	

divorcées

	

qui

	

ne perçoivent

	

pas

	

l 'allocation

	

or phelin hot :rsera en outre ses frais, deus la mesure

	

etc

	

ils surcot

	

,lu.alll'üs.

perce

	

que

	

leur

	

pension

	

alimentaire

	

est

	

payée queiqucs Dm ., clans Ceux-ci seront supérieurs aux 125 p . 100 de la moyenne 197. 1-197,1 . C ' est
l 'année .

	

D'aune . pari,

	

les

	

femmes

	

divorcées qui ne bénéficient pas ainsi

	

que le

	

surplus

	

sera

	

réicttépre

	

clans

	

les

	

bénc-lices,

	

ce

	

qui

	

est

de.

	

l ' allocation

	

urpbeliei

	

ou

	

de

	

Pitt is•alinn lodeincnt,

	

se

	

verront évidemment inéquit ;rhle . M . Liston demande à M . le Premier iniici•.tr))
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e ;percr aucune aile ou allocation spéciale (allocation de rentrée
scolaire, bons d, . vacances, prime de donc,in :cge :nent), lorsque leur
dernier enfant aura atteint irai ; ans . Elle lui dor ;aicae, en: Causé-
cli on ri' : 1" si elle entend prendre des mesures afin qu'au niveau
des détires d'application les aequis des femmes chefs de famille
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, qu 'elle ., soient veuves, divorcées ou acères ciliba-
taire- ; ; si elle envisage réellenccut le relévenu•nt de i' ::iloce-
Iiu .t or ;,he ;in, clans quelles conditions et clans quels délais aura-t-il
lieu.

Scrr•iec de la répression (les fraudes et ciel i-oslrcih' (le la qualité
lrnriélioratiucc de ses nr,,yees d 'inte'reccrli„uI.

43203. — 31 décembre 1977 . — M. Joseph Legrand attire l'atten-
tion de M. le Premier ministre tEconomie et financesl sur la
situation du service de la répression des fraudes et du contrôle
de la qualité . Ce service pinterait encree-r véritablcnlent son rôle
si on lui donnait la possibilité de le faire. Cependant, le Pi,-
gramme d 'action prioritaire n" 18 du VII' Plan qui prévoyait
un renfmrement des effectifs en personnel de l 'uedre de 77 postes
en 1978 n'a pas été respecté puisque 27 postes seulement ont été
inscrits . De plus, les déplacements en vue de faire des vérifi-
cations prévues dans le cadre des « opérations vacances » n 'ont
pu être effectués en raison de l'insuffisance des crédits de dépla-
cements. Il lui demande, en conséquente : petu•quoi Ica orie :d.a-
tions du VIl' Plan pour l 'année 1878 n' ont pas été respectées;
quelles mesures il compte prendre pour permettre à ce service lie
jouer sort rôle de service publie.

Pec semait die ministère de l ' équipement
leniatio'; d'curpleis de fouciivrcur:ires).

43209. — 31 décembre 1977 . -- M. Gouhier attire l' attention vie
M. le ministre de l'équipement et de l 'aménagement du territoire
sur 1a nécessité impérieuse de créations d ' emplois pour le persôunel
de son ministère . De nombreux emplois de nomtitulaires rémunérés
sur crédits de Iraieux des départi-nieccts accroi :,sent les charges de
ces dcrniees, sans eontr:le, possible pour les conseils généraux, et
rendent la situation de ces per-,uneels pamieulièrement injuste au
regar d de la situation faite à lettre collègues clos corps d 'Etat. Il lui
rappelle que ses prédécesseurs s ' étaient engagés à la création de
postes par trtmsformalion d 'emplois tic non-titulaires en emplois de
fonctionnaires des dtfiéreuL••s catégories . Soutenant la revendication
de la fédération nationale de l'équipement CGT, il lui demande, en
conséquence, les mesures qu ' il compte prendre pour mettre en place
un calendrier permettant la création : de 5 324 postes de catégories
C et D ; de 1 500 postes de catégories C de travaux ; de 900 postes
de catégorie A ; de 120f) postes de catégorie 13.

Impôt sur les sociétés (nnménagecrcent des dispositions relatives etc
pourcentage de frais dédciclibles per une entreprise encplolr acct

sut titP et lui rccubo;n•saut ses frais).

43211 . — 31 décembre 1977 . — M. Bisson rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que l 'arücle 65 de la loi de finances
pour 1977 a prévu d 'exclure (pou) . les entreprises qui dép ;,ssent
certaines limites) des charges déductibles pour i'assiette de l ' impôt
sur le revenu ou de i ' impôt sur les sociétés une fraction de cet'-
tains frais énumérés à l 'article 39-5 du code général des impôts
(frais ac voyage et de déplacement, dépenses afférentes aux véhi-
cules, immeubles non affectés à l ' exploitation, cadeaux, frais de
réception) dans la mesure oie leur montant excède 125 p . 100 du
montant moyen des mémos frais exposés au cours des exercices clos
en 1974 et 1975 . Si ces dispositions ne posent pas de problème
dans les entreprises importantes, il n 'en est pas vie mime dans les
entreprises moyennes et petites. Il lui expose le cas d ' une société
dans laquelle un VRP fait partie des cinq personnes les mieux rému-
nérées, donc pris en considération pour l' établissement du relevé de
frais. La société en cause utilisait antérieurement les' services d'un

(le bien vuuluir c-ci ;isager cils mesures d ' assuuplismumet Mu:, des

cas analogues à celui qu ' Il vient de lui exposer.

Educ ctir,n spr ;u1- :aéc (affeetotiou aux émule :; de p, rR'eti'ac e ''mit

d ' vcc linueire caob le permanent chargé d'cJ)iiidie,. les remplie.

Ce No(Mlis).

43212 . — 31 décembre 1977. — M . Burcicc-1 expose •'c M . le ministre

de l'éducation que les remplaemncrcts dans les écule rrct! :,n :cics
de perfectionnement sont de plus en plus diflicilcmet ;t :murés el .,

den . la plupart des cas, ce sont les need! ;'es qui amusent le se!'vire
en cas d 'absenc•e ou de congé par répartition (las enfants deus les
groupes existant, ce qui se fait au délrimeni de Pc quaiidc l du
service moirés des enfents el impose une surcharge de service
aux instituteurs éducateurs 'nuits, remplacements pendant un rieur

de congé' et aux enseignants . 11 lui demande si rote éeo!e nstt ;-male
de perfectionnement ou tue école nationale du Premier degré ne
peul pas être minsidérée conne une zone d 'inlenention localisée
et, à re litre, élire dotée d ' un titulaire mobile en perucancnve.

Edecatioc spécialisée idi .,pnsit i nus npp .' ;cables d Cnrnauisat ian

ad rcci,cislraliee et firruueière des écoles crntir,unlcs de pc•rfec-

iirinnerccerct J.

43213. — 31 décembre 1977 . — M . Burckel demande à M . le
ministre de l'éducation si le décret n" 77-242 dit 18 juil let 1977 relatif
à l'organisation administralit'e et financière des minimes et Ivc•ées
s 'applique ans écoles nationales (le perfectionnement . ('es écoles,
qui jauissent de l'auton, :mie financière, rent . de per rime des nièces
et la foc•ncaiion dispensée . a .ssicnilebles ià des établissements chi
second degré . En particulier, la e .,mlac-ilion et le fonetionnelnent
du conseil d'adminislratien des écale• ; nationales de perfeciiunnetncnt
sont-ils modifies dans le sens du décret Mid el-dessus . Sinan,
quelles sont les dispusicions ensisagées puer que ces et ;ch!is,.ements
soient (bilés d 'un cumeil d'étd'iissem ;ntt qui donne une représen-
tativité satisfaisante aux (literies calé,,nries de pen<nunel ainsi
qu ' aux parents d ' élèves. On ne peut admettre que le conseil
d'administr ation des émules n :dienales de perfcrlienne•ulenl reste
régi par le décret n" 55 . 45 du 4 janvier 1955 qui l'otit•e ile :dé gus
qu ' aux seuls représentauis tics enseignante, et à titre consultatif
uniquement .

Cl;ègaes (noir?, ',ncul die seuil

à partir duquel le règlement peu chèque est ulliratuirci.

43214. — 31 décembre 11177 . -- M. Glon attire l 'attention de M . le
Premier ministre (Econoinie et finances) sur les iuco ;vénienls
qu 'entr•aine, notamment pour les personnes de condition motie .,tc,
l ' absence de réévaluation depuis plus de vingt-cinq ans, alors que
les prix ont été multipliés par cinq, du seuil de i oeil francs fc partir
duquel le paiement par chèque est en règle générale obligatoire.
L 'application de ce chiffre de référence, inadapté aux réalités éco-
nomiques actuelles, conduit ainsi des particuliers, qui ont méconnu
de bonne foi la portée de celte obligation, à subir des amendes,
d'un montant égal ic 5 p . 100 des sommes indùmetct réglées en numé-
raire, incombant pour moitié au débiteur et au créancier, dont ils
perçoivent malaisénment, la justification . La nécessité de procéder
à une actualisation de ce chiffre a été réeennnt)nt renforcée par
l 'intervention de la loi n" 77-57. 1 du 7 juiCet 1977 qui a porté à
2500 francs ]c seuil à partir duquel le règlement des traitements et
salaires doit lui-mime être effectué par chèque. C'est ainsi que
certains salariés, faute de pouvoir approvisionner en temps utile
leur compte, en raison des jours et heu res de fermeture habituels
des banques, peuvent se trouver à leur insu en infraction pour
le seul fait d 'avoir disposé de leur s disponibilités courantes en numé-
raire . II lui demande en conséquence s ' il ne lui parait pas souhai-
table, dans une société qui se veut à juste titre libérale, de relever
sensiblement le seuil à partir duquel le paiement al• chèque prend
un caractère obligatoire.
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Tctï•e à In valeur ("joutée : nri'aapeun'tif du régime de la TVA
npplidilde (Ie .<• aflc•iu es tic voyages.

43217 . — 31 décembre 1977. — M. Lauriol ra p pelle à M . le Pre-
mier ministre (Economio et fi :,ances) que selon l'luctruction admi-
nistrative du 2t) juillet 1972 c3 1i 6 'id), les agence .; de voyages
peuvent éabiir des rapports de leav ;'il avec les hôtels de tourisme
selon tieut modalités : 1” a Lersnt: ' enc agence recommande à un
hôtelier des vd,yagours qui traitent directement avec lui : 'hôtelier
est redevable de la taxe sur la valeur aiou1'ie sur sa recette brute
et vente une coauuission à l ' aise .:ce qui lui a procuré le client;
dans celte hyi ;otilé .e, l'hôtelier n'a lias à adresser à l 'agence mie
facture portant mention distincte >me la valeur ajoutée ; pour sa
part, l ' a ;case cet redevable de la taxe sur la valeur ajoutée sou
sa commission . la taxe était dédu :•ti i 'le par l'hôtelier dans los condi-
tions de droit uoinnutn . A cet effet, l ' agence doit adresser à l ' hôte .
lier une facture ou un doeit•rtent en tenant lieu, mentionnant à
part la taxe eue ia valeur ajoutée a Lorsque le client traite
avait l ' agence, la remise commende ter l ' hôtelier a, selon la -iuris-
pru ;'.enee du Cunscil d glel iarrêt du 22 décembre 1953, n” :3139130),
le e :irat'ti•re d'un rab :ris ats le prix . Dès !ors : l ' hôtelier doit
soue:ettre à l ' impôt eu ie :et1e nette, re :nive à l' agence déduite,
et ad rev'er à l'agence une facture ine"ititetnaat à part la taxe sur
la valeur ajoutée ; l 'agence esl imnusu~le dans les conditions
analysées ci-dessus ta 1". Il lui est évide :amont interdit d ' atireeser
à l 'hôtelier fume facture afférente au rabais que celui-ci a consenti.
Lies conditions analysées en 1" correspondent epoaremme_tt à
celle ; pr vue :; pour les agences traitant à forfait., Le cas repris
au 1" cité ci-dessus étant inrotnu dans la . pratique professionnelle
tics agame' : :te voyages, il e et inutile de s'y arrêter . En revanche,
le .second cas, qui cor respond aux modalités effectivement prati-
quées par lev agences de voyage .,, mérite un examen plus appro-
fondi dans la mesure où il parait nécessairement conduire à une
anomalie . En effet, le taux de commission accordé par les hôtels
de tourisme aux agences de voyages étant arrêté par accord entre
les organisations représentatives des deux professions concernées,
et ce taux étant resté inchangé à 8 p . 100 maximum du con : rat
taxes comprises de la prestation hôtelière depuis le 22 janvier 1968
(soit une date antérieure à celle de publicalion de l' imstructlon
du 20 juillet 1972, le système d 'imposition des agences dans ce
deuxième cas entraine normalement une perte pour les agences,
compte tenu de la différence des taux de TVA applicables aux
hôtels de tourisme, d 'une part, et aux agences, d 'autre part . Ce
système d ' imposition repose sur le principe selon lequel la com-
mission d 'agence ne serait pal ers réalité une commission mais un
«rabais» consenti par •l'hôtel selon l'arrêt de 1958 cité dans l'it's-
truction administrative (arrêt qui n 'est d ' ailleurs pas intervenu
en matière die taxes sur le chiffre d ' affaires et qui parait se ra p por-
ter à un cas particulier,. L'exemple suivant permettra d ' illustrer cet
état de choses : prix taxes comprises de la chambre d 'hôtel
encaissé par l'agence de voyages de son client : 107 francs ;
TVA correspondante acquittée par l'agence sur son encaissement .
107 X 17,60 p. 100 = 18,83 francs ; commission contractuelle accor-
dée par l'hôtel ou e rabais» : 107 X 8 p. 100 = 8,56 francs.
Montant net facturé par l'hôtel à l'agence : 107 — 8,56 , = 99,56

- 'l'VA à 7 p. 139 sait d,ô0 p. 100 réeu pirable per l'a m.

	

t la
i' VA acttt :ittie , ;u' ! ' :• .e . :•C eut tir., :te de

	

TVd de .(utt:e par
i' :' : ;r•.: .c eut dut, de

	

-- Rait turc ,Siit'e :o,t,:e ù ia clam) da
l' a tience tua

	

,. :'] trente. La , :.niai .

	

: _ n i t : : 1•a i.,l i5 , é!a' ; t . r ie
11 .33 franc, . Le ;;rite cite :tenir t agence ovt ttc 3,77 1ra e :, aI, Lau-
riul tie .ttaetle u

	

le ic .-.cier ,, , i :• : ; .r.

	

1'' de lui e•^afirttcr quast.

le mle

	

= . .lissas r•u :.-.iitur. bü•,t t':t'r•)!i' : :m:c cormele rie l i -.
h'u .., . t titi 23 ailler 15,2daim l'art i.r~ .ali':e, quelle ., mesures
il com nie pie rire ;mur mettre fin fi cette a ;iu .aa : i c, et d ' unie fa,o :t
gIaérale, :>r,1i : ut' é .lrr à t: .t e :ta .-:en ci'et:se :table tin rdgl, .'c de
la TVA ,des ;miment de ;ova ires m m1 'tao d'autre: Item
malle:, do ce : tic, ''o'l'ive. di 'cb:eurit s. diffl•ulté•' et ,• :: 1k''; • ,li -
ratian mm.i a :i'iut'7es aux co :tditiona rd, elles d 'eaerciee de celte acti-
vita écoaomigt:e.

Aesura rtce décès tp, t ot, ; . u! irtnrc'rl't de la peinte iMiiita

par le s/r.urrité soritde ap, es production de_ c''•rtains re,try7rnrs),

4 .210. -- 31 décembre 1977 . — fil. tl_jaud appelle l ' attention de
Mime le ministre de. la sa,tté ot da la séc?rité sociale s,u lu cos_;é-
yir.ucee de erstai,is ddcés accide'ate s . Quelle que sait !a raisan du
déc `.•s, la veuve ou le veuf, tnrlout quand il s 'a3;t de personnes aux
re ;'cmis mudcstes, sc trouvant en face d'u)ta sit'tation financière
difficile et qui s'aggrave quand il y a des enfante . La sécurité
sociale a prévu à cet effet une prime de décès. Bien dite le Gnuver-
nemcnt fasse un effort pour diminuer le no :nLrr des démarches
administratives, il s' avère que les ayants droit doivent attendre
bien trop longtemps pour percevoir la prince de décès, ou s 'humilier
peur demander un secours instantané. Quand un malheur frappe
une famille c 'est le jour inénte que le besoin d'argent se fait
sentir . En conséquence, puisque le ministre de la santé et do la
sécurité sociale a œuvré pour que Fous les Français bénéficiant
de la sécurité sociale, n 'est-il pas possible de prévoir une formule
simple permettant Se paiement intmédiat pat' la sécurité sociale
do la prime de décès, au vu d 'un certificat de décès établi Par
la mairie et d'une attestation de l'employeur ou de l'organisme
couvrant l ' intéressé.

Iranôt sur le revenu : es5Otplt' .scentent de in lértisletiou relative nu
quotient fa: :titul upp.'icable nu.r contribuab!es divorcés qui n'ont
pas le [merle de leurs enfants.

43220. — 31 décembre 1977 . — M. Robert-André Vivien expose à
M. la Premier ministre (Caot:onde et finance:d que les services
fiscaux, qui avaient jusqu 'à présent fait preuve d ' an e certaine
compréficti ioe, semblent avoir décidé d ' appli q uer très strictement,

en lut ;tonnant une interprétation re :;teictise, la législation relative
au quotient familial applicable aux contribuables divorcés qui n 'ont
pas la garde de leurs enfants . Au cours du mea de décembre 1977,
le T .ésor a en effet mis en recouvrement à l'encontre de cotte
catégorie de coutribuabl•:s des rappels — peyabies au 15 jan-
vier 1978 -- d'impôts sur le retenu calculée sur la différence entre
l' Impôt primitivemcut établi sur la base d'une part et demie et
l 'impôt dû pour une cart . L ' article 194 du code général des impôts
indique certes que le nombre de parts à prendre en considsratinn
est fixé à S pour le enetri!tuaile célibataire, divorcé ou veuf sans
enfant à charge, les enfants dont il n'a pas la garde n ' étant pas,
bien que la rédaction de l 'article 196 semble le permettre, cousi :làrés
consiste fisealemeut à charge. Selon les nouvelles dispositions adop-
tées par les services fiscaux, le contribuable divorcé qui n 'a pas la
garde de ses enfant ; est donc imposé sur la base d ' une seule part,
après déduction tle son revenu brut global des pensions versées
pour l ' entretien de ses enfants. Ce faisant, les services fiscaux
semblent méconnaitre les dispositions de l' article 195 CGI qui stipule
que, «par dérogation aux dispositions qui précèdent, le revenu
imposable des contribuables célibataires, divorcés ou veufs n 'ayant
pas d ' enfant à leur charge est divisé par 1,5 lorsque ces contri-
buables ont un ou plusieurs enfants . . . faisant l ' objet d ' une impo-
sition distincte r, ce qui est bien le ras lorsque les pensions versées
pour l ' entretien des enfants sont imposées du chef de celui des
parents qui en a la garde . Le calcul de l ' impôt sur la base d' une part
et demie apparait pourtant non comme une Mesure de bienveillance
à l'égard du contribuable divorcé qui n'a p as la garde de ses
enfants, mais coantue une simple mesure de justice fiscale. Consi-
dérer que les seules charges de famille qu' il ait à supporter résultent
uniquement du versement de pensions pour l 'entretien de ses enfants
constitue une erreur manifeste d 'appréciation ; il convient pour
le moins, en effet, de tenir compte également des charges. résultant
pour lui de la nécessité de disposer et d ' assurer l'entretien d ' un
logement q ui excède ses besoins propres afin de pouvoir y recevoir
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ses enfants clans le cadre (le son droit de visite et d 'hébergement,
ainsi que des dépenses exposées à l 'occasion de l'exercice de-ce
droit, tant au cours des week-ends que de la moitié des petites
et grandes vacances scolaires (soit au total près du tiers de Vermée).
Aussi l 'assimilation, au regard du quotient familial, du contribuable
divor cé qui n'a pas la garde de ses enfants à nn célibataire sans
charges de famille, en lui permettant seulement de déduire de
son revenu le montant des pensions versées pour l' entretien de
ses enfants, alors que ses charges excèdent très largement ce mon-
tant, constitue-t-elle une anomalie que la fixation à 1,5 du nombre

. de ses parts semblait vouloir corriger . En conséquence, il lui demande
ale bien vouloir : 1 " préciser le nombre de parts qu ' il convient de
retenir pour un contribuable célibataire, veuf ou divorcé qui n 'a
pas la garde de ses enfants ; 2" dans la mesure où ce nombre est
bien de 1, comme semblent l 'indiquer Ire mesures récemment prises
par les services fiscaux, faire connaitre quelles dispositions per .
mettent. ou permettront de tenir un plus grand compte des charges
réelles de famille rte cette catégorie de contribuables ; 3" demander
aux cervices chargés de la liquidation et du recouvrement de l 'impôt
d' éviter d'émettre en fin d'année, période connue pour (tire finan-
cièrement lourde pour les contribuables et les familles, des rappels
d' impôts payables dans le mois qui suit, en voulant bien considérer
que les sommes correspondantes — souvent importantes — sont
difficiles à dégager dans d'aussi brefs délais.

Personnel des établissernents secondaires

(réforme dit statut des personnels techniques de laboratoire).

43221 . — 31 décembre 1977. — M. Morellon interroge M . le
ministre de l' éducation sur la réforme du statut des persunuois
techniques de laboratoire annoncée depuis plusieurs années.
M . Morellon souhaiterait notamment :avoir si les éludes pour
cette réfurnte sont terminées ou en voie de l ' être, si les organl-
satic.ns syndicales représentées aux commis: ions administratives
parit a ires ont été ou doivent être consultées et s 'il est. possible
de prévoir une date approximative pour l'adoption définitive du
nouveau statut.

Déportés, internés et résistants (bénéfice 'de la retr•.t're neticipée

pour tes déportés et internés qui ont. cessé leur nctioité profes-
sionnelle avant le 1 .2 juillet 1977).

43222. r - 31 décembre 1977 . — M. Soudan appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion des anciens déportés et :nternés qui, ayant dû cesser leur
activité professionnelle pour raison de santé quelques mois avant
la parution de la loi n" 77-773 du 12 juillet 1977 tendant ii l'abais-
sement de l 'âge de la retraite pour les anciens déportés et internés,
se voient refuser le bénéfice des dispositions de ce texte alors que
leur état est la conséquence de leur déportation . Il lui demande
si on ne pourrait pas envisager de les comprendre à titre excep-
tionnel dans le champ d 'application de cette mesure.

Conditions du travail : aménagement des horaires de travail

et création d' une crèche à la Manufacture des Tabacs vie Bordeaux.

43225 . — 31 décembre 1977. — Mme Constans attire l' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions
de travail des ouvrières de la Manufacture des Tabacs à Bordeaux.
1" Elles travaillent selon la règle des 2 x 8 (de 6 heures à 14 heures
ou de 14 heures à 22 heures), ce qui entraîne une fatigue et des
difficultés supplémentaires du fait des changements dans le rythme

.de vie pour elles-mêmes et leurs familles . Rien ne justifie .ce
système d ' équipes en 2 X 8 . Elle lui demande s'il compte le su p

-primer pour fixer des horaires normaux durant les heures (le jour.
2" Beaucoup d 'ouvrières sont jeunes, et, de ce fait la création
d'une crèche auprès de l'établissement résoudrait le problème
de la garde des enfants . Compte-t-il accorder les crédits néces -
saires pour la construction d'une crèche? 3" Les travailleuses ont
souvent demandé une réduction de 30 minutes de travail pour
lcc femmes enceintes pour lesquelles le système des 2 8 et le
travail au rendement sont encore plus difficilement supportables.
Compte-t41 accorder cette réduction?

Enipini (maintien de l ' emploi dut permute? tt'nnc entreprise

de Pineaux publics de Clichy 111euts-dc• 5eiael

43226 . — 31 décembre 1977 . — M. Jans attire l'attention de M . le
ministre de l 'éauipemsnt et de l 'aménagement du territoire sue les
118 )rencicments pour cause éconon.itpte qui frappent les travail-
leurs d ' une grande entreprise de travaux p, bics et privée de Clichy.
A l 'appui (le cette décision de cuntpres :iun dc : : t' t'rlul'a, la direc.
Lion invoque la diminution du chiffre d'affaires en région parisienne.
Or en 1977 cette entreprise aura réalisé un chiffre d 'affaires total
en expansion de 230 p. 100 et elle retrouvera, selon les décleratinns
mémo .; de son directeur, rote situation financière normale . Dans ces
conditions, ces licenciements pour cause écununtinue ne sont abso-
lument pas justifiée . Aussi i! lui demande quelles mesures il compte
prendre pour que les 119 travüilleurs concernés conservent leur
emploi.

Médecine scolaire tiusnlfisunre des lemmes edr•essaires pour effectuer

une visite médicale de tons les entente scolarisés en maternelle).

43227 . — 31 décembre 1977. — M . Borda attire l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur l 'insuffi•
s'aime des moyens mis en ouvre pour permettre une visite médicale
systématique des enfants scolarises à Pdcole maternelle . A titre
d 'exemple, il indique que sur sa circonscription, pour tune population
de 180 000 habitant : : et plus tic 990n entants scolarisés en mater-
nelles, 530 calants seulement ont pu être examiné ; pendant l'année
scolaire 197(1-1977, chaque école n ' étant rue qu ' une année sur deux
ou trois. Le nombre de (médecins de p rotection maternelle et
infantile cet actuellement très tus ;ilfitant . Cinq ami-c:eeins ont été
recrutés par 1a direction départementale de Seine-et-Marne de
l'action sanitaire et sociale, Le ministre tle la santé a été sollicité
pour obtenir t' autorisation de recruter quatre autre médeeins
ainsi que des infirmières et des seins:Li tes qui doivent former
équipe avec le médecin. 11 lui demande d ' accorder au plus vite
cette autorisation ainsi que les moyens financier• : ndce .s . .ires pour
effectuer une visite médicale annuelle de tous les enfants scolarisés
en maternelle.

Etàblissentent .s secondaires : date de ta natfoielisatiot

des lycées Galois, Pcrriu et ltotiaud à Nanterre (llauis-dc-Seine).

43228. — 31 décembre I977 . -- M . Barbet rappelle à M . le ministre
de l'éducation que trois collèges de Nanterre — R : Rolland 092 1353 W,
E, Galois 092 1589 C et .1 : Perrin 092 0077 P' — devaient être natice
nolisés à dater du 15 décembre 1977 . A cette date nutum décret n'a
été publié et les chefs d 'établissements n ' ont pas été informés par
le rectorat des dispositions envisagées . Il lui demande quelles dispo-
sitions il entend prendre pour que paraisse le décret de nationali-
sation de ces trois CES et pour qu ' un intendant soit nommé le
plus rapidement possible.

Sii'péjiauts : bilan de l'action (In serr'ice (les douanes

duos la latte coutre la drome en 1977.

43229 . — 31 décembre 1977. — M . Cousté demande à M . le Premier
ministre (Économie et finances) de bien vouloir faite le point
de l 'action du service dey douanes dans la lutte contre la drogue
pour l ' année 1977 . Peut-il préciser si des progrès ont été faits
notamment en ce qui concerne les interpellations . les saisies concer-
nant les principaux produits : opium, morphine, héroïne, cocaïne,
cannabis.

Communautés européennes (résultats (lu conseil réueissamut

(es rnieistres de la santé de la Conüuuuauté).

43231 . — 31 décembre 1977 . — M. Cousté rappelant que Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale français vient de
participer le 13 décembre, à Bruxelles, avec ses collègues, à la
première réunion en tant que conseil des ministres de la santé
de la Communauté, lui demande quel enseignement elle tire de
cette réunion et dans quels domaines . Peut-elle tnote,nment indiquer
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si des objectifs communs ont été dégagés et lesquels . Est-il exact
qu'à l'occasion de ce conseil le problème des produits pharma-
ceutiques dans l'ensemble de la Communauté a été soulevé et
dans quel sens.

Assurance maladie (utilisation des excédents dégagés depuis 1969
par la cuisse d 'assurance maladie des professions libérales).

43232 . — 31 décembre 1977 . = M. Forets appelle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les préoccu-
pations dont lui ont fait part plusieurs membres des professions
libérales de sa région au regard du nouveau relèvement des taie.:
de cotisation d 'assurance maladie en appliesiian du décret n' 77-857
du 28 juillet 1977 . Scion les précisions qui lui ont été apportées,
l'amélioration des prestations d 'assurance maladie; prévues par ce
même décret aurait pu être obtenue sans majoration de cotisations
compte tenu des excédents dégagés par la caisse d ' assurance mala-
die des professions libérales et qui dépasseraient depuis 1969 un
total de 4t0 millions de francs . Ces majorations de cotisations
seraient la conséquence de in modification de la lui du 12 juillet 1966
qui garantissait une autonomie financière aux caisses des profes-
sions libérales et de i'intédratiun totale de ces dernières en 1970
dans le régime clos travailleurs non salariés . Compte tenu de ces
informations, il lui demande, dans la mesure où ces ciffree s'avére-
raient confirmés, ;le lui faire connaitru : 1" l 'utilisation de ' l ' excé-
dent déguisé dcpoi .s 1969 ; 2" s'il est dans son intention de faire
droit aux souhaits des reseortissants du régime d' assurance maladie
de la caisse des professions libérales de revenir à la loi du
12 juillet 1966 qui leur garantissait l 'autonomie financière.

Programmes scolaires : heures complémentaires de cours
des classes de sixième dites de : cadre vide s.

43233 . — 31 décembre 1977 . — M. Barbet attire l'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur la nécessilé de prévoir des heu res
complémentaires de cours imathématiques . français, anglais) pour les
classes dites «cadre vide créées pour des enfants présentant de
gros p roblèmes scolaires. Ces daines de sixième ont été créées dans
des CES sans qu'aucune mesure adéquate ait été prise. C 'est ainsi
que la situation est particulièrement critique au CES Jean-Perrin
à Nanterre et il appareil que si aucune (usure n'est prise rapide-
ment pour ces élèves, la suite de leur scolarité et leur avenir risquant
d 'être irrémédiablement compromis . II lui demande tic lui faire
connaître les mesu res qu 'il compte prendre pour que, sans attendre,
à une situation exceptionnelle correspondent des mesures exception-
nelles, notamment en dotation d 'heures de sur-soutien.

Industrie de la fonderie des métrite .,- (maintien de l 'activité).

43236. — 31 décembre 1077 . = M. Charles Bignon attire l ' atten-
tion de M. le ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat
sur les probléiues actuellement connus par l 'industrie de la fon-
der ie des métaux . La possibilité de cette industrie semble excéden-
taire et les difficultés économiques touchent de nombreuses petites
entreprises dans la France enliere et en particulier dans le Vimeu.
La concurrence étrangère est très sévère, notamment celles de l'Espa-
gne et de l ' Italie . Il demande ce que 'le Gouvernement compte faire
pour que celte industrie qui emploie une main-d' oeuvre importante
puisse surmonta' la crise actuelle.

Construction 1onténagenuent des dispositions fi.raut la surface de
plancher à par tir de laquelle le recours à ait architecte est
obligatoire).

43237. — 31 décembre 1977. — M. Charles Bignon rappelle, une
fois encore, à M. le ministre de la culture et de l ' environnement
les dispositions du décret n" 77-190 du 3 mars 1977, fixant à
250 mètres carrés la surfa, totale de plancher développé de
constructions éventuelles pour lesquelles les maîtres d'oeuvre ne sont
pas tenus de requérir un architecte . Il lui demande de haler l ' étude
d'un décret modificatif qui puisse .régler ces problèmes et tenir
compte des habitudes existant actuellement. II souhaite, cette fois,
qu'une concertation ait lieu et rappelle enfin que de nombreux
agréés en architecture ont fait. des demandes de recours, étant
donné le délai de forclusion de l'article 37 de la précitée .

Personnel de l'équipement (classification et suppléaient familial
des ouvriers des pat-ce et (Milices).

43239. — 31 décembre 1977. — M. Oliivro attire l'attention de
M. le ministre de l'équipement et de l ' aménagement du territoire
sur le retard apporté à la publication de l' arrêté relatif aux classifi-
cations des ouvriers des parcs et ateliers de l ' équipement, arrêté
qui reprend les conclusions du groupe de travail qui s 'est réuni, en
1976, en vue d'mcorder aux ouvriers des parcs et ateliers les amé-
liorations intervenues dans le secteur privé du butinent et des
travaux publics . il lui rappelle, d 'autre por t, que des engagements
ont été pris, en faveur des ouvriers des parcs et ateliers, en ce qui
concerne le supplément familial qui, à l ' heure actuelle, ne leur est
pas accordé . Il lui demande de bien vouloir indiquer quelles mesures
il compte prendre pour que ces deux problèmes reçoivent une
solution satisfaisante dans les meilleurs délais.

Pertuis de construire Iassnnplisscatent des conditions d 'uilîlbntion
pour la construction de oraisons isolées deus le pays basque).

43240. — 31 décembre 1977 . — M. Inchauspé rappelle à M . le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire que
l 'article I), 11L-14-1 du code de l'urbanisme dispose que le permis
de construire peut être refusé ou n ' être accordé que sous réserve
de l 'observation de prescriptions spéciales si les constructions sont
de nature par leur localisation ou leur destination à favoriser une
urbanisation dispersée incompatible avec la vocation des espaces
natur els environnants, en particulier lorsque ceux-ci sont peu équi-
pés . 11 lui fait observer que l'habitat dans le pays basque est un
habitat dispersé, de telle sorte que la construction d ' habitations
nouvelles à l'écart du centre des villages ne nuit pas à cette c voca-
cation des espaces naturels environnants» dont parle le texte
précité. Le s mitage des paysages qui est effectivement à prohiber
dans les régions déjà concentrées peut difficilement être retenu
s 'agissant du pays basque . Il serait donc naturel que dans cette
région les dispositions de l ' article précité soient appliquées avec
beaucoup de souplesse et lorsque, effectivement, l ' attribution du
permis de construire risque de nuire à la beauté des paysages bas-
ques . Or, depuis quelque temps, tous les permis de construire pour
les maisons isolées sont systématiquement refusés, ce qui constitue
un véritable abus et non le juste souci de la protection de la
natur e . Pour ces raisons, il lui demande de bien vouloir donner
aux directions départementales de l 'équipement des instructions
tendant à ce que les dispositions en cause soient appliquées avec
compréhension en fonction des caractéristiques de l ' habitat de
chacune des régions correspondant aux DDE considérées.

Educcitiot populaire (affectation à un fonds spécifique en vue
de la création d'eue ciaétnaticèque du produit de la TVA versée

par les ciné-clubs).

43242 . — 31 décembre 1977. — M. Herzog rappelle à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que les fédérations de ciné-clubs
jouent, depuis 1946, un rôle de tout premier plan dans le cadre
de l'éducation populaire . Leur action dans la formation et l'édu-
cation du public a été maintes fois reconnue coenure déterminante
et il a pu être constaté que seul un mouvement de cette impor-
tance avait permis la création d 'un secteur Art et Essai en France.
Si des subventions sont accordées aux fédérations de tint:-clubs,
pour leur fonctionnement, par le ministère de la culture et de
l'environnement et par le secrétariat d 'Etat à la jeunesse et aux
sports, ces subventions sont d'un niveau assez modeste pour contrain-
dre ces fédérations à un système d'autofinancement . Cet autofinan-
cement tel par conséquent la vie des ciné-clubs et le mouvement
tout entier) est lui-même rendu de jour, en jour plus difficile par
l'augmentation des prix, notamment par la hausse importante qu 'ont
subie ces dernières années les tarifs de location de films et ceux des
laboratoires. Les fédérations de ciné-clubs, et les ciné-clubs eux-
mêmes, ne sont certes pas assujettis à la TVA. Ils no'nt donc pas à
faire ressortir celte-ci dans leur comptabilité ou à l ' inclure dans
les abonnements de leurs adhérents . Toutefois, sur toutes les
autres opérations de la vie ordinaire, les fédérations et les clubs
paient la TVA et ne la récupèrent pas . C'est ainsi que le centre
national de la cinématographie a fait ressortir que, en 1976, la
TVA payée par l 'ensemble des fédérations de ciné-clubs a atteint
un montant de 1500000 francs . M. Herzog informe M . le Premier
ministre (Economie et finances) que les fédérations de ciné-clubs,
en accord avec leurs -autorités de tutelle, demandent la création
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d 'un fonds spécifique alimenté par le reversement de tout ou
partie de cette TVA et destiné à constituer une cinémathèque (par
l'achat commun de droits et d'établissement du matériel de tirage).
II souhaite connaître la suite susceptible d ..tre réservée à ce légi-
time souhait dont la réalisation permettrait de maintenir l 'existence
noème du mouvement ciné-clubs.

études devraient être entreprises afin de déterminer si tin système
analogue ne pourrait être mis en place dans notre pays, un tel
système pouvant, dans la conjoncture actuelle, jouer un rôle
bénéfique évident.

Ret raite anticipée (statistiques relatives à l ' o)ipliration
(le la loi da 13 juin 1977).

Déportés (homologation (les lieux et camps de déportation
de Belgique).

43243 . — 31 décembre 1977 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à
M. le secrétaire d ' Etat aux anciens combattants que l ' ensemble des
lieux et camps de déportation de Belgique n'est toujours pas complè-
tement reconnu . Après un résultat favorable pour les veuves des
anciens de Huy, M . le directeur de cabinet du secrétariat d'Etat a
laissé entrevoir la possibilité d ' un examen judicieux pouvant être
bénéfique pour l ' ensemble des anciens déportés en Belgique . Il lui
demande, en conséquence, oit en est cet examen et si l ' on peut
s 'attendre à un règlement rapide de ce problème.

Entreprises (adaptation en France du concours néerlandais

à l 'industrie dénommé u créances de dernier rang n).

43244 . — 31 décembre 1977. — M . Cousté expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que la Banque nationale d'investis-
sement des Pays-Bas, organisme qui joue aux Pays-Bas un rôle
analogue à celui du Crédit national en France, a mis au point,
sous la direction des ministres des finances et des affaires écono-
miques, un nouveau type de concours à l 'industrie, les « créances
de dernier rang s, destiné à pallier la rareté des capitaux privés
dans les entreprises. Le but recherché est le renforcement de la
structure financière des entreprises privées qui ne peuvent plus
procéder à des augmentations ile capital à cause de la faiblesse
de la bourse, du désintérêt présent des particuliers pour les sous-
criptions d 'actions ; les entreprises visèes sont les entreprises saines,
dont la pérennité est assurée par l'existence de débouchés pour
leurs fabrications, par la qualité des dirigeants et par l'avenir
de leurs productions, mais dont la situation financière n'est plus
assez bonne pour permettre un endettement normal supplémentaire,
sans être cependant mauvaise. Le type même de l ' entreprise concer-
née est une société dont l'endettement à long terme est égal aux
fonds propres : elle ne peut plus s 'endetter car son capital est
trop restreint, mais elle n' est pas non plus en mesure d 'accroitre
son capital car elle ne pourrait pas réussir cette opération, alors
que son bilan est par ailleurs sain (capitaux permanents équilibrés,
fonds de roulement positif, etc.) ; si cette entreprise dispose d'un
projet d'investissement instable, il est malsain, à la fois pour son
existence et pour l'intérêt de la collectivité nationale (préserver
des emplois et favoriser l 'investissement sont des objectifs de
politique économique) qu'elle ne puisse l 'entreprendre. Le moyen
utilisé est l ' attribution aux entreprises répondant à cette définition
de prêts de la Banque d'investissement qui ont les caractéristiques
suivantes : l 'établissement financier ne reçoit qu ' une créance de
dernier rang et ne pourra donc, en cas de faillite, être remboursé
qu 'après tous les autres créanciers. Les établissements bancaires
sont ainsi sécurisés car ils ont la certitude d'avoir une ,n`4riorité
en cas de cessation d'activité de l'entreprise et sont ..,cités à
l'avenir, à lui accorder des prêts bancaires, assimilant du point
de vue de leur risque financier cette créance de dernier rang
aux fonds propres de l'entreprise ; les conditions de ce prêt au
statut spécial sont de droit commun, car il s 'agit d 'une facilité
accordée à une entreprise saine confrontée à un environnement
financier défavorable et non d ' un fonds de secours versé à une
entreprise en difficulté . Le système néerlandais prévoit ainsi un
taux d'intérêt normal et un remboursement du prêt en dix années
au plus, avec trois ans supplémentaires de différé d 'amortissement ;
la logique de ce système suppose que l ' entreprise ne peut pas
obtenir des moyens suffisants de financement ; aussi le contrat
passé entre l'établissement prêteur et elle doit-il prévoir le rembour-
sement anticipé de la « créance de dernier rang a si elle réussit
à réaliser une augmentation de capital, ou si son exploitation
dégage un autofinancement substantiel ; l' établissement financier
préteur assure ainsi un risque très important pour le compte de
la collectivité et bénéficie de la garantie de 1 'Etat néerlandais.
M . Cousté demande à M . le Premier ministre (Economie et finances)
ce qu'il pense de cette sorte de prêt et s'il n'estime pas que des

43245 . — 31 décembre 1977. — M. Cousté demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale du bien vouloir faire
le point de l 'application des dispositions de la loi du 13 juin 1977
concernant les retraites anticipées . Le Gouvernement peut-il notam-
ment préciser quel est le nombre de personnes qui ont bénéficié
de cette retraite à soixante ans avec garantie de ressources et le
préciser en out re par région de programme à la date de la réponse
à la question posée . Le Gouvernement peut-il, dans sa réponse,
rapprocher les résultats chiffres demandés ci-dessus, de la popu-
lation des salariés susceptibles de bénéficier des dispositions et
exprimer par pourcentage et par région la situation an moment
de la réponse à la question posée. D ' une manière générale, le
Gouvernement pourrait-il préciser à quel âge les salariés prennent
leur retraite au cours rte ces dernières années et s'il constate une
attitude de prise de retraite à un àge de moins en moins élevé,
notamment en distinguant les hommes et les femmes.

Aménagement dit territoire 'précisions sur la procédure applicable

tors de lu création de zones d' intervention foncière).

43246. — 31 décembre 1977 . — M . Goulet rappelle à M . le ministre
de l ' équipement et de l 'aménagement du terr itoire que la loi fon-
cière n" 75-1328 (lu 31 décembre 1975 accorde aux collectivités loca-
les, qui ont adopté un plan d 'occupation des sols, la faculté de
créer une zone d'intervention foncière 'ZIF) dans laquelle ces collec-
tivités bénéficient sous certaines conditions d ' un droit tue préemp-
tion. La création d 'une zone (l ' intervention foncière fait l ' objet de
mesures de publicité qui ne semblent pas souffrir de difficultés
lorsqu ' il s' agit de ZIF instituées de plein droit par le plan d ' occu-
pation des sols (agglomération de plus de 10 000 habitants) . En
revanche, les mesures de publicité effectuées lors de la création
de ZIF par arrêté préfectoral, paraissent faire l 'objet d 'interpréta-
tion divergente de la circulaire n' 76-91 du 15 juillet 1976 du
niinistère de l 'équipement, qui prévoit en effet que l 'arrêté préfec-
toral soit publié : par mention au recueil des actes administratifs
du département ; puis par insertion de cette mention dans deux
journaux régionaux ou locaux diffusés (sans tout le département.
C 'est l'accomplissement de la dernière en date de ces mesures
qui rend la ZIF opposable aux tiers ; et en fait couru les effets.
II s 'avère, à l ' usage, que l ' insertion de l 'arrêté préfectoral avec
indication d 'une mention future au recueil des actes administra-
tifs paraisse d 'abord dans la presse, et qu ' ultérieurement soit
effectuée la mention au recueil des actes administratifs . Il lui
demande : 1" l'ordre chronologique de la publicité, savoir : men-
tion au recueil, puis insertion, est-il impératif et contraignant, ou
bien peut-il être interverti ; 2" si l'ordre chronologique peut être
inversé, cette procédure ne semble-t-elle pas contradictoire avec la
volonté d' informer les administrés qui doivent ' s'enquérir par eux-
mêmes de l 'entrée en vigueur ou non de la ZIF ; si la procédure :
mention au recueil et insertion s'impose de plein droit, qu'en est-il
de l 'opposabilité aux tiers des Zlr dont la publicité n ' a pas tenu
compte de la réglementation instituée

Pensions rte retraite civiles et militaires (relèm-eencnt du nombre
maximum d'anmtités prises en compte pour te calcul des retraites

utilitaires).

43248 . — 31 décembre 1977 . — M. Gu s rappelle à M . le Premier
ministre (Economie et finances) que .'artiele L. 14 du code des
pensions civiles et militaires de retraite prévoit que le maximum
des annuités liquidables des pensions militaires ou des pensions
civiles est fixé à 3.7 annuités et demie . Cependant, ce maximum est
porté à 4o annuités en raison des bonifications prévues à l'ar-
ticle L. 12. 11 lui fait observer que cet écrêtement à 40 annuités
est particulièrement regrettable pour les anciens militaires ayant
de nombreuses annuités pour bénéfice de campagne en temps de
guerre, c'est-à-dire pour campagne double . Il arrive fréquemment
que les intéressés voient leur pension liquidée sur 40 annuités
seulement, tout comme celle de leurs collègues n 'ayant le bénéfice
d'aucune campagne double. Afin de remédier à ce qui est une
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incontestable anomalie, il lui demande de bien vouloir faire étudier
par le Gouvernement la possibilité de modifier le second alinéa de
l'article L. 14 du catie des ;tenions civiles et militaires de retraite,
afin que le maximum de 411 annuités soit porté . par exemple, à -15
pour les fonctionnaires civile ou militaires qui peuvent bénéficier
de campagnes doubles.

Mimerais iiudeenuisution des rirtiu es d 'utteutnte

dort le .; auteurs sunt inconnus ou

43249. — 31 décembre 1977 . — M. de Poulpiquet appelle l 'a'.ten-
tion de M. le ministre de l' intérieur sur le problème de l'indent-
ni•etien de, dommages matériels causés par les attentats terro-
ristes dont les auteurs ne sont pas connus ou se ,ont révélé,
insolvables après leur arrestation . Le :: victimes de ces attentats
sont. rarement indemnisées . ce qui est manifestement contraire
à l'écptite . Il sera i t souhaitable qu 'à leur égard se manifeste l 'esprit
de solidarité nationale . Son attention avait été appelée sur ce pro-
blème pat' une question orale sans débat à laquelle a répondu
M . le secrétaire d'Et :l an cours (le la séance vie l'Assemblée natio-
nale du 27 tuai 1977. Dans sa 'épouse, e•elui-ci disait que ' le Gou-
vi'riieraeuti était convient du problème et qu'un conseil de, minis-
tres se préueeupant de la sécurité dc, Français s ' était prononcé en
février 1970 en faveur (le la mise a l'étude cl ' un texte destiné à
assurer l'indemutisatien des dommages en eause . il ajoutait qu' un
projet de loi élaboré par ses services était actuellement soumis
à l 'avis de divers départements ministériels compétents, compte
tenu à la fois de sa compicxité et de ses incidences financières
non négligeables . Pris de sept mois s ' étant écoules depuis cette
réponse, il lui demande quattcl le projet de loi en cause pourra
étre soumis au Parlonu'nt.

Crasse . tariibaigeti cul rte la réyleinen ta tion é .

43250. -- 31 décembre 11177 . — M. de Poulpiquet attire l ' attention
de M . le ministre de la culture et de l 'environnement sut' la
nécessité de mettre cet place tut règlement pote' l' organisation de
la chasse en France afin qu ' elle soit moins meurtrière pour le
gibier. Il lui l'ait, en elfe' . observer que certaines mesure.; prises
pote' porté er le gibier out en fait obtenu clans la plupart des
cas un résultat rentraire à celui recherché . En limitant à un on
deux jours la chasse (le certains gibiers tels que le chevreuil, des
milliers de Chasseur; sunt en poste ,intult :ntémeut . De ce fait
l'animal chasse est (Maternent abattu dés qu ' in e3 déplacé. D 'autre
part, en instituant trop peu de joues de (Mas tic on amène également
tut notu)re trop important de chasseurs en action le même jour
sur un terrii iire. Le, quelques coltpa, . :!e, de perdreaux, les rares
lièvres et joui anise .gibier sont renvoyés d ' un groupe de chasseurs
à un autre jusqu 'à épuisenuut et extermination . C 'est pou rquoi,
bien que les inter ;lichens qui ont guidé les mesures présentes
partent d ' une bonne intention . elles n ' ont cependant pas eu l'effet
e.seompfé et ont. parfois contribué à des massacres sans précédent.
En con:séquence, il lui deuaade : t" si à la réliexion il ne pense
pas que le plan de chasse du gros gibier, qui a clonné de bons
résultats là où il est appliqué, ne devait pas étre rendu obligatoire
sur l'ensemble de la France . A défaut les pro p riétaires ou les
société, de chasse qui en feraient la demande dev r aient pouvoir
l ' appliquer ; 2" s' il ne considère pas que la limitation de chasser
cinq .joua; an choix par semaine est un mininuun à ne pas dépasser
pou' éviter les inconv énients précités.

Assurance maladie
(exoiiéi'ntie)i de cotisations pour les artisans retraités).

43251 . — :11 décembre 1977 . — M. Frédéric-Dupont signale à
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale que les
retraités du régime artisanal doivent encore payer des cotisations
d'assurance maladie alors que les retraités du régime général, même
quand ils sont cadres supérieurs, ne sont pas astreints à cette
obligation . Il lui demande si elle estime cette .obligation justifiée
et les mesures qu ' elle compte prendre pour y remédier.

Receveurs-distributeurs des postes et téléeoutnRUtications

(amélioration de lent' situation statutaire).

43252. -- 31 décembre 1977 . — M . Jean Briane attire l' attention de
M. le secrétaire d'Etat aux postes et télécommunications sur un
certain nombre de mesures qui devraient être prises, semble-t-il, pour

_mn	

antéliurer la situation des receveurs-distributeurs des postes et télé-
communications. Les intéressés souhaitent particutieérernent : leu' inté-
gratine dans le corps des receveur: :, avec accise à le catégorie 13 ; la
reconnaissance officielle de contptable, étant donné qu ' ils remplissent
les nténues fonctions que celles d ' titt t•teevuun de plein eseueic'c;
l'exonération d'intpût sur le revenu en ce qui concerne leur loge-
ment vie fonction, celui-ci leur étant imposé pote' assurer )a sécurite
des fonds e t des 1;et:situnes et leur occasionnant de inulliples servi-
tudes ; la mise en plues d 'un certain nombre de disposi tifs pour
assurer leur sét'urité, celle de lent' famille et des usagers ; l'intg-
menl•ttion des eliectifs de receveurs-distributeurs en proprir .ioti des
taches qu ' ils ont à remplir et qui ne cessent de croitre ; la revalu-
risetiun de l 'indemnité de gérance et (le responeabilité ; l'amélioration
de ; conditions de leu' déroulement de carrière, étant rappelé qu'à
l ' heure actuelle les conditions de leur avancement leur imposent
une attende cle quatorze ou quinze ans avant de peu :oie bénéficier
de le pronu ;tioit au grade d: revoieur de -1' . Ii lui demande de bien
vouloir indiquer quelles ntescn'es il compte prendre pour répondre
à ces diverses requêtes.

Impôt sur le revenu idéctttciil,ilité des irais pruit'ssiunnels
du

	

bornes ,,

	

d'i ;ssiu'rure rtritoeinhileu.

43257 . -- 31 décembre 1977 . — M. Maujoüart du Gasset exou ;e à
M . le Premier ministre (Economie et finances) que le docteur C .. .,
lors de l 'etablissetoett de sa déclaration d ' IllPP, a déniai t ses
frais proleseionnels ; entre autres, les frais d ' assurance automobile.
Or le docteur C . . ., bon conducteur, a bénéficié d ' un bonus de
50 p. 100. Ne serait-il pas logique de retenir, dans ces f rais d 'asti .!•
lance déductibles le montant du bonus. Sinon, cela laisserait à
penser que le fisc est seul bénéficiaire de la bonne conduite lu
docteur C. . .

Emploi (difficultés rearoutrées

par les demandeurs d 'emploi relativement dpé .sn.

43258 . — 31 décembre 1977 . -- M. Viret expose à M . le ministre
du travail les difficultés que rencontrent les personnes à la recherche
d'un emploi et dont elles voient s 'en refuser l'accès en raison de
leur âge par les employeurs. Outre l ' aspect moral de ces diffitult.és,
s'ajoute l ' intpossi`'lité de continuer de toucher les indemnités de
chômage relativement suffi' :antes . Il lui demande quelles tii :,nosi-
lions il compte prendre pour apporter une solution équitable à ce
probténte qui lentille de nombreux travailleurs d ' an certain fige à
la recherche d ' ut emploi.

Finances locales (revalorisation de la participation de l'Idiot

an Jivanrenterrt tues Humes transptuetéesi.

43259 . — 31 décembre 1977, -- M . Vizet attire l ' attention de M . le
ministre de l ' éducation sur les difficultés de plus en plus grandes
glue rencontrent les communes dans l 'organisation des classes
transplantées (classe de neige, de user ou de nature) en raison des
frais élevés qu 'entraîne une telle organisation. Pourtant pour les
collectivités totales et les parents, l 'intérêt de telles classes n ' est
plus à démontrer tant sur le plan social que pédagogique . Alors
que la participation de l'État est de plus en plus réduite, il lui
demande quelles dispositions il entend prendre pour que cette
participation soit considérablement revalorisée.

Tare d ' habitation (co additions d 'assujettissement des personnes clades

cdeaiut en résidence).

43240 . — 31 décembre 1977 . — M . Vizet attire l'attention de
M. le Premier ministre (Économie et finances) sur le cas de per-
sonnes figées vivant en résidence à Bures-sur-Yvette et qui doivent
payer une taxe d'habitation de 085 fronts . Il lui demande si, d'une
part, cette situation est normale, et d'autre part si d ' une manière
générale il ne serait pas possible d 'étaler le paiement de :a
taxe d ' habitation en plusieurs versements .
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Industrie textile (o ii èesce de suppressions messires d'emplois

dans le groupe Rhdiie-I'ouiciied

43261 . — 31 décembre 1977 . — M. Houl attire l 'attention de
M . le ministre de l 'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur
le fait que Rhône-Poulenc, prenuer trust français du textile,
vient d ' annoncer la suppression de 6000 emplois dans son
secteur textile, d'ici 1980, soit environ Sil p . 100 des effectifs
et la fermeture de quatre usines, celles de Lyon-Vaise, Vaulx-
en-Velin, Besançon et Givet . Un sursis, jusqu ' en 1982 est pro-
mis à celle de La Voulue . Cette liquidation fait suite à celle
de l ' usine de Péage-de-Roussillon. AInsi ce groupe qui occupe
une place déterminante clans l 'industrie chimique, dans l' industrie
pharmaceutique, dans le textile veut nette faire croire qu'il est
malade . Rhône-Poulenc, la première entreprise privée, le premier
exportateur privé, est présent dans 91 pays, possède plus de
200 usines . Ses profits sont passés de 1,8 milliard en 1075 à 2 mil-
liards en 1976, mais entre 1975 et 1977 ses effectifs dans les sec-
teurs textiles sont passés de 18 700 personnes à 13 200. Son redé•
ploiement à l'étranger a été voulu et organisé par le Gouvernement,
le 7° Plan ne prévoyait-il pas d 'ici 1980 la suppression de 37 000
emplois dans le textile, 22000 dans l ' habillement ? La commission
de Bruxelles avec l'accord du Gouvernement propose elle aussi
un plan de démantèlement avec la volonté d 'aboutir à détruire
20 p . 100 des capacités de production. Les investissements du groupe
à l 'étranger ont augmenté de SI) p . 100 en 1974 . En 1971 ;, les inves-
tissements nouveaux se sont faits en Iran, au Brésil, au Guatemala,
en Espagne, en Suisse, au Japon . Le groupe réalise 30 p . 100 de son
chiffre d'affaires à l ' étranger et 40 p. 100 de ses investissements.
N ' est-il pas scandaleux dans ces conditions ale présenter les impor-
tations en provenance des pays du tiers monde comme une fata-
lité, alors qu'elles sont le fait des grands trusts comme Rhône-
Poulenc qui introduit en France ce quèil e produit ailleurs . il :t'agit
d ' un véritable sabotage du potentiel national et le Gouvernement
y prête main forte . Cette politique est dramatique pour les tra-
vailleurs, elle plonge clans la misère des régions entières . L'indus-
trie textile peut vivre et se développer. Les communistes ont fait
connaitre leur plan dans ce domaine et exposé les conditions à
réunir pour créer 9450t) emplois dans ce secteur en cinq ans . Pour
répondre aux besoins réels, la production de produits textiles
devrait être portée à un million de tonnes par an . II faut donc titi•
liste à plein les capacités existantes, créer de nouveaux équipements
et de nouveaux emplois, améliorer les conditions (le travail des sala-
riés. Il faut arrêter toute implantation à l ' étranger qui ne vise pas à
la satisfaction des besoins nationaux . Cette politique suppose la mai-
trise de l'industrie chimique en France . Elle implique la nationali-
sation de l'ensemble du groupe Rhône-Poulenc. En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre Pour mettre fin à
une situation aussi grave peur les travailleurs et si préjudiciable
aux intérêts de la France.

Donations-partages 'fiscalité applicable à une licitation ent r e héritiers
d'un immeuble reçu eu avance d'hoirie'.

43262 . — 31 décembre 1977 . — M. Mauger expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) qui une mère de famille
a fait donation entre vifs en avancement d 'hoirie et par impu-
tation sur sa succession future d ' un immeuble à A . .. et à B . . .,
ses deux seuils enfants, conjointement et indivisément entre eux
clans la proportion de moitié pour chacun et lui demande si
la licitation par A . .. au profit de B . .. de la moitié lui appartenant
indivisément clans cet immeuble mira assujettie à la taxe de 1 p. 100
liquidée sur la valeur dudit immeuble, en conformité des dispositions
de l 'article 750, III, du code général des impôts, par assimilation
avec la solution retenue en matière de douafinn-partage dans le
cadre des articles 1075 et suivants du cade civil.

Euseicnauts (amélioration de la sittudior indiciaire des enseignuuts
tics écoles annexes d ' écoles normales et des écoles d 'appiiea .
Ovni.

43263. — 31 décembre 1977 . — Mme Constans attire l 'attention
de M. le ministre de l'éducation sur la situation des directeurs et
maîtres formateurs des écoles annexes d'écoles normales et des
écoles d'application. La circulaire du 29 novembre 1973 soulignait
la nécessité d'harmoniser les conditions d'emploi et de formation de
tous les maîtres formateurs et par la suite ceux-ci devenaient
conseillers pédagogiques adjoints aux IDEN . Puis, par circulaire du
13 décembre 197G, les maîtres d'application devenaient conseillers

pédagogiques auprès des EN . L'arrêté ministériel du 15 mai 1975
dispose que tous les inait.res formateurs sont assimilés, du point
de vue de leur rémunération eaux directeurs d' école annexe, classés
dans le 2' groupe prévu à l 'article 2 tu décret du 17 juin 1974 s.
Jusqu'à niaintenuit) le bénéfice de l ' application de l ' arrêté du
15 niai 1975 est refusé à ces personnels . Elle lui demande : 1" de
réparer cette injustice et de leur accorder l 'indice afférant à leurs
fonctions avec effet rétroactif au 1^' janvier 1977 ; 2" (le réperete
ter cet alignement indiciaire des conseillers pédagogique, auprès
des EN sur les indices des directeurs des écoles annexes et d'appli-
cation et d 'assimiler la situation des directeurs d 'écoles d' applica-
lion à celle des directeurs d'écoles annexes, puisque leurs responsa-
bilités sont identiques.

Caisses de ret raite des cadres (arrérages trimestriels
de pensions dus aux agents cause 'l 'assurés décédés).

43264, -- 31 décembre 1977 . — M. Ballanger expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les caisses de
cadres, et üotamment la CAPiMMEC et l'Il1PSI\L11EC règlent les
pensions trimestrielle, à terme éclt . Dans le cas de décès du béné-
ficiaire clans le cours du tr imestre, ces caisses ne paient rien
pour la totalité du t rimestre . même si le riérès s'est produit juste
avant l ' échéance du terme . Il a été ainsi saisi du cas d'une de
ses adminisr•ées décédée le 25 septembre 1977. La pension a été
payée le 30 septembre suivant, puis la banque a été directement
sollicitée de reverser les atrmmes réglées par les caisses lorsque
celles-ci tint appris le déc:Z•, . Or, la modicité des revenus de la
plupart vies retraités . y compris de la plupart des bénéficiaires
de retraites de cadres . qu ' elle., soient personnelles ou ale rever-
sion, fait que le; bénéficiaires ont pris des etgagenienis au jour
le jour. La succession dans le cas cité, la fille unique . professeur,
ayant des charges de lamille, se trouve dans l 'obligation de régler
les dépense, engagées par sa amère, niais sans pouvoir utiliser
à cette fin l'arrérage trimestriel qui a été repris par les caisses
parce que le décas du bénéficiaire s'était produit cinq jours
avant l'é'c'héance . Celte solution parait d'autant plus injuste que
ces mêmes r,is .ses ne participent pas aux frais d ' obsèques pour
les agents relevant du régime des cadre,. il lui demande de lui
faire connaître sen point de vue sur cette pratique des caisses
de retraite, de lui en préciser la base légale et de lui faire
savoir s 'il n ' env isage pics . en compensant au besoin ces charges
nouvelles des caisses . de prévoir qu'un prorata d' arrérage pour
le trimestre en cours sera versé en !miction de la date du décès.

Sorte scolaire iinsuflisvuc•e des moyeu .; budgétaires

rais d la disposition du scr,th'e social et de la sauté scolaires).

43265. — 31 décembre 1977 . — M . Claude Weber attire l 'aller,
tion de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur
le fait qu'à l ' heure où l'aiment est anis par le Gouvernement sur
l ' iinpor ;ance (le la pi•éventl in et de I `eduralion sanitaire, le
service social et de santé scolaire semble êt re délibérément voué
à l'asphyxie. Le budget du ministère de la santé, qualifié par
le ministre lut-mène de budget qui prépare l 'avenir » . pouvait
laisser espérer que quelques e•édi ;s seraient affectés à ce service
de prévention sociale et médicale qui s'adresse à une franche
importante tie la population, celle justement qui prépa re l ' avenir:
13 millions d ' élèves . Or au chapitre „ Action sociale s, le service
social scolaire ne figure pas ; au chapitre e -Action sanitaire »
l'action méclico-sociale scolaire » n ' entre que pour 6 .48 p . 100
soit environ 0,24 franc par élève . Si on ne lui en donne pas les
moyens, le service de santé scolaire imedecinc et infirmiéres
scolaires) ne peut réaliser une prévention sanitaire e' fn .,c, celle
qui évite l'installation des carences, des inadaptations et tend
possible fuie véritable éducation de la santé ; le service social
scolaire ne peut jouter, au Ide—eau l ' institution scolaire, sun
rôle de conseiller social, roterec'nir auprès de l ' étècc pour agir
sur les causes d ' inadaptation scolaire et participer à une réelle
éducation sociale. II lui demande, en conséquence, quelles mesures
urgentes elle compte prendre afin de mettr e en place une véritable
politique de la santé scolaire.

Police (réglementation plus restrictive de l'emploi

de matériels de guerre claies les opérations de maintien de l 'ordre).

43268. — 31 décembre 1977 . — M. Ansart attire l 'attention de
M. te ministre de l'intérieur sur le grave problème que pose
l'emploi de grenades explosives et de tout matériel militaire à
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le matériel mis à la disposition des forces de police erga .
gées dans des opérations de maintien de l 'ordre et que soit interdit
l'usage d'armes de guerre, dont la mise en œuvre comporte le
risque, délibérément accepté, d 'entraîner des blessures graves, des
mutilations, voire la mort, notamment des grenades oftensivcs. On
ne saurait admettre 9u ' on puisse ôter la vie ou entamer gravement
Pinté cité physique d ' un manifestant quel qu'il soit sous prétexte
de sa participation à une manifestation. Aussi il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour mettre un ternie à ce grave
problème.

Alcools (aggravation des obstacles tarifaires nais par l 'Australie

à t'importation des cognacs et Baur-de-rie français).

43269. — 31 décembre 1977 . — M . Hardy appelle l ' pttention de
M. le ministre du commerce extérieur sur la récente décision des
autorités australiennes de porter à 12,50 dollars par litre d 'alcool
pur le montant des droits de douane sur le cognac ainsi que sur
les eaux-de-vie françaises et surtout sur leur décision de mettre
en place, à l ' égard de ces produits, un système de quota tarifaire
égal à 40 p . 100 des importations réalisées au cours de l 'année
fiscale 1975 . 1976 sur le volume d 'alcool pur . Il lui fait remarquer
que l 'Australie vient ainsi compléter la liste déjà fort longue des
pays dans lesquels s ' aggravent au fil des jours les traitements
discriminatoires que le cognac subit par rapport aux produits locaux,
mais aussi par rapport aux spiritueux d ' autres nationalités, en
particulier le whisky . Il lui demande, en conséquence, de bien
vouloir effectuer dans les meilleurs d,ilais une démarche vigou-
reure afin d'obtenir du gouvernement intéressé la levée des obstacles
tarifaires qui s' opposent à la 'ibre circulation de nos produits sur
le marché australien.

Crédit immobilier (modalités de gestion de le participation des
employeurs à l ' effort de eumis(ructiou par les sociétés de crédit
immobilier).

43271 . — 31 décembre 1977. — M. Demonté expose à M. le
ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire que
l'arrêté du 13 janvier 1977 désignant les organismes habilités à rece-
voir les versements de la participation des employeurs à l'effort
de construction, précise que les sociétés de crédit immobilier béné-
ficient de celte prérogative, avec certaines rest rictions quant à son
utilisation . Ainsi, les sociétés de crédit immobilier ne pourront
utiliser les versements du 0,8 p. 100 que pour des prêts venant
en complément de financements principaux qu'elles ont et:cordés.
Ceci constitue une restriction sévère à l 'activité de service de ces
sociétés. En effet, certaines firmes importantes acco rdent à leur
personnel, par l ' intermédiaire des secietés de crédit immobilier, des
prêts employeur pour réparations ou agrandissements et notam-
ment pour les cités ouvrières qu ' elles ont vendues . Ces prêts sont,
pour la plupart, ale faibles montants, et pour beaucoup, ne néces-
sitent pas de prêts principaux du crédit immobilier . Avec les nou-
velles dispositions contenues dans l 'arrêté du 13 janv ier 1977, cette
activité, à caractère de service, ne pourra plus se maintenir. En
conséquence, il lui demande' s 'il ne juge pas souhaitable que cet
arrêté soit revisé afin que les sociétés de crédit immobilier puis-
sent proposer aux entreprises une gestion globale de leur 1 p . 100
dans le domaine des prêts à salariés

Elect ions

Anise à jour des listes électorales de Fort-de-France [Martinique]).

43272 . — sl décembre 1977 . — M . Messmer appelle l ' attention
de M. le ministre de l ' intérieur sur la revision des listes électorales
de Fort-de-France iMartinique). Lors des élections cantonales de
mars 1976 et municipales de mars 1977, un grand nombre de
documents électoraux adressés aux électeu rs inscrits sur ces listes
ont, été retournés avec les mentions : « Inconnu à cette adresse »
ou s N'habite pas à l'adresse indiquée » . II est à craindre que le
maintien irrégulier de ces personnes sur les listes électorales ne
facilite les fraudes. Il est sans doute malaisé aux dix commissions
administratives et à la commission chargée de la liste générale de
vérifier la situation des quelque 50000 inscrits en l'absence du
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contrôle que l ' INSEE assure en métropole . Mais la loi du 31 décem-
bre 1975 et le décret du

	

13 mars 1976

	

confient à

	

titre

	

transitoire
ce rôle

	

à la préfecture ; la

	

mise sur ordinateur d ' un fichier sem-
blable

	

à celui

	

de

	

l ' INSEE

	

aurait dû permettre de

	

redresser ces
irrégularités .

	

En conséquence,

	

il lui demande

	

quelles

	

dispositions
ont

	

été

	

prises pour que

	

les

	

liste. électorales

	

de

	

Fort-de-France
soient

	

effectivement

	

à

	

jour.

Développement industriel (encouragement aux activités de sous-
traitance dans le secteur de l 'électronique du Languedoc-
Roussillon).

43273. — 31 décembre 1977 . — M. Sénés expose à M . le ministre
de l 'équipement et de l 'aménagement du territoire que, parmi les
mesures adoptées au conseil des Ministres du 30 novembre der-
nier, tendant à favoriser le développeinent du Languedoc-3oussil-
Ion, figure l' aide aux PMI et, particulièrement, celles de sous-
traiiance . La sous-traitance électronique constitue dans la région
Languedoc-Roussillon un secteur déjà ancien et dont la très
grande qualité est reconnue par ses clients, parmi lesquels de
nombreuses sociétés extra -régionales parfois de dimension inter-
nationale . L' Etat peut avoir dans ce domaine un rôle actif qui
dépasse celui d' un simple bailleur de fonds . Il petit être lui-même
donneur d 'or dres . Le Languedoc-Roussillon attend donc de l 'Etat
qu 'il intervienne directement, par l'intermédiaire de secteurs qu'il
contrôle : défense nationale, télécommunications, par exemple . Le
Gouvernement envisage-t-il, afin de démontrer dans les faits, c ' est-à-
dire par des décisions se traduisant immédiatement en terme d'em-
ploi, l' intérêt qu 'il porte au sort du Languedoc-Roussillon, de
susciter, par ses commandes dans le secteur de l 'électronique, un
développement de la sous-traitance?

Recherche médicale (conclusions tirées du colloque international

de Lycie sur les risques cancérigènes et la stratégie d'intervention).

43274. — 31 décembre 1977 . — M . Delehedde demande à Mme te
ministre de la santé et de la sécurité sociale quelles premières
conclusions elle tire du colloque international organisé par le centre
international de recherche contre le cancer et l' institut national de
la santé et de la recherche medicale, qui s ' est tenu à Lyon, début
décembre, sur le thème s Risques cancérigi nes et stratégie d 'inter-
vention ».

Recherche médicale (enseignements tirés du congrès de la Société
française pour l'application des ultra-sons à lu médecine).

43275. — 31 décembre 1977 . — M . Delehedde demande à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale quels enseignements
elle tire du récent congrès de la Société française pour l ' application
des ultra-sons à la médecine, notamment sur les avantages de l 'utilI-
sation des ultra-sons dans les hôpitaux et les cliniques.

Etudiants (compétence des représentants élus des étudiants

en matière de contrôle des connaissances).

43276 . — 31 décembre 1977. — M. Forni attire l 'attention de
Mme le secrétaire d ' Etat aux universités sur les difficultés aux-
quelles donne lieu l'interprétation de l' article 33 de la loi d orien-
tation de l'enseignement supérieur . D 'après cet article, les repré-
sentants élus des étudiants peuvent participer aux décisions concer-
nant les procédés de contrôle et de vérification des aptitudes et
des connaissances mais les enseignants ont compétence exclusive
pour fixer les modalités d 'organisation de ce contrôle et ale cette
vérifiation. Il lui demande s 'il serait possible de disposer d' un cri-
tère permettant de distinguer les questions ayant trait au choix
des procédés de contrôle et de vérification, d ' une part, et celles
concernant les modalités d 'organisation de ce contrôle et de cette
vérification, d ' autre part . En particulier, il errait nécessaire de
préciser si l 'article 33 de la loi d ' orientation de l 'enseignement
supérieur permet aux représentants élus des étudiants de participer
aux décisions !mises sur les objets suivants : parts respectives du
contrôle continu et de l 'examen terminal ; choix d ' un système de
notation (par chiffres ou par lettres) ; affectation de coefficients



4 Février 1976

	

ASSPsMBLEE NATIONALE

	

453

d ' urgence une indemnisation au titre du Gouvernement français
et mettre en œuvre la procédure de recours à une entreprise .natio-
nale qui serait substituée à la Montedison qui refc .,e de tenir les
engagements pris début navembre . Il lui rappelle à ce propos que
le plan (le sauvetage proposé par la firme en queslion a été imposé
par les pouvoirs publics après une intervention des forces de police,
malgré l ' hostilité des organisations syndicales qui avaient dénoncé
la précarité et le caractère purement électoral de ce plan.

Assurance-maladie (exonération de cotisations

poli- les eontoterç'ants et artisans retraités).

43285 . — 31 décembre 1977 . — M. Saint-Paul expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les commerçants et
artisans retraités sont astreints au paiement d 'une cotisation dès
lors que leur revenu de l'année précédente atteint un certain pla.
fond (fixé depuis le 1^' octobre dernier à 19000 francs pour une
personne seule et 22000 francs pour un ménage) . Malheureuse-
ment, il s' agit là d ' un seuil d 'exonération et non d ' un seuil d 'abatte .
nient. Il en résulte, ce qui est profondément injuste, qu ' un retraité
dont les revenus ont dépassé 19 000 francs de quelques centimes
devra acquitter e n viron 2 200 francs de cotisation, de sorte qu ' après
ce versement il disposera d'un revenu net inférieur au seuil d'exo-
nération . De même, il est anormal que la cotisation d 'un nouveau
retraité soit basée sur les revenus de l 'année précédente, qui n ' exis-
tent plus. Enfin, la loi Royer prévoyait une exonération totale de
cotisation-maladie à compter du 1 janvier 1978. Il lui demande si
elle envisage de faire mettr e à l' étude un système qui, au moins à
titre provisoire, supprimerait les effets des seuils évoqués pats haut;
il lui demande, par ailleurs, s'il ne serait pas possible de , ;opprimer
totalement l'assujetissement à une cotisation-maladie sur les pensions
de retraites dans un but d'harmonisation avec les autres régimes de
protection sordide.

Police (conditions de promotion
des enquéteurs tua grade d'inspecteur).

43286 . — 31 décembre 1977 . — M. Philibert expose à M. le ministre
de l'intérieur la situation des enquéteurs compte tenu du décret
n° 77-651 du 17 juin 1977 . Il lui demande de lui faire savoir les
conditions précises que doivent remplir les enquêteurs de la police
nationale pour passer au choix dans te corps des inspecteurs et
l'ancienneté que l ' administration exige pour bénéficier de cette pro-
motion interne . En effet à la lecture de l 'article 7 bis du décret
du 17 juin 1977, les sous-brigadiers et gardiens de la paix ont la
possibilité d'être titularisés dans le corps des enquêteurs après tune
ancienneté de six ans (cinq années dans leur corps d 'origine et une
année dans celui de, enriuéicnrs), alors que les enquéteurs semblent
devoir attendre dix ans avant de pouvoir espérer une intégration
dans le corps des inspecteurs. Si l'on tient compte du fait que le
corps des enquéteurs est assez récent et que sa création remonte
au mois d 'aoét 1972, il faudra que ces agents attendent encore
cinq ans au moins pour pouvoir accéder au choix dans le corps des
inspecteurs de police. 11 lui demande si, comme pour les sous-bri-
gadiers et les gardiens de la paix, il ne serait pas possible par
mesure d' équité de ramener de dix ans à six ans l ' ancienneté exigée
aux enquéteurs pour être proposée au choix, dans le corps des
inspecteurs de police, tout en lui rappelant que certains enquê-
teurs d ' aujourd ' hui ont été inspecteurs dès 1957 outre-mer et ont
été très nettement défavorisés à leur reclassement.

Sécurité sociale (cotnrerttirc sociale des célibataires
qui se sont dévoués pour soigner lems parents).

43 :87, — 31 décembre 1977 . — M. Huguet attire l ' attention de
Mine le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des enfants qui sont restés célibataires et se sont dévoués pour
soigner leurs parents, leu- évitant ainsi d'être placés à l ' hospice ou
à l 'hôpital et faisant par ta réaliser des économies à la collectivité,
et qui se retrouvent seuls, sans couverture sociale et sans retraite,
au décè s deO parents. II demande ce qui est prévu pour améliorer le..
sort de ces personnes, dans le cadre de la politique du maintien des
personnes âgées au domicile.

aux différentes matures prévues par le programote : nombre de
points (ou nombre de notes égales ou sitpéiieeres à la moyenne)
requis pour le passage en année supérieure ou pour l 'obtention
du diplôme.

Secrétaires ni érlicesociales (insuffisance des rémunérations).

43277 . — 31 décembre 1977. — M. Gau appelle l' ettention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des secrétaires mti ücosoeiales, caractérisée par l 'insuffisance dos
rémunérations, liée à leur appartenance à la catégorie C et l' absence
réelle de perspectives de carrière. Il tient à souligner en particulier
que :e niveau de recrutement actuellement exigé est celui du
baccalauréat et que le brevet d 'enseignement social, option Secré-
tariat médicosocial, toujours mentionné par les testes, n ' est plus
délivré depuis bien quelques années . Par ailleurs, les possibilités de
promotion prévues par la réglementation en vigueur sont insuffi-
santes et très incomplètement appliquées. Enfin, le niveau de respon-
sabilité des agents en cause les met au contact permanent des
malades, les conduit à jouer le rôle d ' intermédiaire entre les
médecins, l'administration et les patients—11 doit être reconnu et
concrétisé par le passage de ce corps en catégorie B . Il lui demande
en conséquence quelles mesures elle compte prendre pour satisfaire
les revendications légitimes des secrétaires médicosociales et sous
quel délai elle leur fera justice.

Service des instruments de mesure

(atnénagemetrt et modernisation du statut de ce service).

43280. — 31 décembre 1971 . — M. Chevènement appelle l ' atten-
tion de M. le ministre de l't idustrie, du commerce et de l 'artisanat
sur la situation du service a .s instruments de mesure dont les mis -
sions s ' accroissent continuellement. Contrairement aux services équi-
valents des autres pays industrialisés, ses moyens tant en personnel
qu'en matériel ont peu évolué alors que ses fonctions lui assignent
un rôle fondamental pour établir la véracité des prix et défendre
les consommateurs. De ce fait, le SIM est progressivement contraint
d'abandonner les contrôles périodiques effectués chez les déten-
teurs d ' instruments de mesure, ce qui provoque directement la
généralisation de fris ., tes de faible importance unitaire usais d 'exten-
sion considérable tandis qu ' indirectement la production du secteur
national d ' instrumentation se réduit au bénéfice d 'une pénétration
massive du ma,ehé national par des firmes étrangères . En consé-
quence, il lm demande de lui faire connaître les mesures qu' il
compte prendre pour redresser ne situation aussi dégradée et
donner au service des moyens et. rapport avec les tâches qui lui
ont été assignées .

Architecture (conditions rl ' e :inuien
des demandes d'a g rément tics urailres d ' auvre).

43281 . — 31 décembre 1977 . — M. Bernard appelle l' attention
de M. le ministre de la culture et de l'environnement sur les
conditions particulièrement restrictives, voire vexatoires, dans les-
quelles ont été examinées, au titre de l 'article 37-1" de la loi sur
l'architecture, les demandes d' agrément présentées par les maitres
u ' eeuvre auprès de . commissions régionales . II souligne parti-
culièrement l ' ambiguïté des références demandées en ce qui
concerne le titre, la fiscalité et les e;surances, références qui ne
correspondent que rarement à ta situation réelle des intéressés.
Il lui demande ce qu'il envisage de faire soit par la voie législative,
soit par la voie réglementaire, pour que !es intérêts des maitres
d'oeuvre soient pris en compte dans un esprit de just :ce et d 'huma-
nité et qu'un secteur professionnel, important par le nombre et les
services rendus, ne soit pas démantelé et qu ' ainsi soient sauve-
gardés l 'emploi et les structures économiques existantes.

Industrie textile (versement des salaires dus à ses travailleurs

par la société Montefibre de Salat. biabord iVosgesl).

43284. — 31 décembre 1977. — M . Chevènement demande à M . le
ministre du travail cc qu'il envisage de faire pour imposer le respect
immédiat des lois françaises concernant les salaires dus par la
société Montefibre au personnel de Saint-Nabord, dans les Vosges.
En cas de refus de cette société, il lui demande s'il pense proposer
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par les Allemands eprés la dissulnlioe de l ' armée d 'armistice, postu-
leraient en titre de réfractaires . II lui rappelle que les chus de
cette unité ont t'ait l 'ohje! de souriions ,judiciaire, après la libéra-
lion et que, dan', les régime; où elle a sévi, le souvenir rrsle vif
des actions entreprise, par ses tlétachentenls aux ordres de Vichy,
contre les ré,!sla nie . Le, éléments du Premier régiment du fiance
n 'ont pas hésité a tirer min ime des formations dit maquis, leur
calumet en certaine, c ; :cnnsl :mecs des {teste, notables . II lui
demande s ' il n ' esitnw pan oppet,-tun de ctuneer taules instrnetiuus
orles poux que les t :'rso,rn'ls on question sr vutuul appl!q,tcr la
loi c 'est-à-dire l ' intcrciictiun d'attribuer le litre de réfractaire à
des personnes qui se sont mises au service de l'enne iiti et qui n ' ont
Iras lait l 'objet tic recherches . Ce qui élait évidemment le cas des
membres de (ride formation.

.Icrntes chômeurs inlfr,bufiurt d ' urne allac2iun spéciale de 100 frotter

pour les frics de fin rl ' ait,réet.

43294. -- 31 décembre 1977 . — M. Houél attire l'attention de M. le
Premier ministre (Economie et finances) sur la situation drama-
tique des chômeurs, et plus particulièrement des jeunes chômeurs.
Il lui précise que seule peut aider à résorber le chômage :
ln relance de la consouuntution populaire asana de la relance de la
production . 11 lu! rappelle qu 'en septcunbre 1977, malgré les décla-
rations officielle,, c'est :3 7011 chômeurs de pies qu ' a com p té le
départeateul. du Rhône . II lui rappelle que la situation ne cesse
de se détériorer, principalement dans notre région . 11 lui demande
donc : quelles mesure ., immédiates et urgentes il entend prendre
afin qu'une allocation spéciale de 5011 francs suit allouée à chaque
jeune chômeur pour ler, Ictus rte fin d'année.

Jeunes chômeurs tittr ;h,iriurt (rit lie aHoccttiun spécule de 500 francs

pour les té-tes rte fia d 'aertdet.

43295 . — 31 dt'eembre 1977 . -- M. Houël attire l'attention de
M . le ministre du travail sur la situation dramatique des chômeurs
et plus particulièrement des jeunes chômeurs . Il lui précise que
seule peut aider à ré s orber le chômage hi relance de la ennsom-
metion "populaire garant de la relance de la production . Il lui
rappelle qu 'en septembre 1977 malgré les déclarations officielles,
c ' est 3 700 chômeurs de plus qu 'a comptés le département du Rhône.
11 lui rappelle que la situation ne cesse de se détériorer principa-
lement clans noire repion . il lui demande quelles mesures immé-
(iates et argentes, deus les prérogatives qui sont les siennes, il
entend prendre afin qu'une allocation spéciale de :100 traites suit
allouée à chaque jeter,. chônt_tn• pour les tètes de fin d ' année.

Jeunes r)tômetrr•s Attribution

d 'une animaiiun spéciale de 500 Iratrcs pore' les (ides rte fin d'urttrée).

43296. -- 31 décembre 1977. -- M . Houei attire l 'attention de
M. le secrétaire d' Etat à la jeunesse et aux sports sur la situa-
tion dramatique des chirmetne et plue; particulièrement des jeunes
chômeurs. II lui précise que seule peut aider à résorber le chô-
mage : lu relance (le la carrstrnim :fion populaire garant de la
relance de la production . Il lui rappelle qu ' en septembre 1977,
malgré les déelarailens officielles, c• 'est 3 700 chômeurs de puas
qu 'a comptés le dcp :rlerncnt du Rhône. il lui r: Apelle que la
situation ne cesse de se détériorer principalement dans notre
ré :don . Ii lui demande donc quelles mesures immédiates et urgentes
il entend prendre afin qu ' une elineation 'spéciale de 500 francs soit
allouée à chaque jeune chitmeur pour les fèces de fin d'année.

Association des francs et jumelles camarades latl,«ibation d ' une
sitbt%eation de funrtiurnrentertt à ra .ssne :iatinn départerierrtale clic

Rhône).

43297 . — 31 décembre 1977 . — M . Houèl attire l ' attention de M . le
secrétaire d 'Etat à la jeunesse et aux sports sur la situation actuelle
faite aux associations d 'éducation populaire, aux associations de
loisirs et de vacances truite au vote du budget 1978!1 . II lui précise
que dans le département du Rhône la situation est s alarmante s

Médecins cunrrùlctn•s de l 'aide sncinle
(élaboration d'on end un i

43280 . — 31 décembre 1977 . -- M, Laurissergues appelle l 'ttllcn-
tien de Mme le ministr e de la santé et de la sécurité sociale eue
la situa i ion cies médecins cent rôle tus de l ' aide suciale . Ces nurdeeins
exercent d'imnortanles responsabiiilés en re qui eoncerae Lattre
buttoit de mulliples pre,t :u ions sncia ;cs . d'allocations dive rses et
la fixation des pourcenl :t ,'s d ' invalidité. L ' ensemble titi leurs
décisions ont d ' importantes reperc•usion', financières sur le budget
du ministè re de la muté et sur les budgets dé, .artementaux . Arme! .
!entent, ce, ntét.leci-ie n ' ont pas de sl :dot propre et sont généralemeul
vacataires ou cnolra(tuels . Contple tenu dei: respensab!lilés exercées
et de leu rs répereu-siens financiéres, il demande a Mute le minist re
s 'il n'est pas envisagé de doter d ' un statut — qui pourrait i't'e
comparable à relui des médecins conseils due la sécurité sncinle —
les médecin .; contrôleurs de l 'aide sociale, t'es derniers ayant
manifeslé leur volonté de eoncettalion pour son élaboration.

Anciens prisoieders de guerre émaci e 'reliatfion du temps

compris entre ( 'évasion et la libération titi territoire untiuunli

43289. — :il décembre 11'77. — M. Le Poil appelle l ' attention de
M. le secrétaire d'Eiat aux anciens combattants sur la situation
des fonctionnaires et assimilés. anciens prieonniers de guerre
évadés, qui ont sollicité ou qui sont st,lliciter leur ;Mec a la retraite.
En l 'absence de texte eu la mati@re, il n'est compte a ces
derniers pour le celcul tics a, eeitè-' s que la durée clfectice de la
captivité, cette dur ée e ' arri:tsnt à la dale de féru .-ion, alors
que celle-ci a pu s'étendre clame certains cas sur plusieurs eenaines.
11 lui demande ce qu ' il compte (dire pour permettr e d 'accorder aux
I" él'Qssés . titulaires de la médaille des évadés, le bénéfice de la
campagne simple, depuis le date de l ' évasion jus qu ' à celle de la
libération du territoire natiouat . Compte tenu des ris.,' encourus
Pendant et après leur évasion à la suite de laquelle ils ont dis,
peur se soustraire aux recherches allemande,, vivre la plupart
du tentes dans la etaisiesttitité, il es'ime qu'une telle disposition
serait équitable, si l'on considère nntatnincnl que le temps passé
en hors-fat-loi par les réfraetu!res du 5'1'0 leur compte comme
temps de service militaire actif fart . L :30 :3 du cotte des pensions
milliaires d'invalidité et des victimes de la guerre) . 11 ratpelle
d 'ailleurs à ce sujet que la loi n' 73-1031 du 21 novembre 1973
permettant aux anciens prisonniers de guerre de bénéficier d 'une
pension de retraite calculée sur le taux applicable à soixante-cinq ans
a mis sur le male pied cl ' égalité les anciens prisonniers de guerre
et les évadés, puisque ceux-ci bénéficient du méme avantage s ' ils
peuvent justifier d' une captivité de six mois. En conséquence, il
lui demande quelles mesures il compte prendre pour remédier à
celle situation.

Emploi dito nage purliel et mranc•e ale licenciements

à l ' entreprise Presti! tic Ciiei .ett-le-Roi iVal-de-3lert'eli.

43291 . — :31 decentbre 1977 . -- M . Dupuy attire l ' ailen :ion de
M. le ministre de l 'industrie, du commerce et de l ' artisanat saur
la situation de l ' entreprise Prestil à Choisy-le-Roi . Les 630 employés
de cette entreprise cru groupe Eclair Industries se sont vu impoicr
une semaine de chômage tectonique en décembre et ver ront lems
horaires de travail diminuer de quarante heures à trente heures
par semaIue durant le : mois de janvier. février et mars 1978 . Le
direction cie l ' entreprise annonce la suppreesinn inuninetle de ne à
300 emplois. Le groupe 131I Ilttmerial llechataie In titislriest dont
dépend Pi-estyl investissant clans le n'épie type de production à
Formose et en Corée du Sud, cela si gai lie iu terme la fermeture
totale de l 'entreprise Prestil à Chniey-!e-Roi . Aussi, il lui demande
quelles mesures il compte prendre pour que soit prése rvé le poten-
tiel d'emplois que représente cette entreprise et nwintenue une
production de type national.

Réfractaires (revendication du titre de la part de certains

membres rte l 'ancien « Premier régiment de !rosace e1.

43292 . — 31 décembre 1977 . — M . Villon expose à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants qu'il a appris que certains membres
de la formation dite « Le premier régiment de France a autorisée
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puisque bon nombre d 'entre elles sort au bord de l'asphyxie finan-
cière. ln particulier, l 'association des femme et franches camarades
180 a.eeoeiations uni lu ; affiliées) — raison : l'absence presque Lits lu de
subvention d ' F.tal . Il lm rappelle que la l'ôddiaton des francs et
l'anches camarades jouit d ' une longue expérience au pian de l 'éduca•
lion des enfants et adolescent ;, non seulenieet clam .; notre dépite
lement, niais au nit eau de notre pays . li attire sou attention sur la
part faite au budget Jeunesse et sports en lait" aines que celui-ci,
pour répondue aie besoins fondamentaux de l ;1 Ih'ance, aueuit mérite'
dans un premier temps d'Mre double afin du pronuan•uir tune
véritable puliti'iue tic s ports, tt ' édueatiuo populaire, de loisire de la
jeunesse. Il loi demande clone quelles dispositions il entend prendre
afin d'éviter la sloalinn de "utisf're de mes ur auisalina ;, campru'
tenu dit rôle important qu ' elles mont en l"runce ; i'e qu'il entend
faire clans l ' imm,'dial afin de sauver de la catastrophe l ' association
départementale de .; francs et franche ; camar :tde•s, en tenant compte
de la grande e ;perience et du sérieux que n'a ccss'i de et uni onter
eelte organisation, notamment en direct ion de l ' enfance et de l'amie
lcscenee : ce qu ' il entend faire, clans les prerngaices qui =ont lus
sien uns, afin de débloquer II, sitcaliunt clé cette (organisation par
l 'octroi urgent d 'une subvention de lnnetimtnentent ainsi que les
possibilité ; pour elle (l 'obtenir le personnel en nombre suffisant qui
lui est indispen .able.

Cours (l ' eu ' c r u n+rnugerner+t de hu.ssin de la Loire].

43298 . — 31 deeemhre 1977. — M. Houél expose à M . le ministre
de l 'équipement et de l'aménagement du territoire que les pope .
Litions de le r• '•gion de lcc oanne ainsi que celles d'une partie du
bassin de la Loire sont particulusre:nenl préoccupées Par l 'amé-
nagement du bassin de ce fleuve. Il lui rappelle qu ' il existe un
grand projet d ' aménagement de ce bassin en vue de régulariser le
cours de la Loire sur toute sa longueur. Ce projet . déjà ancien, mais
que rien ne permet de remettre en cause, 'orrespondait à la lois
aux néce•sités de la régulation du cour.; de la Loire et à celles de
la mise en valeur des site, — il prévoyait notamment la const r uc-
lion de plu ;ieors barracas de ruinent à l ' aval . U lui demande en
Gui.séquence si la e' ;a ;tructiol : de .; barrages de Nauseec et de Ville-
t'est n'est pas le signe prob .c et de l ' ananetin clu premier projet
qui ue donnait pas entièrement sut 'Sf:eetina aux populations et qui,
de l ' avis d ' un grand nonrbt•o de techniciens et de spécialistes de ce;
questions, était un pro j et réaliste, bien étudié, conforme aux'
iilt°_t' l`tid silpéi' iettrs du pays . Il lui p-;ccisc que pour le barrage de
Vilierest, les problèmes clé sécurité préoccupent légitimement ie
popidaticus . En effet, ce seul barrage ialaes que cinq étaient pré-
vus, semble aggraver si'nieusenteut les risques et les inconvé-
nients. Cet aménagement t au rabais , qu ' entreprend le Gouverne-
ment ne fr ise-l-il pas qu ' à limier les de'gicis cause'; par l ' installa-
lion de centrales nucléaires sur le cour ; du fleuve, et par l'absence
d ' une véritable lutte contre les pollulicns et leurs ,;urées . Il lui
rappelle l ' opposition unanime d 'un grena nombre de personnalités.
de techniciens el d'élus de la région, qui couside, rent que la
e ennrlruction du barrage de Vitlere c ! est un non-sens et un défi
à l 'intelligence . Il lui demande : quelle est la position e :tac•te du
Gouvernement sur celte importante queetinn ; s ' il attend étudier
la création d 'un office technique du bassin avec une large repré-
sentation des élus.

Handicapés (maintien à Villeurbanne de l 'école

ries déficients visuels da Indue).

43299 . — 31 décembre 1977 . — M. Houël attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur la forte inquiétude des parents
d ' handicapés visuels de la région par rapport au projet de transfert
à Meyzieu de l'école des déficients visuels de l'illeurbanne. 1! lui
rappelle les perturbations pour les enfants qui peuvent découler
de la rupture avec leur milieu habituel . il lui r:tppete les rompli.
catiuns pour les enfants, pour les pal cris, des voyages et autres
sorties extérieures à l 'école . 1I lui précise enfin que cette mesure
semble aller à l'encontre de l ' insertion progressive de ces handica•
pés, dans le monde qui les entoure, et que le fait ue tex écarter
des villes pose là un problème tic pédagogie certain . II lui demande
donc, compte tenu de la désapprobation d ' un grand nombre d'asso-
elations et d 'amicales regroupant les parents, les enseignants, les
personnels môdieaux, d 'apporter à cette question toute l'attention
nécessaire et d'abandonner ce projet qui ne peut, en l'état, servir
réellement les intér :te des élèves handicapés visuels .

Grole normale rnninrrnlc d'al .ircnli .ssrrpe de Lyon
irteunstr•, ;rtiu' (lever établ issement).

43300 . décembre 1977, -- M . Houel attire l 'aticntiun de
M . le ministre de l'éducation sur les conditions difficiles dans
lesquelles étudient à Lyon ' es futur :: nlailres des collèges de
l ' ens_igtu'ntent technique . il lui c .tppclle que ces utaî+ .res sunt des.
Onde a enseigner fane des Genk., qui forment prult:s .cioltnellemenl
les salarié:; de l'tnri :rsirid., u commerce. de l'administration dans
notre région, et qu ' en ce rttiuttenrc, il est néces s aire qu 'an pit-cntt
de la formation de ces enmign•ncis, les moyens soient enfin donnés.
il lui prôcirc qu 'aujuurd ' iuu l'E NA de Lyon, qui dcvrpit être tille

Grole modèle

	

peur les nnailets que l'on y forme . resetenblu atm,
cinq bàiitneuls prllalcritmde ;t unis écule d'urgence s . II lui
précise encore que les l'aliments ancien ;, lou,jonrs en service, :und
dans tin état de i délabrement intu!t:Table e Incitant en cause la
sécurité des élèves et des pereenneis . Il lui demande quelles clispo-
silions immédiates et uracntes il entend prendre afin que l ' ENNA
de Lyon ne sombre pas tout simplement dans la misère ; ce
qu'il entend faire, min que les crédit ; initialement prévus pote'
la reconst r uction, soient enfin destinés à leur objet véritable;
conne ii il entend, dan; les prérogatives qui s'ont les sienne .;,
faire en sorte que l ' Elat seure comme il se doit le t nnct iotnlsinent
de ce service public de l'rcteeutinn nationale, dans des conditions
favorables à l ' c•p:utottis.,cntent de la .ietttleeee friulçaise, ce qui est
fondamental .

Cliuiunes remise eu éta l et en sereins

de la elirdgnc SAl'. de Gous .eainrille Il'ul d'V ;sr)t.

43301, -- 31 décembre 1977 . — M. Canacos attire à nouveau
l'attention de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sur le problème de la clinique SAE de Goussainville . En effet,
depuis août 1074, cette l'unique, avec tout sen équipement, est
livrée à ! ' abandon et au pillage puisque les locaux sont gardés
seulement depuis un mois . M . Canacos demande à Mine le ministre
de la saut lui et de la .s urilé sociale quelle mesure elle compte
prendre peur ne pas laisser détériorer le matériel médical et
chirurgical de cette clinique et quelles dispositions elle compte
mett re en ceci ire peur que cet iuve .eii ;sement intp+n'l :tnl soit mis
au eer'.ice des ntaledes, u-c qui permettrait sauts menin doute
d'amélicrer sensiblement l'équipement médical existant en 1978
qui reste largement ineufifs:nu niéme s 'il correspond aux besoins
défiais par l'administration en 197 .1.

gente poltltecirn : g p e demi e (les

	

(necipliiieires

et nul"ertrrre d ' tnr début démet t•ufiq re sire le r;nlrr'errn règlrnn'nt),

43302. — 31 décembre 1977 . — M. Chambaz enregistre la réponse
de M. le ministre de la défense à la question écrite qu ' il lui avait
posée concernant l'école potyleehnique . 11 ne saurait contester que
les stipulations de la loi n" 75-6:31 ciu 15 juillet 19711 en son article 4
sont bien conformes à la citation qui en est tacite tuais il constate,
et le déplore . que la réponse élude la question posée . Il se permet
dune d 'en rappeler l 'énoncé et lui demande à nouveau quelles dis-
positions il entend pccndre pour que le nécessaire débat démocra-
tique sur le statut et l 'avenir de l' école polytechnique, as.;a iant
toutes les parties cnncern^es, pulpite ;ouvrir et, clans l ' immédiat,
pour qu 'il soit mis un ternie aux menaces de sanctions arbitraires
qui pé,ent sur les élèves de l 'école.

I'nll+rcioli (sauvegarde de ln rôle, rte la fagne, de in flore
et de la pleine nier en Méditerranée).

43303. — ;31 décembre 1577. — En attirant une lois de plus
l'attention de M . le ministre de la culture et de l ' environnement
sur la pollution de la Méditerranée, M . Barel lui deanande : s' il est
exact que les rejets d ' hspittcux urbains de la Côte d ' Azur vont
directement dans la Méditerranée ; s 'il est exact que les villes
petites et grondes dit littoral méditerranéen sont cause de détério-
ration de la mer par suite de l 'absence' ou de l ' insuffisance de
stations d 'épuration et, dans l ' affirmative, quelles sont les mesures
administratives et financières qu'il envisage de prendre ; s'il est
exact que, en pleine mer, des prélèvements ont permis de constater
l'augmentation de la dégradation de la Méditerranée, ce qui démon.
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trerait l 'inefficacité des émissaires et si a été suivie la reconnnan•

	

tenir une telle différence. M . iluchon demande dote quelles mesures
dation de la commission d 'enquête parlementaire sur la pollution

	

M. le ministre de l ' industrie, du commerce et de l ' artisanal en v isage
du littoral méditerranéen demandant l ' étude des effets du mercure

	

de prendre afin que les commerçants puissent bénéficier des billets

sur la santé humaine ; si la convention de Barcelone, dont la signa-

	

à tari ;.- spéciaux.
titre vient d 'être autorisée par l 'Assemblée nationale, sera dans
un bref délai suivie des décrets d 'ap p lietion par le Gouvernement
français et quelles mesures techniques et financières celui-ci compte
prendre pour la sauvegarde de la côte, de la faune, de la flore
et de la pleine nier.

Trilnr)ut(x (créal :t u d ' une cour d'appel à (Nantes).

Conflits du travail (reeenrlicntiors salaeinles des irecoitlenrs

de la Société Vernier de Lu Tr; r 'ite [alpes-Naritiencs]).

43304. — 31 décembre 1977 . — M . Barel signale à M . le ministre
du travail le conflit qui dure depuis le 17 novembre 1977 à la
SA Vernie- (06-La Trinités dont la direction rejette catégori-
quement les revendications des 460 travailleurs de l ' entreprise en
indiquant que les satisfaire aboutirait pour elle' à s 'exposer au
risque de se voir sanctionner par le Gouvernement en matière de
crédits bancaires et de marchés publics, et r' ?nt la direction envi-
sage de faire sous-traiter une partie de sa production en Yougos-
lavie. En conséquence, il lui demande : s ' il est exact que le Gouver-
nement prendra des mesures pour supprimer les crédits et les
marchés de la SA Vernier — cc qui aboutirait à sa fermeture —
dans la mesure oit satisfaction serait donnée aux revendications
des 4(111 travailleurs ; s'il n ' est pas préférable de fabriquer dans
les Alpes-Maritimes out le nombre de chômeurs est ires impor-
tant plutôt que de faire sous-traiter tue partie de cette produc-
tion à l ' étr anger.

Parents d ' élèves (facilités en vue (le In participation des re p résentants

élus nue instances délibératrices des établissements scolaires).

43305 . — 31 décembre 1977. — M. Juquin appelle l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur le fait que l 'institution récente,
dans le ., écoles primaires et maternelles, et depuis 1969 dans le
second degré . des comités de parents, des conseils d'écoles, des
conseil.. d'établissement, au sein desquels siègent des représentants
élus des parents d 'élèves, fait apparaitre des difficultés pour la
participation effective à ces assemblées des parents ayant une
activité professionnelle . Il appareil indispensable d'accorder aux
représentants élus ales facilités pour qu 'ils puissent participer aux
réunions de ces conseils qui ont lieu souvent pendant le temps de
travail. 11 lui demande s ' il compte prendre des dispositions afin que
les parents d ' élèves élus et qui sont salariés bénéficient, sans perte
de salaire, du temps libre nécessaire à l'accomplissement de leur
mandat lors des réunions de ces o r ganismes officiels.

Asstrreece vieillesse (pension ale réversion d 'une veuve

aprru( vécu ma ritalement avec rassuré qvaut le mariage).

43306 . — 31 décembre 1977. — Mme Chonavel appelle l ' attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le
_ .net de la demande de pension de réversion d' une de ses admi -
nist'ées . Cette personne était mariée depuis moins de deux ans
lors du décès de son conjoint ; mais elle a vécu maritalement
pendant vingt-cinq ans avec lui et, durant les seize dernières années,
a assisté sen conjoint, complètement. paralysé. En conséquence,
elle lui demande si de pareils cas ne méritent pas une dérogation
en faveur des personnes ayant vécu maritalement durant vingt-
cinq ans .

SNCF (attribution de billets

	

:songés annuels
à tarif réduit aux con .rerçants).

43308. — 31 décembre 1977. — M. Huchon interroge M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur la situation des cons
merçants face aux billets de congés annuels SNCF. En effet, n'ont
droit à cette disposition que les ressortissants français ouvriers et
employés, petits agriculteurs, artisans et travailleurs à domicile . La
SNCF précise qu'il ne s'agit pas d'une tarification commerciale prise
à son initiative, mais d ' une mesure sociale adoptée par les pouvoirs
publics . Au moment où se rapprochent les régimes sociaux des tra-
vailleurs indépendants et salariés, il ne parait plus logique de main-

43309. — 31 décembre 1977 . — M . Mauioüan du Gasset expose à
M . le ministre de la justice que la question de la création, à Nantes,
d'une cour d'appel est toujours en suspens . Or la disponibilité
d ' un terrain jouxtant le parlais de justice, à savoir la prison do
Nantes, qui sera dans quelques mois dé-safïcctée, apparait opportu-
nément relancer ce dossier . Rappelons à ce sujet que diverses
régions ont déjà plusieurs cours d' appel sans que cela soit un sujet
de contestation : trois pour la région Rhône-Alpes (Lyon, Grenoble
et Chambéry) . l'Aquitaine (Bordeaux, Pau et Agen deux pour
le Languedoc-Roussillon (Montpclii, . et Nîmes , .le centre (Orléa .ts
et Bourges) . De plus, il est incontestable qu'une métropole régio-
nale doit disposer des équipements nécessaires à sa vocation, spé-
cialement en matière judiciaire . Enfin, une cour d'appel à Nantes,
qui disposerait connue secteur géographique des départements de
Loire-Atlantique et de Vendée, attrait une population largement
suffisante pont• lui assurer un fonctionnement équilibré . Il lui
demande si, devant ces éléments nouveaux, il ne compte pas réexa-
miner ce dossie r.

Pré-retraite (application de l ' accord interprofessionnel

du 13 jeun 1977 il ne salarié rie la profession bancaire).

43311 . — 31 décembre 1977 . — M. Massot rappelle à M . le ministre
du travail qu 'aux termes de l 'accord interprofessionnel du
13 juin 1977 rendit a p plicable par l 'arrêté du 9 juillet 1977 publié
au Journal officiel du même jour, l ' allocation de garantie de res-
sources, dite pré-retraite, p eut être accordée à tout salarié qui,
entre autres conditions, justifie, à la date de sa demande, de ne
pas être en me.,ure de bénéficier d ' une pension de vieillesse de
la sécurité sociale au taux applicable à soixante-cinq ans et de la
retraite complémentaire sans abattement pour anticipation . Il lui
demande si un salarié de la profession bancaire, branche d 'activité
dans laquelle la retraite peut être facultativement prise à soixante
ans, est en droit de bénéficier des dispositions de l 'accord précité,
lorsqu'il continue à travailler au-delà de soixante ans parce que,
entré tardivement dans la profession, il ne compte pas encore le
nombre d 'années de services lui permettant de toucher une retraite
complète . Ne doit-on pas considérer que son cas rejoint celui de
tous les salariés dont l ' âge normal de la retraite est soixante-cinq
ans . Une telle interprétation correspondrait à l 'esprit de l' accord
précité dont le but était . de favoriser l'emploi des jeunes en per-
mettant aux personnes âgées de cesser leur travail sans perdre
cependant leur droit à une retraite complète à soixante-cinq ans.

Pré-retraite (situation des salariés

pouvant bénéficier rte la retraite antic ipée au taux plein).

43313. — 31 décembre 1977. — M. Aubert attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les dispositions de l'accord du
13 juin 1977 concernant la pré-retraite qui écartent du bénéfice
de celle-ci les sala .iés pouvant bénéficier d 'une retraite anticipée
au taux plein . Il lui rappelle que l ' admission au bénéfice de la
pré-retraite permet notamment aux intéressés de parfaire leur
durée d'assurance dans le régime général et de compléter le
nombre de leurs points de retraite complémentaire . Dans la mesure
où il a reconnu qu'une coordination était à opérer entre les
systèmes de pré-retraite et de retraite anticipée et où il indiquait
dès octobre que les partenaires sociaux avaient été saisis de cette
question, il lui demande s'il peut lui préciser quelles sont les solu-
tions envisagées et dans quel délai elles pourraient intervenir.

Handicapés (publication des décrets d 'application de la loi d ' orientation

en ce qui concerne tes malades mentaux).

43314 . — 31 décembre 1977 . — M. Maujoiian du Gasset expose
à Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale que la loi
d'orientation du 30 juin 1975 relative, entre autres, à la réinsertion
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sociale de ; malades mentaux (levait faire l ' objet de décrets d ' appli-
cation. Or ces décrets, malgré Patiente de nombreuses familles,
ne sont pas encore parus . Il lui demande à quelle date on peut
raisonnablement escompter la parution de ces décrets.

Circulation routière

(rerision de la réilte ses talion un profit des entreprises).

43315 . — :31 décenure 1977. — M . Jean Briane attire l 'attention
de M . le ministre de l 'équipement et de l ' aménagement du territoire
sur la nécessité de revoir la réglementation prévue en malhce
de circulation routière afin que celle-ci n 'entrave pas le dévelop-
pement dos entreprises . Afin d ' accroilte leur:: activités, d ' embau-
cher du personnel plus nombreux et d 'obtenir des résultats
satisfaisants, il est indispensable que leurs dirigeants et leurs
cadres puissent oeuvrer en toute sécurité et que, notamment, ils
n'aient pas à subir la menace de sanctions appliquées aveuglé-
ment pour infractions à certaines règles de circulation routière
et, en particulier, pour dépassement de la vitesse limite . Le
maintien d'un certain nombre de mesures incohérentes ne per-
met plus à de nombreux automobilistes professionnels, chargés
de lourdes responsabilités économiques, de remplir leur tâche
dans des conditions satisfaisantes, En matière de limitation de
vitesse, entre autres . il semblerait souhaitable d'établir une distinc-
tion entre les jours ouvrables et les week-ends, les règles devant
être plus souples pendant la semaine que pendant les jour, cie
congé. D ' autre part, au cours de la semaine, !a limitation de vitesse
pourrait ;appliquer de manière plus stricte lorsqu'il s 'agit de cer-
taines catégories de conducteur s, tels que ceux qui viennent de
passer leur permis de conduire, ou les conducteurs âgés. Les règles
devraient varier selon la catégorie de véhicules et on devrait tenir
compte des indications portées sur les panneaux relatifs à la cir-
culation . Il lui demande de bien vouloir préciser ses intentions
en ce qui concer ne la revision des règles de circulation routière
en ce sens .

Contrôle des prix
lanrénagenneut des procéderes dans en sens plus libéral).

43317. — 31 décembre 1977. — M . Kieffer attire l 'attention de
M . le Premier mini s tre (Economie et finances) sur la procédure de
contrôle des pris . Les diverses mesures de modération de prix
sont cer tes louables . Mais leur aplication stricte est contraire
à notre économie libérale, et. risque, à court terme d'entrainer
le dépôt de bilan de nombreuses entreprises . De plus, bon nombre
d ' agents agissent en véritables commandos . Lors de la convocation
à l'administration des prix, les personnes ayant enfreint la régle-
mentations se voient donner lecture d'un procès-verbal, avec appro-
bation immédiate de celui-ci . Ne serait-il pas plus judicieux de
faire parvenir à l' entreprise incriminée un projet du procès-verbal,
en lui laissant un délai d 'une quinzaine de jours de réflexion, et
la possibilité de se faire assister par un représentant de sa
corporation? Ne serait-il pas enfin préférable d 'organiser des
réunions de concertation, de définir une politique de contrat
de modération de prix, en laissant aux organisations profes-
sionnelles le soin de réprimander les abus, et de redonner à notre
économie la possibilité de s'exprimer librement?

Pensions de retraite civiles et militaires (suppression de la conditinn
de survie des t rois enfants pour le bénéfice de la ;;oaissmtce

immédiate de pension des fonctionnaires mères de. fouille).

43318. —• 31 décembre 1977 . — M . Bouvard rappelle à M. le
Premier ministre (Fonction publique) qu ' aux termes de l 'article 24
et code des pensions civiles et militaires de retraite, seules peuvent
bénéficier de la pension avec jouissance immédiate les mères de
trois enfants vivants ou décédés par faits de guerre . Celles d ' antre
elles qui ont eu la douleur de perdre un de leurs enfants autre-
ment que polir faits de guerre se trouvent donc exclues (hi
bénéfice de cette disposition . II lui demande, en conséquence, s 'il
envisage d 'assouplir cette législation afin que puissent bénéficier
de la mesure rappelée ci-dessus toutes les femmes qui ont eu
trois enfante au moins, même si ceux-ci ne sont plus en vie à la
date rie- hier den: Inde de concession de pension.

Service automobile des PTT iabaudoa du projet de scission).

43319 . — 31 décembre 1977 . — M. Kiffer demande à M. le
secrétaire d ' Etat aux postes et télécommunications s ' il compte
prendre les mesures nécessaires pour maintenir un service unique
et indépendant du service automobile des Pll' travaillant en
service rendu pour la poste et pour ' s télécommunications . Il lui
rappelle sa déclaration de 197G où il indiquait qu ' il ne voulait pas
la division du service quitte ù créer un service indépendant.
La division du service automobile des PT 'l' ne peut qu 'entraîner
des dépenses et des investissements important ::, incompatibles avec
la situation économique actuelle.

Carle du conrbtdlant
ialh4bution aux anciens militaires de l ' armée des Alpes).

43321 . - 31 décembre 1977. — M . Ginoux attire l 'attention de
M . le secrétaire d'Etat aux anciens combattants sur les difficultés
auxquelles donne lieu l ' attribution de la carte du combattant aux
anciens militaires de l'armée des Alpes (guerre 19 :39 . 1940) et,
notamment, aux anciens du 72' bataillon d, : forteresse . Les unités
engagées sur le front des Alites se sont vu reconnait'e des périodes
combattantes d ' une durée insuffisante pour permett re aux militaires
qui en ont fait partie d ' obtenir la carte du combattant au titre de
l' article R . 224 du code des pensions militaires d'invalidité et des
victimes de la guerre C ' est ainsi que, seule une minorité — les
militaires blessés ou malade, alors que 1cur unité était combattante
— ont pu bénéficier de la carie, clans le cadre des dispositions
de cet article R . 224. Pour remédier it cette situation, la commiss i - .t
nationale de la carte du cumhàttant a estimé que les militaires ayant
appartenu aux formations les plus combatives pou rraient faire
l'objet d'une instruction toute parliculière dans le cadre des dis-
positions prévues à Pa, rticle R . 227 du code, qui prévoit, notamment,
que r. les personnes ayant pris part à des opérations de guerre,
ne remplissant pas les conditions visées ci-dessus, peuvent indi-
viduellement demander à bénéficier de la carte du combattant e.
D'après les indications donnée, clans une lettre ministérielle, en
date dut 18 octobre 1977, n" 1610 Di ' 'l'L, une circulaire devait être
adressée en ce sens par le directeur général de l ' office national
des anciens combattants et victime, de guer re aux services dépar-
tementaux, leur demandant de transmettre à l ' office national les
dossiers des militaires concernés, pour examen particulier et déci-
sion . Cette décision visait parti ;'utiarement le cas des militaires des 72',
132-, 92', 102 ' bataillons alpins de forteresse et de leurs camarades du
secteur défensif du Rhône, du secteur fortifié des Savoies et dut sec-
teur fortifié du Dauphin, c ' est-à-dire l ' ensemble des combattants du
14' corps d 'armée des Alpes 39-10 . II semble, cependant, que cette déci-
sion soit remise en cause à la suite d ' une lettre, en date du 18 novem-
bre 1977, du directeur de cabinet du secrétaire d ' Etat aux anciens
combattants, apportant à l 'applicat i on de l ' article R . 227 en faveur de
ces militaires une exigence nouvelle : justifier de titres exceptionnels.
Une telle condition ne figure pars dans le texte de l ' article R . 227
du code . D'autre part, le fait d ' avoir été de réels combattants face
à tin ennemi supérieur en nombre et dans des conditions effroyables
peut bien être considéré comme constituant, en lui-même, un
a titre exceptionnel s . Les anciens du 14^ corps d ' armée des Alpes
éprouvent une certaine amertume en constatant qu'ils sont moins
bien traités que leurs camarades du 15' corps d ' arillée des Alpes-
Maritimes qui ont pu obtenir la reconnaissance du titre de. combat-
tant, à la suite de décisions prises par la commission nationale de
la carte . Il lui demande s ' il t'envisage pas de donner toutes instruc-
tions utiles, conformément à sa lettre du 18 octobre 1977, afin que
les dossiers de ces militaires fassent l ' objet d 'un examen particulier
et que la carte puisse leur êtr e accordée sans qu ' ils aient à justifier
de titres exceptionnels.

Rapatriés (l ' Algérie (examen de la sitnation

des ayants droit rapatriés des victimes des événements d 'Algérie).

43322 . — 31 décembre 1977 . — M. Chinaud expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' un certain nombre de rapatriés
n'ont pu regagner la métropole à la suite des événements survenus
en Algérie, soit qu' ils aient été enlevés ou encore por tés disparus.
Parmi ces derniers, certains ont été déclarés en état d'absence par
jugement . Alors que la plupart de leur s compatriotes étaient en
me .^tu•e de faire valoir leurs droits et de bénéficier de prêts pour leur
réi nstallation, les ayants droit de ces victimes n'avaient pas la possi-
bilité d'accepter ces mesures, notamment lorsqu 'il s 'agissait d' une
veuve, de parents figés ou d ' orphelins . Ces catégories de personnes ne
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pouvaient en effet supporter, dans le cadre d' une installation agri-
cole, industrielle, commerciale ou artisanale, les efforts qu 'aurait exi-
gés la prise en charge d ' un emprunt. Il lui demande en conséquence
s'il ne juge pas nécessaire que la situation des ayants droit des
victimes : épouse, époux, ascendant ou descendant puisse faire
l'objet de mesures particulières.

Hôpitaux (conditions de nomination d'un chef de service

dans un hôpital public).

43323. — 31 décembre 1977 . — M. Frêche expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le problème des
conditions de nomination d 'un chef de . service dans un hôpital
public. Il lui rappelle qu' un tel poste étant mis au recrutement,
après clôture des candidatur es, la commission régionale de recru-
tement est tirée au sort . Dans le cas où cette commission a retenu
un candidat, il désire savoir quelle doit être l ' attitude des pouvoirs
publics sur cette proposition . Au cas où un préfet, par arrêté,
nommerait clans l 'intérêt du service hospitalier e un candidat
qui n'aurait pas été retenu par ladite commission, il lui demande
si elle approuve une telle procédure au terme de l 'actuelle régle-
mentation. En conséquence, considère-t-elle comme normal, en
matière de recrutement dans les ClIR, les propositions des commis-
siens ad hoc.

Enseignants (icidentnisntion des enseignants participant aux comités
de parents et conseils (l'école en dehors des heures de service).

43324. — 31 décembre 1977. — M . Hugue! appelle l 'attention de
M . le ministre de l 'éducation sur les modalités pratiques d 'installa-
tion et de fonctionnement des comités de parents et des conseils
d'école . II lui demande si la réunion de ces instances en dehors des
heures habituelles de classe était préconisée, quelles mesures il
envisage de prendre pour indemniser le personnel enseignant qui
verrait ainsi croitre ses obligations de service.

Publicité (abus des qualificatifs de supériorité).

43326 . — 31 décembre 1977 . — M . André Delehedde appelle l 'at-
tention de M . le Premier ministre (Economie et finances) sur la
recrudescence des qualificatifs de supériorité utilisés dans les
publicités qui inquiète d 'ailleurs à juste titre le bureau de véri-
fication de la publicité . En effet, les termes s le meilleur », e le
premier u, etc., deviennent monnaie courante, sans qu'il soit pos-
sible aux consommateurs de vérifier la véracité de ces affirma-
tions . En conséquence, il lui demande s 'il ne lui apparaît pas néces-
saire de mettre à l'étude un projet de réglementation stricte, dans
l'intérêt des consommateurs.

Tabac (augmentation des ventes de cigarettes importées).

43328. — 31 décembre 1977. M. Pierre Lagorce expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) que, si la loi de
juillet 1976 contre le tabagisme semble avoir eu pour conséquence
une légère diminution ou tout au moins une stagnation de la
consommation dans notre pays du tabac français, elle a favorisé,
paradoxalement, une augmentation sensible des ventes de ciga-
rettes importées, dont le taux de nicotine est pourtant plus élevé
que celui des cigarettes de tabac noir (1,5 milligramme contre
1 milligramme pour les gauloises et gitanes filtre) . C 'est ainsi
que la part du marché des cigarettes importées est actuellement
de l 'ordre de 14 p. 100 contre à peine 9 p. 100 en 1975, et
ce mouvement de déséquilibre semble s'accélérer au détriment de
notre production . La situation risque donc de devenir '"ientôt inquié-
tante pou : nos planteurs, par suite du climat de rée ssion ainsi
créé. Il lui demande, en conséquence, quelles mesures il entend
prendre pour que le marché tabacole retrouve son équilibre, en
agisant peut-être d'abord sur le plan du prix de vente des ciga-
rettes importées par rapport à celui des cigarettes françaises,
ensuite sur le plan de l'application de la loi de juillet 197G, et
notamment de la limitation de la publicité dont usent beaucoup
plus largement les marques étrangères que les marques françaises .

LISTE DE RAPPEL DES QUESTIONS ECRITES
auxquelles il n 'a pas été répondu

dans le délai supplémentaire d 'un mois
suivant le premier rappel.
(Art. 139, alinéas 4 et 6, du règlement .)

Fouis (le commerce
(conditions requises pour lu concession d' eue location-gérance).

42382 . — 23 novembre 1977. — M. Merlo Bécard attire l' attention
de M . le ministre de la justice sur l' article 4 de la loi du 20 mars
1956, lequel prévoit quo (« les personnes physiques ou morales qui
concèdent une location-gérance doivent avoir été commerçants ou
artisans pendant sept années ou avoir exercé pendant une durée
équivalente les fonctions de gérant ou de directeur commercial
ou technique e . Dans le calcul de ce délai de sept années, un
commerçant peut-il prendre en compte le temps passé à la direction
d' une personne morale ou, inversement, le dirigeant d 'une personne
morale a-t-il la possibilité de retenir la période où il a été commer-
çant pour pouvoir mettre en gérance le fond de commerce apparte-
nant à une personne morale.

Taxe professionnelle (ellépeinent de la faxe
au profit des entreprises de ira :aux et de battage agricole).

42384. — 23 novembre 1977 . — M. Cornac attire l ' attention de
M. te Premier ministre (Economies et finances) sou' le cas de l 'appli-
cation des dispositions de la loi n° 75 . 678 du 29 juillet 1975 aux
entreprises de travaux et de battage agricole. 1 " Ces entreprises
commerciales, par leur objet et également par leur forme (s 'il s ' agit
de sociétés de capitaux), sont imposées à la taxe professionne l le
sur la valeur locative des matériels agricoles dont elles sont pro-
priétaires ou locataires, alors que pour l' utilisation des Infimes maté.
riels, les entreprises agricoles en sont exonérées par l 'article 2d1-a
de la loi précitée . I: ussujettieeement à la taxe professionnelle pour
une même utilisation des mêmes matériels crée donc une distor-
sion au détriment des entreprises de travaux et de battage agricole,
auxquelles ont normalement recours les petits exploitants agricoles
qui n'ont pas les moyens suffisants pour acquérir ou louer lesdits
matériels. 2° Les matériels utilisés par ces entreprises : moisson-
neuses-batteuses, tracteurs, récoiteurs de maïs, arracheuses de bet-
teraves, etc ., ne sont utilisés qu'une très faible partie de l 'année
pour des travaux spécifiquement saisonniers. Ces ent reprises, instal-
lées généralement dans de petites bourgades, supportent la quasi-
totalité de ' la taxe professionnelle assise dans la commune . A défaut
de l'exonération, qui paraîtrait la solution la plus équitable, il
lui demande si, en raison du caractère saisonnier de l ' utilisation
de ces matériels, il pourrait être tenu compte d'un abattement
pro rata temporis pour entreprise saisonnière, comme l'a prévu le
paragraphe 132 de l' instruction G . E. 7-75 pour l'hôtellerie de tou r
risme (visée à l'article 1 .182 du C. G . L), ou tout nu moins faire
bénéficier ces entreprises de la réduction de moitié prévue en
faveur des coopératives agricoles ou des S .I.C . A . (art. 3dI de la loi
précitée).

Pensions alimentaires (régime fiscal applicable à un père réunionnais

divorcé astreint au versement d 'une pension alimentaire).

42389. — 23 novembre 1977 . = M . Fontaine signale à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) le cas d ' un père de famille
réunionnais qui, divorcé de son épouse et devant lui verser une
pension alimentaire pour la charge de ler ; enfant dont elle a la
garde, souhaiterait connaitre s ' il est en droit au regard du fisc de
bénéficier, pour le calcul de son revenu imposable, d ' une demi-part
à ce titre ou s'il ne peut prétendre qu 'à un abattement à concur-
reuce du montant de la pension servie.

Rapatriés (tuderrcacisation des rapatriés

du Maroc et de Tunisie spoliés postérieurement d 1970).

42390. — 23 novembre 1977. — M. Jean Briane attire l'attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur la situation en
matière d'indemnisation des Français rapatriés originaires des anciens
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protesterais et, notamment, du ...danse et de Tunisie. Parmi ces ra,ia-
te•iss, il en t'-t un certain nombre qui out pu obtenir un préf. de
reinstaii ; tien du Croit l'envier de Fiance, lies poéts coraplérie-itaires
ont uu i-tru ebtcnus, étoupant di) cives or .;aui . mes et, en particulier,
(ici prdtt: mi :ranis ruraux . Comma les rapatriés (i '_1t .ti•iie, les Veen-

revenus du Maroc ct d :• Tunisie ont dit aa+a'tda .. ner toits loirs
ldsn : : . item qui. aveiu' :i leur pat rieoat' nu . c r oc, le dahir via
2 mars 1975 e Weil prévu un t,r .drurne e de embat, eonm mrni des
inr;t ;a :Mises ;u .iaeeis .s bits na, . ., . uuais tL, v, 'tc u,li ;aia ;re:
par i, loisir du di) :•cls, :,!arc 1'.)1,8 et ,lu Tant sur eenir' i 83 000 lice-
Umm boni pas olé accart:ce . 'foules les d( arches faites auprès du
mi :ri-, re dom• af n ret; étra :_,•s da's :ut L'an tua 'pn^ .

	

. .

	

la

	

nt
eae utero. aucun e . -_ ;r d'obtenir un régii tic il setisfaieant
d : coite ;u faite. Il mi. donc de la p lus eüine:aaire ju°ii :e d assimiler
les ;: int,•ics des an dams proterfo^sL à Ieu<'s coni•,nlriote,; cl'Algerie
en ce nui concerne le projet tllndcurtisaiian actuellement à l'etuc)e.
Cc-;,end .n1 . ils :seraient, tea-Mile-t-il, occlus de ce tarte, en rat nu du
fait que le pio ;et de racial :drain puat•irieur à 1970 . Or . si juridi-
quc . ;ient ils o tt Clé s i c. a,vh.'t; de Isla : bises airs cette diane ils le
sent en fait & nulle leur alma . 1 du Mares en 197,7. 10 :1 Il lui demande
si le Gaie i'i_•tuent n 'a pas l 'intcation tic comp_e:ult•v les rapatriés
d . an ai ans protectorats ri,irioi les bi•néfitiaires du projet de loi
aclirellv.:nent en prcp ;u'attnn qui doit étre soumis prochainement
à l ' examen du Parlement.

Agents inunrihiiiers (assiette de le commission portant sur la vente
de ports d 'une société civile lu,e.ohilière).

42371 . — 23 nnvembro 1977 . -- M. Jean Briane expose à M . le
Premier ministre (Economie et finances) le cas d 'un agent immobi-
lier qui a perüits la négociation de parts d ' une société civile immo-
bilière L ' actif" brut de la société étant de 5 nsillions de francs et
son passif de 2 d00 000 francs, la valeur nette de chaque part a été
fixée à 240'9 francs . Cet agent immobilier prétend calculer le mon-
tant de sa commission an la faisait portes, non seulement sur la
valeur nette de la part, niais aussi sur le passif pris en charge par
le cessionnaire, alors qu'en fait la cession porte sur les parts et
non sur nul ueubie . II lui demande de bien vouloir indiquer si mari
telle prétention est justifiée.

Prime, tt ' in .stelhnlora d'artisans (attribution aux jeunes artisans
reprenant mie aflatre

42392, — 23 novembre 1977 . — M . Jean Briane attire l 'attention
de M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l'ari iisanat sur
la réglementation relative a l'attribution des primes d' Installation
d 'artis,,ns. Le décret u"-75.303 du 29 soûl 11)75 et la cit'cuiaire inter-
ministérielle du 22 novembre 1976 ne contiennent pas de dispo-
sitions prévoyant de façon expresse que, clans ie cas de reprise par
tin artisan d ' une affaire familiale, la prime d ' insta l lation peut être
refusée . Pendant un certain temps, les dossiers de ce genre présentés
à la préfecture de régian out oinenu un avis favorable . Depuis quel-
ques mois, l' instruction de ces dossiers est assurée ae niveau dépar-
temental et le comité départemental pour la promotion de l'em-
pioi émet un avis défavorable à toute demande de prime lorsqu 'il
s ' agit d 'un artisan reprenant une affaire familiale . Il semble que
ces décisions fassent suite à des instructions données par circulai re
ministérielle ayant pour objet de rétrécir progressivement le champ
des bénéficiaires de la prime . Il lui demande quelles sont les rai-
sons exactes de cette nouvelle attitude, si le nombre des demandes
a dépassé les prévisions, et s'il n'estime pas qu'il serait cependant
fort souhaitable que les jeunes artisans reprenant une affaire fami-
liale puissent bénéficier de la prime pour moderniser leur instal-
lation .

Chauffage électrique intégré (exonération 'e la taxe
au profit des réalisations sr,cieles en cours d 'achèvement).

42395. — 23 novembre 1977. — M . Kalinslcy rappelle à M. le
ministre de l ' industrie,' du commerce et de l 'artisanat l 'injustice et
l 'inefficacité de la nouvelle réglementation pénalisant le chauffage
électrique intégré. Il attire en outre son attention sur un certain
nombre de constructions en cours, où des dispositions ont été
prises de manière irréversible pour assurer le chauffage à l ' élec-
tricité mais où il n'existe aucun moyen de financer la nouvelle
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teste qui leur sera applicai-le . C'est te ces du fayar de :: pet'.sennes
afiées en Coe lruction à Villiuteu : e L•-Hri tVal de-Marli+, I, La !axe
correspondante s'et_-verait à 20 vii lis sna d ' un :•i : n ; francs. Le pian de
fiieuu - ; :icat approuvé par !bénit an litre de la 1Srisl!tio,i Il . L. M.
ne co :npr+.u;l aucun cr,idit à se t ;tru. 1)e et. ;ait, :e ; 1n+*cni„ts no
pittrr .ùi- .tt lare raccordes an misent id'cliigee boite d pott :•nir
ne lubies la nous'—l'a lises il lui de :- atide en .'n• :-tcteace s 'il
u ' ent .il pas tenir cent-de dit minet :en pertimllier des situations
tallas nue miles du foyer d . pe--,snees Ise es- de Vil ; e uic l • Pei
en psou or,rant, dans ces cas, l'euun :é ra lion de la tale qui vient d 'are
iti .<tiint'e .

Centre mc•dico•ancial (ened''pal
ci '!rry-asr,Scit,e (titi nlu_; i(mn et aide 11' la sécurité sor;.tir),

42399 . — 23 novembre 1977 . — M . Gosnat exposa à tûme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que depuis plus de
c•ir.quante arts le centre m dic•r.-secial municipal d ' lvey-sur seine
lVal-de-Marnez est un outil indispensable se situant entre la pra-
tique libérale de la médecine et l'hospitalisation . En effet, clans
une ville qui, comme beaucoup d ' autres essentiellement ouvrières,
eet loin d ' étre surmédicalisées, t 'existence d ' un tel centre joue
ma rôle social considérable non seulement en raison de la diversité
des cunsultntions ci de la qualité des soins dispensés niais aussi
en raison de la pratique du tiers payant permettant ainsi aux
personnes les plus défavorisées d' accéder aux soins médicaux . Or
les conditions qui sont faites aux centres médical : :: à but non
lucratif sont inadmissibles et les condamnent tous à terme . Ils
subissent en effet un abattement de 7 p . 100 au moins sur les
remboursement de la sécurité sociale, ils n ' ont aucune indemnité
tenant enmpie des prestations de service effectuées pour le tiers
payant ni aucune subvention leur permettant d 'acquérir et d'uti-
liser des appareils modernes. Aussi nombre d 'entre eux ont dit
fermer leur.; portes cos dernières années et la grande majorité de
ceux qui existent encore ne fonctionnent que grâce aux subven-
tions versdes par les organismes gaationneires . Le centre municipal
d'Ivry-sur-Seine qui totalise plus de 90 000 actes par an n ' échappe
pas à cette règle et, par exemple, le remplacement de l'appareil
de radiologie est posé depuis plus de dix ans . Le conseil municipal
d 'Ivry-sur-Seine et, plus largement, l 'ensemble de la population
sont déterminés à ne plus tolérer une telle carence des pouvoirs
publics . En conséquence, il lui demande quelles mesures elle compte
prendre pour : 1" Inscrire à la carte sanitaire le centre médico.
social d' Ivry-sur-Seine ; 2" abroger l'abattement de 7 p . 1110 ; 3" indem-
niser les frais occasionnes par le tiens, payant : 1' octroyer des
eubveutions pour l 'acquisition des appareils néceessaires.

' Emploi.

(crise persislau ..' dans lu région lyonnaise).

42401 . — 23 novembre 1977. — M . HouSl rappelle à M. le ministre
du travail l 'inquiétante dégradation de la situation de l 'emploi dans
la région lyonnaise, comme s-an attention a déjà été attirée à plu-
sieurs reprises. Il porte à sa connaissance la situation exlréme•
ment préoccupante de l'entreprise Mure (contrôlée par les Etablis-
semenls Pitanee), qui envisage 275 licenciements sur un ensemble
de secteurs, dont 93 licenciement annoncés sur Lyon, répartis
ainsi : 6B ouvriers, 23 E. T. A . M., 2 cadres. Il proteste aussi
centre certaines mesures envisagées dans l ' immédiat, comme : les
réductions d 'horaires ; la suppression des trois heures de réduc-
tion de temps de travail payées ; la suppression du quart d'heure
de o casse-croûte » . Ces disposition ; entraîneraient pour ces tra-
vailleurs une baisse de salaire importante, donc une baisse du
pouvoir d ' achat. Il dénonce donc les conséquences désastreuses
sur l ' emploi et les conditions de vie des travailleurs lyonnais en
général de la politi-" - d' austérité que conduit actuellement et
entend conduire M . le 'renier ministre. En ce qui concerne
plus précisément la .s' .c :i'é Mure, outre le désarroi jeté parmi
les travailleurs de i 'uiiie de Lyot, qui totalisent une moyenne
de vingt ans environ :l .,, :• ienneté, c 'est l'ensemble des travailleurs
de l'entreprise qui fait .es frais de ces mesures, puisqu'il est fait
état : de .31 licenciements à Saint-Etienne ; de 58 licenciements à
Grenoble ; de 50 licenciements à Marse i lle ; de 38 licenciements
dans des établissements divers. Il lui demande donc quelles dis-
positions immédiates ii entend prendre pour que lui situation de
l 'emploi tende à s'améliorer dans la région lyonnaise. Plus spéci-
fiquement. en ce qui concerne les établissements Mure, s' il entend
mettre en œuvre les moyens nécessaires et user de son autorité
afin que cette société puisse trouver les solutions propres à assurer
la relance et à préserver les emplois menacés. Enfin, quelles dis-
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positions il entend prendre afin d 'arrêter le processus de « bra-
dage » de certaines entreprises et stop p er la vague de licencie-
ments qui déferle actuellement sut la région lyonnaise.

Educatien physique et sportive iciéfirit d'heures d 'eirseigecmest

dans les établissements secondai res de Saouie),

42403 . -- 23 novembre 1977 . — M. Basson appelle l ' attention de
M . le secrétaire d ' Etet à la jeunes_e et aux sports sur l ' important
déficit d'heures d'enscipnement de l'éducation physitlur et sportive
dans le :; établissements secondaires de Savoie . En s ' en tenant à
un horaire ramené à unis heures et deux heures hcbdomndaires
pour le premier et le seund eycle, il lui signale en p : rtieulice
la situation tués difficile des collèges de La 71e :te Servolcx . La
Ravoire, Cognin, .. Côte hausse de Chanibi•ry qui supportent
chacun un déficit hebdomadaire de plus de vingt heures et qui
devraient bénétic•icr chacun, de toute urgence, d'une création de
postes. La situation n ' est gui' :e plus favorable clans le ., collèges
Garibaldi, d ' Aix-les-Bains ; Pierre-Grande . à Albertville, ainsi que
dans ceux de Saint-.Jean-de-Maurienne et Ugine. Quand on connaît
le nombre des luttas enseignants classés comme t. reçus-collés r,,

on ne comprend pas que le Gouvernement puisse ne pas prendre
les mesures qui s ' imposent pour atteindre l'objectif modeste qu 'il
s' est lui-même fixé, c 'est-à-dire un horaire hebdomadaire par classe
de trois heu r es dans le premier cycle et de deux heures dans le
setand cycle . Il lui demande quelles dispositions il compte prendre
pour remédier aux plus graves des carences constatées.

Mti deciue hnntéeputhique

(amélioration da niveau de rc' urboursenieiit des actes).

42404 . -- 2 :t novembre 1977 . — M . Besson appelle l 'attention de
Mrne le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situa-
tion de la médecine homéc,pathique . Il lui rappelle que cette for-
mation s 'acquiert après les éludes traditionnelles -- dans des
conditions qui devraient d'ailleurs lare clarifiées au regard de l'en-
seignement publie — sans ouvrir croit à une contrepartie financière,
consacrée par la recortnaissancmi de cette spécialité avec la valeur
de la lettre clé y afférente, par exemple, ou encore ouvrant droit
en attendant que le problème soit réglé au fond, fi un droit per-
manent à dépassement justifié par la longueur des études et par
les conditions générales d'un exercice lent de la médecine . Ce serait
la condition peur que les malades, auxquels le droit à recourir
à ces praticiens est reconnu, ne soient plus pénalisés dans les faits
pour les remboursements par la sécurité sociale, puisque la plupart
des médecins homéopathes sont — le plus souvent contre leur
gré — en nichars du système conventionnel. Il lui demande quelles
mesures elle compte prendre pour remédier à la situation actuelle
s' agissant rie la fnrnuttient des futurs pi-a!icions et pour améliorer
le niveau des remboursements des assurés sociaux recourant aux
praticiens homéopathes, clout les thérapeutiques sont. — au demeu-
rant — généralement très peu cofiteuses.

Assurance rien/esse (relèvement du taux des pensions rte réver sion
des veuves de personnels naviguent professionnels de l 'aérouau-
tique civile).

42406. — 23 novembre 1977 . — M . Main Vivien appelle l'atten-
tion de M. le ministre de l 'équipement et de l'aménagement du
territoire (Transports) sur le faible taux de I- . pension de réversion
des veuves de personnels navigants professi,rnnels de l'aéronautique
civile. Il lui demande etc lui faire connaitre les raisons pour les-
quelles les veuves de ces personnels se voient attribtier une pen-
sion de réversion calculée sur un pourcentage de 50 p . 100 de
celle dont bénéficiait le conjoint (art . 19 du décret n" 63-8 du
5 janvier 1933), alors que le conjoint survivant du retraité d 'un
autre régime complémentaire obtient une pension de réversion
déterminée sur la base de 60 p. 100.

Métrologie (budget du service des ius'runtents de mesure).

42409. — 22 novembre 1977. — M . Robert Fabre expose à M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat la situation
financière du S . I . M. ont il a la tutelle . Actuellement, le S. L M.
ne participe en rien directement à la préparation budgétaire, la
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direction des mines assurant l'élaboration et l'exécution ainsi que
la surveillance des mesures prévues par la loi de finances. 11 lui
demande de bien vouloir préciser les mesures qu 'il compte prendre
pour garantir à l 'avenir au S . 1. 11, une présentation bunivétaire
distincte lui permettant de eunn;aïtre dans le détail les crédits qui
lui sont. alloués et d'établir ainsi les plans d ' action à- terme qui
sont indispensables à l ' efficacité de ce service de pointe.

Arl %.saes (modulation de l 'obligetlnu d'eilltérer d un centre de 9estion

agréé pour les anisons soumis an ré';!m e fiscal da réel simplifié).

42410. — 23 novembre 1977 . -- M. Audinot rappelle à M. le
Premier ministre (Economle et finances) que la loi de finances rec-
tificative pour 1974 a donné la possinil .té aux artisans soumis au
régime réel simplifié de bénéficier d'un abattement rie 10 p . 100
pour le calcul de l ' impôt sur le revenu, a condition qu'ils adhèrent
à un centre de gestion agréé. Cette containte n'incite pas les artisans
à s 'inté:esser personnellement à la gestion de leur et,trept•ise et
diminue considérablement l ' abattement de 20 p . 100 par les frais
qu 'elle entraîne . Le projet de loi de finances pour 1970 accorde
bien aux artisans le même abattement de 20 p. 100 qu ' ar : salariés,
niais il maintient l 'exigence d'une adhésion à un centre de gestion
agréé . Celte disposition avantage les entreprises artisanales impor-
tantes au détriment des artisans travaillant seuls oit avec un nombre
réduit de compagnons pour lesquelles les dépenses supplémentaires
ne sont pas compensées par l 'abattement en question . Serait-il pos-
sible de moduler celte obligation d 'adhérer à un centre de gestion
agréé et d ' accorder l' abattement de 20 p . 100 aux artisans qui jus-
tifient de la réalité de leur revenu professionnel, notamment quand
ils sont placés dans le cadre du régime « réel simplifié s.

I i batt (règlement de paix et garantie de sa souveraineté).

42411 . — 23 novembre 1977. — M. Fossé rappelle à M . le ministre
des affaires étrangères que la Femme a joué depuis très longtemps
ti n rôle important au Liban tant du point de vue culturel qu 'éco-
nomique. Elle est intervenue en conciliateur dans la récente crise
inté eieure libanaise, Il lui demande, en conséquence, quelles sont
actuellement les lignes directrices de la politique française à l ' égard
du rétablissement d 'une vie politique, économique et sociale no r male
au 1.ibnn, et notamment comment le Gouvernement français entend
agir pour que : 1" le Gouvernement libanais t'eeeuvre le plein exer-
cice de sa soui .sraineté sur l ' ensemble d q territoire et dispose d'une
force utilitaire lui permettant de faire respecter son autorité et ses
frontières ; 2" fa paix revenue au Sud-Liban et que les problèmes
existant clans cette région soient réglés sans intervention extérieure,
II lui demande en particulier si l ' env oi de casques bleus de l 'O . N . U.
datas cette région ne pourrait permettre au Gouvernement libanais
de trouver une solution pacifique en évitant l ' internatioialisetion
du conflit . Il se permet de souligner à cet égard la grave menace
pour la paix et pour les négociations qui doivent s 'ouvrir que
représente la eituatit n de tension permanente qui règne au Sud-
Liban.

Gardiennes d ' enfants (régtententation relative aux rémunérations

des assistantes maternelles).

42414. — 23 novembre 1977 . — M . Bordu attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les décrets
qui doivent paraître concernant les assistantes maternelles. Il 1' .i
fait remarquer qu 'actuellement les assistantes maternelles soit réa u-
nérées sut' la base d ' accords départementaux décidés par les consels
généraux . A titre d'exemple, il cite le cas du département dans
lequel il est élu et qui a fixé réremuunt le taux de rémunére '.ion
à 990 francs par mois pour la garde d ' un enfant figé de onze ans.
Sur cette somme 10 p . 100 sont représentatifs du salaire . Il semble
que les décrets à paraître envisagent de payer les assistants mater-
nelles l ' équivalent de deux heures de S . M. I . C. par j our et par
enfant et rie leur verser une pension nourricière dont la somme
serait à déterminer par les conseils génér» :,x pour chaque dépar-
tement . Cette pension risque fort d'être fixée à tin taux minimum
insuffisant et, selon quelques premières indications, ne représenter
que la valeur journalière du prix d'un repas de cantine . If fait
remarquer que les assistantes maternelles devenant salariées paie-
ront un impôt plus important sur le revenu, ne pourront payer la
nourriture des enfant, sur la seule pension nourricière et devront,
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en conséquence, les nourrir en prenant sur la part salariale . Pour

	

ainsi que, clans certains cas, l 'aménagement de lotissements par des
cortehies assistantes, elles perdront le bénéfice clu salaire unique,

	

ressortissants étrangers, notamment clans les départements de l 'Est
d ' un certain montant de 1 'allocatinn logement, de vert :: nos allocations

	

et du Midi, jet-allieraient, dans l ' intérêt des populations et de la
complémentaires liées aux professions de ; époux . 11 cle'mande donc,

	

France, une réglementation destinée à en limiter le nombre.
en conséquence, que les décrets ne soient pas publiés avant que n ' ait
lieu un débat sérieux entre le ministère, les syndicats et les organi-
sations habilitées.

Charbon (prospections frueeçoisrs dans les pins étrangers.

Pr,+ctimniuires (régime des autorisations d ' absence

des fonctionnaires élus municipales).

42416. — 23 novembre 1977 . — M . Giovannini appelle l 'attention
de M. le ministre de l'intérieur sur les difficultés rencontrées par
des fonctionnaires pour exercer normalement les responsabilités
attachées au mandat d'élu municipal . En l 'espèce, il s' agit d 'agents
du ministère de la santé publique menacés de retenues sur leurs
traitements pour absences censéeeitives à la participation à des
séances du conseil municipal o.: e commissions municipales. Il se
trouve d ' autre part que l ' une de ces commissions peut être amenée
à traiter ale questions concernant l'établissement auquel appartien-
nent les intéressés en leur qualité de conseillers municipaux, mais
l' autorité hiérarchique entend s ' opposer à la présence en commis-
sion de ses subordonnés. Or, le ministre de l'intérieur de l' époque,
saisi d ' un problème analogue par voie de question écrite n" 8G37
du 2.3 février 1974 posée per M . Le Meer, a répondu le 4 avril 1974
qu'il convenait d ' interpréter libéralement les textes et accorder les
permissions d 'absences pour les séances ales commissions ou orge.
nismes divers auxquels les intéressés doivent participer ès qualités;
il n ' a accompagné sa réponse d'aucune restriction pour la partici-
pation à des commissions appelées à traiter d 'affaires intéressant
à la fois la commune et l'administration dont relève le fonction-
naire ; et, de plus, le choix du conseil municipal a été guidé par
le souci de faire appel à des spécialistes susceptibles de faciliter
la compréhension des besoins réciproques de l ' administration et des
usagers . En conséquence, il demande : 1" si les demandes d 'auto•
risations d ' absence, régulièrement déposées au préalable devant
l' autorité hiérarchique et toujours implicitement acco rdées, c' est-à-
dire n'ayant Minute fait l ' objet d 'un refus officiel, peuvent auto-
riser une retenue e posteriori sur le traitement ; 2" si l 'administra•
tien est légalement ou réglementairement habilitée à interdire à
lin conseil municipal la désignation d ' un élu à une commission
appelce à traiter d ' affaires intéressant les deux parties : 3" si pour
éviter de tels conflits et permettre aux fonctionnaires élus de
pouvoir vraiment exercer le mandat à eux confié par le suffrage
universel, il ne pense pas devoir mieux préciser en pensée par
rapport à la réponse à la question de M . Le ?rieur en date du
14 février 1959.

Élocution physique et sportive
(ii,seeffisance du nombre d'enseignants dans l'Essonne).

42419 . — 23 novembre 1977 . — M. Juquin appelle l 'attention de
M. te secrétaire d' État à la jeunesse et aux sports sur la gravité
de la dégradation de l 'enseignement physique et sportif dans
l ' Essonne La moyenne hebdomadaire y est inférieure a deux heures
par classe. Les syndicats d'enseignants estiment raisonnablement à
25 le nombre rie postes à créer pour seulement assurer trois heures
d ' éducation physique et sportive aux seuls élèves de sixième . Pour
assurer deux heures d'enseignement à tous les élèves, la création
de 60 postes est indispensable . Pour atteindre l ' objectif de trois
heures hebdomadaires pour toutes les classes, la création de
150 postes est nécessaire et pour celui souhaitable de cinq heures
par semaine, ce sont 450 postes qui devraient être créés . La situation
actuelle est d ' autant plus déplorable que des centaines de pro-
fesseurs d'E . P. S . sont aujourd 'hui réduits au chômage. Il lui
demande s' il s 'engage à créer d'urgence dans un premier tenps
les postes nécessaires à assurer un minimum de trois heures
d 'enseignement physique et sportif pour tous les élèves de l ' Essonne,
ce qui ne serait qu'honorer ses propres promesses, telles qu 'elles
ont été exposées dans la circulaire ministérielle du 25 juillet 1975.

Propriétés agricoles
(réglementation restreignant les achats en excès).

42420. ._ 23 novembre 1977. — M, Debré demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) s 'il n ' estime pas que les
excès d'achats de propriétés agricoles ou de propriétés d'agrément,

42421 . — 23 novembre 1977. — M. Debré demande à M. le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat s ' il ne lui paraît pas
conforme aux intérêts de la France de rechercher les mines de
charbon situées en territoire étranger et dont la France, par des
achats ou des accords, pourrait s 'assurer qu ' elles nous garantiraient
coutre la pénurie probable de la prochaine décennie.

1l!Irirncnrbiares 'préservation de la capacité nationale
de rajfieagee.

42422 . — 23 novembre 1977 . — M. Debré demande à M. le ministre
de l 'industrie, du commerce et de l'artisanat s 'il est exact que les
orientations de lu commission économique européenne seraient en
faveur de l 'introduction toujours plus généreuse de pétrole raffiné
aux dépens de l'industrie européenne de raffinage ; lui rappelle
qu 'un constant effort de lu politique française depuis tut demi siècle
a tendu à développer sur notre sol une industrie nationale de raffi-
nage e qu ' effectivement cette politique, conforme au bien public des
français, a toujours été critiquée et battue en brèche par des sociétés
étrangères ; que tous les gouvernements ont cependant tenu bon et
refusé de s'incliner ; qu ' il serait néfaste et peu conforme aux
intérêts européens de laisser adopter par les fonctionnaires supra-
nationaux, une 'politique contraire e lui demande donc, et de la
manière la plus détaillée, quelles sont ses intentions et celle, du
Gouvernement français face à ce problème qui doit être traité
avec la gravité qui convient ; s ' il entend poursuivre une politique
nationale ou s' inicliner devant des diktats étrangers ; au cas souhai-
table où il n ' en est rien quelles sont les lignes d 'action des pro-
chains niole pour maintenir une ligne de conduite inspirée par le
seul souci de la plus grande indépendance française.

Energie (effort européen en matière d'implantation d 'énergies
noivclles sur le sol français).

42423 . — 2 :1 novembre 1977 . — M. Debré fait observer à M . le
ministre des affaires étrangères que les recherches de la commis-
sion de la Communauté économique européenne en mature d ' énergie
se traduisent présentement par l ' implantation du projet jet e en
Grande-Bretagne, cont,'airement aux promesses faites par le Gouver-
nement au Parlement, et l 'implantation d'un projet de centrale
solaire en Italie ; lui demande s ' il est prévu que la France sera
appelée un jour à bénéficier sur son sol d ' un effort européen dans
ce domaine capital.

Pensions de retraite cuites et militaires (bénéfice d ' une retraite
anticipée polir les•fiemction haires oyant élevé tut ou deux enfants).

42424. — 23 novembre 1977. — M. Le Tac signale à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu ' une annexe à la convention
sociale 1976 prévoyait d ' octroyer aux fonctionnaires ayant élevé
un ou deux enfants la possibilité de prendre leur retraite une ou
deux années avant liège normal et ce en percevant immédiatement
leur pension. Il lui demande quelles dispositions ont été prises
pour concrétiser très rapidement cette légitime aspiration des tnté•
ressés . Au moment où un système de préretraite a été créé dans
les entreprises afin de libérer le plus grand nombre d'emplois pour
résorber le chômage, il serait regrettable que le Gouvernement ne
consente lui aussi quelques réformes au demeurant bien minimes
puisqu 'elles ne permettraient qu'un départ à la retraite légèrement
anticipé pour une catégorie d'agents particulièrement méritante,
sans que soit engagée la moindre dépense supplémentaire, le calcul
du montant de la pension s'effectuant compte tenu de l 'ancienneté
à la date réelle de cessation des fonctions . Il résulterait de cette
opération une économie sur le montant des retraites pouvant Biler
dans certains cas jusqu'à 14 p. 100 (2/100 par année de cinquante .
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huit ans à soixante-cinq anst . Par ailleurs, il n ' est Pas indifférent
de mentionner que très souvent de petits fonctionnaires, après
toute une vie passée au service de l 'Etat ne peuvent profiter d 'un
repos bien gagné tant que leur épouse moins âgée n'a pas atteint
l ' âge de soixante ans l ' autarYsant à cesser également ses fonctions,
ce qui entraîne pour eux maintien dans les lieux, ennui et désoeuvre-
ment.

Débit de boissons (conditions de déter mination de certaines denrées
servies dans les débits de boissons).

42426. — 23 novembre 1977. — M. Krieg appelle l ' attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur certaines dispo-
sitions tics arrêtés n"" 77-127, 77-1211, 77 . 129 et 77-130 du 4 novem-
bre 1977 relatifs aux prix de vente des eaux minérales, de vins,
de la bière et de certaines den rées servies dans les débits de bois-
sons . C'ericins prix de vente ne peuvent en ett'et que frapper d'éton-
nement et particulièrement ceux relevés ci-après : une saucisse
chaude accompagnée de pain et de moutarde servie ou non sous
forme de sandwich : 4 iram's ; deux saucisses présentées selon la
même préparation -1,50 franc ; un veuf chaud : 4 fr ancs et deux
œufs chauds : 5 francs . M . Krieg serait reconnaissant à M . le Premier
ministre t'3conomie et finances) de demander à la direction des
prix de faire connaitre les éléments d 'appréciation qui ont conduit
à déterminer le prix de vente do ces aliments.

Perseo tel de l'économie et des fi sauces matésepentest des neodclités
d' irttéprati ii des personnels de lu rede!rince tic radio et de télé-
vision au ministère de l ' éroeomie et des fiucn+cest.

42427. — 23 novembre 1977 . — M . Le Tac appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les retards
apportés au règlement du problème important né de la difficulté
d'intégration des personnels de la redevance de radio et télévision
au ministère des finances . 11 lui rappelle que ces agents attendent
depuis le I^' janvier 1975 : qu'une solution soit enfin trouvée pour
qu 'ils puissent prétendre à soixante ans à une ret raite normale par
le reversement intégral des cotisations iIICAN 'l' EC et de séc'ul'ite
sociale retenues par 1 ' O. R . T. F. sur le rc'gitne de retraite de la
fonction publique (reversement actuellement interdit par l`article
L . 5 du code des pensions civiles et militaires de retraiter . il serait
judicieux qu'un examen approfondi des diverses situations soit
entrepris et que tous les préjudices soient réparés ; qu ' une rému-
nération accessoire convenable leur soit attribuée éventuellement
par un prélèvement minime sou' les sommes très importantes qu 'ils
recouvrent . En effet, ils ne sauraient être agents du Trésor au
rabais comme ils ont déjà été les parents pauvres de l 'O . R . T. F.;
la revision de l'intégration injuste des ex-fonctionnaires de
1'O. R. T. F. pour lesquels une reconstitution de carrière fictive
a été établie sur la hase de la durée moyenne d ' avancement, sans
qu 'il soit. tenu compte des bonifications d'ancienneté acquises très
régulièrement à l'O . R. T. F. Il lui demande que des décisions
soient prises le plus rapidement possible afin de donner satisfaction
à ces légitimes revendications.

Chirurlliens-dentistes : mesures tendant d l 'exéicntiou d ' un arrêt du
Conseil d.'Ctat «in te lotit t ' arrété établissant la liste d 'aptitude otite
fonctions de professeur et d 'assistant des écoles nationales ale
chirurgie dentaire odentotopiste.

42428 . — 23 novembre 1977 . — M. Pujol expose à Mme le secré-
taire d ' Etat aux universités que par jugement du 28 mai 1975 le
tribunal administratif de Paris a annulé l'arrêté conjoint du ministre
de l'éducation nationale e : du ministre tl' Etat chargé des affaires
sociales en date du 20 mars 1968 établissant la liste d aptitude aux
fonctions de professeur et d ' assistant des écoles nationales de chi•
rurgie dentaire odontologiste et odontologiste assistant des services
de consultation et ale traitement dentaire, au titre des dispositions
transitoires prévues à l'article 41 du décret du 22 septembre 1985.
Ce jugement du tribunal administratif a été confirmé par un arrêt
du Conseil d ' Etat du 30 mars 1977. L 'exécution des dédisions pré-
citéees a été demandée notamment par voie de justice, d'huissier
le 7 juin 1977, par l'association des orthodontistes français . A ce
jour, et malgré toutes les demandes, les ministèrese intéressés n'ont

pris aucune disposition . En conséquence, tous les professeurs nom-
més en 1068 sunt dans une situation totalement illégale . Dans ces
conditions, il lui demande quelles mesuras il entend prendre pour
pourvoit• à l 'exécution des décisions rendues par le tribunal admi-
nistratif de Paris et le Conseil d ' Etat.

Marchés udritiaist retifs (extens i on aux rots aim es
des dispositions relatives «mn intérêts moratoires).

42434 . — 23 novembre 1977. — M. Denvers demande à M . le
Premier ministre (Economie et finances) ail envisage de prendre
un texte réglementaire faisant bénéficier les créanciers des
communes, en vertu de marchés avec ces dernières, des dispo-
sitions analogues à celles du décret n" 77 .981 du 29 août 1977
(,leurrant officiel du 31 août 1977, p . 4398, relatives à l 'engagement
et au mandatement des sotnmes dues en exécution des marct ;és
passés par l'Etat au titre des intérêts moratoires pour retard
apporté dans le règlement de leurs créanciers . Les mêmes mil ils
qui ont entrainé une promulgation du décret du 29 août 1977 tusti-
fieraient son extension aux communes et permettraient aux créan-
ciers, dans cette période difficile où l'encadrement du crédit
restreint lents possibililds de financement, d ' obtenir plus rapidement
le règlement des sommes qui leur sont dues.

Autoroutes (financement compléme.itlaire nécessaire à le poursuite
duc programme autoroutier en Ile-de-Nrattect.

42435. — 23 novembre 1977 . — M. Chinaud constate la diminution
sensible et régulière des autorisations de programme allouées par
l 'Etat au titre des budgets annuels du ministère de l'équipement
à la voirie rapide en Ilc-de-France : 587 millions de francs en 1976,
431 millions de francs en 1977, 258 millions de francs dans le
projet de lui de finances pour 1978 ten francs courants t . Il appelle
l'attention tic M. le ministre de l ' équipement et de l 'aménagement
du territoire sur les conséquences de cette réduction, qui compro-
met gravement la réalisation du programme autoroutier en IIe-de-
France et, en particulier, de la rocade de grande banlieue A 86.
Il rappelle apte la région cille-de-France pari .cipe à ce programme
dans des proportions de 15 à 45 p. 1(10 suivant le type de voirie.
Il lui demande quelles dispositions il compte prendre pour dégager
les financements complémentaires permettant de poursuivre et
d 'achever ce programme dans de bonnes conditions.

Ha nid ic•a pés
(réalisation d'un véritable statut social elle handicapé).

42436 . — 23 novembre 1977 . — M. Robert-André Vivien attire
l 'attention tle Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale
sou' la réalisation d 'un véritable statut social du handicapé compor-
tant la définition de ses droits fondamentaux nui sont : 1 " le droit
à l' instr uction, dans le cadre de l'éducation nationale (chaque fois
que possible), plutôt que de multiplier les structures parallèles qui
comportent un risque certain de ,i ségrégation s ; 2" le droit au
travail en milieu ordinaire ou en milieu protégé avec la garantie
de ressources pour la for mation profe .sionnelle et la réinsertion.
li convient que les chances de promotion du handicapé ne soient
pas anéanties par sot maintien perpétuel dans des structures de
travail prot'sgé, l'objectif devant être l ' insertion et . milieu de travail
ordinaire dès que possible. La garantie de ressources allouée au
handicapé doit titre la même, qu 'il soit placé en milieu de travail
protégé ou en milieu ordinaire ; 3 " le droit à l 'autonomie financière
avec l 'attribution d 'allocations aux adultes handicapés égales au
minimum à 80 p . 100 du S .M.I .C. et d 'allocations compensatrices
ouvrant droit aux prestations des assurances maladie et maternité;
4" le droit à l 'insertion sociale qui passe par une véritable politique
de l'accessibilité aux transports, aux logements, aux loisirs et aux
spor ts. Cette inser tion sociale ne pourra se réaliser que clans la
mesure où l 'on facilitera la vie tics handicapés dans leurs activités
de tous les jours en supprimant les barrières architecturales qui
interdisent leur accès dans de bonnes conditions aux logements et
aux installations ouvertes au public et en développant des moyens
de transports en commun qui leur soient pratiques et accessibles .
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Assurance vieillesse
8ivtcrtn(tie lait des droits d ' ue suicidée qui a élé r'ligieusel.

42437 . — 23 novembre 1977 . — M Donnez expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale le cas d'une as,tn'éc
qui a . sut'eseivetuent, excrc•c une activité salariée de 1950 ir 11 ;513,
uuis une activité non salariée, alors qu 'elle triait religieuse, lie 19513
à et, de nouveau, ii te activité salariée de 1969 à ce jour . Au
cause de ; années où l ' intéressée était religieuse, elle a été affiliée
au régime de l ' assurance vieillesse de la mutuelle Saint-Martin . !i lui
demande de bien vouloir indiquer quels seront les droits (id cette
assurée en matière d 'assurance vieillesse, à la suite de la arise en
vigueur du nouveau régime cl'iissurattce vieilleeee des me : n ;bres du
clergé, des religieux et des religieuses : les années de travail non
salarü' correspondant à la période pendant laquelle l ' intéressée était
religieuse pourront-elles être prises en compte pour le eetcul de
la pension de vieillesse. Et quelles démarches l ' iiit.éteesée devra-
teille faire pour obi cuir cette prise en couple . D'autre part, dans
le ras où la congrégation n ' rn,'ait pas vers ;: de tulieetions à la
mutuelle Saint-Martin pendant toute la période. 1933 à 1969, les
années d, ',avait non salarié, c•ff„tube, avant l' atfiliatiun à la
motu Il,, pourront-elles être validées.

Pres'talio,t .e tatfi(lrrll('% : ntt '.s ;li res tet, ;iactr

à permettre aux mères dis fat,td(t' seules d ' élet'er leur deraic'r rafiiel.

42433, — 23 novembre 1977 . — M . Bertrand Denis expose à. Mme le
ministre de la santé et <te la sécurité sociale qu ' une !mire de famille.
figée tic 58 Mus, avant élevé doeee eniani ;, vit, depuis six ounces,
séparée de ,ca mari . havant-dernier de ses enfants avant atteint
l ' âge de 18 ans en juillet L•ii7, elle ne bénéficie plus, depuis celte
date, d'aucune prestation familiale . Après avoir coasact'é sa vie à
élever sa nombrcuee famille . elle se trouve dune, à 58 eus, sans attire
ro,,ource q,le la modeste pension cilu nentairc \i ridi é-le par sein ex-mari
para' elle-oléine et pour son dernier enfant it charge, alors qu ' il ne
lui est pas possible de trouver un emploi . Il lui demande si, dans
de, cas analogues, il ne serait i' . poseible de prévoir le maintien des
predatiun .s lantilialcs peur le dernier entant à charge ou une aide
permettant aux mères vie famille seules d'élever lets' dernier enfant.

Coauuiesariat à l ' énergie atomique : atl.e+sles

	

dieimsiliuus

du droit nu tra+;ai1,

42443 . — 24 novembre 1977 . — M . Rallie attire a nouveau l'atten•
Lion de M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l'arti-
sanat sur le développement des ttteinles aux libertés au C .E .A.
Le, exemple ; sont nombreux : 1" tut délégué du p er raid C .G . T.
(collaborateur te ;npertite de thèse se voit refusai' l'embauche au
C.E.A. et notamment eu cent re de Lhneil (DAM ), il est actuel-
lement au chômage ; 2' un délégué du personnel C.G .T . interdit
de séjour depuis deus ans à l ' arsenal de Dies( ; 3" une déléguée
du personnel C. G T. se voit refuser une ntu tlion d' un service
à un attira t alers que l ' aimiuistt'ation prétend solariser les muta-
tions internes) . Le prétexte invoqué est qu ' elle n'est pas habilitable
au secret ; 4" un technicien rie la div_sien de la chimie, qui devait
se rendre en mission au centre de la Vague, apprenti la veille
de son départ qu 'il est interdit de séjour à la I-teguo sur ordre rio
chef de ce centre irappelens que cette mission était prévue depuis
juillet 77 — ordre de mission signé — avance sur frais de mission

touchée) ; 5" deux travailleurs d ' entreprises extérietu'cc ;, délégués
de la C.G.T. fà Saclay depuis quatre ans ; viennent d ' apprendre,

par leur employeur, qu'ils ne seraient plus habilités au secret . De
nombreux militants syndicaux n'ont pas droit à l 'habilitation au
secret du tait de leur appartenance syndicale. Dans tous les cas
cités, le motif d' interdiction n'est pas d 'or dre professionnel (confir-
malien en a été donnée par la direction du centre et les diffé-
rentes hiérarchies). Il lui demande quelles mesures il compte
prerich'c pour faire cesser ces faits gaves en totale contradiction
avec les affirmations gouvernententaies et qui portent atteinte
à la démocratie dans notre pays.

Motiunie : inconvénients des changements des signes monétaires.

42449. — 24 novembre 1977 . — M. Branger attire l 'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les inconvénients
que présente tout changement des signes monétaires (pièces ou bil-
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lets[, source de confusion . notamment -pote' les p ersonne, ;i! .tées.
II lui fait observer qu 'il en est ainsi, par exemple, du maintien
en service de deux billets de dix et cituivante trente, de formats
différents niais égaletuent de la possibilité de confusion de la
nouvelle pieee de dix francs etc : d'atttt'es siyues ett circtdalion.
Il lui demande s 'il ne lui parait pas; souhaitable (le veiller, it
!avenir, à ce qu'este plus grande stabilité soli. obtertée en cette
mieiet'e, notamment eu ce qui concerne les tonnais.

p;lcctric'iir iln .ra(iou tic la ti ssntntua(ien d ' un nieller ardsaimil.

42450. — 24 novembre 1977 . — M. Branger ra p pelle it M. le
ministre de l ' industrie, du commerce et de l 'artisanat que l 'ar-
t.icle L . 21 :1-1 du rode des cuunnunes prévoit que toute coiantune
petit, par dclibcratiun du conseil nttuticintal, i'lahlir une taxe
sut' l'élevéi'icilé cnusoninti+e pour le chauffage, l ' eclaira_e et les
usage : domestique, : qu' en oeil, l ' article L . 233 . 3 de nienie ente
édicte tltie la taxe prévue ir l 'article 2 :3 :3-L cet, en cc nui co,tcerite
l ' éuer;ie électrique livrée par les di .st'ibuleurs eu liasse tension,
quelle qu 'en ,oit l ' utilisation, assise sttr la parl du inontant de
la fachn'e d'ciettricild, variant avec les enn;ommaliune relevées .
II lui demande s'il lui parait conforme à l 'iniec'prelalinn qui (toit
èh'e faite de ces deux !, .tes que le urut,rü'indri, d 'un atelier
clan, lequel se trommel. tic, moteur:, electriciae unigee :neat desti-

nés à tain activité professionnelle suit >munie à taxation.

I'rô!, ou .r j(l'Hies trré,tut)es lutsuifistu ce de la amodie' de 1977

Peur le }lu~caucr.

42451 . — 21 novembre 1977 . -- M. Buron appelle l 'attention de
Mme !e ministre de te santé et de la sécurité sociale sur la ti llent
lion des prit, ait, jeu'tes ni_a ,ia ;es dalle le déparlwnent de la
Mu ; oit te en raison de l 'insuffisance de la dotation attribuée à
ee Litre pour l 'année 1977. Ccile dotation est en effet inférieure
à celle accordée pour 1976 maigre l ' augmentation, d ' une part, de
la valeur nominale des prêt, susecplibles d'être accordés et, d'au-
tre part, de l 'aueutenialion du nombre des demande;. C'est ainsi
qu 'actuellement la caisse d'allocations familiales de la Mayenne ne
petit procéder, en raison de la limitation de la datation, au paie-
ment de 170 prêts pote' Iesgatcls une décision ci'acreptaition a été
prise . Il petit fil re évalue que 13u demandes environ :;coco[ encore
déposées d ' ici la fin de l ' année, ee qui im p lique que la dotation
1978 sera déjà amputée de la valeur de 300 prèle, soit prés de la
moitié des prêts attribuées dans tore année. Or, ces prêts aux
jeunes ménages eue ;tituent . aux ternie, de la loi n" 75. 0 du 3 jan-
vier 1975, une prestation legnle dont le versement est obligatoire
lorsque les rouditiens d ' aIiribulion se trouvent réunies . C 'est pour-
quoi il lui demande que des mesures soient prises rapidement
pour pallier l ' in ; ti' isance des dotations accordées afin de permettre
Mus org .ttdsrnes débiteurs de régler ces prëts et ne pas supporter
la responsabilité que les intéressés ont tendance à leur taire
supporter, dans l 'ignorance qu ' ils sont des raisuns réelles de la
carence constatée.

Pharmacie (revalo sisa(ion des remises consenties

par les lebnraioi'res d 'analyses aloi pharmacies rurales),

42452 . — '24 novembre 197ii . — M. Julia appelle l'attention
de Mme le ministre de la sente et vie la sécurité sociale sut' les
pharmaciens des zones rurales [lui servent de, correspondants à
des laboraloires de biologie . lis effectuent pour le compte de ces
laboratoires des prélèvements . tiennent les dossiers de classement
et une comptabilité sommaire . Depuis 1060, il est prévu qu 'ils
peuvent percevoir une remise (le 3 francs sur les sommes versées
par les patients aux laboratoires d'analyses. Cette remise est mani-
festement insuffisante, c ' est pourquoi, semble-t-il, un proie de
texte aurait été établi qui prévoirait de porter cette remise à
4 francs, 8 francs ou 16 francs selon les cas. Li. lui demande si
l'information qui lui a été donnée à ce sujet est exacte et, dans
l'affirmative, quand paraîtra le texte en cause .
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de travail pour une période d'environ un an itninimurnl. Ces tra-
vailleurs, nulle-nenl responsables du sinistre précité, ne percevront
qu'environ 50 p . 1110 de leur salaire pendent la période d'an réf de
travail . Considérant les conditions particulières dams lesquelles ils
net été tais en chômas, il lui demande la possibilité, à titre excep-
tion :u+l, de les faire bénéficier des nié :ues avantages que les tra-
vailleurs licenciés pour motif économique, soit 90 p . 100 de leur
salaire.

imprimerie nationale : mesures tendent à préserver l ' emploi

dans l'éleblissenrysut de Dnnai tNordu,

42461 . — 24 novembre 1977 . -- M. Hugoet attire l ' attention de
M. le Premier ministre (Econorele et finances) sur la situation de
l ' Imprimerie nationale et particulièrement sur l 'établissement de
Douai . L'ace roisse t eut de lut sous-traitance, notamment pou r ce
qui concerne l ' impression tic l'annuaire téléphonique, pose le pro-
blème du maintien des personnels en place . Il lui demande quelles
mesures il compte prendre pour que les justes revendications des
employés titi l'lniprimeiie nationale soient satisfaites, notamment en
ce qui concerne lit mise en place de tells rotatives supplémentaires
à Douai et la réservation à l'Imprimerie nationale de plus de
50 p. 100 du marché de l 'annuaire téléphonique.

Salaires : garantie d'au solaire équivalent cru salaire antérieur pour
un trac' illen' qui, amie( perdit sise emploi, a bénéficié d'un reclas-

sement professionnel.

42462. — 24 novembre 1977 . — M . Besson appelle l ' attention de
M . le ministre du travail sur une grave lacune constatée dans
l ' indemnisation de certains travailleurs perdant leur emploi et qui
sont obligés d ' en accepter un autre moins bien rémunéré . En effet,
quand il s 'agit de licenciements survenant pour causes économiques,
les intéressés se voient contraints de subir dans ce cas une perte
de ressources, non seulement par rapport à leur salaire antérieur
niais également par rapport à l 'allocation d' attente qui !eue était
servie et cela sans pouvoir prétendre au bénéfice d'une quelconque
indemnité différentielle dégressive qui leur serai) versée en complé-
ment de leur nouveau salaire tant qu 'il serait inférieur à leur
salaire antérieur . Il lui signale en particulier le cas de travailleurs
qui, affectés à une équipe de nuit, percevaient de leur entreprise
qui a cessé son activité plus de 1000 francs de plus que le salaire
qui leur est offert par une entreprise voisine leur proposant un
reclassement . Comme en cas de refus de cette proposition de reclas-
sement, les intéressés seront radiés de l ' aide publique et des allo-
cations ASSEDIC, ils se voient contraints d 'accepter l ' offre qui leur
est faite, mais elle représenetra pour eux et leur famille une brutale
et importante diminution de ressources . Il lui demande quelles
mesures le Gouvernement compte prendre pour mettre un ternie
à une situation qui est tout à la fois dissuasive en matière cle
reclassement professionnel et très gravement injuste pour les sala-
riés si lourdement frappés par les difficultés économiques de leur
entreprise.

Assurance maladie:

prise en charge en totalité d' une double prothèse au itive.

42463 . — 24 novembre 1977. — M. Bernard attire l'attention de
Mme le ministre de ia santé et de la sécurité sociale suit' la nécessité
pour certains malentendants de porter deux prothèses auditives pour
éviter des troubles de l ' équilibre et qui, en dépit de prescriptions
médicales autorisées, obtiennent de la sécurité sociale la prise en
charge d ' un seul appareil . Il lui demande ce qu 'elle entend faire
pour remédier à cette situation préjudiciable pour les assurés sociaux
concernés par ce problème.

Fiscalité immobilière (modalités d 'application du prélèvement sur les

plus-values résultant de la cession d ' immeubles par ries personnes

non résidentes).

42465. — 2-i novembre 1977. — M . Frédéric-Dupont signale à
M. le Premier ministre (Economie et finances) que la loi n" 76-500
du 19 jni!!_t 1976 portant imposition des plus-values (Journal
officiel du 20 juillet 1076) prévoit. (titre II, art . 8, III) que les

Plus relues

(détermination de lu rale tr rr'rrr!lc d ' un bien d ' actif .uI resctrall•

42453 . — 2 .1 novembre 1077 . — M. La Combe rap p elle à M. le
Premier ministre (Ecotiornie et finances) que la loi n" 76-660 du
19 juillet Mn; complétée par l 'instruetiu n du 30 décembre 1976
prévoit que la plus-value imposable est constituée par la différence
entre le prix de cession du bien et son prix d'acquisition eu sa
valet' vénale en cas d 'acquisition à titre gratuit, c ' est-à- ;lire, sein-

celle serrant tle hase au calcul des droits de suaceasion . Il
lui demande s 'il peul : 1" cantinier que la valeur vénale à retenir
est hie» celle servant de baie eu calcul des droits de succession;
2" préciser si, pour la détermination de cette valeur vt•nale, il est
possible do tenir compte des redressements opérés pal . l 'adminis-
tration, 3" enfin, indiquer si une déclaration de succession complé-
mentaire et rectificative est opposable à l ' administration et, dans
l'affirmative, dans quel délai cette décimation doit être établie.

Commerçants et ar tisans (redressement de la situation

d ' un conliserçtuct immatriculé ri tort au répertoire des métiers).

42454. — 24 novembre 1977. — M. Vaibrun expose à M. le Pre-
mier ministre (Économie et finances) le cas d'un commercent qui
a sollicité et obtenu à tort sou nnunalrieulatien au ré p ertoire des
métier .; alors que l 'activité réellement exercée a toujours été
essestieaement commerciale, cette situation étant d 'ailleurs bien
comme u service des impôts. Remarque étant faite que cette fausse
sit natir,n existe depuis fort longtemps, il lui demande quelle serait
l ' incidence d'une radiation intervenue en 1977 et quelles seraient
les années pouvant, te cas échéant, faire l ' objet d ' un éventuel rem-
boursement au titre de la taxe pour frais de chambres des métiers.

Hôpitaux (aufpueutetion de la capacité de l 'accueil

du C. H. R . de IIocttpeltier Iliérutilt] .

42457. — 24 novembre 1977 . — M . Fi-èche a pp elle l 'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le pro-
blème très préoccupant au centre hospitalier régional de Montpel-
lier de l 'hospitalisation des personnes âgées dans les services de
moyen et de long séjour . Après la parution de la loi n" 75 :535 du
30 juin 1975 relative aux institutions sociales et médico-snciaies, le
directeur général de cet établissement a fait procéder à une étude
prospective afin de déterminer le nombre de lits nécessaires p our
cette catégor ie de malades, compte tenu du vieillissement de la
population de la ville et des communes environnantes . Il résulte de
cette étude que le C. H . R. devrait disposer dès 1978 de 43ff lits.
Ce nombre de lits figu re du reste dans le programme général de
l'établissement en ce qui concerne les services de moyen et de
long, séjour. Or, le C . H. R. compte actuellement 274 lits répartis
de la façon suivante : 154 à l ' hô p ital général a p rès modernisation
et humanisation de l 'hospice ; 120 au centre de soins pour per-
sonnes âgées de Bellevue à la suite de la construction d' une U . S . N.
qui a ouvert ses portes le 1d juillet 1977. Cet établissement se
trouve déjà occupé à plus de 90 p . 100 de sa capacité par des
malades en provenance des services actifs de médecine et de chi-
rurgie. C' est dire qu 'il est impératif que le C . H. R. dispose très
rapidement de 162 lits supplémentaires . Il demande en conséquence
la suite réservée à la délibération du conseil d 'administration du
13 avril 1970 sollicitant l' attribution d' une deuxième U. S . N . de
120 lits à im p lanter sur le terrain de Bellevue. L 'absence rie déci-
sion de l 'administration centrale est d 'autant plus surprenante que
les instances régionales ont., dans le courant du t" trimestre 1977,
décidé d 'affecter au financement de cette opération la somme de
2928000 francs prélevée sur l 'autorisation de programme attribuée
par l ' Etat à la région sur le chapitre 5613, article 20, du budget
1977.

Allocations de chômage : attribution de l'allocation supplémentaire
d 'attente aux salariés de l ' entreprise texti le de Laroque-d'Olmes
(Ariège).

42459 . — 24 novembre 1977. — M. Gilbert Faure expose à M. le
ministre du travail qu 'à la suite d ' un incendie, !es dix-neuf salariés
d'une entreprise textile de Laroque•d'Olnes (Ariège) sont privés
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personnes non résidentes sont soumises à un prélèvement d ' un
tiers sur les plus-values résultant de la cession 'd'immeubles, etc.,
et dans son sixième- paragraphe quo cet impôt est acquitté lors de
l'enregistrement de l'acte ou, à défaut d 'enregistrement, dans le
ruais suiv ant la cession, sous la responsabilité d 'un représentant
désigné comme en matière de taxes sur le chiffre d 'affaires. Lors
d'une vente par un non-résident, le notaire rédacteur du l'acte
calcule s ' il y a ou non plus-value et de combien, mais, clans les
deux cas, il est exigé avant la signature de l'acte qu'un établissement
financier ou une personne agréée se porte caution du paiement de
la plus-value, si ultérieurement l 'enregistrement découvre une erreur.
Or, cette exigence arrête toutes les ventes de biens appartenant
à des non-résidents . Aucune personne physique ne veut se porter
caution, la chambre des notaires a interdit à ses membres de
prendre cette responsabilité, les banques refusent également, sauf
pour des clients connus et moyennant commission. Il lui demande
donc s' il n 'est pas possible de fixer un court délai à l'administ r ation
de l'enregistrement pour vérifier le calcul de la plus-value dans les
ventes faites par les personnes non résidentes ou tout au moins
de fixer un minimum de caution à déposer à la caisse des dépôts
et consignations pour permettre de régulariser les ventes faites
par les non-résidents.

Enseignants (frais de déplacemént et d 'hébergement des professeurs
de l' enseignement technique participant aux jurys d ' examen des
C. A . P. et B . E. P.).

42468 . — 24 novembre 1977. — M . Benoist attire l 'attention de
M. le ministre de l'éducation sur le fait que les professeurs de lycée
d'enseignement professionnel (ex-C . E. T.) sont tenus, par leurs
obligations de service, à se déplacer dans un ou plusieurs départe-
ments de leur académie, afin d'assurer les jurys d'examen des
C. A . P. et des B . E . P. Il lui demande s 'il existe un texte réglemen-
taire qui les oblige à avancer les frais de déplacement et d'héberge-
ment qui en résultent, sur leur budget personnel.

Jeux et paris
(publication du rapport initial sur les concours de pronostics).

42471 . — 24 novembre 1977. — M. Destremau rappelle à M. `le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports que, lors du débat du
7 novembre 1077, il a déclaré que les propositions de financement
extra-budgétaires devaient faire l 'objet d 'une étude approfondie.
II lui souligne que cette déclaration laisse entendre que les concours
de pronostics, entre am:es, n 'auraient pas été suffisamment étudiés.
Il croit devoir rappeler que, dès :970, le secrétariat d 'Etat a envoyé
à l 'étranger pendant plusieurs mois un fonctionnaire avec mission
d'étudier les concours dans différents pays . Celui-ci a remis un rap-
port très substantiel sur le sujet mais bien que les frais de
mission de ce fonctionnaire aient été couverts par des fonds publics,
le secrétariat d 'Etat a refusé de communiquer le rap p ort en ques-
tion au président de la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales de l'Assemblée nationale . Il attire également son attention
sur le fait que d'antre part le problème des concours a fait l'objet
d'une thèse de doctorat de deux professeurs à l'école nom-tale
d ' éducation physique, thèse très étoffée qu : fournit toute la docu-
mentation nécessaire. Il est enfin à noter une dans le rapport sur
les ressources extra-budgétaires rédigé tout récemment par un
haut fonctionnaire du secrétariat, la question des concours été
également approfondie. Il ressort de tous ces travaux que contraire-
ment à ce qui a été avancé à la tribune de l'Assemblée, des infor-
mations très complètes étaient déjà, le 13 octobre 1977, à la dispo-
sition du secrétaire d' État . M . Destremau demande à m. le secrétaire
d'Etat à la jeunesse et aux sports s'il n 'estime pas nécessaire de
publier le rapport initial déposé en 1972 par M. Thiercy.

Musées (exposition au public des collections d 'art jui;
du musée de Cluny à Paris).

42472. — 24 novembre 1977 . — M. Marcus attire l'attention de
M . le ministre de la culture et de l'environnement sur la situation
de la collection Strauss-Rothschild, du musée de Cluny . Cette collec-
tion qui est une des plus prestigieuses collections d'art culturel
juif, reste pratiquement invisible en France, alors qu'elle a dans
le passé, servi à de multiples expositions en France, en Hollande,

en Allemagne et aux Etats-Unis. D 'autre part, la collection des
épitaphes du même musée, qui est la plus belle collection d ' épitaphes
juives du XUP siècle, reste invisible de la manière la plus absolue.
L'auteur de la question souhaiterait que des mesures soient prises
pour que les pièces de cette collection, témoignage de la vie d ' une
communauté présente en France depuis la période gauloiee, puisse
être exposée au publie dans des conditions honorables.

Ethiopie (maintien des effectifs d ' enseignants français
au lycée franco-éthiopien).

42476. — 25 novembre 1977 . — M. Pierre Weber attire Patient
Lion de M . le ministre des affaires étrangères sur la situation diffi-
cile de nos relations culturelles avec l'Ethiopie. Cette situation
ne semble pas en relation avec les événements qui se déroulent
actuellement dans ce pays : 75 p . . 100 des élèves du lycée franco-
éthiopien sotit en effet de nationalité éthiopienne, et à la rentrée
1977, 900 inscriptions ont dit étce refusées faute de place. Il lui
demande si . compte tenu de la position privilégiée que nous occu-
pons dans ce pays, et en dépit de problèmes politiques certains,
il n'apparaît pas nécessaire de maintenir une présence ancienne
au lieu de réduire nos effectifs de personnel et d 'essayer de faire
en sorte que le français retrouve la première place qu 'il avait
autrefot ' en Ethiopie et qu'il a perdue au profit de l'anglais.

La Réunion (agrément des Martres d'oeuvre réunionnais).

42477. — 25 novembre 1977 . — M . Fontaine signale à M. le
ministre de la culture et de l 'environnement le cas des maîtres
d' oeuvre réunionnais qui ont sollicité leur agrément en architec-
ture sans avoir jusqu 'ici obtenu satisfaction et lui demande les
mesures qu 'il envisage de prendre pour apporter une solution à
leur situation particulière.

Enseignants (modalités de répartition des transformations
d'emplois d ' enseignants en postes de martres-assistants).

42482. — 25 novembre 1977 . — M. Ratite attire l 'attention de
Mme le secrétaire d'Etat aux universités sur les 950 transformations
d'emplois d'assistants en emplois de maitres-assistants prévues par
le budget 1977. Ce contingent de transformations, qui devait per-
mettre d 'amorcer l ' indispensable clébocage des carrières des ensei-
gnants de l ' enseignement supérieur, a été réparti entre les établis-
sements sans que le C . N. E. S. E. R . ait été consulté sur cette
répartition . Eu conséquence, il lui demande : 1° pourquoi le
C . N . E. S. E . R . n'a pas .été consulté ; 2" pourquoi ces transfôr-
nnalions d 'emplois n ' ont pas été attribuées conformément aux
demandes des établissements au prorata du nombre eues enseignants
inscrits sur la liste d'aptitude aux fonctions de maître-assistant;
3° il lui demande enfin de bien vouloir communiquer au Parlement
la répartition de ces transformations entre les divers établissements
et les diverses disciplines.

Trarnit'e 3 rs immigrés (interprétation abusive de la réglementation
de séjour et de circulation des travailleurs migrants à tépc :d
d'un travailleur italien handicapé physique).

42484 . — 25 novembre 1977. — M. Berthelot attire l' attention de
M. le ministre de l ' intérieur sur un cas d' interprétation abusive
de !a réglementation nationale en matière de séjour et de circu-
lation des travailleurs migrants, constituant en outre une violation
caractérisée des dispositions communautaires. Un travailleur migrant
handicapé physique, de nationalité italienne, domicilié à Paris avec
sa famille, a été condamné par le tribunal de police de Bonneville
à une amende pour a défaut de déclaration de changement de
résidence » alors qu'il participait à Cluses (Haute-Savoie) à un
stage de rééducation professionnelle suite à la décision de la commis.
sion départementale de reclassement des handicapés avec une prise
en charge de la sécurité sociale. En conséquence, il lui demande
quelle mesure il compte prendre pour faire annuler cette mesure
abusive.
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Avtontobile (menace de fermeture des unités de production

de l'entreprise Dalphi-Métal de Brou et Villeurbanne Iflhôncl).

42496. — 25 novembre,1977 . — M . Houël attire l ' attention de M. le
ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur les déci-
sions des dirigeants de l'Entreprise Dalplti-Métal, au niveau des
unités de production de Bran et Villeurbanne . Ces décisions, au
niveau des fabrications, contentées par les travailleurs, menacent
gravement l ' avenir de Dalphi-Métal Bron et Villeurbanne . Il lui rap-
pelle que Dalphi-Métal se plaçait, jusqu 'à présent, sur le «marché
des vola :d e automobiles e comme le deuxième fabricant français,
avec 75 p . 100 de l ' activité réservée au «marché du volant e . II ne
saurait, d 'autre part, trop rappeler à M . le ministre que Dalphi-
Métal est la principale usine industrielle de Bron et que cette
apolitique d'entreprise engagée par les dirigeants de lu société
n'est pas sans jeter l ' inquiétude et le désarroi parmi les travailleurs
de ce secteur . Si la production des se p t premiers mois de 1977
était sensiblement la même que les sept premiers mois de 197G
( . .. avec un effectif réduit d ' environ 17 p . 100), on comprend mal
la volonté de vouloir transférer les productions de ces unités sur
Amplepuis, alors que M. Feugas, président directeur général de
Dalphi-Métal, n 'avait pas craint d'annoncer précédemment , que « . . .la
nouvefe unité d ' Amplepuis constituerait une extension de Dalphi-
Métal avec un éventail de nouveaux types de volants e . Il lui rappelle
aussi )es bruits de dépôt de bilan répandus dans l 'entreprise pour
inquiéter un peu plus les travailleurs. Aux dernières nouvelles, une
menace qui pourrait s'avérer «mortelle» pour Dalphi-Métal Bron
et Villeurbanne. semble se dessiner, à savoir : que la réalisation
des fabrications «volants» encore existantes à Bran pourrait être
confiée à la filiale espagnole où M. Fouges posséderait 5 p. 100 des
actions. II lui demande : quelles dispositions immédiates 11 entend
prendre afin d'éviter la fermeture des unités de production de Bron
et Villeurbanne, en lui rappelant la situation qui ne cesse de se
dégrader de manière inquiétante dans le domaine de l ' emploi sur
la région lyonnaise ; ce qu ' il entend faire pour la protection de
l'industrie française et pour le maintien de cette production sur le
sol national.

Victimes de guerre (pension militaire d'invalidité

au profit d'ate AIsacienne blessée en janvier 1945).

42488 . — 25 novembre 1977 . — M . Tourné expose à M . le secrétaire
d'Etat aux anciens combattants le cas suivant : une (tance, qui tra-
vaillait à l'hôpital de Pfastatt, dans les faubourgs de Mulhouse,
comme fille de salle, fut gravement blessée par des éclats d'obus
le 2 janvier 1945. Ces obus provenaient des tirs de l' ennemi, à ce
moment-là en déroule. Cette employée, ayant reçu l'ordre de ses
supérieurs d' aller chercher de l 'eau tour les malades, fut blessée en
accomplissant, au mépris de sa vis, cette mission correspondant
à son service . Mais pour cela elle dut traverser le parc oie l 'hôpi-
tal et c 'est en se rendant au lieu où se trouvait l 'eau qu ' elle fut
blessée . En 1951, cette courageuse Alsacienne demanda le bénéfice
d'une pension militaire d 'invalidité comme victime civile . Quelle ne
fut pas sa surprise en recevant, en 1960, une notification de rejet,
sous prétexte qu ' elle n 'était pas de natinalité française quand elle
fut blessée . Une telle injuste décision semble devoir ses origines à
une erreur administrative . Cette employée modèle était alsacienne ;
elle naquit dans cette province au moment où .elle était occupée
par l'Allemagne. A l'époque où l'Alsace rejoignit la mère patrie,
normalement, cette dame, aurait dû être considérée comme française.
Toute la famille de l'intéressée pensait qu ' il en serait ainsi à partir
du 11 novembre 1918. L 'erreur administrative qui l ' atteignit fut
tellement grande que le frère de cette dame blessée dut s'engager
dans la marine nationale à l'âge de dix-huit ans pour pouvoir pré-
senter une demande de naturalisation . En conséquence, il semble que
la situation de la citoyenne qui fait l'objet de la présente question
écrite aurait dû être réglée comme l 'ont été tous les problèmes des
Alsaciens nés au cours de la période de l'occupation allemande.
Elle aurait dû, elle aussi, être considérée comme étant française.
S'il en avait été ainsi, 'elle aurait, sans aucun doute, bénéficié de
tous les droits de la législation française . Les erreurs administra-
tives dont elle a été victime ne lui sont pas imputables. Il a fallu
qu'elle soit blessée en service commandé pour qu'or, s'aperçoive de
l'anomalie dont elle a été victime et qui a provoqué le refus d'une
pension d'invalidité au titre de victime civile de guerre . Il n'est
pas possible qu 'une telle situation puisse se perpétuer ; aussi, il
lui demande de bien vouloir reprendre le dossier de l'intéressé et
de le résoudre en considérant l'intéressée comme étant française,
ce qu ' elle a toujours été de c .•eur et d 'esprit.

Enseignants (base i•éylemeottaire de l'obligation faite aux professeurs
de L. E . P . d'avancer les frais de déplacement .'t d 'hébergement
lorsqu'ils assurent des jurys d 'examen).

42491 . — 25 novembre 1977 . — M . Gilbert Schwartz attire l'atten-
tion de M . le ministre de l'éducation sur le problème suivant : les
professeur. de lycée d 'enseignement peuiessioui .cl (ex-C . E. T.) sont
tenus, par leurs obligations de service, à se déplacer dans un ou
plusieurs départements de leur académie afin d 'assurer les jurys
d' examen des C. A. P. et des B. E. P. n Itti demande s 'il existe
un texte réglementaim qui les oblige à avancer les frais de
déplacement et d'hébergement qui en résultent sur leur budget
personnel.

Mines et carrières teuquéte sur les effaudrerneuts miniers
survenus à Crusnes ftllcurthe-et•Mosellel).

42492. — 25 novembre 1977 . — M. Gilbert Schwartz rappelle à
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat les
effondrements lainiers survenus à Crusnes (Mcurthe-et-Moselle),
consécutifs à une exploitation anarchique ne tenant compte que du
profit . L' Arbeid a défruité dans le stat de protection au mépris
de la sécurité des habitations en surface pour exploiter la « veine
brune (celle qui a la plus forte teneur en minerai) . 11 lui demande
quelles mesures il compte prendre pour constituer une commission
d 'enquête qui établira les responsabilités dl. fixera les droits des
propriétaires, des locataires et de la municipalité en matière d' indem-
nisation, et ce dans les meilleurs délais.

industrie textile (maintien en activité

de Pusind Montefibre, à Saint-Naborcl f Vosges)).

42493 . — 25 novembre 1977. — M . Gilbert Schwartz rappelle à
M . le ministre du travail sa question écrite n " 40924 du 10 sep -
tembre 1977 concernant le maintien en activité de l 'usine Monte-
fibre, à Saint-Nabord (Vosges) . Il lui rappelle que cette usine ultra-
moderne est spécialisée dans la production de polyamide et de
polyester . Cette entreprise employait 1039 salariés et un plan de
283 licenciements a été conçu. Les travailleurs et les syndicats ont
lutté pour le maintien de leur emploi et le maintien en excellent
état de fonctionnement de tout le matériel . Or, dans la ,nuit de
vendredi à samedi, alors que l'usine était occupée par les forces
de police et que les ouvriers ne pouvaient entrer, l 'alimentation
des colonnes de polymérisation a été coupee . Ces sortes de hauts
fourneaux, où prend naissance la matière première des fibres
synthétiques, sont donc désormais éteints et il faudra au moins
deux mois pour que l 'entreprise puisse reprendre son activité . Les
travailleurs de Montefibre ainsi que la population des Vosges savent
qu ' une solution est puscibie, c 'est CUIC proposée par le parti com-
muniste français, à savoir le passage de l 'usine et de tout son
potentiel humain et matériel au sein de la société nationalisée
C .D.F. Chimie . Il lui demande quelles mesures Il compte prendre
pour que la totalité des travailleurs puissent conserver leur emploi
à l'usine de Montefibre et pour que t'usine puisse reprendre son
activité le plus rapidement possible et que ce secteur très impor-
tant de l'industrie française continue à travailler dans l'intérêt
national .

Etablissements secondaires (insuffisance des locaux,

équipements sportifs et effectifs de professeurs).

42494. — 25 novembre 1977. — M. Gilbert 8ehwartz attire l'atten-
tion de M. le min istre de l'éducation sur les graves carences dont
souffre le collège G: Courteline dans le 12° arrondissement de Paris.
Les effectifs des classes sont nettement trop élevés et le dédou-
blement en ce qui concerne les classes de langues est indispensable ;
la salle de sciences, à laquelle on accède par un escalier de bois,
a'a pas d 'issue de secours ; le manque total de subventions interdit
toutes sorties éducatives ; la salle de cantine n'est pas insonorisée ;
l' équipement . ortif est quasi inexistant. C'est ainsi que l'acquisi -
tion d'un tapis de sol est impossible alors qu ' elle serait absolument
nécessaire. Aussi il lui demande de prendre les mesures nécessaires
pour que des solutions puissent rapidement Otre apportées à ces
problèmes, dans l'intérêt même des enfants .
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42196 . — 25 novembre 1977 . — M . Dupuy sitire l 'nlientiou de M . le
ministre de I',iducation sur la situation su i vante : les euseignaids,
dort urs de troisième cycle de l'université trançaiee, n'eut plue la
possibilité, (minute ils l'avaient par le passé, d ' être nominés clans
l 'enseignement supérieur du fait de la relative stagnation, voire de
la régression des et festifs dans cet ordre d'enseign e ment . La nu:iorité
des enseignants docteurs et ceux à venir enseignent donc dans
Ics lycées et colli'_es et ce titre ne joue aucun rôle dans le recru-
tement et le dr routetneut de leur carrière . Or un chercheur désirant
déposer un sujet en vue du doctorat de troieii.'nte cycle doit justttier
de la possession de la maitrisc et ne peut déposer son travail avant
deux nt, nées, un examen sanctionnant l ' a :1 ri-sien on deuxiénu'
année. Il lui dem•indc, par conséquent . quelles mesures il compte
prendre en faveur des docteurs en foncliens d:tus le second degré
au :',snseignement publie !plusieurs centaines) et s'il est possible
notamment : d 'etenctre aux chercheurs le bénéfice des dispositions
relatives aux candidats aux concours de recrutement cagrêi. ;fion
par exemple) permettant à ceux-ci d ' être exemptés des deux heures
suppléme .dairc' oblicatoires dans l 'intérêt du service en sus du
maximum afférent à tete grade : de mentionner dans les divers
barèmes (en parlieulier pour la promotion interne et la titularisation
des auxiliaires, le doctorat de troisième cycle en tant que tel.

Bourses et allocations d 'études (onni:1 t :nn de la mesure excluant
les euseiguanis cu dispuuibilité du bénéfice des bourses

d'agrégation t ..

42497. — 25 novembre 1977. — M . Maurice Andrieux demande à
Mme le secrétaire d ' Etat aux universités les raisons qui l ' ont
conduite à exclure du b .inéfice des bourses d 'agrégation les ensei-
gnants en disponibilité, lane telle mesure en effet com p romet de
façon particulièrement. inopportune une des possibilités de promu
tien des enseignant:: . Il souligne en outre que la date de cette
mesure la rend particulièrement inique : intervenant après la date
des mises en disponibilité pour 1977-1978, elle met dans une situa•
fion particulièrement difficile des enseignants qui ont demandé et
obtenu un congé en se fondant sur la pratique antérieure et sur
des promesses qui leur ont été faites, et se trouvent à présent
privés de ressources . En conséquence, il lui demande s' il ne lui
paraît pas souhaitable d 'anauier cette meure.

Educalion spécialisée (rensbourseined aux pareils d'élèves des frais
résultant de la prése•dotion au comité départemental d'éducation
spécialisée).

42499. — 25 novembre 1977. — Mme Constans attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le fait
suivant : les parents d'élèves qui siègent dans les comités dépar-
tementaux d 'éducation spécialisée créés par la loi d'orientation sur
les handicapé:; et qui participent de ce fait à de nombreuses réu-
nions n 'ont droit ni au remboursement des fris de salaire,
déplacement) ni à des décharges d 'heures de travail . Elle lui
demande quelles mesures elle compte prendre pour que les per-
sonne'; concernées puissent accomplir leur mission au sein des
C . D. E. S . sans préjudice .

tl ' Etat concernant celte calé;;orie d 'équipements sent dérisoires et
provoquent un retard intolérable . Le dispense dans ris conditions
de l 'éducation physique pn :e souvent des problèmes insolubles et
pt'ut mir age se trouer sus,eudue . Compte tenu du caractère du
gravité de la sttttatium de : in=,l llatinn sportives pour de nombreux
C. E . S . et C . E . G. en Corrèze, ii lui demande quelle ; !lu nur e s
il entend prendre pour assur er le financement correspondant aux
besoins et dans les délais qu ' impose l ' urgence de leur realtcation.

Viusette avtnn!t,hge ,e .,nnération en faveur etc ta tille
(Vase perse., atteinte de c't'ci!é i,

42507 . — 25 novembre 1977. — M . Falala rappelle à M . le Premier
ministre Met-momie et finances) que ceriains véhicules peuvent être
exonérés de la taxe différentielle sur les véhicule, a moteur. Les
exonérations tiennent, soit à l ' f,ge ou la nature du veiacule., soit
à la qualité personnelle du propriétaire du véhicule . Par mi ces
derniers, bénéficient de l ' exonération les personnes atteinte., de
cécité . Pour les intéressés, l'exonération donne lieu obligatoirement
à la délivrance d ' une vignette gratuite . Celle-ci est attribuée soit
aux bénéficiaires de l'exonération eux-mènes, soit à leur lieu et
place à s leurs conjoints ou leurs parents :, . Cette dernière indi-
cation figur e dams une note d ' information récente du ministère
de l 'économie et des finances, note bleue intitulée a La vignette
automobile . . Il lui expose à cet égard la situation d ' une famille
dont la mère est aveugle. Son mari ne possède pas de permis
de conduire et cette aveugle se déplace dans la voiture de sa
fille. Celle-ci s'est vu refuser le bénéfice de l 'exonération à laquelle
elle semble pourtant pouvoir prétendre . Il lui demande quel sens
il convient de donner à l 'expression précitée e leurs conjoints
ou leurs parents o . Il souhaiterait savoir si, comme il parait normal,
le mot « parents e s'applique en la circonstance dans son sens le
plus large. c 'est-à-dire également aux enfants des infirmes qui
peuvent prétendre à l ' exonération de la vignette.

D. O. M. (régime de rénrintération des fonctionnaires en service

dans les D . O. M. pendent les périodes de congé).

42514. — 25 novembre 1977. — M . Fontaine rappelle à M. le Pre-
mier ministre (Economie et finances) sa question en date du
8 janvier 1977 concernant l ' exécution d 'un jugement du tribunal
administratif de la Réunion, relatif aux droits au traitement des
fonctionnaires locaux en congé en métropole pour laquelle la
réponse ministérielle a éte insérée au Journal officiel Débats par-
lementaires du 3 septembre 1977. Il y e, précisé que les disposi -
tions d'un nouveau projet de décret permettront d ' améliorer les
conditions de fonctionnement des régimes de rémunération accor-
dés au personnel de l ' Etat en service dans les D. O. M . pendant les
périodes de congé afin d ' éviter que les intéressés ne soient conduits
à saisir les tribunaux administratifs . C 'est pourquoi, en attendant
la parution du décret préparé par les administrations intéressées,
il lui demande de lui faire connaître si, pour toute autre période
d 'interruption régulière des services (congé de maladie, congé
pour hospitalisation, autorisation d'absence, etc .) si, dès lors, un
fonctionnaire d ' Etat ou des collectivités locales, cessait régulière-
ment son service et se rendant en métropole out à l ' étranger à ses
frais, doit également continuer à percevoir son traitement selon
les bases en vigueur à la Réunion.

Notariat (utodalitès de l'r,ratuen de notaire, ?oie traditionnelle).

Equipement sportif et socio-éducatif (réalisation de locaux pour
l 'enseignement (le l'E. P . S . dues les établissements secondaires

de la Corrèze).

42502. — 25 novembre 1977. — M. Pranchère signale à M. le
secrétaire d'Etat à la jeunesse et aux sports que depuis le jeudi
3 novembre le seul professeur d'éducation physique du C . E . G.
de Seilhac (Corrèze) n ' est plus en mesure, faute de locaux, de
dispenser l'éducation physique aux 250 élèves de cet établisse-
ment. Il apparaît depuis cette date que les pourparlers en cours
permettront de trouver une issue favorab'.e . De toute façon se
trouve posée la question de la construction d ' installations sportives
pour le C . E. G . de Seilhac, la salle des fêtes, communale n 'étant
pas une installation sportive . Cette remarque est valable pour
d 'autres C . E. G. ou C. E. S. du département dépourvus d ' installa-
tions sportives, la réalisation de certaines d ' entre elles aux C . E. S.
de Brive et d'Uzerche revêtant un caractère d 'urgence . Les crédits

42515. — 25 novembre 1977 . — M . Fouqueteau expose à M. le minis-
tre de fa justice qu ' aux ternies de sa réponse à la question n" 3(501
parue au Journal officiel du 23 juin 1977, il résulte que les bonifi-
cations de points accordées aux candidats titulaires de certains
diplômes sont ajoutées à la note du «grand oral» . Il lui demande
si un candidat tilulaire de la licence en droit qui a obtenu son
diplôme de licence avant que n ' ait été instituée la s mention nota-
riat» peut prétendre à cette bonification de points.

Viticulture (conséquences de la taxation du prix de vente

du muscadet et du gros piant).

42518 . — 25 novembre 1977 . — M. Mau(oüan du Gasset expose à
M . le Premier ministre (Economie et finances) que le groupement des
maires du Sud-Est de la Loire-Atlantique, réuni au Leroux-Bottereau,
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le lundi 21 novembre 1977, a évoqué les problèmes suulesés par la
taxation du prix de vente du ntu .seadet et du gros plant et plus pré-
cisément par l'arn•été n" 77-1211 P relatif au prix de vente des vins
servis dans les restaurants en date du d novembre 1977 . Soulignant
ce que cet arrété a, en l'ait, de tll .crinenatoire, Constatant qu ' il va
entraîner et entraîne déjà le boycott de ces vins sur la table (les res-
taurateurs, attire solennellement l 'attention du Gouvernement sur les
conséquence; désastreuses qui pourraient en di stiller pot' la région
du pays nantais . Tel est le contenu de la motion votée à l 'unanimité
par ies maires il ; cette région . ajout anl personnellement que cet
arrété va à 1'e-montre de leur recherche (réduction du coût de
la vie) puisque les vins taxés . btecottés, sont remplacés sur la
table des restaurateurs par des vins non taxés et clone plus chers.
Il lui deman•ie ce qu 'il compte faire pour remédier à celte situation
qui pommait dei. euh. grave.

Trarailleases familiales : affectation d ' une partie de In taire sur les
corps gros e!itnearttires un fitictiieenteut de leur anion en milieu

rend.

42520. — 25 novembre 1977 . — M. Huchon attire l ' attention de
M. le ministre de l ' agriculture sur la situation des aides ià domi-
cile en milieu rural . 1l existe, depuis plusieurs années, en régime
général, tin sy.:tème de prestations de service qui consiste, pour
la caisse nationale d 'allocations familiales, à prendre en charge
une partie du financement de toutes les actions de travailleuses
familiales et à le verser aux caisses départementales qui, à leur
tour, le t-épercute .t sur les organismes employeurs. En avril
dernier, le plies dit « Barre bis ••' avait permis une amélioration
de ce système en prévoyant le relèvement de la dotation du fonds
d ' action sanitaire et sociale . Ce rclèvement est destiné en particulier
à favoriser l'accroissement du nombre des travailleuses familiale s
et le développemmet des créche . il y a là tin effort certain, mais
effort qui ne concerne que le régime gi i néral c'est-à•dire essentiel-
lement les familles urbaines . Cependant le Premier ministre avait
déclaré que des mesures similaires seraient prises pour les familles
agricoles. Or, ce n'est pas encore le cas. 11 n'v a pas de prestations
de servie. pour le régime agricole alors que les ressources des
caisses dr é partementalcs de mutualité sociale agricole ne peuvent
suffire à satisfaire toutes les demandes (le prise en charge des
familles affiliées . Nous avons eu connaissance d ' un projet consistant
à affecter une partie de :a nouvelle taxe sur les cor ps gras alimen-
taires au soutien de l ' action des travailleuses familiales en milieu
rural. Cette somme s'ajouterait à un montant équivalent fourni par
l'union centrale des caisses de M . S. A . pour permettre l'institution
d 'une prestation de services en régime agricole . M . Huchon soupai•
tenait avoir la confirmatigin de celte mesure qui à coup sûr per-
mettrait le développement du service d 'aide à domicile dans un
monde rural encore sous-équipé dans ce domaine malgré des besoins
spécifiques liés à l 'isolement croissant des familles.

Police (augmentation (1e l'implantation des postes de police
art sein des fnands ensembles immobiliers).

42522. — 25 novembre 1977. — M. Loo appelle l' attention de
M. le ministre de l 'intérieur sur l 'insécurité de plus en plus
grande dans laquelle vivent les habitants des grands ensembles
immobiliers . Tous les jours des agressions sont perpétrées, en
particulier sur les enfants, les femmes ou les personnes âgées.
Les vols de toute nature se multiplient . Les grands ensembles,
comme le a Roy d 'Espagne» ou « La Bouvière*, à Marseille,
comptent plusieurs milliers d 'habitatits, soit l ' équivalent de petites
villes ou bourgades souvent isolées du reste d'un quartier. Aussi,
il lui demande s' il envisage d'implanter des postes de police
au sein des grands ensembles car c 'est là, sans doute, le meilleur
moyen de décourager les agresseurs et de contenir l 'aggravation
de la violence.

Bénéfices agricoles (majoration da seuil d'imposition au bénéfice
réel pour les agriculteurs aisés de pltcs de cinquante ans).

42523. — 25 novembre 1977 . — M . Bertrand Denis expose à
M. I. Premier ministre (Economie et finances) qu'un certain
nombre d'agriculteurs sont au forfait ; que le seuil de 500 000 francs
fixé est déjà ancien et qu'il ne tient pas compte de l'augmentation
du prix de la vie ; qu'un certain nombre d'agriculteurs âgés de
cinquante ans ne :ont pas habitués à faire de la comptabilité et

que, dans ce cas. il serait peut-ét•e bon de continuer à appliquer
le système du forfait pour un chiffre plus éleve eue le chiffre
actuel. Il lui dem .,nde drue s'il n 'estime pas judieieti d ' admettre
une majoration du seuil puer l' i np't :e u. le bi'nél'iee réel pour
les agriculteurs aines tic plus de cinquante ans.

Edtu'culiuu spt ts iulistt c
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des effer•tifs ii 'i +f ;rtuiéres
(i ( ' relu national, puni dr(,rieiils visuels de •iluutper'ott lr:.ssounel).

42525. — 26 no•embie 1977 . — M . Combrisson attire l'attention de
Mena le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les diffi-
cultés provoquées par la vacance d 'un poste d ' infirmière it l ' écolo
minimale pour dclieients visuels de Mont ;;eron . De ce fait, la
charge de travail (lai devrait être répartie sur dent. personnes
repose sur ta seule infirmière en exercice . Cette situation etutraine
clone des conditions de t ravail difficiles, et met en causse la
sécurité des élèves . Il uti demande en conséquence quelles mesures
il compte prendre afin de pourvoir dans les meilleurs défais à
ce poste.

Eroaeni(e et fivauces (persoeeeli !itrstauatien de contrats ouvrant
droit à la tctttlari,,;,tiatt des raeu :aires des serré-es extérieure de la
trésorerie générale de 1 i ltemenci

42526. — 26 novembre 1977. -- M. Combrisson attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur les problèmes
causés par la nomination de tacataires à quatre-vingt-quinze heures
aux services extérieur s (le la trésorerie générale de l ' Essonne . En
effet, ces agent ; ; étant soumis à des contrats de trois mois rcnouve-
tabies ne seront jamais litel!arisés dans la fonction publique . Une
telle situation contredit les prises de positions gouvernementales
souhaitant la résorption de l 'auxitariat. De pies, ces modalités de
recrutement ne sont pas de nature à résorber dureblemeut le chô-
mage et contribuent à la détérioration des conditions de travail dans
celte administration . Il lui demande en conséquence quelles nnes :uues
il compte prendre pour donner à ce personnel une véritable garantie
de l ' emploi au moyen de contr ats ouvrant droit à leur titularisation.

Etabltssetuents seou(1(tires t•et•aloriscttio, de lu situation

des proriselues des lycées d'enseigne„ vent. prnfessiomuet.r.

42529. — 26 novembre 1977 . — M . Guinebretiere appelle l ' attention
de M. le ministre de !'éducation sur la situation des proviseurs des
lycées d ' enseignement professionnel. il lui devis nde si le rang de
proviseur petit effectivement leur ét'c reconnu, avec tes évidentes
revalorisations indiciaires qui s' en suivent afin de les mettre art
rang des aut res proviseurs. II lui demande également s ' il est pos -
sible de ne pas favoriser au détr iment de ces établissements la for-
mation dans les centres de formation des apprentis.

Travailleuses familiales (affectation d'une partie de le tare sur
les corps gras alimentaires au financement de leur action en
milieu rural).

42530. — 26 novembre 1977, — M . Guinebretière appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l 'agriculture sur la siivation des femmes
qui effectuent de l 'aide à domicile en milieu rural, au regard de la
sécurité sociale . Il lui demande quelles mesures sont prévues pour
soutenir l'action vies travailleuses familiales en milieu rural . 'de i,ro-
jet avait été établi en ce sens ; il consistait à affecter tune partie de
la nouvelle taxe sur les corps gras alimentaires au soutien de cette
activité . Il lui rappelle que, contrairement aux ef forts entrepris pour
le régime général, rien n 'a été fait pour le régime agricole, il n'y a
pas de prestation de service . Les associations de l'aide à domicile
en milieu rural sont lourdement pénalisées par le mangque de cré-
dits, surtout dans des départements comme le Finistère, où elles
sont extrêmement florissantes.

Action sanitaire et sociale (revendications des assistantes sociales
chefs conseillères techniques des directions départementales).

42533 . — 26 novembre B)?? . — M. Labbé n'étonne auprès de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale de n'avoir
pas obtenu de réponse à se question écrite n' 39334 publiée au



4 Février 1978

	

ASSEMIILEE NATIONALE

	

469

étant étalées d 'avril 1975 à juillet 1977 . Ces locaux avaient été
construits en vue de la location et acquis depuis moins de dis ans.
Il lui demande si, en raison des circonstances ci-dessus, les inté•
cesses sont considérés comas ayant apporté la preuve du carat•
tète non spéculatif des opérations réalisées, compte tenu de ce que
l 'article 35 A du CGI qui assujettit à l 'impôt les BIC les plus-values
résultant de la vente d 'immeubles opérées dans un délai aie dix ans
prévoit l'administration de cette preuve.

Pensions de retra i te chiites et utilitaires (jouissance immédiate
de la pension polir les )enuaes fonctionnaires ayant recueilli des
enjcntta t.

42537 . — 21i novembre 1977 . — M. Le Tac rappelle à M . le Pre-
mier ministre (Economie et finances) que les dispo s itions de
l ' article 24, paragraphe 1-3 a du code des pensions civiles et mili-
taires de retraite précisent : « la jouissance de la pension est
inunédiate pour les femmes fonctionnaires lorsqu ' elles sont mères
de trois enfants vivants nu décédés par faits de guerre ou d ' un
entant vivant figé de plus d ' un an et atteint d ' une invalidité égale
ou supérieure à 80 P. 100 Or, il apparait que les services des
finances, à l'inverse de la sécurité sociale appliquent strictement à
la lettre le terme de s mère dans sun sens le plus restrictif
et ne considèrent pas comme telle celle qui a recueilli un enfant
et l 'a élevé pendant seize ans quand ce n 'est pas davantage . Tel
ne peut être l 'esprit de la loi qui se révélerait alors particulière-
ment injuste. En conséquence, M. Le Tac demande à M. le Premier
ministre !Economie et finances, de lui faire savoir si des instructions
peuvent être données aux services intéressés afin que ie terme
de

	

mère ., soit entendu au sens le plus large.

Proviseurs de lycées tI 'ert .•eignement professionnel
'statut et promotion professionnelle).

42539 . — 26 novembre 1977. — M. Frêche appelle l ' attention de
M. le ministre de l'éducation sur la situation des proviseurs aie
lycées d'enseignement professionnel . Ces personnels sont en effet
inquiets parce que l'avenir de la lo-mation professionnelle initiale
dispensée par le service public leur parait êt r e mis en cause . La
campagne de valorisation de l'apprentissage traditionnel ayant
coïncidé étrangement avec la diminution des moyens dont disposent
effectivement les établissements publics . De plus, alors que s 'établit
une parité structurelle entre les établissements d'enseignement,
les proviseurs ont constaté qu ' aucune mesure globale n ' est annoncée
pour assurer l ' identité de considération entre les chefs d 'établisse-
ment. II lui demande, en conséquence, quelles mesu res il entend
prendre pour que ces personnels bénéficient d'une possibilité de
promotion réelle telle qu ' elle est tracée dans les propositions de
réforme du système éducatif.

Ecoles primaires (création d'un poste d ' instituteur eu groupe scolaire
Fercot de Saint-Fargeau - Ponthierry tSeitte-et :Marnej).

42540 . — 26 novembre 1977 . — M . Alain Vivien appelle l' attention
de M . le ministre de l'éducation sur l'impérieuse nécessité d . créer
un poste d ' instituteur au groupe scolaire Fereot de Saint-Fargeau
Ponthierry (77). Certains enfants y travaillent dans des classes
surchargées (quarante élèves) et à double programme, alors que
des locaux scolaires sont disponibles, pour faire face à un dédou•
blement de classe. Il lui demande dans quels délais il mettra à la
disposition de l'inspection d'académie les moyens nécessaires pour
créer ce poste, dispensant ainsi les pay'ents d'élèves et les élus
locaux d 'actions plus spectaculaires pour faire aboutir les nom-
breuses démarches qu'ils ont effectuées en vain jusqu'à présent.

Hôpitaux (revendications des personnels hospitaliers).

42541 . — 26 novembre 1077. — M. Delehedde appelle l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur les
conditions de travail des personnels hospitaliers, et lui demande
si leurs revendicatioris les plus immédiates ne lui paraissent pas
légitimes, à savoir : 1° l'extension à tous les hospitaliers de la

Jour nal officiel des débats de l 'Assemblée nationale, n° 66, du
9 juillet 1977. Plus de quatre mois s'étant écoulés depuis la
publication de cette question et comme il tient à connaître sa
position à l 'égard du problème évoqué, il lui en renouvelle les
termes en lui demandant si possibile une réponse rapide . En
conséquence, il appelle sun attention sur la situation des
assistantes sociales chefs conseillères techniques des directions
départementales de l' action sanitaire et sociale . Il lui rappelle que la
circulaire du ministère des affaires sociales en date du 12 décem-
bre 1966 prévoyait l ' organisation et le fonctionnement du service
social départemental . En particulier, le poste d ' une assistante sociale
chef conseillère technique était créé auprès du directeur départe-
mental de l ' action sanitaire et sociale pour tout ce qui concerne
le service social. Or, depuis cette date et malgré des demandes
effectuée, par le pe délégué des assistante, sociales chefs
conseillères techniques des directions départementales de l ' action
sanitaire et sociale auprès de la direction générale de l 'action sociale
ni ministère de la hanté la situation reste inchangée. Les conseillères
techniques n 'ont toujours pas de statut propre à leur formation et
leur indices sont identiques à ceux des assistante, sociales chefs qui,
d 'après la circulaire du lié avril 1975 peuvent être nommées sans
assumer une fonction d'encadrement ou de responsabilité, mais
simplement par promotion 120 p . 100 de l'effectif, . Un décret du
12 avril 1974 a modifié le décret du 19 octobre 1959 portant règle-
ment d 'administration publique relatif au statut des assistants sociaux.
Le :, conseillères techniques nient pas été concernées par ce décret
En 1972• 1973, lors des contacts du groupe délégué des conseillères
techniques départementales avec fa direction générale de l ' action
sociale et la sous-direction des professions sociales il ressortait que
des textes étaient en préparation et pouvaient comporter la propo-
sition de bonification d'indices de l'onction : 121) points peur les
assistantes sociales chefs conseillères techniques. Ces projets parais-
saient recueillir un avis favorable de la part des représentants des
différents ministères . En octobre 1975, le représentant de la direction
générale de l 'action sociale faisait espérer en 1976 la reconnaissance
de cette fonction . Les projets semblent avoir été reportés, compte
tenu des difficultés économiques actuelles Les conseillères tech-
niques qui ont à assumer des responsabilités de Plus en plus impor-
tantes et un encadrement de plus en plus lord souhaitent qu ' un
statut les concernant soit élaboré rapidement . Elles acceptent le
projet de bonification indiciaire prévu pour une période transitoire
e .n espérant par la suite leur intégration dans le cadre A, intégration
dont le principe avait été admis lors d 'un ar :atrage du 2 décem-
bre 1972 . Il lui demande clone quelle est sa position à l'égard de ce
problème . 11 souhaiterait que la situation des personnels en cause
fasse l'objet d ' un règlement rapide.

Retraites couplénuentnires (prise en charge par l'Etot de la part
de cotisations excédentaires de cadres ayant accepté de reprendre
une activité (le man:cejres).

42535 . — 26 novembre 1977 . — M . Valbrun appelle l 'attention de
M . le ministre du travail sur la situation des cadres licenciés pour
causes économiques et qui ont accepté de reprendre une activité
de non-cadres . En prenant cette décision, les intéressés réalisaient
for t bien qu'ils subiraient un préjudice certain en matière de
retraite complémentaire. Par ailleurs, celte reprise d 'activité pro-
fessionnelle diminue les charges qu'ils auraient représentées pour
la collectivité en tant que demandeurs d ' emploi . C'est pourquoi
il lui demande s' il ne pourrait être envisagé de faire bénéficier
ces cadres de la prise en charge, par l' Etat, du paiement de la
part des cotisations de retraite complémentaire représentant la
différence mitre le montant des cotisations appliquées aux cadres
et celui des cotisations qu'ils versent actuellement au titre de
leur emploi . En reconnaissant l'effort fait pour accepter une situa-
tion nettement moins lucrative, cette mesure s 'avérerait par ailleurs
moins onéreuse que les versements des aides publiques dues par
l'Etat aux salariés privés d'emploi.

Fiscalité immobilière (exonération de taxation au titre des vins .
values de bleus immobiliers personnels par des associés en vue
d'assurer la survie d'une entreprise).

42536. — 26 novembre 1977 . — M . Vin expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que pour assurer la survie d ' une
entreprise et le maintien de l 'emploi des salariés de cette entre-
prise, il s'est avéré indispensable de procéder, de la part des
associés, à la vente de certains biens immobiliers qui leur étaient
personnels : appartement pour l'un, locaux professionnels pour le
second associé, locaux commerciaux pour le troisième, ces ventes
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prime spécifieite correspondant à treize heures supplémentaires par
mois ac•corciée actuellement dans les seuls hôpitaux ale la région
parisienne ; 2" le classement des .1 . S . IL A . S. I . dans le groupe Il
des aides-soignants clans le groupe IV avec la création d ' un prin-
cipalat au groupe 1'I ; 3" l 'extension des primes dites de sujétion
à tous les personnels des serric•os de soins ainsi qu ' aux agents
des set ires de laboratoire, radiologie, pharmacie ; 4" l ' élaboration
d ' un statut des assistantes sociales, catégorie indispensable à une
véritable humanisation des hôpitaux.

Et udian ts (insuffisance de la prévention en tua tié re de santé).

42542 . — 26 novembre 1977. — Force est de constater que, pote'
les étudiant .,, les structures de prévention et de soins se sont mal
adaptées aux besoins nouveaux et à une demande grandissante . Une
des conséquences de cette constatation est par exemple l ' insuffi-
sance de la prévention en matière de santé . Ainsi, la médecine
préventive se linile-t-elle t rop souvent au dépistage de la tuber-
culose . En conséquence . M. Delehedde demande à Mme le ministre
des universités ce que ses services env isagent de faire pour pallier
celte carence.

Examens, concours et diplômes (admission en équivalence du C .A .P.

ou dit B.E.P. des brevets belges de qualification Cuisine et

hôtrlle ie).

42545. — 26 novembre 1977. — M . Huguet demande à M . le ministre
de l ' éducation s 'il compte admettre en équivalence du C.A.P. ou
du B . E. P. des brevets de qualification Cuisine et hôtellerie délivrés
par certaines écoles belges à l ' issue de trois années d 'études protes•

moelles. En effet, de nombreux jeunes de la région Nord-Pas .
de-Calais souhaitant suivre cette formation particulière le font en
Belgique, les établissements techniques correspondants de la région
manquent de place . Par la suite, ces mêmes jeunes postulant à titi
emploi dans les services de l 'administration se le voient refuser,
leur diplôme n 'étant pas reconnu par la législation française.

ldaitres auxiliaires (proportion de titularis'ilioil des maîtres auxi-
liaires faisant fonction de conseiller d ' éducation par rapport aux

postes à pourvoir).

42546 . — 26 novembre 1977 . — M.'Mexandeau attit l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur le fait que le décret 'erministériel
n" 77-95 du 18 janvier 1977 a été promulgué pour permettre la
titularisation rko r-^itres-auxiliaires exerçant les fo ctit,'ns d'éduca-
tion (l 'auxiliariat atteint 35 p . 100 dans ce secteur). Dans ce décret,
il est prévu que «le nombre de places offe rtes chaque année à ce
concours est fixé par le ministre de l' éducation dans la limite de
50 p . 100 du nombre de postes de conseillers d'éducation non pour .
vus par des conseillers d 'éducation au 31 décembre de l 'année pré-
cédente s . Or, par arrêté du 5 octobre 1977 (Journal officiel n" 156
[N. Cl du 9 octobre 1977, p. 6513), le nombre de places offertes
au concours spécial a été fixé à 360, ce qui pourrait laisser croire
qu ' il y avait 720 postes non pourvus en 1976 . Il lui demande de bien
vouloir préciser les raisons pour lesquelles ce nombre n'a pas été
de 448, ce qui correspondrait à 50 p. 100 des 896 postes budgétaires
vacants tees 896 postes étant d ' ailleurs tous pourvus par des maîtres-
auxiliaires) décomptés par les commissions paritaires à l ' aide de
documents préparatoires aux commissions fournis par les services
du ministère aux représentants de ces personnels. Un rectificatif
à l 'arrêté du 5 octobre 1977 serait tout à fait conforme à l 'esprit
dans lequel le décret précité a été rédigé.

Constructions scolaires (liste de priorité relative aux constructions

scolaires du second degré dans le département des Yvelines).

42549. — 26 novembre 1977. — Mme Thome-Patenôtre attire l'atten-
tion de M. le ministre de l'éducation sur la situation du départe-
ment des Yvelines en matière de constructions scolaires . Elle lui
demande, notamment : de bien vouloir lui communiquer les listes
de priorité relatives aux constructions scolaires, premier et second
cycles du second degré ; de lui indiquer ce qu'il compte faire

pour que l ' exécution des décisions administratives de financement
et la réalisation des équipements correspo niants soient effective-
ment entreprises . Des retards sont en effet très souvent constatés.
C 'est notamment le cas du lycée d ' Elat Jules-Ferry de Versailles,
dont le financement a fait l ' objet d'une dés-Mien ministérielle en
1972 mais dont la pieuiére pierre n 'est toujours pas posée ; de
lui indiquer les mesures qu ' il compte prendre au sujet du lycée
de la Plaine de Neauphle, à 'frappes . Les élèves de première et de
seconde sont cette année clans les locaux du C . E . S . en cours
d ' achèvement des t ravaux en cours rendant très mauvaises les
conditions de travail) . Mais pour la rentrée 1978, ils devront céder
la place à ceux pour qui le C . E. S . a été construit . Le lycée de
la Plaine de Neauplile n ' existant aujeurd ' htu qu'à l'état de projet,
elle lui demande dans quelles conditions il compte prévoir l'accueil
pour !a prochaine rentrée des élèves de seconde, première et
terminale.

'l 'erre professioneellc (ieiquilé résultant de l ' utilisation de buses de

calent différentes selon que le contribuable, exerçant aine pro-
fession libérale, emploie plus un motos de cinq pCreanlies).

42550. — 26 novembre 1977. — M. Dupilet attire l'attention de
M. le Premier ministre (Économie et finances) sur la situation
particulière résultant de l 'application de la tale professionnelle
à certains membres des professions libérales employant du per-
sonnel . La réglementation prévoit des bases de calcul différentes
selon que le contribuable, exerçant tune profession libérale, emploie
plus ou moins de cinq personnes. S 'il emploie au moins cinq per-
sonnes, une partie de la hase de calcul est fixée à un cinquième des
salaires. S'il emploie moins de cinq personnes, une partie de la
base de calcul est fixée à un huitième des recettes. Dans ces
conditions, on est amené à constater qu'une diminution de l'activité
entraînant une diminnlion du personnel employé peut avoir pour
conséquence une augmentation sensible de la taxe professionnelle
qui peut aller jusqu 'à quadrupler . Dans un tel cas, malgré le
plafonnement de cotisation par rappo r t à 1975 . le supplément de
charge fiscale est très important . En conséquence, il lui demande
s ' il n 'entend pas prendre les mesures propres à résoudre ces
problèmes.

Taxe professionnelle (conditions d'assujettissement des redevables
franchissant le seuil de 1000000 de francs de chiffre d' affaires).

42551 . — 26 novembre I977. — M. Dupilet attire l 'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur l' application
de la taxe professionnelle aux redevables qui dépassent, pour la
première fois, le seuil de 1 000 000 de francs de chiffre d ' affaires.
En effet alors qu ' en dessous du chiffre d'affaires ale 1 000 000 de
fraises il n 'est pxs tenu compte du matériel et cles agencements
pour le calcul de celte taxe, un dépassement de ce chiffre, fut-il
minime, modifie la base de calcul qui inclue alors lesdits matériels
et agencements. Cela a pour conséquence d'entraîner un doublement,
si ce n ' est un triplement, de la taxe professionnelle et, malgré
le plafonnement par rapport à 1975, le supplément de charge fiscale
est très important . En conséquence, il lui demande si un amena-
gement n 'est pas envisageable dans ce cas particulier.

Sécurité sociale lainière (nature des travaux de réparation
et d 'entretien des berlines serrant au transport des produits extraits).

42552 . — 26 novembre 1977. — M. Darras attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat sur l'ar-
rêté du 11 juillet 1958, qui définit les travaux spécifiquement
miniers cri vue de l ' application de l ' article 5 du décret du 27 novem-
bre 1946 portant organisation de la sécurité sociale dans les mines.
II lui demande si' l ne serait pas souhaitable que le paragraphe 3
de l'arrêté reprenne la réparation et l 'entretien des berlines servant
au transport des produits extraits et du matériel nécessaire à l'ex-
ploitation. La berline, qiu est bien un matériel spécifiquement
minier, est indispensable à l 'exploitation minière tout comme les
voies fer rées . Il est donc logique et normale que les travailleurs
employés à tes entretenir et à les réparer soient repris comme
exerçant des travaux spécifiquement miniers, y compris pour les
parties de leur carrière qui se sont déroulées étant au compte d'une
entreprise extérieure aux mines.
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Cc,scilers techniques de la icini'sec et des sports

ietabtisseineet d'un statut,.

42554. — 26 nov embre 1977 . — M . Sainte-Marie appelle l 'attention
de M. le secrétaire d',°_tat à la jeunesse et aux sports si' la situa-
tion particulicrenrcvrt iaualuiétanle de e,',iseiilcrs techniques de son
secrétariat d ' Etat Ces personnel: q'ii sont désormais au nombre de
700 ne bénéficient d 'aucun statut mais sort vcniités sur huit grades
et quatorze catégories administratives d fférentes . Un projet de
statut, qui avait reçu une larve approbation de la part des intires-
sés et réglait tout à la lois les problèmes de for :nation, de carrière,
de rémunération et de sécurité de l'emploi, étant à l' étde depuis
1976 au secrétariat cl 'Etal mais semble :a voir été sbantlouné depuis
quelques mois. Pc plus, faute de directives données en temps
,ipportun, les remboursements de trais de déplacements, qui avaient
pourtant bénéficié d ' une rallonge budgétaire, n 'ont pas pu être
accordés, et les compiéments de rémunération sont en constante
régression. Il lui denunde donc quelles mesures il compte prendre
pour mettre fin it un malaise grandissant chez les conseillers
techniques, malaise qui ast une entrave au recrutement de per-
sonnes de valeur et au maintien en postes de ces personnels et,
notamment s'il entend, enfin, les doter d ' un véritable statut.

Aide spéciale repipensetrice (exclusion des pensions militaires

d 'invalidité du plafond de ressour ces pris en compte).

42556 . — 2G novembre 1977 . — M . Eyraud appelle l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les conditions de
ressources auxquelles est subordonné l 'octroi de l 'aide spéciale
compensatrice instituée par la loi n" 72-G57 du 13 juillet 1972. D'après
tes dispositions de l' article 10 modifié et (le l ' arrêté du 13 décem-
bre 1974 modifié, le plafond des ressources extra-professionnelles
à ne pas dépasser pour avoir droit à cette aide est de 9400 francs
pour une personne isolée et de 17 000 francs pour un ménage au
1"' janvier 1977. Si depuis le décret n" 74-62 du 28 janv ier 1974
modifiant les conditions d'attribution de l 'aide spéciale compensatrice,
les retraites ou pensions de réversion constituées à titre commercial
ne sont plus prises en compte dans le calcul des ressources exté-
rieures à l ' entreprise, il n 'en est pas de même pour les pensions ou
réversions de pensions d 'invalidité militaires, qui sont allouées
pourtant à titre de réparation et ne sont pas imposables. Il lui
demande en conséquence s' il envisage de remédier à cette injustice
en excluant les pensions d 'invalidité militaires des ressources prises
en compte pour l ' attribution de l 'aide spéciale compensatrice.

Tare professionnelle (conditions d ' assujettissement
des jeunes médecins s' installant en zone mu rale).

42557 . — 26 novembre 1977. — M . Chauvet expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) que- .l 'article 7 rie la loi de finances
rectificative pour 1976 a limité le montant de la taxe professionnelle
à 170 p . 100 de la patente 1975. Si cette mesure a eu pour effet
d 'écrêter la taxe professionnelle de certains redevables, elle entraîne
par contre de profondes distorsions et de graves injustices dont
sont victimes les nouveaux assujettis, et singulièrement les jeunes
médecins qui s'installent en zone rurale (où le taux des taxes commu-
nales ou syndicales génère des taux de taxe professionnelle deux à
trois fois plus élevée que dans les grandes agglomérations) . Il lui
cite notamment le cas d' un jeune médecin qui s 'est installé depuis
un an en zone rurale en s 'associant à l ' un de ses collègues exerçant
son activité depuis une dizaine d'années déjà . Bien que les deux
praticiens utilisent les mêmes locaux et les mêmes équipements, la
taxe professionnelle du jeune médecin est le double de celle de
son associé alors que ses propres recettes n 'atteignent pas la moitié
de celles de ce dernier. Il lui demande s'il n 'y a pas lie une profonde
Injustice et si, dans un tel cas, la mesure d'écrêtement dont bénéficie
l'un ne devrait pas être applicable à l 'autre du fait même qu 'il s 'agit
de deux assujittis travaillant de concert dans des conditions
ide,-tiques.

Pommes de terre (fixation d'un prix minimum d la product i on).

42563. — 26 novembre 1977. — M . Tourné expose à M. le
Premier ministre (Economie et finances) et au contrôle des prix
que la pomme de terre qui est un légume de grande consommation,

sur le plan des prix à la production, cornait, chaque année, des
vicissitudes anormales à l'encontre des producteurs . II u été démon-
tré par ailleurs que l ' effondrement brutal des cours vie ces pro-
duits à la production n 'a jamais efteetivement bénéficié aux
con,ummateurs Cette situation risque, à la longue, de provoquer
une désatl'ertion progressive rime les agriculteur, producteurs de
minimes de terre . Le pays risque ainsi de devenir tr ibutaire de
l ' it'anger aussi bien pour les produit, primeurs que pour ceux
de grande consommation . 11 lui demande s'il ne lui serait pas pos-
sible d ' envisager . comme c 'est le cas peur plusieurs produits agri-
coles : viande, céréales, lait, belleraris, etc .. cie fixer chaque année
un prix minimum à la production aussi bien pour les pommes de
terre primeurs que pour les pommes de terre de conservation et
de !urge consommation . Eu tenant cuniple : ni des variélde mises
en vente ; b' des périodes de prurluclioe : ci des lieux géographiques
de prodiction ; di du prix de ievienl ales produits récoltés ; eu en
arrélant toute importai ion de l ' étranger au-dessous du prix minimum
fixé à la production.

tiraillent cc•ouditious d'uhleml)oit d 'en permis de recherche

et d 'eu permis d 'e :iptoituiont.

42570. — 26 novembre 1977 . — M . Tourné expose à M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat qu'à l 'heure actuelle
les opinions divergent en ce qui concerne l ' exploitation des mines.
En effet, pour qu ' une exploitation minière puisse avoir lieu suivant
les dispositions du code minier, il faut d 'abord que les éventuels
exploitants puissent bénéficier d 'un permis de recherche, et cela
pour les divers types de urinerais, avec une mention spéciale
pour le minerai d'uranium, puisque ce dernier comporte, pour être
exploité, des dispositions spéciales : 1" dans quelles conditions
un permis de recherche peut-il ét•e uc•cordé à des prospecteurs,
société ou individualité ; 2' quelle est la procédure imposée par
les textes en vigueur pour accorder un permis de recherche de
produit minéralogique ; 3" une fois le permis de recherche accordé,
quelle est la procédure obligatoire qui, unrm,,lemmnl, doit être
respectée pour pouvoir bénéficier titi permis d'exploiter, notamment
est-ce que le permis d 'exploiter est le prolongement du permis
de recherche accordé, ou alors une . proeéchu•e cumpli•mentunit-e au
permis de recherche duit-elle élite engagée avant de pouvoir béné-
ficier de l ' autorisation d ' exploiter ; 4" quelles sont Ics dispositions
légales, juridiques et achninistratives que tout demandeur d'exploiter
une mine doit respecter avant d 'engager tout travail d ' exploitation.

Taxe à la valeur ajoutée tiiiodnlités (i'ossn .jettissemtemt

des membres des prufessiures libérales).

42573 . — 20 novembre 1977 . — M . Cousté demande à M. le Premier
ministre (Ecenemie et finances) si les membres des professions
libérales a mut opté pour leur assujettissement à la T . V. A . doivent
comprendre la T. V . A. faclurée clans lé montant des recettes ser-
vant de base de calcul de la taxe professionnelle quaaul le nombre
de leurs salariés est inférieur à cinq . Et outre, pour la détermi-
nation du plafond de recettes ouvrant droit à un abattement de
10 millions de francs sur ies bénéfices non commerciaux, quand ils
ont adhéré à un centre d'assistance, doivent-ils prendre corme
recettes le chiffre réellement encaissé T.V .A. comprise ou le chiffre
hors taxe.

P ro priété (Mente dire immeuble par un von-résident.)

42574. — 26 novembre 1977 . — M . Brun expose à M. le Premier
ministre (Economie et finances) le cas d 'un non-résident propriétaire
d' un immeuble en France vendant celui-el . L ' acte a été régularisé,
le prix' encaissé par le notaire et versé après l.' accomplissement des
formalités à uné banque agréée à un compte a étranger s . L'acte a
été déposé au bureau des hypothèques, accompagné de la décla•
ration sur les plus-values . Le prélèvement exigible au titre de cette
cession a été réglé, mais le compte du vendeur reste bloqué jus-
qu'à un éventuel contrôle ultérieur de l'administration . Il lui
demande s'il est normal que le prix de vente soit ainsi bloqué
en totalité et combien de temps faudra-t-il attendre pour que le
vendeur, qui envisage un réinvestissement, puisse disposer de ses
fonds .
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Bénéfices industriels et concntercieux (déductibilité des eulisut ;ons
versées par les cumnrerçnIds et artisans û une 055 ii ruaee compté•

vtertiaire pour a$5nrer turc meilleure mural fi re du risque

uutledie ).

42575. — 26 novembre 1977. — M . Mme expose à M. le Premier
ministre (Ecenoma et finances) que le régime obligatoire d ' assu-
rance maladie des travailleurs non salariés n ' est pas encore aligné
sur le régime général d ' assurance maladie, malgré les améliorations
intervenues récemtnteat, la couverture de nombreux risques restant
limitée à 5(I p . 1011 et les arrêts de travail n ' étant pas indemnisés.
En at ( endant l'har.nonisation prévue des divers régimes de sécurité
sociale, nombreux sont les artisans et commerçants qui out souscrit
une assurance complémentaire afin de bénéficier d' une meilleure
couverture des risques en ce qui concerne les prestations en nature
et d'avoir droit à une indemnisation des arrêts de travail . Cette
assurance complémentaire donne lieu au paiement d ' une cotisation
relativement importante qui, dans l 'état actuel de la législation,
n 'est pas déductible po .• la détermination du bénéfice imposable
à l'impôt sut te revenu, alors que les cotisations versées au titre
du régime obligatoire sont, elles-mimes, 'déductibles. 11 lui demande
s ' il ne serait pas possible de prévoir une nouvelle disposition per-
mettant que pour la détermination du revenu soumis à l 'impôt
soient, tout au moins, déductibles les cotisations destin," à per-
mettre l ' alignement des prestations d 'assurance maladie des travail .
leurs non salariés sur les prestations du régime général de sécurité
sociale.

gro l es maternelles et primaires. (mesures tendant à alléger
les tâches des directeurs et directrices de celles-ci).

42560. — 30 novembre 1977 . — M. Branger attire l ' attention de
M . le ministre de l'éducation sur l 'ampleur et la diversité des
taches qui, depuis la dernière réforme, incombent aux directrices
et directeurs d 'écoles primaires ou mate :•nelh_s . Ceux-ci, outre leur
mission d 'enseignement, doivent en effet assurer les relations de
leur établissement avec les administrations académiques et locales,
les familles, le. associations de parents d 'élèves et aussi, analyser
et exploiter la du .'lmentation pédggogique en liaison avec les cen-
tres départementaux et régionaux . ils sont amenés à accomplir des
tâches aussi diverses que celles d'intendant, de documentaliste, de
secrétaire administratif et de chef de service de collectivité locale
ce qui leur procure un surcroît de travail égal à celui exigé par
leur activité d'enseignement proprement dite .- Il lui demande s' il
ne lui parait pas nécessaire de prendre des mesures ayant pour
effet soit de décharger ces chefs d'établissement de leur fonction
d'enseignant, soit de leur adjoindre un secrétariat administratif.

Impôt sur le revenu (conditions de déductibilité( des intérêts
d'emprunts souscrits pour ac q uérir des immeubles locatifs).

42590. - 30 novembre 1977. — M . Deleheclde appelle l'rctention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) cor certaines
conséquences surprenantes de l'article 3 de la loi de finances pour
1977. En matière de revenus fonciers, l'article 31 du code des
impôts a toujours admis la déductibilité intégrale des intérêts
d'emprunts souscrits pour acquérir des immeubles locatifs. Aux
taux élevés actuels, il est fréquent que pendant les sept à huit
premières années d'amortissement du prêt, les intérêts versés
dépassent le revenu locatif imposable, d'où déficit appelé à se
renouveler pendant plusieurs années.

Syndicats professionnels

(résultats de l'enquête sur la représentation de ceux-ci).

42591 . — 30 novembre 1977 . — M. Boyer rappelle à M. le
ministre du travail qu'en application des dispositions de l'article 6
de la loi du 10 juillet 1975, une enquête portant sur la représenta-
tivité * des différents syndicats devra être effectuée avant toute
échécnec conventionnelle. Il lui expose que cette enquête ayant
été effectuée en 1976, les intéressés n'ont toujours pas à ce jour
connaissance des résultats de celle-ci . Il lui demande en conséquence
si elle ne luge pas nécessaire de faire connaître au plus tôt les
résultats de cette enquête aux professions visées par l'article L . .259-I
du-code de la sécurité sociale.

La Réunion (erratiou d Saint-Peuis•de-lu-Rennimt
d'en centre d'examen puer l'accès aux Jonctions notariales),

42592. — 30 novembre 1977 . — M. Fontaine appelle l' intention
de M . le ministre de la justice sur une situation défavorable aux
départemenb d 'outre-mer et plus particulièrement à la I: ::union.
En effet, le décret n" 73-12tti du 29 décembre 1973 fixe les condi-
tions d 'accès ail :marial . Il est. prévu à celle fin :. .i stage et un
examen débouchant sur la collation d ' un certificaL : ' aptitude pro-
fessionnelle (cf. art . 9t . Ce même article 9 laisse a la discrétion
du ministre le soin de désigner les centres d 'examens. C' est dans
ces conditions que différents centres ont été) prévus pour la
métropole . Rien de tel n'a été prévu pour la Iiéunien, alors que
dans ce département existent une chambre notariale et. un centre
universitaire (droit, e'cmrumie, lettres, sciences, médecine) . C 'est
pourquoi 11 Fontaine demande à M. le ministre s 'il est disposé
à créer à Saint-Denis-de-la-Réunion un centre d'examen pour l'accès
aux fonctions notariales.

Emploi (conditions de réinsertion professionnelle
des personnes agent reçu des soins de longue durée).

42594. — 30 novembre 1977 . — M. Besson appelle l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la doulou-
reuse situation de personnes de plus en plus nombreuses rencon-
trant d'insurmontables obstacles à leur réinsertion professionnelle
après avoir reçu des soins de longue durée, en particulier pour
le traitement d ' un état dépressif. Dans de tels cas, s'il est tou -
jours difficile de faire la distinction entre l'état de maladie et la
guérison, il est sûr qu 'une réinsertion professionnelle réussie est
'a condition d ' une consolidation de ces anciens- malades . -Hélas,
la quasi totalité des emplois précédemment occupés par les inté-
ressés n'offre pas cette possibilité de réadaptation progressive qui
serait nécessaire et, dans ces conditions, beaucoup de ces anciens
malades se voient condamnés à l'inactivité et très souvent à des
rechutes, ce qui est désastreux pour eux et leur famille et bien
coûteux peur la collectivités nationale . Constatant que des orga-
nismes sociaux, institutions sociales diverses ou collectivités locales,
seraient à même d' offrir des emplois protégés à de telles per-
sonnes, même si leur productivité était réduite d 'un quart, d ' un
tiers ou de moitié pendant plusieurs années, il lui demande si, en
liaison avec les autres responsables des départements ministériels
concernés, elle ne pourrait pas mettre en oeuvre les mesures
d 'accompagnement qu'exigeraient de telles solutions, c ' est-à-dire,
notamment, le reversement selon les cas, par exemple, par les
organismes débiteurs des prestations sociales, du quart, du tiers
ou de la moitié des salaires qui seraient versés par ceux de ces
employeurs que sont les collectivités ou les organismes à but non
lucratif, qui accepteraient d'avoir une action sociale supplémentaire
au bénéfice de ceux de nos concitoyens qui sont parmi les plus
oubliés.

Handicapés (assouplissement des conditions de cumul d'une pension

d'invalidité avec ta rémunération d ' une activité profession-

nelle).

42595. — 30 novembre 1977 . — M. Hamel attire l'attention de
Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le carat•
tère très restrictif des dispositions de l'article 61 du décret n" 45-1079
du 29 décembre 1945 régissant les conditions du cumul entre une
pension d'invalidité de la sécurité sociale et la rémunération d'une
activité professionnelle. Il lui demande si, compte tenu du niveau
généralement peu élevé du montant des pensions d 'invalidité de
la sécurité sociale et du courage dont font preuve leurs titulaires
en exerçant un emploi malgré le grave handicap dont ils sont
victimes, il ne lui parait pas indispensable de modifier ces dispo-
sitions afin que les intéressés cessent d'avoir le sentiment que, loin
de les aider à surmonter les épreuves que leur a imposées la vie,
la loi entrave les efforts qu'ils accomplissent dans ce but.

Préretraite : modalités de calcul de la garantie de ressources
d'une gérante de magasin.

42596 . — 30 novembre 1977 . — M. Briane attire l'attention de
M . le ministre du travail sur certains cas particuliers d'application
de l'accord national interprofessionnel du 13 juin 1977, qui ouvre
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aux satau•iés âgés d' au moins .suiffante ans la possibilité de demander,
à leur initiative poreonnc•!Ie . le bénéfice de ln garantie de res sources,
instituée pas l ' accord du 27 mars 1972 eu faveur des sularlis privée
d 'en lui . Le mentent de cette grn-aniin de ressoudes est id ; nt)que
à celui nui est prévu par l 'accord du 27 niais 1972, c ' est-à-dire
qu ' il s'élève à 70 p . lita du salaire moyen enculé sur les trois
derniers mois d'aetiiitt, dans la limite d ' un plafond fixé à 14 . 10 F
par nuis pour 1977 . II s'ait, en l 'oecurrcnce, du salaire moyeu
des truie derniers mois suivront la renonciation au contrat de travail ;
ceins moyenne des salaires ne peut donc être conr .la!ée que posté-
rieurement à la demandé de renonciation au contrat puisqu 'il faut
donner un préavis do trois mois pour signifier cette cessation
d 'emploi . Pour certaines catégories de travailleurs qui sont rému-
nérés au fixe et à la commission, celte ré„ lorrenlatiun a ries consé-
quence:: profondément reg_rettabit,;, du fait gu r us ne peuvent ainsi
connaître, avant de renoncer à leur contrat de travail, le montant
de l 'altucalion qu ' ils pourront percevoir. Pour surrnonter celte diffi-
culté, des dispositions particulières ont élit prises en ce qui concerne
les V.R.P. dont l 'allocation peut être calculée sur la réuu nération
moyenne annuelle et non sur la moyenne Ces trois deniers mois.
Des avenants ont étendu celte dérogatie .t à d ' autres catégories
de travailleurs. il reste, cependant. des personnes pour lesquelles
le problème n 'est pas résolu . 11 lui cite, à titre d'exemple, le cas
d ' une personne qui est gérante d ' un magasin et qui perçoit un
tris faible fixe et un pourcentage sur le chiffre d 'affaires. Celle-ci
désirerait faire nue demande pour bénéficier de l 'accord du
13 juin 1977 . M gis elle ignore sue quelle base sera calculée son
allocation et si elle pourra être assimilée aux V .R .P. et bénéficier
du calcul sur la rémunération moyeaute mensuelle . Il lui demande
de préciser les dreiLs de cette personne en ce qui concerne le
calcul de son allocation.

Commerce de (létail : mise en place de procédure de concertation
entre les commerçants de l'épicerie et de t 'alirneuttation et les
ministères intéressés,

42597 . — 30 novembre 1977 . — M. Bégeult attire l 'attention de
M . !e Premier ministre (Economie et finances) sur la situation dans
laquelle se trouvent les commerçants détaillants de l 'épicerie et de
l'alimentation de détail qui ont à supporter un certain nombre
de brimades administratives, dont les charges augmentent conti-
nuellement et qui se trouvent placés devant des mesures de fixation
de leurs prix intervenues sans aucune consultation de leur secteur
professionnel . On constate ainsi un certain découragement parmi
cette catégorie de commerçants et la disparition de nombreuses
entreprises — ce qui est ressenti vivement par les populations
des communes rurales, ainsi que dans certains quartiers urbains.
II lui demande s ' il n'estime pas que les problèmes devant lesquels
se souvent placés ces commerçants devraient faire l ' objet d ' une
cocceriation entre les ministères intéressés, la direction des prix
et les représentants de la profession.

Taxe professionnelle (détermination de la cotisation
d'une entreprise ayant effectué une cession sous forme d 'apport).

42598 . — 30 novembre 1977 . — M. Dronne expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) le cas suivant : une entreprise qui
existe depuis plusieurs années a payé en 1970 une taxe profession .
none de 7000 francs, après application de l'écrêtement et de la
limitation de cotisation . En 19711 intervient une cession sous forme
d' apport. En 1977 il est réclamé à cette entreprise une taxe pro .
fessionnelle de 21 000 francs, alors que les locaux et le matériel
sont les mêmes qu ' en 1976 et que le personnel est resté identique
à une ou deux unités près . Il semble que les dispositions concer-
nant l 'écrêtement et la limitation des cotisations des entreprises
cédantes devraient être appliquées aux successeurs. Il lui demande
s ''-i1 s 'agit d' une erreur ou, dans la négative, quelles sont les raisons
de la non-application de l' écrêtement et de la limitation de coti-
sation.

Enseignement privé (prise en charge par le budget de l'Etat des
enseignements optionnels effectués par des enseignants exerçant
dans des établissements secondaires privés sans contrat).

42599. — 30 novembre 1977. — M. Mayouct expose à M . le ministre
de l'éducation qu ' en application de la loi du 11 juillet 1975 et de
la circulaire n " 77-165 du 29 avril 1977, de nombreux enseignants
d'établissements secondaires privés sous contrat, en raison de la
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suppression des dédoublements de etasea, se sont su altribuer un
certain nombre d 'heures d atelier den ., les utat!ères optionnelles;
or cc, heur es de travail qat devinent casrpt'ir c•r les dituiwaions
d 'horaires entra inities par la cay;r, rssiun des d :.doubic similis ne .;ont
pas pris en charge par le budget de l ' lslat . ll Lui dcnr .'ale en
conséquence s' il ne juge plia nec' .- :rire d ' envisager au pies tôt la
prise en charge Pe ces enseignemenis optionnels, rct'i afin que
soient re .-pestées certaines dispositions de (rite ted ;ne loi qui pré-
voyaient notamment que les heures d ' activités complémentaires
puissent entrer dans le décompte du service des p ;ofes ;ctu•s.

Boissons (e.rte,,siou de l 'es :dette du droitt ep,éeifdque sur ries be„ ssens
non alcoolisées à celles commercialisées pur ries dal, buierirs cttto-
litcitigttes).

42600 . — 30 novembre 1977 . — M. Cornet expose à M . le Premier
ministre (Ecenomie et finances) que l 'article 520 A du code général
des impôts soumet à un droit spécifique d ' un montant do 3,50 F
par hectolitre les eaux minérales naturelles ou artificielles, les eaux
de table, les eaux de laboratoire et les boissons ne renfermant pas
plus d ' un degré d'alcool, à l ' exception des sirops et jas de fruits
et de légumes . Le texte précise que ce droit est dû par les fabri-
cants, exploitants de sources ou importateurs, que la commercia-
lisation ait lieu en fûts, en bouteilles ou en boites . Il en résulte
que les boissons commercialisées par des distributeurs automatiques,
qui représentent, en dépit de garanties d ' hygiène sans cloute infé-
rieures, une part de plus en plus importante du marché, paraissent
échapper à cette taxe. Dans le cas où cette interprétation serait
fondée, il lui demande s ' il n'estimerait pas souhaitable de mettre
fin à une discrimination fiscale entraînant une distorsion de concur-
rence au détriment des activités d'embouteillage et une perte de
recettes croissante pour l 'Etat.

Architectes (délai pour les demandes d 'inscription
des maîtres d'animai an tableau. des architecles).

42605 . — 30 novembre 1977. — M. Lepercq attire l' attention de
M . le ministre de ta culture et de l 'environnement sur le problème
que rencontrent certains maîtres c( ' oeuvre qui se voient refuser leur
inscription au tableau régional de l ' ordre des a', hitec!es pour n 'avoir
pas respecté le délai imparti par la loi n" 97.2 du 3 janvier 1977.
En effet, l ' article 37 (2"), paragraphe 2 de la loi susvisée prévoit
que la demande d' inscription devra être déposée dans un délai de
six mois après sa publication ; ce qui a l'ait expirer le délai le
5 juillet dernier. Or, cette condition, beaucoup de maîtres d«euvre
n'en ont pas eu connaissance . Et, pour n 'urvoir pas demandé leu.
agrément en temps utile auprès de l 'ordre des architectes, ils se
trouvent, après un long exercice légal de leur profession, sanc-
tionné arbitrairement et tributaire d' un collègue agréé . Il lui signale
que cette signature risque de favoriser un ' .marehé noir» des
signatures, de provoquer l ' in flation des tarifs et de favoriser le
chômage de nombreux maîtres d'ceuvre et employés. C'est pourquoi
il lui demande que cette question de délai soit reconsidérée afin
que tous les maîtres d'c uvre actuellement en place puissent conti-
nuer a exercer leur profession.

Cirenaition routière (prise en compte par le juge administratif des
données ' ;alogiques duos le :untréle des arrêtés municipaux de
déviation de circulation).

42606 . — 30 novembre 1977. — M . Lepercq appelle l ' attention de
M . te ministre de l 'intérieur sur les difficultés que rencontrent cer-
taines autorités municipales qui, dans le cadre de Ictus pouvoirs
de police, prescrivent des arrêtés déviant du centre des aggloméra-
tions la circulation des véhicules d ' un tonnage déterminé, en les
dirigeant sur un itinéraire de contour nement. Bien souvent, l ' autorité
administrative à laquelle il appartient de veiller au respect des
conditions édictées par le juge administratif lorsque des arrêtés
municipaux de déviation de la circulation des poids lourds sont
soumis à son approbation, s 'abrite derrière une interprétation juris-
prudentielle très stricte et néglige l 'aspect écologique d 'une telle
mesure. Il souhaite que des instructions soient données aux auto-
rités administratives permettant d 'assouplir l 'interpréiation juris-
prudentielle et créant ainsi pour chaque citoyen, one égalité
écologique.
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Pensio p s de retraite civiles et militaires (date d'entrée en rigueur
d :'s dispositions relatives aux pcnrsions de réversion an profit des
corjaints survirants de fennecs fonctionaires).

42610. — 30 novembre 1977 . — M . Krieg serait reconnaissant à
M. le Premier ministre (Eeonomie et finances) de bien vouloir lui
faire cinrnattre la date d 'entrée en vigueur de l'article 44 du décret
du 7 octobre 1974 prévoyant que le conjoint survivant non séparé
de corps d ' un adent de sexe féminin peut prétendre à 50 p. 100
de la pension obie,tue par cet agent ou que celui-ci aurait p t
obtenir au jour de son tirer' . En effet, l 'article 5 du décret sus-
visé prévoit bien que l' exécution de ce tet:le prendra effet à
compter de la date d' applicslion aux fonctionnaires the i ' Etat de
l 'article 12 de la loi du 3l décembre 1973, mais ce même article 12
ne donne aucune iudicadcn précise à ce sujet . Par ailleurs, il lui
serait reconnaissant de bien vouloir lui faire savoir si l 'époux
survivant d ' un agent décédé en 1911 peul prétendre bénéficier de
ces dispositions.

Médicaments (précisions quant à la teneur en alcool éthylique
de certains médicanments).

42611 . — 30 novembre it177. — M. Weisenhorn expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale que les anciens alcoo-
liques aidés par des organismes bénévoles et soutenus dans leur
désir de désintoxication par leur famille sont des êtres fragiles
qu 'une ingestion minime d 'alcool petit faire rechute* facilement. Or,
certains médicaments contiennent de l ' alcool éthylique qui joue
le rôle de solvant ou de stabilisateur . l'el est en particulier le
cas de certains sirops pectoraux et de certains fortifiants . La docu-
mentation pharmaceutique mise à la dispesitivn des pharmaciens
d'officine, des médecins et des hôpitaux ne comporte en ce domaine
que des termes vagues, tels que : excipient sucré, aroma t isé. II lui
demande de faire prendre des dispositions afin que les labora-
toires the preduiis pharmaceutiques sucent tenus de préciser sur
leur documentation si les médicaments qu ' ils fabriquent et tes
excipients qu'ils utilisent contiennent de l ' alcool éthylique et, dans
l'affirmative, en quelle properticn.

Carte au combattant (délais d' attribution aux com i ces
d'Afrique tin Nord).

42613 . — 30 novembre 1977 . — M . Tourné rappelle à M. le secré-
taire d ' État aux anciens combattants que le rythme de distribution
des cartes de combattant aux anciens d' Afrique du Nord s ' effectue
très lentement . Cette situation ne manque pas de créer un réel
malaise che .. les postulants à la carte de combattant, dont certains
ont déposé leur demande depuis très longtemps. Il lui demande
combien de cartes de combattant ont été délivrees par départe-
ment aux anciens combattants d'Afrique du Nord.

Emploi (crise de l ' industrie de ln son clale
clans les iyrénées-Orientales).

42615. — 30 novembre 1977 . — M. Tourné expose à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat qu 'à l 'heure actuelle
l ' industrie de la sandale, dans les Pyrénées-Orientales, connait une
situation extrêmement critique . Cette industrie est aussi vieille que
le département des Pyrénées-Orientales lui-même . Bien entendu,
partant de la forme individuelle artisanale, on est passé progres-
sivement à des formes de fabrication techniquement plus élaborées.
La plupart des fabriques existantes imposent à leur personnel trois
jours de chômage partiel par semaine. Il est à craindre gt"une
fors le nombre d 'heures de chômage partiel globalement atteint,
certaines soit amenées à fermer leurs portes . S 'il en était ainsi,
ce serait la ruine sur le plan économique, mais aussi sur le plan
social comme sur le plan humain de toute une région, comme
celle du Haut-Vallespir, où l 'agriculture a presque totalement
disparu et où il n 'est pas possible de trouver des formes nouvelles
de production de remplacement . Le mal essentiel dans cette affaire
semble provenir des impor tations abusives de produits similaires,.
notamment d'Espagne, à des prix bien en-dessous des prix de
revient, pourtant très serrés, existant en France . En conséquence,
il lui demande si son ministére est bien au courant de la crise
qut atteint, en ce moment, la vieille industrie de la sandale, dans

les Pyrénées-Orientales . Il lui demande, en outre, quelles mesures
il a prises ou il compte prendre pour permettre à cette industrie
de retrouver un rythme de travail ca p able d ' assurer le plein
emploi et s ' il ne pourrait pas, comme preulive mesure, arrêter
toute importation de l ' étranger, cause probable de tout ce mal.

Emploi (maintien en activité de l'entreprise Mora
de Lasal l e 1Gcn•d)).

42618 . — 30 novembre 1977. — M . Millet expose à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l 'artisanat le mécontentement et
la protestation des ouvriers et ouvrières de l ' entreprise Mora de
Lasalle (Gard) menacés de licenciement par la liquidation totale de
l ' entreprise . C 'est ainsi que le 23 novembre 1977, au matin, les
quatre-vingts travailleurs de cette entreprise ont été renvoyés citez
eux. Une telle situation est d 'autant plus grave que cette entreprise
est la seule dans la commune de Lasalle et qu 'elfe permet ainsi à
de nombreuses familles tic travailleurs de p'•uvoir continuer à vivre
dans cette région de montagne déjà fort menacée économiquement.
Devant la tournure des événements actuels . les travailleurs de
l ' usine Mora peuvent compter sur le soutien actif de la Population
des communes avoisinantes . Pour sa part, j 'apporte mon entière
solidarité à la défense de leurs emplois . En conséquence, il lui
demande de prendre lei; mesures pour le maintien en activité de
cette entreprise indispensable à la vie de ces cantons cévénols en
péril.

Assurance maladie ianoili,n'ation de la législation relative au rembour-
sement des epparcilluyes urtbt,pédiquns, prutliélignes et d ' optique
médicale».

42621 . — 30 'novembre 1977. -- M . Montdargent attire l 'attention
de Mme le ministre de la santé et de la sécurité sociale sur le cas
d ' une veuve retraitée, vivant à Argenteuil, n 'ayant pour foules res-
sources cote deux modestes pensions s 'élevant an total à 1 000 fr ancs
par mois. Cette personne a besoin d' une paire de lunette, double
foyer, d ' un montant de 437 francs et, bien qu ' étant exonérée du
ticket modérateur par la sécurité sociale, cet organisme ne peut lui
rembourser ses lunettes que sur la somme de 9 .4,05 francs. Devant
cette situation, le bureau d 'aide sociale de la mairie calogentcuil
a déposé auprès des services préfectoraux de l 'action sanitaire et
sociale une demande d 'aide médicale pour le complément restant
à la charge de l' administrée. Un rejet de cette administration vient
de lui être signifié, le contrôle de la direction départementale de
l'action sanitaire et sociale s'alignant sur les tarifs de responsabilité
de la sécurité sociale. Il parait injuste et anormal que de tels faits
se produisent atteignant les plus démunis . Aussi, en considération
de ces éléments, M . Montdargent demande à Mine le ministre .
quelle décision elle compte prendr e pour qu ' une amélioration de la
législation relative aux appareillages orthopédiques, prothétiques et
d'optique médicale soit apportée dans les meilleurs délais.

Industrie textile (mesures tendant à préserver l ' emploi
à l'unité Rhône-Poulenc - Textile de l'aise).

42622. — 30 novembre 1977. — M. Houèl attire l 'attention de
M . le ministre du travail sur les intentions de la direction de
Rhône-Poulenc de ramener l'effectif de 2100 personnes de l'unité
Rhône-Poulenc-Textile de Valse à 800 personnes d ' ici à fin 1979,
soit 1 200 suppressions d ' emplois. Il attire son attention sur la poli-
tique déterminée du groupe lthône-Poulenc de définir une nouvelle
« structure de la production textile à l 'intérieur du groupe pour
1980, au détriment des travailleurs de Rhône-Poulenc-Textile. Pour
obtenir cet objectif, la direction de Rhône-Poulenc, par la voix de
son directeur de Rhume-Poulenc-Textile, usine de Vaise, a fait
connaître aux travailleurs de cette unité de production différentes
mesu res, comme : les mutations ; les congés de fin de carrière à
cinquante-cinq ans. En ce qui concerne les mutations, la direction
de Rhône-Poulenc Valse propose des « unités de production »
comme Roanne ou Grenoble . Je vous laisse, monsieur le ministre,
apprécier les difficultés posées aux travailleurs mis devant une
telle eiluation, par rapport aux problèmes d 'insertion qui ne sont
pas sans extsier, ceci malgré des « contrats de ' mutations » pro-
posés à des travailleurs de plus de cinquante ans pour les' amener
à accepter ces Feintions ! » Il lui fait remarquer l'avenir assombri
que fait planer cette importante diminution d'effectif. Il lui
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demande s'il entend se préoccuper du sort de cette clivicion qui
emploie jusqu ' à présent 7 500 personnes dans la région et dont la
restrueturatio•, prévue par les dirigeants du groupe laisse plane.
une menace 'rou déguisee sur l ' emploi et, par voie de conséquence,
sur la siluati .vn économique et quelles dispositions il entend prendre
face à la situ ction de l 'emploi qui ne cesse de s ' aggriiver dans la

région lyonnaise.

Entreprise hncsnres tendant à maintenir t 'emploi

et i'activinii de Diunufratce).

42624 . — 30 novembre 1977 . ,— M. Heuël attire l 'attention de M . le
ministre de l'industrie, du commerce et de l ' artisanat sur la situation
de Manufranee, étant donné l'importance de cette entreprise pour les
151101) salariés (y compris ceux de la sois-traitancet qu'elle emploie.

Il lui rappelle l .i position du tribunal de commerce de Lyon, qui a
décidé d 'accorder un sursis à Manufrance en suspendant provisoire-

ment les poursuites. Doux des conditions essentielles retenues dans le
jugement semblent avoir été remplies, à savoir : viabilité de l 'entre-
prise avec une direction responsable ; caution admise avec désigna-
tion d'un administrateur de la Coop pouvant apporter une aide tech-

nique. Il lui rappelle qu'un troisième point let de loin le plus impor-
tant, reste à éclaircir, c'est celui indispensable de l 'aide finaneiére.
Fiant donné l'impor tance de cette entreprise sur l ' emploi, il ne peut
être raisonnablement admis d 'atermoiement . Une nécessité impérieuse
de déblocage de la subvention de l ' Etat ne Petit souffrir aucun retard
puiego'eile est une condition essentielle du bon redémarrage de cette
entreprise réputée, et dont les travailleurs, monsieur le ministre,
vous ne pouvez l ' ignorer, ont fait la renommée. 11. lui demande
quelles dispositions il entend prendre sans retard, compte tenu des
sacrifices qu ' ont dû consentir les travailleurs de Slaaufrauce pour
sauvegarder la garantie de l ' emploi, afin d' assurer la survie de
cette entreprise ; s'il entend agir afin que soient débloqués sans
tarder les fonds nécessaires afin de sauvegarder l'emploi de 15000
personnes et défendre ainsi la renommée acquise par cette entre•
prise.

Formol ion ;.rofessiottit'llC et pronotiom sociale 'mesures fendant

à siaisfeire les resetdirations du personnel du centre de FPA

de Rilticax-le-Pape fRhüneil.

42625. — 30 novembre 1977 . — M. Houël attire l'attention de

M. le ministre du travail sur la situation des personnels du centre
de FPA de Rillieux-la-Pape ',Rhône ). H lui rappelle les exigences
de ces personnels pour le fonctionnement normal de l 'important

service publie qu ' est la formation professionnelle pour adultes,
peur le développement des structures d'accueil et de formation. II

lui rappelle que ces travailleur. entendent voir pris en compte le
maintien et la progression de leur pouvoir d ' achat et aboutir leurs

justes et légitimes revendications . Il lui rappelle l' importance et
la qualité que doit avoir un tel service public, ce que ne cessent
de défendre les personnels . moniteurs compris . II lui rappelle avec
insistance que la formation permanente devrait étre un «droit»
pour lents les citoyens afin de répandre aux besoins de .; connaissances
nouvelles, de t ' essart des sciences et des techniques . II insiste
auprès de M . le ministre sur la responsabilité du Gouvernement
dans ce domaine et sut' la nécessité rte ne pas confondre l 'intérêt
fie la nation au niveau de la formation permanente, avec les exi-
gences patronales immédiates. Il lui demande : quelles dispositions
il entend prendre afin que soient satisfaites les justes et légitimes
revendications des personnels de la formation professionnelle des
adultes de l 'établissement de Rillieux-la-Pape ; s 'il entend user de son
autorité afin de donner à ce service public au service de la nation
les moyens de fonctionnement en rapport avec la réalité des
besoins.

Avtonobilcs (uestaes tendant à maintenir l'emploi et l'activité des

unités de l'entreprise Dalphi-Métal de Bron et de Villeurbanne

[Rhône)).

42626 . — 30 novembre 1977. — M . Houei attire l'attention de
M . le ministre du travail sur les décisions des dirigeants de l ' entre-
prise Dalphi-Métal au niveau des unités de production de Bron et
de Villeurbanne. Ces décisions, au niveau des fabrications, contestées
par les travailleurs, menacent gravement l'avenir de Dalphi-Métal à
Bron et Villeurbanne. II lui rappelle que Dalphi-Métal se plaçait,
jusqu'à présent, sur le marché des volants automobiles comme le
deuxième fabricant français, avec 75 p . 100 de l'activité réservée
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au Marché du volant . II ne saurait, d ' antre part, trop ''a ;n,cter é
M . le ministre que Dalphi-MéMl est la principale usine tnuu• .t .iclle
de ilron et que celle " pr+silique d'entreprise „ cvee i_fée par les
dirigeants de la société n'el pas salis jeter Vinci idée iule et le
désarroi parmi les trausilleurs de ce sartcur. Si la praduelion des
sept premiers niais de 1 :177 était sensiblement la n'idem que les
sept premiers mois de 1976 (—avec un effectif réduis d 'environ
17 p . 100 'h on comprend niai la volonté de vouloir transférer les
productions de ces unités à Amplepuis . alors que M . Feutras, président.
directeur général tic Dalpitt-Métal n'avait pas craint d 'ennemies
précédemment que « . . .la nouvelle unité d 'Amplcpuis constituerait
une extension de Dalphi-3létal avec tin éventail de nouveaux types
de volants Il lui rappelle aussi les bruits de dépôt de bilan
répandus dans l' entreprise polo' inquiéter un peu plus les travail-
leurs. Aux dernières nouvelles, une menace qui pourrait s'avérer
« mortelle pour Dalphi-Métal à Bron et Villeurbanne semble se
dessiner, à savoir : que la réalisation des fabrications s volants°
encore existantes à Bron pourrait (Am confiée à la filiale espagnole
ou M . Feutras posséderait 5 p . 100 des actions . Il lui demande :
quelles dispusilinus immédiates il entend prendre alin d ' éviter la
fermeture des unités de production de Bron et Villeurbanne, en lut
rappc' uni la situation qui ne cesse de se dégrader de 'minière
inquiétante dans le domaine de l ' emploi sur la région lyonnaise;
s'il entend user de son autorité afin que les quarante personnes
dont le reclassement est envisagé à la SNAV puissent ètre main•
tenues clans leurs lieux de travail . En effet, compte tenu des divers
éléments que je rappelle dans cette question écrite, étant donné
les difficultés connues à la SNAV et étant donné les conditions
d ' insertion auxquelles ne manqueraient pas d 'être controntès ces
tratailtcurs, il ne peut, je vous le rappelle, M . le ministre, qu ' y avoir
incertitude et inquiétude quant à l ' avenir qui leur serait réservé
dans une telle opération, qui rie se juetilie pa rs.

A1:luuutbiles (mesures tendant à maintenir l 'emploi et l'activité
des imités de l ' entreprise Dutphi-Al état, à Bron et Villeurbanne
LR1r ônej i.

42627. — :10 novembre 1977. — M . Marcel Houël attire l ' attention
de M. le Premier ministre (Economie et finances) sur les dernières
décisions des dirigeants de l'entreprise Dalphi-Métal au niveau des
unités de production de Bron et Villeurbanne . Ces décisions au
niveau des fabrications, contestées par les travailleurs, mccacent
gravement l 'avenir de Dalphi-Métal « Bron . et a Villeur banne s.
II lui rappelle que Dalphi-Métal se plaçait jusqu'à présent sur le
marché des volants automobiles comme le deuxième fabricant
français avec 75 p, 100 de l 'activité réservée au marché du volant.
II ne saurait, d 'autre part, trop lui rappeler l 'importance de
Dalphi-Métal comme principale usine industrielle de Bron et que
cette politique d'entreprise» engagée par les dirigeants de la
société n 'est pas sans jeter l ' inquiétude et le désarroi parmi les
travailleurs de ce secteur. Si la production des sept premiers mois
de 1977 était sensiblement la mi'nte que les sept premiers mois
de 1976 (avec un effectif réduit d'environ 17 p . 100), on comprend
mal la volonté de vouloir trensçérer les productions de ces unités
sur Amplepuis, alors que M . Feugss, président directeur général de
Dalphi-Métal, n 'avait pas craint d 'annoncer précédemment que «la
nouvelle unité d 'Amplepuis constituerait tete extension de Dalphi-
Métal avec un éventail de nouveaux types de volants » . D 'autre
part, les conditions d'emplois envisagées devant augmenter l ' effectif
1977 de soixante personnes jusqu 'en 1980, le maintien de l 'emploi
dans les trois unités devaient faire bénéficier l 'entreprise d'une
prime de développement régional. Il lui demande donc quelles
dispositions il entend prendre afin que cette prime de développe-
ment régional soit octroyée à Dalphi-Métal dans le but très précis
de préserver l'emploi sur les trois unités de production Bron - Vil-
leurbanne - Amplepuis ; ce qu 'il entend faire, dans les prérogatives
qui sont les siennes, en regard de la situation de l'emploi qui ne
cesse de se détériorer cle façon inquiétante dans la région lyonnaise
et pour préserve' l' industrie française.

Automobiles : mesures tendant à préserver l'emploi et l ' uctiuité

de t'industrie du poids lourd.

42628. — 30 novembre 1977 . — M. Houël attire l'attention de
M. le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur
les inquiétudes qu 'il a eu à manifester à plusieurs reprises, et
cette année particulièrement en mars, août et septembre, au sujet
de la situation des personnels à Berliet-Renault véhicules indus-
triels, auprès de M. le ministre de l 'industrie et de M . le ministre
du travail . Ces inquiétudes se confirment. Elles sont la consé-
quence dramatique d 'une politique poursuivie qui conduit à la
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FILM (insuffisance du chauffage
deus l' ensemble Les Orgues de Flandre, à Paris [19'1).

42629 . — 30 novembre 1977 . — M . Fiszbin attire l'attention de
M . le ministre de l'équipement et de l'aménagement du territoire
sur les démarches et actions, jusqu 'ici infructueuses, entreprises
par les locataires de l 'ensemble Les Orgues de Flande, à Paris (19'),
afin d 'obtenir que leurs immeubles bénéficient d ' un chauffage suffi-
sant pendant l'hiver. Leur propriétaire, la société anonyme d 'HLM
Le Foyer du fonctionnaire et de la famille, s'est engagé, par contrat
auprès de cheeun des locataires, à leur assurer du 15 octobre ait
15 avril, une température conforme à la réglementation gouverne-
mentale . Il a adopté, pour ces Immeubles, le procédé du tout élec-
trique u devant assurer à l'intérieur une température maximum de
15 " par chauffage au sol, facturé aux locataires parmi les chipes ;
le complément, permettant d'atteindre 20 " dans les salles de séjour
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et 18 " dans les chambres . devant êt re assuré par des convecteurs
électriques individuels, placés clans chaque pièce, aux frais des loca-
taires et en sus des chi ges de chauffage . Oi, depuis leur installation
dans ces inuneubirs, les locataires, bien que supportant de lourdes
charges de chauli'aee payées au FFI, . ne peuvent bénélicier d'une
le lllpé' rtttttre :+lai)17 riel lut` à 15 " ou 16 )' compris en utilisa lut au maxi-
mutin cic• leur puissance les convecteurs individuels, Cette situation
entrains, une importante aupmeutttu ion de leurs dcpenses d'électricité
sons leur assurer, un chauffage t-ciovena ;de . i) :s fa titilles de cet
ens ;mble ont clés, déjà, passer l'in ici- 19761 . 1977 clans des conditions
pénibles et tics ; tireuses pour la santé des personnes figées, des
entrants, des malades. sans due le FFF prenne les rimeuse :, uu'ce:;,aires
pour reni,iciicr il tune situation dont il est le seul respons ::ble . ll appe-
ratt . en effet, que de (sennes chifauls de conception dans la réalisation
ale ces immeubles sont à l ' origine de•tette insuffisance de chauflape.
D 'une part, les l'enéites ne permettent pas d 'assurer une isolation
thermique satisl 'tisante, ce qui entraine une importante uéperdition
de chaleur . D 'autre part, les convecteurs ne sont pas assez puissants
pour permettre une élévation de te :up,'ratun'e supérieure à 3 " ou 4 " .
Les locataires de ces immeubles ont entrepris, eut vain, de nombreuses
dé-m iretes auprès de la direction du FFF et du ntiuistre de la
sa,tté dès ci, cuntare 1970. Le FFF s ' est tou ,jeurs refusé à teeounailre
sa responsabilité dans celte situation et à assurer un chauffage
colt [turne à la réglementation en vigueur . en particulier sorts le
prétexte que la clause concernant le chauffage, eentenue dans le
central proposé par lui aux lecat:,ires, ne s ' applique ,. .,s à ce
procédé du •r tout électrique Il devient indispensable que le
Gouvernement se décide à intervenir auprès du FFF afin que cette
société prenne à sa charge et mette en teuvre les mesures d'urgence
permettant aux locataires de ne pas passer un nouvel hiver dans
ces conditions et de bénéficier d'un chauffage conforme à la régle-
mentation. 11 lui demande donc d'intervenir auprès de la direction
de cette société et d' exiger : d'une pari que la: FFF mette à la dispo-
sition des locataires dans les semaines qui viennent et pendant toute
la durée de l'hiver, des convecteur s d'appoint supplémentaires, per-
uhettant d ' obtenir une température de 20 " sans que les charges
totales de chauffage des locataires en soient augmentées ; d' autre
part que le FFF fasse procéder à sa charge, dès que l'hiver sera
passé, aux travaux et réparations nécessaires afin d ' assurer défi-
nitivement aux locataires une isolation thermique et un chauffage
satisfaisants.

Llec!rieifé iront moyen du U l aii.atth-eltra thermique
1ii- p duit ii partir de cirurttuirs importés.

42633 . — 30 novembre 1977 . -- M . Villon demande à M. le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat quel est le coût moyen
actuel du kilowattheure thermique produit à partir de charbons
importés et celui produit à partir de fuel . Il lui demande en outre
quelle part provient respectivement, crans la production d'électri-
cité par les centrales thermiques, du charbon importé, du charbon
français et du fuel.

Direction départeirtentnie du t ravail de l'Isère
liusuffisance de moyens de fouictiotulenientI-

42634. — :30 novembre 1977, — M . Maisonnat attire l'attention de
M. le ministre du travail sur les conditions de travail de plus en
plus difficiles dans lesquelles travaillent les agents de la direction
départementale du travail de l ' Isère faute des moyens les plus indic
pensables tant sut' le plan humain que matériel . Ainsi un certain
nombre de graves problèmes se posent dont les solutions s ' avèrent
urgentes si l'on veut permettre à ce service de fonctionner correc-
tement et de remplir normalement ses missions de plus en plus
importantes avec le développement du chômage. 1 " Les locaux pour-
tant neufs sont notoirement insuffisants : au service d 'aide publique,
10 personnes s'entassent dans deux bureaux de soixante mètres
carrés . Faute de place, certaines armoires sont placées clans les
couloirs ce qui crée une situation anormale tant du point de rue
du travail que des conditions de sécurité ; au service rémunération
vies stagiaires, cinq personnes travaillent dans le mène bureau.
De plus, il n 'y a pas de salle d'attente au second étage où sont
pourtant installés des services recevant en permanence du public
qui doit donc attendre dans le couloir . Enfin, l'arrivée de quatre
nouveaux cont rôleurs pose le problème des locaux susceptibles de
les t„xucillir, 2" Les besoins en matériel sont aussi importants :
ainsi chaque agent n 'a même pas un bureau et un vestiaire : le
nombre de machines à écrire est tout à fait insuffisant et un certains
nombre est partiquement inutilisable, etc . 3" Les personnels sont
tout à fait insuffisants surtout avec l'accroissement des fiches qu 'en-
traîne l' aggravation du chômage : ainsi la création de deux nou -
velles sections d'inspection n'a entrainé aucune création de poste de
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dégradation du marché du poids lourd . Depuis un an, les résul-
tats sont graves : le ninrrhé nalioeal est dominé pas I'ét•aniier,
qui ail tint 51 p . 100 des inunatriculatious . On peut se demander,
en conséquence, ce que signifie le slogan , Achetez francais Avec
vingt-quatre ,jour, eheimés en treize nui s . c'est plus d 'un mois d 'acti-
vité perdue pour notre i•cunoinie, suit une perte de plus tic
2000 véhit•ules, 35 miili .tsds d'incesIlai-ciments chez Berliel-UVI
entra ineut la suppression en 1977 de 1 500 emploi .;, ce qui va :goulu
à une bai,-e des effectifs de près de 000 depuis d• remhre 1171,
soit 31)00 emplois supprimés. t; milliards d'investissements sont pré-
vus pour élever la produclivite mais avee un renfurrenu'nl sans
précédent de l'exploitation, et intestin reassicemcut ales capitaux
pour des operations indnsirieilee de :rande envergure . Après cinq
mois de fusion Renault-Véhicules industriels, cette politique place
l'industr ie du poids loures flans uns fuite en avant lieur le font
à l ' expert , ce qui a pote' triple conséquence : de menacer l ' emploi,
le acteur publie et tiatonal . l'iaaépentlanec nationale . i ;in+lustrée
du poids lourd se trouve ains i. :ne :tac•ec pan' nue politique au service
des grands monopoles qui tend à l'étouffer. C' est l 'aven cie la faillite
de la politique patronale et gouvernementale. Les conséqueutes
pour les travailleurs, leur ; faurciilcs et plus péedralentent l'ensemble
du tissu régional sont titis-ait •elu is ! Dirccientent chez Berliet-RVI
cela se tr aduit par : une pers . . de -1 p . IOet du pouvoir d'achat avec
le chôli :ge ; aux licenciements préretraites s 'ajoutent depuis quel-
ques nuis des licencicnisrita abusifs : ruptures de contrats et démis-
sions forcées deviennent ri.gletne :ttée .; : l ' intensité du 1 :savait s 'est
développée, ce qui entraine une tiégra'l :ttion vies conditions de travail
et de sécurité ; toute perspective constructive tl 'avcoir est bouchée.
Les mesures générales prises par votre Gouvernement s'affirment
dans l'austérité et l'insécurité puer les travailleurs et l ' au :gntcntaiion
des profits, Pour ces profils, l'illust ration est significative puttr
Berliel-R\' I : en 1970 : :370 :Mil;ards de francs ; en 1975 : 33 milliards
de fraises : en 197 .1 : 103 milliards de francs. 11 lui demande quelles
mesures il entend prendre pour parvenir à une oric-italien inverse
à partir clos pro p ositions suiventes : la satisfaction des revcatdicatiuns
pressantes des salariés ; l'abandon de la politique désastreuse d 'aus-
térité ; la relance de la eonsu :nntalion intérieure ; la recouquétc du
marché intérieur sur les importations directes et indirectes ; le
développement d ' une production eorrespondutt aux besoins arec,
pour objectif. de parvenir à l'inclépendanc•e nationale sur le plan
technologique industriel ; la producion du secteu r 'midis' indus-
tr iel, qui seul peut accomplir ces biches. en s appuyant : sur la
démocratisation de la vit, dans l'entreprise et sar l 'intervention
des travailleur, . La nation alii-atii in du groupe Peugeot-Citroën p er-
mettrait en outre de développer, sur le base du respect des spécifi-
cités techniques et des traditions de chaque entreprise, tore large
coopération tee groupe est le premier constructeur de véhicules
utilitaires légcrst . Ce rapprochement pourrait, par la suite, débou-
cher sur la constitution d ' une seule entreprise d ' automobiles natio-
nalisée, qui, par sa biffe et son potentiel tec•h nique, at i toriserait
des perspectives de développement social et industriel beaucoup
plus ambitieuses : sur le financement public, clans le cadre d ' un
prograni .ne industr iel défini déatocratiqucment . Le financement de
ce programme social cl indust riel pa' -ait être dégagé à partir
de trois sources : la réduction des gaspill ages industriels et humains
qui résultent oie la politique d 'austérité du Gouvernement et du
redéploiement mis en place par la direction du groupe Renault
(chômage et suppression d 'emplois, gaspillage d ' investissements,
sous-utilisation vies capacités de production, concurrence ruineuse
entre Peugeot-Citroën et le groupe Renault ; l ' erre du pillage de
la R. N. U . R . et de Berliet-Saviem par les grandes entreprises
privées et notamment les grands fournisseurs de la sidérurgie, de
la chimie et de l ' industrie des équipements automobiles ; l 'apport
de capitaux publics, sous cont rôle du Parlement et des représen-
tants des traavillcurs . Enfin, envisager le développement de la
coopération internationale, expurgée des étroites considérations de
profit et organisée sur la hase de l'intérêt mutuel.
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secrétariat . Il en est de même pour les quatre contrôleurs supplé-
mentaires. De plus, le nombre (le non-titulaires occupant des emplois
permanents, sans aucune garantie, s 'accruit dont certains ont déjà
plusieurs années d 'ancienneté. Cette insuffisance de personnel a
pour conséquence des retards importants dans le paiement des
chômeurs, l'établissement des titres de travail aux étrangers, la
rémunération des stagiaires de formation profes.aion me!le continue,
le contrôle des contrats d 'apprentissage, etc,. Il lui demande donc
cruelles mesures il compte prendre pour que soient réglés, en concer-
tation avec les organisations syndicales, les très nombreux problèmes
qui se posent à la direction départementale du travail de l 'isère
et permettre ainsi son fonetionnemant tiens des conditions sat i s-
Faisantes.

E .rprnpriaiion yrocéditree ada inisfratiee .s eucouragvaiit la spéculation

et t 'inflation).

42635. — 30 novembre 1977 . — M. Jans aorte l'attention de M. le
Pra :nier ministre (Economie et finances) sur le fait que I 'adtninis-
tratitin des domaines placée sous sa responsabilité estime les biens
à expro prier à partir de buses relevant du système inflationniste qui
nuit tant à notre économie . Pendant toute une période, les domaines
ont pratiqué le système de la boule de neige : prix fixé par les
domaines tenant compte des dernières décisions du juge de l'expro-
priatiun ; décision du juge de l ' expropriation en général supérieure
de 10 à 15 p. 100, nouvelles estimations d :'as le même quartier tenant
compte des dernières décisions du ,sage, et nouvelles décisions
du juge avec 111 à 15 p . 100 de plus sur l estintation des domaines.
N sus assistons ainsi à une course effrénée dans la fixation des prix
qui dépassent maintenant le prix du marché . Il en va de même
également pour les expropriations de fonds de commerce . Dans des
quartiers où les fonds ne se , godent plus, bien des estimations ne
tiennent aucun compte de ce fait et bien des cunnnerçants âgés se
trouvant à la périphérie de ces opérations et ne pouvant négocier
leur fonds en viennent à regretter de ne pou v oir bénéficier des
mêmes indemnités . Là aussi, les prix offerts sunt nettement supé-
rieurs aux prix du marché . Mai : cette période, pourtant périlleuse
pour les opérations de rénovation, semble aujourd ' hui dépassée car
un niveau supplémentaire vient d ' être franchi : les domaines s 'efforcent
maintenant de dépasser tes décisions du juge. Ainsi, dans le quartier
en rénovation de Levallois-Perret, un terrain encombré était estimé
à 500 francs le mètre carré, le I1 janvier 1977. Un jugement rendu
le 13 mai 1077 a porté le prix de ce terrain encombré à 540 francs
le mètre carré et c ' est à 600 francs le mètre carré que le 23 septem-
bre 1977 les domaines ont estimé le prix d'un terrain encombré lui
aussi, situé à moins de 100 mètres du premier, soit 20 p. 100 de plus
que l' estimation de janvier et 11,10 p. 100 de plus que la décision
du juge . Il en est de même pour les constructions de même qualité
et entretien . Les domaines, en janvier, ont fixé le pris: à 1 020 francs
le mètre carré de plancher. Le juge, en mai, a po rté ce prix à
1260 francs et les domaines, en septembre, ont estimé l'immeuble
voisin de même qualité entre 1800 francs et 1 900 francs le mètre
carré, soit une majoration variant entre 76 et 86 p . 100 sur les esti-
mations de janvier, et entre 42 et 50 p . 100 sur le jugement du mois
de mai. Il semble que nous assistons ici à un dérapage sérieux des
prix, auquel l ' intérêt public et national dicte d'y mettre un terme
Aussi, il lut demande de bien vouloir lui faire cunnaitre les mesures
qu'il compte prendre contre ces décisions incitant la spéculation,
l 'inflation interdisant toute nouvelle opération de rénovation en
centre ville.

Enseignants (validation des services accomplis dans l ' enseignement
privé par des maîtres intégrés dans l'rsseigneineat p ublic):

42637. — 30 novembre 1977 . — M. Mexandeau demande à M. le
ministre de l'éducation de bien vouloir lui indiquer s'il envisage
toujours une mesure tendant à valider les services accomplis dans
l'enseignement privé par des maîtres intégrés dans l ' enseignement
public après 1960 comme le laissait présager la réponse à la question
écrite u" 28563 parue au Journal officiel n" 53 (Débats de l 'Assem-
blée nationale) du 17 juin 1976.

Mineurs de fond (mesures tendant à préserver l 'emploi
à lu mine des Malines à Saint.Laurent-le-Minier (Gard)-).

42639. — 30 novembre 1977 . — M. Millet attire l'attention de
M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat sur
l'inquiétude des mineurs des mines des Malines de Saint-Laurent-
le-Minier (Gard) appartenant à la Société Penarroya et de la
population de la région devant la réduction d 'effectifs prévue par
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cette société . C ' est ainsi que trente-huit mineurs sont visés par des
mesures de suppressions de postes . Au-delà de ces stgi,ire.salons,
c 'est l 'avenir de cette entreprise qui est en cause . Or, il semble
glue le minerai découvert est encore abominai et devrait x'rme/tre
l' activité de cette initie pendant plusieurs années encore . Eu consé-
quence, la réduction des effectuas de la mine des Minime, les
menaces qui en découlent pour la poursuite de son activité créent
une légitime inquiétude et protestation chez les travailleurs, car
au-delà du préjudice per :- 'miel causé par les liecnciements, il s 'agi-
riat d 'une atteinte supplémentaire à l' activité économique d ' une
région déjà en difficulté et tut gaspillage de nos richcses nationales.
Dans les circonstances actuelles, de telles mesures apparaissent doue
à (le telles suppressions de prîtes qui pour raient constituer le pré-
illégilimes et dangereu s es . Il lui demande s'il n ' entend pas s 'opposer
lude à !a liquidation totale de cette entreprise.

_me me_

Eu+seiguauts 'ath•ibuliuu d ' eue réonrnérutiuu pour fennec compid-
inertaires aux t'ls(C incluant deus leur eruploi du temps des
heures consacrées à l'ASSU).

42640. — 30 novembre 1077 . — Les conditions dans lesquelles
est assurée l'ASSU dans les collèges offre un regrettable exemple
des disparités profondes des situations . En effet, si les professeurs
d'éducation physique certifiés peuvent inclure clans leur emploi du
temps les heures consacrées à l 'ASSU ou bénéficier à ce titre
d' une rémunération pour travaux conmplémenntaires, une telle possi-
bilité est exclue pour les PEGC . Il faut d'ailleurs remarquer que
la situation varie suivant les enseignants dépendent de l' éducation
nationale ou du secrétariat d'Etat à la jeunesse et aux sports. En
conséquence . M . Delehedde demande à M . le ministre de l ' éducation
quelles mesures rapides il envisage de prendre pour mettre une
fin à cette regrettable situation.

Mineurs de fond (revalorisation dit salaire des mineurs du bassin

Nord-Pas-de-Calais et attribution d'une indemnité de départ à la

retraite).

42641 . — 30 novembre 1977. — M. André Delehedde appelle l 'atten-
tion de M . le ministre de l'industrie, du commerce et de l'artisanat
sur certains aspects de la vie des mineurs du bassin du Nord -Pas-de-
Calais et lui demande dans quelle mesure il envisage de trouver une
solution rapide aux problèmes suivants : 1" suppression des inégalités
salariales existent entre le bassin du Nord -Pas-de-Calais et les autres
bassins miniers de France ; 2" attribution d 'une indemnité de départ
en retraite équivalente à au moins six mois de salaire ; 3" applica-
tion aux mineurs convertis avant juin 1971 des dispositions leur per-
mettant lie bénéficier de la sécurité sociale minière.

Consommation (amélioration de l'information sur la marque v Nor-
mes françaises», sur ses travaux et les possibilités de recours
qu 'elle offre).

42642. — 30 novembre 1977 . — M . André Delehedde expose à
M. le Premier ministre (Economie et finances) certaines questions
qui sont actuellement posées à propos de la marque NF (normes
françaises) . Un récent sondage a montré que, si les consommateurs
connaissent la marque NF, ils ignorent par contre par qui et com-
ment elle est délivrée, quels services elle est susceptible de Ieur
rendre et quelles garanties elle représente pour faire respecter leurs
avons. Les consommateurs semblent en général ignorer les moyens
de recours qu'elle leur offre. En conséquence, ü lui demande si ses
ser vices envisagent de mettre à l ' étude des mesures permettant :
1° use connaissance approfondie de la marque NF : son fonctionne-
ment, les nonnes sur lesquelles elle s'appuie, ies garanties précises
qu' elle offre aux consommateurs ; 2" une large information des
travaux de la marque NF et leurs conséquences sur les agréments
refusés, retirés ou accordés, les constatations faites lois des contrô-
les ; 3" l ' association d 'un étiquetage informatif à l'estampillage NF
exposant les critères sur lesquels il se fonde ; 4" l 'association des
consommateurs aux travaux de la marque NF.

Enseignants (conditions d 'accès an corps des certifiés).

42645. — 30 novembre 1977. — M. Delehedde demande à M. le
ministre de l'éducation quelles mesures rapides il envisage de pro-
poser pour résoudre les problèmes posés pour l 'accès au corps des
certifiés, s'il envisage de faire prendre en compte le temps de for-
mation et quelles sont pour lui les conditions de la stagiarisation.
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Emploi (mesures tendant à maintenir l ' emploi et l 'activité
de lu coupé rut ive L'Avenir rit roi it Arras (Pus-de .Cillaisl).

42646. — 30 novembre 1977. — M . Delchedde appelle l'attention de
M . le ministre du travail sur l'autorisatio.) de licenciement de 210
personnes demandée par la direction de la coopérative L 'Avenir
rural, dont le siège est à Arras. Il lui demande : 1" si la situation
au plan financier et au plan économique de l 'entreprise justifie une
telle mesure ; 2" si d 'autres mesures sont recherchées qui pourraient
éviter une situation extrêmement préjudiciable à un grand nombre
de familles de travailleurs dans une région déjà du r ement touchée
par le chômage ; 3" quelles mesures sont envisagées pour assurer
l ' avenir de l' entreprise.

Permis rie coach re (état des travaux d'élaboration.
d ' un nouveau matut des inspecteurs du perlais de conduire).

42647 . — 30 novembre 1977 . — Constatant que le Conseil d 'Etat
a annulé le décret du mars 1975 fixant le statut des inspecteurs
du permis de conduire, M . Delehedde demande à M. le ministre
de l'équipement et de l'aménagement du territoire où en sont les tra -
vaux de ses services pour l 'élaboration d'un nouveau statut.

Auxiliaires médicaux (liste des titres donnant accès
à la profession de secrétaire médicale.)

42649 . — 30 novembre 1977. — M. Lebon attire l ' attention de
Mme te ministre de la santé et de la sécurité sociale sur la situation
des secrétaires médicales . Par lettre du mois d 'août dernier, elle
a fait connaître que « les candidates titulaires du baccalauréat
F. 8 (professions para-médicales) ou du brevet de technicien des
professions para-médicales et sociales sont admises, n fortiori, à
concourir, mais ces titres ne sont pas exigés par les textes en
vigueur e . Or, une réponse d'une direction départementale de la
santé fait savoir à des candidates que « seules les personnes titu-
laires du baccalauréat F.8 pouvaient prétendre à être recrutées
en qualité de secrétaires médicales ». Il lui demande si elle entend
faire respecter une réponse précise sur ce point donnée par elle-
même.

Etablissements secondaires (motifs du refus de nommer un retraité
de l'enseignement en qualité de membre du conseil d'adminis-
tration d'un CES).

42650. — 30 novembre 1977. — M . Lebon demande à M . le ministre
de l 'éducation quels sont les motifs qui s'opposent à la vomi
nation, en qualité de membre du conseil d'administration d'un
CES, d'un retraité de l'enseignement.

Fonctionnaires (liste des établissements publics à caractère admi-
nistratif dont tes directeurs ont droit à disposer d'un logement
de fonction).

42651 . — 30 novembre 1977. — M . Poutissou demande à M. le
Premier ministre (Economie et finances) de lui fournir la liste des
établissements publics à caractère administratif dont les directeurs
ont droit à disposer : 1° d' un logement de fonction ; 2" de gens
de maison payés sur le budget de ces établissements publics.

Prestations familiales (mise à la disposition des caisses d'allocations
familiales du ministère du personnel nécessaire pour exécuter
leur mission).

42652 . — 30 novembre 1977. — M . Le Pensec expose à Mme le
ministre de la santé et de la sécurité sociale la multiplicité des
prestations familiales, de la complexité de leur attribution et des
courts délais laissés pour la mise en oeuvre des nouvelles, il existe
dans certaines caisses d 'allocations familiales des difficultés de
constitution, d'instruction des dossiers et de paiement des pres-
tations . Malgré les promesses et les mesures prises des retards
importants s 'accumulent et contraignent parfois des familles
modestes à recourir à l 'emprunt pour faire face aux échéances.
Au-delà des réorganisations nécessaires dans certaines caisses et
centres informatiques, il s'agit de donner réellement aux CAF
les moyens de remplir leur mission en ayant, et de façon perme-

vente, un personnel suffisant . En conséquence il lui demande
dans quels délais et de quelle manière seront résorbés les retards
existants dans certaines caisses d'allocations familiales et turiant-
ment celle du Finistère ; ne lui pareil-il pas important, dans ce
but, d 'envisager l'embauche de nouveaux personnels peur répondre
aux demandes des response :'lcs de caisses et des syndicats de
personnels.

Impôt stir le rerenn. (exclusion ries peu aient d ' invalidité
de l ' assiette de l 'impôt sur le revenu).

42654. — 30 novembre 1977 . — M . Besson appelle l'attention de
M . le Premier ministre (Economie et finances) sur l 'inco'npréhension
que suscite l' obligation faite aux bénéficiaires de pensions d 'invalidité
de déclarer les sommes perçues à Ce titre dans leurs revenus impo-
sables. Considérant les pensions d' invalidité comme la prise en
compte, le plus souvent insuffisante, d ' un droit à réparation, les
intéressés n ' admettent pas leur assimilation aux revenus d'autre
nature pour la détermination de l ' impôt sur le retenu des personnes
physiques. De telles observations ne manquant pas de j .tifientions,
il lui demande si son gouvernement entend y faire droit.

Ex-ORTF (alignement de la situation des retraités du cadre .4
sur celle cte .s retraités des autres administrations).

42655 . — 30 novembre 1977. — M . Maurice Andrieu demande à
M . le Premier ministre (Economie et finances) quelle mesure il
compte prendre noue régulariser la situation des retraités du
cadre A de l 'ancien ORTF qui souhaitent obtenir l'homologation
avec les retraités des autres administrations, et qui désireraient obte-
nir un acompte mensuel dans l'rttente de cette revalorisation.

TVA (réfaction de taxe sur les vm tes de produits de l'avicu l ture
vivants à des personnes non assujetties à la TVA).

42659. — 30 novembre 1977 . — M. Josselin expose à M . le Premier
ministre (Economie et finances) qu 'en matière de ventes d 'animaux
vivants de boucherie et de charcuterie à des personnes non assujet -
ties à la TVA, la base d 'imposition des ventes effectuées par des
personnes assujetties fait l 'objet, jusqu'au 31 décembre 1978, d'une
réfaction de 50 p . 100 (art . 268 ter II du code général des impôts) . Il
lui demande si une mesure analogue ne pourrait être envisagée
pour les produits de l'aviculture n'ayant subi aucune transformation.

Fiscalité immobilière (abattement forfr:itaire sur le montant des
plus-values consécutives à des acquisitions amiables réalisées par
les collectivités locales ou les établissements publics).

42661 . — 30 novembre 1977 . — M. Notebart attire l'attention de
M. le Premier ministre (Economie et finances) sur le problème posé
par la taxation des plus-values dans le cadre des acquisitions réa -
lisées par les collectivités locales ou les établissements publies.
La loi n° 76-660 du 19 juillet 197G portant imposition des plus-values
stipule en effet qu 'en cas d'expropriation un abattement forfaitaire
de 75 000 francs est effectué sur le montant des indemnités allouées
pour le calcul des plus-values. Or, dans le but de diligenter les
opérations d'acquisition, des accords amiables interviennent entre
les propriétaires et les collectivités locales ou établissements publics
en vue d' éviter le recours à la procédure d'expropriation prévue
par l'ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 . Dans ce cas, la décla-
ration d 'utilité publique prononcée vise en fait l 'article 1042 du
code général des impôts. Or, la plupart des opérations foncières
ainsi réalisées portent sur des terrains réservés au plan d' occu-
pation des sols qui sont donc de ce fait soumis dans le temps à
une expropriation de la part des collectivités locales ou établisse -
ments publics communaux . il demande donc si les acquisitions
amiables avec déclaration d'utilité publique fiscale, réalisées au
titre des terrains réservés au plan d 'occupation des sols et des-
tinés à l 'implantation d'équipements publics ne peuvent être assi -
milés, sur le plan de la taxation des plus-values, aux opérations
engagées en vertu de l' ordonnance n° 58.997 du 23 octobre 1958
(titre I°', chapitre I", du code de l'expropriation pour cause d 'uti-
lité publique, conformément à l'article 7-III de la loi du 19 juil-
let 1976 (art. 150 Q. du code général des impôts).
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Ecoles prit .raires (retard durs la reconstruction de l 'école Decroly
de Saint-Mandé [Val-de-Marne]).

42663. — 30 novembre 197i . — M. Franreschi appelle l 'attention de
M. le ministre de l 'éducation sur le retard constaté dans la recuns•
truction de l'école Decroly, à Saint-Mandé, école publique rattachée
à l 'école normale d 'instituteurs de Paris. Il lui signale que la
reconstruction de cet établissement qui a été décidée en 1972 a
entraîné le vote d 'une première tranche de crédits par le Conseil
de P : .ris . Par ailleurs, le permis de construire obtenu en 1976 a été
renouvelé en 1977 et les travaux devaient commencer dans le cou-
rant du mois de mars 1977. Il lui demande en conséquence de bien
vouloir lui faire connaitre l ' état actuel de financement de l ' opéra .
tion, ainsi que la date prévue pour l ' ouverture du chantier.

Ecoles maternelles et primaires (participation des délégués
départementaux de l ' éducation aux travaux des conseils d 'école).

42664 . — 30 novembre 1977 . — M. Huguet demande à M . le
ministre de l 'éducation pour quelles raisons les délégués départe-
mentaux de l 'éducation n' ont pas été admis institutionnellement à
participer aux travaux des conseils d ' école nouvellement mis en
place .

Ecoles maternelles et primaires (collectes faites par les
élèves eu profi t des crnivres éducatives),

42665. — 30 novembre 1977. — M . Huguct attire l 'attention de
M. ministre de l 'éducation sur le fait que, pour assurer aux
oeuvres éducatives les ressources nécessaires pour compléter l ' action
des écoles dans les do-raines éducatif et culturel, on continue d ' im-
poser aux enfants des établissements publics des collectes et ventes
d'insignes sur la voie publique . Il demande si cet appel à la géné-
rosité publique est conciliable avec une éducation nationale qui
devrait être un véritable service public, démocratique, ouvert à
toms et s ' il est envisagé de mettre à la disposition des écoles publi-
ques les moyens financiers indispensables pour en assurer le bon
fonctionnement.

à compter du 1" janvier 1977 incomberont aux organismes débiteurs
de ces rentes, une partie de ces dépenses leur étant remboursée par
un fonds alimenté par le budget de l ' Etat . Il lui expose que le
décret devant fixer les règles de constitution et de fonctionnement
de ce même fonds n'est pas paru à ce jour. En conséquence, il
lui demande s'il ne juge pas nécessaire d'envisager au plus tôt
la parution de ce décret, en tenant compte notamment du l 'ait
que les organismes mutualistes, organismes privés à but non lucra-
tif, ne devraient pas supporter une trop forte part de la charge
occasionnée par ces majorations.

Rectificatifs.

1 . — Au Journal officiel (Débats parlementaires,
Assemblée nationale, n" 81) du 7 octobre 1977.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉICRITES

Page 5981, 2' colonne, réponse à la question écrite n" 39775 posée
par M. Cermolacce à M. le secrétaire d 'Etat aux anciens combat-
tants ((31' ligne de la réponse), au lieu de : « .. . ce qui entraine par-
fois la contestation de trop-perçu .. . lire : « .. . ce qui entraîne
parfois la constatation de trop-perçu .. . ».

II . — Au Journal officiel (Débats parlementaires,
Assemblée nationale, n" 85) de 19 octobre 1977.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉcpITF.s

Page 6302, 1" colonne, 4' ligne de la réponse à la question écrite
n" 39978 de M. Borda à M. le ministre de la défense, au lieu de:
« .-. réaliser un banc de simulation. . . », lire : « . . . réaliser un banc
de stimulation .. . »,

III — Au Journal officiel (Débats parlementaires,
Assemblée nationale, )r" 123) du 20 decemhre 1977.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Transports aériens (condite'rns de transit des voyageurs à Los Angeles
sur la ligne Papeete—Paris).

42669 . — 30 novembre 1977 . — M. Mesmin attire l 'attention de
M . le ministre des affaires étrangères sur les conditions déplorables
drus lesquelles s 'effectuent, à Las Angeles (USA), les transits des
voyageurs utilisant le service aérien Papeete—Paris . Depuis le
1" avril 1976, la Compagnie Air France n'assure plus ]a cnrres-
pon tance immédiate entre le DC i0 de la compagnie UTA Papeete--
Los Angeles et son Boeing 707 Los Angeles—Paris, ce qui entraîne
pour les voyageurs un arrèt de quinze heures et, par conséquent,
la nécessité rte passer une nuit à Lus Angeles . Il s 'agit ce p endant
de voyageurs en transit qui détiennent (les billets directs Papeete—
Paris et dent les bagages sont enregistrés . Les services d'immi-
gration américains exigent que les bagages de soute leur soient
présentés par les voyageurs sans faire appel à aucune aide, sans
utiliser des chariots, ce qui oblige toutes ces persones, parmi
lesquelles se trouvent des femmes chargées d 'enfants, à transp,rter
de kurdes valises en plus de leurs propres bagages à main. Compte
tenu de la manière dont se passent les opérai.ions de transit à Roissy
et à Orly pour les étrangers, il serait souhaitab l e que les Français
bénéficient du même traitement à Los Angeles . Il lui demande s'il
n ' estime pas opportun de demander à notre consul à Los Angeles
d 'intervenir afin que les bagages de soute enregistrés de Papeete
à Paris demeurent sous douane, comme cela se pratique dans le
sens Paris—Papeete où l 'escale n 'est que de deux heures .

	

'

Rentes viagères (modalités de prise en compte par l'Etat
des majorations éventuelles des rentes).

42672 . — 30 novembre 1977. — M. Mayoud rappelle à M. le
Premier ministre (Economie et finances) que l 'article 22 de la loi
de finances pour 1977 prévoit en son paragraphe VIII que les
dépenses résultant des majorations éventuelles des rentes souscrites

Question écrite n " 41518 de M. Gosnat à M. le ministre vie l ' éduca-
tion, page 9036, 1" colonne, 15' ligne de la réponse, au lieu de:
« . . . ne devraient plus avoir tut caractère exceptionnel . . . », lire : a .,. ne
devraient plus avoir qu 'un caractère exceptionnel . .. ».

IV. — Au Journal officiel (Débats parlementaires,
Assemblée nationale, n" 3) du 21 janvier 1978.

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

a) page 222, 2' colonne, 10' ligne de la réponse à la question écrite
n" 41354 de M. Ibéné à M . le ministre de l'éducation ; au lieu de:
« . . . IV' Plan . . . », lire :

	

. .

	

Plan. . . s :

h) Page 227, 1" cotonne, 5' ligne de la ré p onse à la question écrite
n" 42500 de M. Millet à M. le ministre de l' éducation, au lieu de:
« .. .ce contingent était fixé. .. », lire :« . . . ce contingent éteint fixé. . . s,

V. — An. Journal officiel (Débats parlementaires,
Assemblée nationale, n" 4) du 28 janvier 1948

QUESTIONS ÉCRITES

Page 307, 2' colonne, question écrite de M. Cousté à M . le ministre
de l'industrie, du commerce et de l'artisanat, lire : « n " 43916. . . ».

RÉPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS ÉCRITES

Page 336, 2' colonne, réponse de M. le secrétaire d 'Etat aux postes
et télécommunications à le question n" 42371 de M . Ribes :

a) 8' ligne de la réponse, au lieu de : « . . . à d' autres entités de
mon administration- . . », lire : e . .. à d 'autres entités que mon admi-
nistration .. . e ;

b) 33' ligne, au lieu de : « .. .la ressource limitée qui constitue le
spectre. . . », lire : « .. .la ressource limitée que constitue le spectre .., D .
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